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PRÉFACE. 

De toutes les révolutions dont l'histoire a conservé le 

souvenir, il n'en est aucune qui présente, autant que la 

Révolution ·française, un spectacle majestueux, drama
tique, palpitant d'intérêt, rempli de leçons instructives, et 
digne des méditations de tous les amis de l'humanité. 

Aucune révolution n'a été exécutée par une Nation aussi 

puissante en population, aussi généreuse de caractère, aussi 

sympathique pour les autres Peuples; aucune n'a déployé 
tant de courage, n'a bravé tant de périls, n'a surmonté tant 
d'obstacles~ n'a vaincu tant d'ennemis intérieurs et exté
rieurs; aucune n'a fait surgir et briller tant d'hommes de 

savoir, de talent, d'énergie, de dévoù.ment patriotique et 

de génie révolutionnai~e; aucune n'a pu profiter des lu
mières de tant de publicistes, des conseils de tant de philo
sophes, de l'expérience de tant de révolutions précédentes; 
aucune n'a ouvert une discussion aussi solennelle sur tout 
ce qui peut intéresser les hommes; aucune n'a tenté une 
réforme aussi radicale de la Société; aucune enfin n'a fait 

faire autant de progrès à l'humanité tout entière. 

Et lon peut ajouter, qu' exposée dans toute sa vérité, la 
Révolution française est le cours pratique le plus complet 
de politique et de philosophie. 

Cependant, tandis que l' Aristocratie et la Bourgeoisie 
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ont un grand nombre d'histoires de celte Révolution , ne 

peut-on pas dire que la Démocratie et le Peuple n'en pos

sèdent encore aucune? 
Celle de M. Thiers a certainement un grand mërite 

littéraire; elle fut même, si l'on considère l'époque de sa 

publication, un véritable service rendu au pays : mais c'est 
la réCJolution bourgeoise que l'auteur y défend ; il la dé
fend contre les innovations de la Démocratie tout autant 
que contre les usurpations del' Aristocratte;; l'historien s'y 

montre artiste et littérateur bien plus que moraliste el phi
losophe; et le talent de l' écrivain, l'illusion que produit une 
apparence d'esprit révolutiounaire, l'immense réputation 

dont jouit cette histoire, ne rendent que plus dangereuses 
les erreurs qu'elle renferme dans l'appréc_iation des faits et 

des hommes. 

J'en dirais presque autant de l'histoire de M. Mignet. 

Quant à l' Histoire parlementaire de MM. Buchez 
et Roux, quoique démocratique dans son esprit, quoique 
infiniment utile et précieuse pour l'étude historique, elle 

est un recueil de documents parlementaires plutôt qu'une 
histoire proprement dite de la Révolution; et d'ailleurs son 

étendue la rend inaccessible à la bourse du Peuple. j 

Ces considérations m'ont déterminé à entreprendre une 

Hi'stoi're de la RéCJolution française qui sera tout-à-la

fois démocratique dans son esprit et populaire dans sa 
destination et son but. 

Par Démocratie je n'entends pas la domination oppres

sive de la classe la plus laborieuse et la plus pauvre sur les 
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classes les plus riches; mais j i entends la puissance du Peu

ple entier s'exerçant dans l'intérêt de tous; j'entends le 
principe de fraternité et d'égalité, sans exclusion ni oppres
sion de personne; j'entends l'améliora lion matérielle, in
tellectuelle et morale des classes les moins heureuses ; 

j' e.ntends leur amélioration progressive, continuelle, inces

sante, sans autre borne que celle du possible, en élevant 
les uns plutôt qu'en abaissant les autres , en donnant l'ai

sance au pauvre sans appauvrir le riche; en un mot, j'en
tends le système social et politique le plus favorable à la 
dignité et au perfectionnement de l'homme, à l'ordre pu
blic, au respect des lois et au bonheur de tous les citoyens, 
en lui donnant pour fondement l'éducation et le travail. 

J'ajoute que les fautes de l' Aristocratie me paraissent 

moins excusabl~s que celles du Peuple; mais que les vices 
de l'organisation sociale et de l'éducation sont à mes yeux 

]a première cause du mal ; et que ce sont les mauvaises 

institutions, plus que les hommes, qu'il faut en accuser. 
C'est d'après. ces principes que j'apprécierai les faits 

qui constituent l' Histoire de la Rér.;olution française. 

Il est trop évident que la vérité seule est utîle pour que 
j'aie besoin d'affirmer que je la respecterai scrupuleuse

ment : ce serait folie de l'altérer volontairement. 

Je suis également trop sincère ami ·du Peuple pour le 
flatter et le tromper: plus je désire le triomphe de sa cause, 
plus je me fais un devoir de signaler les malheurs qu'ont 

attirés sur lui l'impatience, la précipitation, l'excessive con· 
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fiance, le courage sans discipline, les efforts partiels et iso""! 

lés, l'intolérance et la désunion. 

Sans haine et sans crainte, sans autre passion que celle 

de la justice et de l'humanité, sans autre ambition que celle 
d'être utile, je dirai hardiment la vérité, quelle qu'elle soit, 

sur les faits, sur les personnages et sur les partis ; - je 
la dirai . franchement sur les massacres de Nancy et du 

Chê!mp-de-Mars, sur le 1 o aoû.l , sur le 2 septembre, le 

5 1 mai, le 9 thermidor , les insurrections de floréal et 

prairial, la conspiration de Babeuf, le 18 brumaire, le 

Consulat et l'Empire ;-je la dirai sur Mirabeau, Sieyes, 

Barnave, Bailly, Lafayette, Danton, Marat, Robespierre, 

Carnot, Bonaparte, etc.; sur les Montagnards et les 
Girondins, sur les Jacobins et les Thermidoriens. 

Je ne négligerai pas de réfuter les jugements qui me 

paraîtront erronés dans les histoires déjà publiées et sur
tout dans celle de M. Thiers, en basant toujours sur des 

faits certains mes réfutalions et mes propres réflexions. 

Bien que j'aie -cherché à rendre mon travail intéressant 

pour toutes les classes de lecteurs en n'omettant rien de ce 

qui est vraiment utile, c'est principalement pour le Peuple 

que j'écris ; et par conséquent j'ai dft resserrer mon récit 
dans un cadre qui ne fô.t pas trop large, tout en donnant ce
pendant une histoi"re complète des événements. J'ai donc 

repoussé les descriptions de batailles et les développements 
inutiles pour m'attacher aux faits essentiels et notamment à 

tous ceux qui concernent l'organisation sociale et politique.: 
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Ce n'est pas une œuvre d'art et de littérature que j'en

treprends, mais une œuvre d'inslruction et de moralisation; 

je ~e vise, dans le style, qu'à la précision et à la clarté. 

Pour mieux faire comprendre la Révolution, j'ai fait pré .. 

céder son histoire d'un Précis complet de celle des Fran-. 

çais depuis leur origine jusqu'en 1789. On verra que 

les révolutions ne sont pas nouvelles en France ; que pres .. 

que tous les actes les plus déplorables ' de cette dernière ont 

des exemples dans les temps précédents ; que la perfectibi

lité humaine s'est constamment développée; que la Nation 

française a marché de progrès en progrès; et qu'il est im

possible, après les perfectionnements accomplis, d'assigner 

un terme aux futurs perfectionnements de l'humanité. 

D'autres pourront mieux faire, je n'en doute pas: mais 

je n'en ai pas moins la ton fiance que mon travail sera utile ... 

--e-
Je donnerai souvent l'ANALYSE des debats Zegistatifs 

et du jugement des principaux journaux, parce que, à mon 

avis, rien ne fait mieux connaitre le mouvement de I' opi

nion, rien ne peut mieux transporter le lecteur sur la scène 

des événements, rien ne peut mieux lui donner le moyen de 

fuger par lui-même. Je ne citerai cependant les paroles 

des orateurs et des écrivains que quand elles me paraîtront 

entrer parfaitement dans le cadre du récit historique et con

tinuer ce récit comme l'historien pourrait le faire: je ne 

donnerai même que la substance du discours ou de l'arti-
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cle, et seulement la partie relative à mon sujet , en sup • 
primant tous les passages inutiles et les détails déjà connus, 

sans rien ajouter à ce que l'orateur ou !'écrivain aura dit: 
on n'aura pas le discours complet, mais on n'aura que ce 

qui se trouve dans le discours. 

--
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INTRODUCTION. 

PRÊCIS 

DE L'HISTOIRE DES FRANÇAIS, 

DF.l'UIS LEUR ORIGINE JUSQU' EN 1789. 

CHAP. Jcr. '-GAULOIS AVANT J,A ÇONQUHTE PAR L"E!-S 

ROMAINS.. 

&ECT. Ire -Leur origine et leur développement, 

Que les premiers habitants de la Gaule soient nés dans le 
pays, ou qu'ils soient venus d'Asie; qu'ils soient descendants 
de Gomer, l'un des pelits-fils de ~oé, comme le prétendent 
des moines qui veulent tout expliquer par la Bible, ou qu'ils 
aient toute autre origine; le fait est complétement obscur et 
nous importe peu. 

On sait cependant que les Phéniciens, les Grecs et les 
GaIIs ou Celtes, y sont venus de l'Orient. 

Nous ne dirons pas que les prêtres païens appellent PLU
TON roi de la Gaule, probablement parce que quelque né: 
gociant Phénicien aura possédé . quelque terre sur le littoral 
Gaulois. Mais il paraît certain que les l'yriens ou Phéniciens, 
qui parcourent les premiers toute la Méditerranée et tous ses 
rivages, viennent de bonne heure dans le midi de la Gaule, 
pour y acheter du corail et des métaux qu'on trouve alors à 
fleur de terre. Il paraît aussi qu'un Hercule, de Tyr, y 
fonde plusieurs établissements commerciaux; que deux fils 
d'un Neptune (Albion et Lignr) viennent l'attaquer; qu'un 
Jupiter vient le défendre et le délivrer; qu'il fonde Ntmes, 
remonte le Rhône N la Saône, tue un brigand fameux (Tau· 

T. J. 1 
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risk), fonde Alesia dans le pays d'Autun, et comme11ce 
une route de la Gaule en Espagne. 

Il paraît encore que les Grecs de Rhodes, navigateurs et 
commerçants comme les Phéniciens , viennent supplanter 
ceux-ci dans leurs colonies Gauloises, pour être supplantés 
eux-mêmes par les Phocéens. 

Quoi qu'il en soit, les Grecs républicains de Phocée, fuyant. 
la domination étrangère, viennent fonder JH arseille 600 ans 
avant J.-C. 

Ils colonisent tout Je littoral de la Gaule au midi , et sont 
bientôt en communication avec tous les Peuples , notamment 
avec les Carthaginois et les Romains : leurs vaisseaux par
courent même tous les bords de l'Espagne, de Ja Gaule occi
dentale et septentrionale, et pénètrent dans la Baltique, no
tamment sous la conduite de Pythéas. Cependant, toujours 
en guerre avec les Gaulois, ils n'avancent pas dans l'intérieur 
de la Gaule. 

Mais avant ces Phéniciens , ces Rhodiens et ces Phocéens
Grecs, les Galls ou Gaels ou Celtes arrivent du centre de 

. l'Asie, s'établissent dans le pays, et lui donnent leur nom 
Gaule et Gaulois, tandis qu'une de leurs tribus, les Ibères, 
passe en Espagne et. l'appelle Ibérie. 

· Une nouvelle tribu Celtique, celle des Kimry, plus civili
sée que les autres, arrive des bords du Bosphore Kimérien 
ou Cimérien, s'établit sur la Seine et la Loire, plusieurs siè
cles avant J.-C. 

Nous verrons tout-à-l'heure une troisième arrivée de Celtes 
ou Cimbres. 

On ne sait si c'est en arrivant d'Orient ou en partant de 
Gaule plus ou moins longtemps après son premier établisse
ment dans ce pays, mais il paraît indubitable que cette race 
des Galls ou des Celtes se répand partout dans l'Occident , 
en Espagne, dans la Grande-Bretagne , en Germanie, et sur
tout en Italie. 
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Les Gaulois colonisent même toute l'Italie septentrionale 
jusqu'au Pô, de telle sorte que les Romains appellent cette 
partie de l'Italie GAULE Cisalpine (en-deçà des Alpes par 
rapport à Rome), tandis que la Grande-Gaule est pour eux 
la Gaule TRANSALPINE (au-delà des Alpes). 

Peù après l'arrivée des Kimry, vers 389 avant J .-C., les 
Gaulois, refoulés peut-être par ceux-ci, passent en Etrurie 
et en Germanie, formant deux grandes armées, l'une sous la 
conduite de Brennus ou Bellov'èse, l'autre sous celle de Sé
govèse, tous deux neveux du roi Ambigat. 

La prnmière armée prend Rome, la pille et la. brûle , et 
reste dix-sept ans dans Je Latium et dans l'Etrurie. 

·Mais les Romains le& forcent enfin à rentrer dans leur pays. 
Ils envahissent même à leur tour la Gaule Cisalpine, y exter
minent une Trihu Gauloise tout entière pot~r se venger de la 
prise de Rome, et y fondent une colonie romaine sur la rive 
gauche du Pô. 

Jusque-là, les Gaulois n'ont que de grands villages ou
verts : mais ils viennent de voir les villes fermées de !'Etru
rie, et ils vont commencer d'en construire. 

L'autre armée descend la vallée du Danube (an 381 avant 
· J.-C.), arrive en Macédoine, en Grèce, et jusqu'à Delphes, 

massacrant tout et pillant tout sur son passage : mais un 
orage éclate pendant que les conquérants sont plongés dans 
l'ivresse ; ils croient que le Dieu Pan va les foudroyer tous ~ 

une terreur panique s'empare de la foule; ils brûlent leurs 
chariots, égorgent Jem·s blessés (dix mille), fuient en dés
ordre, et n'échappent qu'en petit nombre, presque tous étant 
exterminés. 

Une troisième troupe, composée des débris de la seconde 
et de nouveaux arrivants, appelée par un Prince asiatique 
contre un autre Prince ennemi, passe la mer à Bysance, en
vahit l'Asie-Mineure, pille, massacre, et s'établit, sous le 
nom de Galathes, dans un pays qu'ils appellent Galatlzie 
ou Gallo-Grèce. 

D'autr~s Gaulois vendent ou louent leurs :;ervices comme 
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soldats. Pyrrhus, les autres successeurs d'Alexandre, même 
les Carthaginois, ont des Gaulois comme auxiliaires dans 

leurs armées. 
Vers 225 avant J .. c., les Gaulois envahissent de nouveau 

l'Italie centrale et marchent sur Rome, où leurs premiers 
succès répandent la terreur : mais une grande défaite les 
oblige à la retraite et livre la Gaule Cisalpine aux Romains, 
qui l'envahissent et la conquièrent. 

Néanmoins les Gaulois se tévoltent bientôt, à l'approche 
d'Annibal arrivant d'Espagne pour attaquer Rome : ils com
battent avec lui et contribuent beaucoup à ses victoires ; mais 
ils succombent définitivement avec les Carthaginois , luttent 
encore pendant trente ans dans la Gaule Cisalpine, et finissent 
par aller (cent douze petites Tribus) s'établir sur le Danube. 

Bientôt les Romains conquièrent la Galathie ou la Gallo
Grèce en Asie. 

Puis, alliés avec les habitants de Marseille, et appelés par 
eux contre les Gaulois, ils entrent dans la Gaule Transalpine 
et fondent la ville d'Aix. 

Puis, alliés d''une tribu Gauloise , les Eduens ou Autun
nois, et appelés par eux contre une autre tribu, les A vernes 
ou Auvergnats, ils battent ceux-ci, qu'effraient les éléphants 
de l'armée Romaine. 

Puis, ils subjuguent, 120 ans avant J.-C., les Allobroges 
ou les Savoyards et les Dauphinois. 

Puis, ils fondent Narbonne qui devient une Rome Gau
loise J avec un Capitole, un Sénat, des Thermes ou Bains, 
et un Amphithéâtre. 

Puis, enfin, ils conquièrent toute la Gaule, 49 ans avant 
J .-C., après avoir d'abord arrêté une terrible invasion des 
Cimbres. 

Ces terribles Cimbres et Teutons, ou Celtes Kimry, arrivent 
de l'Asie vers 105 ans avant J.-C., uu nombre de trois cent 
mille, avec leurs femmes et leurs enfants sur des chariots; 
})att<'nt les Romains en Tllyrie; pénètrent en Norique ou Ba-
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vière, en Helvélie, en Gaule et jusqu'en Espagne; brûlent 
et détruisent tout; tuent cent vingt mille Romains dans une 
seule bataille; répandent une telle terreur que partout on 
s'enferme dans les villes au risque d'y souffrir la famine et 
d 'êlre réduit à manger de la chair humaine ; et se séparent 
ensuite pour entrer en llalie, les Cimbres par le Tyrol et les 

Teulons par le Piémont. 
Mais Marius tue d'abord cent mille Teutons entre Arles et 

Aix , écrase ensuite les Cimbres :\ Verceil en Italie, et sauve 
ainsi Rome, dont on l'appelle le second fondateur. 

SECT. 2.. - Demi-civilisation et mœurs des Gaulois. 

Les Gaulois "cullivent la terre, . travaillent quelques mé
taux; fabriquent des aforns simples et grossières (de longues 
épées minces) et quelques étoffes, et construisent quelques 

· villes et de lai·ges villages; on dit même que Butuit, roi des 
A vernes, a une coùr, un char en argent, la pourpre, des 
ambassadeurs et des chiens de chasse: mais ils n'ont encore 
qu'une deini-civilisation et des mœurs presque barbares. 

Les historiens s'accordent à dépeindre les Gaulois comme 
des hommes sociables, curieux et parleurs ; généreux et hos
pitaliers; confiants et présomptueux; guerriers et aventu
reux ; braves ' intrépides' audacieux et téméraires ; croyant 
à la fatalité en affrontant l'ennemi à armes inégales ; sûrs de 
trouver le bonheur en périssant dans les combats, et mettant 
l'honneur à ne jamais reculer; méprisant la vie ; toujours ar
més et toujours prêts à se battre en duel ; ~e suicidant volon
tiers pour montrer leur bravoure; méprisant le travail, qu'ils 

abandonnent aux esclaves et aux. femmes ; aimant beaucoup 
les étoffes de couleurs éclatantes ; enfin passionnés pour la li
berté. Comme tous les autres Peuples , ils sont féroces à la 
guerre, crédules et superstitieux. 

Leurs Prêtres -s'appellent Druides et leur Religion TJrui
dismc. C'est une espèce de Paganisme qui admet un Dieu su-
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prême nommé Esus, un grand nombre d'autres Dieux, l'a
doration du Feu, l'immortalité de l'âme, la métempsycose, 
un paradis et un enfer. Les dévots remettent à un mort des 
lettrés pour d'autres mort~ qu'il va rejoindre, ou prêtent leur 
argent pour ne leur être rendu que dans l'autre vie. 

Les Druides n'ont pas de temples, mais des bois sacrés, 
dans lesquels ils élèvent un autel au pied d'un chêne. 

lis immolent des victimes humaines et règnent sur les es· 

prits par la terreur. 
Les Druidesses sont des espèces de Prophétesses retirées 

dans des îles ou des lieux sauvages, oit l'on va les consulter 
comme des oracles. 

Comme les autres Prêtres anciens, les Druides ont seuls 
quelques lumières et sont tout, législateurs ,. médecins , ma
giciens, astronomes, sorciers ou devins : c'est une véritable 
n~~~ . 

Leur médecine n'est que de la magie ou de la supersti
tion : par exemple, ils disent que telle plante préserve les bes· 
tiaux de certaines maladies, mais à condition qu'on la cueillera 
à jeun, de la main gauche, sans la regarder, etc., etc. 

Le Gui est un remède universel, envoyé par un Dieu : on 
le cueille solennellement dans une fête religieuse avec beau
coup de minutieuses cérémonies. 

Les Druides sont électifs et ne sont admis dans Je Corps 
des Prêtres qu'après des examens et des dpreuves : ils ont 
aussi leurs mystères et leurs initiations. 

Ils ont sous leurs ordres !es Ovates ou .sacrificateurs, et 
les Bardes ou chantres, orateurs et poètes, qui accompa
gnent les guerriers pour les exciter au combat. 

Chaque année, tous les Druides se réunissent en assemblée 
générale, élisent une espèce de Pape annuel, font des lois re
ligieuses, et rendent au peuple des jugements. C'est une 
grande solennité. 

Les Gaulois sont divisés en trois ordres ou classes : les 
Druides, les ChcYaliers ou les guel'l'iers, eÙc Peuple. 
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Les deux premiers ordres forment des aristocraties privilé
giées. -Les cullivateurs sont serfs ou esclaves. 

Le mariage est en usage.-Le mari a droit de vie etde m·ort 
. sur sa femme, et le père sur ses enfants. 

Tous les enfants partagent également sans distinction d'aî
nés et de cadets, de légitimes et de bâtards. 

Quelques Tribus néanmoins o~t la polygamie; d'autres ont 
même la communauté des femmes. 

Et généralement les femmes sont traitées en esclaves. 

Les Tribus des montagnes, qui sont probablement les plus 
anciens habitants r"efoulés par· les nouveaux venus, sont gé
néralement gouvernées par des Clans ou Rois héréditaires, 
dont l'autorité est très-limitée. 

Les Tribus des plaines et des villes ·sont généralement de 
petites Républiques, dont les chefs sont électifs. 

Les unes et les autres. ont des Assemblées générales. 
Presque toutes les Tribus sont séparées et indépendantes. 

Beaucoup forment entre elles des alliances, des ligues et des 
confédérations : mais la Gaule n'a point de gouvernement na .. 
tional ou central. 

Vers le temps de la conquête, toutes les Tribus Gauloises 
semblen't former deux gr·ands Partis ou deux grandes Confé
dérations, celle des chefs héréditaires, à la tête de laquelle 
sont les Avernes ou Auvergnats, et les Séquanes en Fran
che-Comté, et ceJie des chefs électifs ou des Druides, à la 
tête de laquelle sont les Eduens en_ Bourgogne. 

Ce morcellement de la Gaule , cette indépendance d'un 
grand nombre de petits Peuples guerriers, ce défaut de Gou
vernement central , ces ligues et ces confédérations , expo
sent les Gaulois à des divisions et à des guerres continuelles. 

A l'approche de la conquète, les Eduens, chefs de la 
conrédé1·ation élective ou Républicaine, veulent opprimer les 
Sequanes, chefs, avec les A vernes, de l:l ·confédération hé
réditaire ou royale. 

Et ces divisions vont amener les Romains et la conquête. 
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CHAP. II. - CONQUÊTE PAR . LES ROJ\IAINS. 

SECT. ire. - Expéditions de César. 

Vers l'an 58 avant J.-C., les Sequànes, opprimés par les 
Eduens, appellent les Suèves leurs voisins , en Germanie. 

Mais les Suèves, amenés par leur roi Arioviste, oppriment 
à leur tour les Eduens; et les Eduens opprimés appellent à 
leur secours d'autres étrangers. 

Deux frères qui se partagent l'influenèe chez eux, Dumorix. 
et Divitiac, vont implorer, le premier les If clvétiens qui con
sentent, le second les Romains qui préfèrent l'alliance d'A
rioviste, dont ils reçoivent en même temps un ambassadeur. 

Voilà donc les Romains appelés à la fois par les Eduens 
contre les Suèves et les Séquanes , et par les Suèves et les 
Séquanes contre les Eduens, c'est-à-dire par deux Tribus 
Gauloises séparément l'une contre l'autre. 

Les Helvétiens brûlent leurs douze villes et leurs quatre 
cents villages , et partent tous , au nombre de trois cent 
soixante-dix mille, pour combattre les Suèves et les Séqua
nes, délivrer les Eduens, et s'établir en Gaule. 

Mais César, envoyé avec une armée Romaine, allié des 
Suèves et des Séquanes , les écrase au passage ou les dés
nrµie, et les force à rentrer dans leur pays. 

Puis César, subitement allié des Eduens, et guidé par leur 
Druide Divitiac, attaque ses prémiers alliés , les Suèves, au 
nombre de cent mille hommes, et les extermine près de Be
sançon. 

Cependant les Belges , effrayés de la victoire , de l'ambi
tion et de l'approche des Romains, organisent une confédé
ration contre eux. 

Mais les Druides vojsins , qui les redoutent plus que les 
Rom.ains, appellent César et provoquent la défection de plu
sieurs confédérés ; et César, toujours guidé par son Druide 
Eduen à travers les forêt~ , les fleuves et les marais , ex ter-
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mine séparément plusieurs Tribus Belges et vend cinquante• 
trois mille esclaves. 

César soumet ensuite tout le littoral de la Gaule depuis le 
Rhin jusqu'à la Loire. 

Puis, il passe le Rhin et entre en Germanie, après avoir 
exterminé deux grand~s Tribus qui voulaient entrer en Gaule. 

Puis, il passe et repasse dans la Grande-Bretagne, qu'on 
nomme l'_lle sacrée, appelé par un Prince Breton chassé de 
son pays. 

Cependant César, qui brigue à Rome pour se faire conti
nuer le Consulat , et qui a besoin d'immenses trésors pour 
gorger ses amis et acheter ses adversaires, pille tout et par
tout , renverse le gouvernement populaire , et le remplace par 
une multitude de Gouverneurs romains, de&potes, pillards 
et oppresseurs. 

Et bientôt éclate une insurrection générale, au milieu de 
. aquelle une Légion Romaine tout entière est massacrée. 

Mais César écrase l'insurrection. 
Puis, il convoque à Lutèce (Paris) tous les Etats de la 

Gaule, ou des Représentants de toutes les Tribus. 
Quatre Tribus refusant de paraître, il les attaque séparé

ment et les écrase. 
Il fait juger et mettre à mort le chef du parti populaire, 

Acco. 
Il fait traquer et exterminer une Tribu du parti royaliste, 

en employant une autre Tribu à laquelle il abandonne ses dé· 
pouilles. · 

11 subjugue tout en divisant les Tribus, et veut consolider 
sa conquête par la terreur. 

Sa barbarie réunit toute la Gaule contre lui : les deux 
grands Partis s'allient ; la Confédération générale choisit 
pour Généralissime un jeune A verne dont le père a· été brûlé 
comme coupable d'aspirer à la Royauté, et Vercingentorix 
(c'est son nom) appelle tout le monde aux armes, sous peine 
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d'êtt·e brûle vif ou d'avoir soit une oreille coupée soil un 
· • œil crevé. 

Bientôt, César ayant écrasé plusieurs Tribus, le Généraiis
sime déclare que le seul moyen de vaincre les Romains c'est 
de les affamer en bl'ûlant Jes villes ; et les Gaulois brùlent 
héroïquement eux-mêmes vingt de leurs cités. Les seuls ha
bitants de Bourges, alors la plus belle ville des Gaules, veu
lent conserver la leur, qui n'en est pas moins prise et détruite 
par César. 

Cependant César est sur le point d'être écrasé dans une 
bataille où son épée reste entre les mains des Gaulois : mais 
une Tribu Germaine qui combat pour lui (car c'est presque 
toujours une partie d'un Peuple qui sert à conquérir l'autre) 
lui procure la victoire. 

Alors le Généralissime s'enferme dans Alesia (Alise en 
Bourgogne), ville forte située au-dessus d'une montagne, 
fait annoncer partout qu'il n'a des vivres que pour trente 
jours, et ordonne que de partout on vienne à son secours. 

Soixante mille Romains entourent la ville. 
Deux cent cinquante mille Gaulois tentent vainement de la 

délivrer, et la famine arrive. 
Alors le Généralissime se dévoue, et vient se livrer à César 

comme le seul auteur de la guerre. 
Mais peu après, l'insurrection générale recommence; et 

pour effrayer les Gaulois et terminer promptement une guerre 
qui dev:ent périlleuse, César prend une mesure atroce déjà 
prise plusieurs fois par les Romains, il fait couper le poing à 
tous les prisonniers. 

Puis enfin César adopte subitement un autre système, et 
s'efforce de gagner les Gaulois par la douceur ou la corrup
tion : il diminue les impôts; il engage à tout prix les meilleurs 
guerriers dans ses légions ; il organise même une Légion 
Gauloise qui l'aide puissamment à vaincre Pompée et à 
prendre Rome ; enfin il donne à beaucoup de Gaulois le titre 
et les droits de citoyens Romains, et en fait asseoi1· plu
sieurs parmi les Sdn.iteurs. 
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Et la Gaule est définitivement conquise et soumise, l'an 49 
avant J .-C., après dix ans de gur.rre et le massacre de deux 
millions de Gaulois. 

L'excès des impôts sous Tibère excitera bien encore une
insurrection; mais quelques batailles gagnées affermiror.t la 
conquète. 

SECT. 2.. - Les Romains civilisent la Gaule. 

Tout change alors en Gaule : les Gaulois vont à Rome et 
dans toutes les parties de l'Empire Romain, en même temps 
que toutes leurs Tribus communiquent plus complètement 
entre elles et se centralisent pour former une seule Nation ; et 
d'un autre côté les Romains viennent en Gaule, et même 
beaucoup d'individus appartenant à tous les autres Peuples 
conquis y viennent également. '. 

Lyon .devient la capitale. 
Beaucoup de villes sont déclarées Augusta/es ou lmpé· 

ria/es ou libres, et bientôt Claude (qui du moins a le rare 
mérite de s'intéresser aux vaincus, aux esclaves et aux mal
heureux) donne à toutes les villes le droit de cité. 

Plusieurs colonies militaires sont établies. 
Beaucoup de jeunes Gaulois vont étudier à Rome ; beau

coup de jeunes Romains viennent étudier à Marseille. 
Narbonne, Lyon, Autun, Bordeaux, Toulouse, ont des 

Academies célèbres et fréquentées, qui répandent les lu
mières et la civilisation avec la laugue Romaine et même la 
langue Grecque. 

Les sciences, les arts , les lois, les usages et les mœurs 
des Romains se répandent plus ou moins dans toutes les par
ties de la Gaule et surlOut dans le midi. 

Aussi la Gaule commenèe-t-elle à faire un grand commerce 
du papjrus ou papier végétal tiré d'Egypte. 

L'architecture et l'agriculture s'y répandent principale
ment. 

Les Romains y construisent des routes, des aqueducs, 
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des canaux, des murailles, des fortifications, des villes, des 
monuments , des portes , des arcs-de-triomphe, des temples , 
des autels, des tombeaux , des théâtres, des bains , des cir
ques et des arènes pour y célébrer leurs spectacles, leurs fê

tes et leurs jeux. 
Ils y apportent les animaux, les plantes et les fruits de l'I

talie et de l'Asie, notamment la vigne, la pêche, la prune, la 
figue, la datte ... 

Ils y apportent aussi leur religion et leur gouvernement. 
En un mot, on le devine bien, la Gaule devient néces

sairement, pendant 450 ans, plus ou moins complètement 
Romaine et Grecque. 

Le Druidisme est d'abord toléré, et Auguste consacre un 
temple au Dieu Kirk (vent qui règne au midi) vénéré des 
Gaulois. Il abolit cependant les sacrifices humains. 

En même temps, il introduit en Gaule le Pagan;isme; et 
celte Religion a tant de rapports avec la Religion nationale 
que les Gaulois l'adoptent facilement : bientôt ils adorent 
.Auguste comme un Dieu, et la Gaule se couvre d'autels à 
Auguste. Elle en consacre plus tard au Dieu Caligula. 

Mais les Druides persistant dans l'ancien culte afin de con
server leur influence, Claude les proscrit, les poursuit jusque 
dans la Grande-Bretagne, leur Ile sacrée, et parvient à les dé
truire ainsi que Je Druidisme. 

La Gaule a dont alors des temples Païens , des prêtres 
Païens et presque toutes les cérémonies du Paganisme. 

Aussi, quand le Grec Saint-Plwtin, premier Evêque de 
Lyon, apporte le Christianisme dans cette capitale de la 
Gaule, Gaulois et Romains se réunissent pour persécuter les 
Chrétiens, et l'on compte dix ·huit mille martyrs dans la seule 

· vill~ de Lyon. 

Néanmoins le Christianisme l'emporte dans la Gauie plus 
peut-être que dans le reste de l'Empire Romain; et c'est prin· 
cipalemcnt pour plaire au grand nombre de Gaulois Chrétiens 
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qui se trouvent dans son armée que Constantin se décide à 
embrasser le Chri5tianisme. 

La Gaule se couvre alors d'Eglises et compte un grand 
nombre d'Evéques distingués par leurs lumières et leur cou
rage, notamment Saint-Hilaire de Poitiers. 

C'est encore en Gaule que paraît le fameux PélageJ qui 
devient chef d'une secte nombreuse répandue dans tout l'Em
pire Romain, et qui n'adopte le Christianisme que comme 
une Philosophie, niant le péché originel, et prétendant que 
chacun peut, comme J.-C., se rendre Dieu par sa vertu. 

Cependant les Evêques Gaulois repoussent cette opinion et 
celle d'Arius, pour ·adopter purement et simplement la divi
nité de J.-C. conformément à l'Evangile; et tandis que l'A~ 
rianisme domine dans beaucoup d'autres pays, la Gaule est 
non-seulement Chrétienne mais Catholique. 

Les Evêques Gaulois ne se rendent pas seulement dans les 
Conciles convoqués dans tous les pays de l'Empire; ils ont 
en Gaule un grand nombre de Conciles particuliers, et 
même des Conciles généraux dans lesquels se rendent les 
Evêques de la Chrétienté. 

Et, comme partout ailleurs, ils exercent une grande in
fluence, soit sur l'esprit des Gaulois, soit sur l'esprit des 
Gouverneurs romains , soit sur les affaires générales, par 

leurs délibérations en Conciles; comme partout, ils deviennent 
ambitieux, riches et puissants. 

Partie des terres de la Gaule sont laissées à leurs anciens 
possesseurs, qui les conservent à la condition de payer des 
tributs ou des impôts : mais le reste, surtout ver~ les fron· 
tières, devient la propriété des conquérants. 

L'Empereur s'en réserve une partie pour son _propre do
maine, et distribue les autres soit à des Généraux, à des Sé
nateurs, à des Nobles, ~oit à des Colonies militaire.r. qui 
s'y établissent et qui se chargent de le5 cultiver et de les dé
fendre. 



14 PRÉCIS DE L'HISTOit:-E DES FRANÇAIS. 

Partie des Gaulois, ceux des campagnes surtout qui sont 
déjà serfs, . sont maintenus ou réduits en esclavage : les au
tres conservent leur liber~é. 

La classe aes esclaves fournit seule des ouvriers, c'est-à
dire que tous les ouvriers Gaulois, avant comme après la 
conquête, sont des esclaves. 

Tous les Gaulois restés libres deviennent citoyens Ro
mains; tous peuvent être admis dans les Légions Romaines, 
dans tous les ordres et dans tous les emplois. Un très-grand 
r1ombre en effet deviennent soldats Romains; beaucoup de
viennent Généraux, Grands fonctionnaires , N obi es et Séna
teurs; quelques-uns même deviennent Empereurs. 

Claude est né à Lyon, Caligula à Trèves, Antonin à Nimes. , 

En Gaule, C(lmme dans le reste de l'Empire , on distingue 
trois Ordres dans la population : les familles Senatoriales 
(ou la N obi esse et le Clergé) , les familles Curiales (ou la 
Bourgeoisie), et le Peuple (ou la Populace). 

Les familles Senatoriales sont les descendants, non-seu
lement de ceux que !'Empereur admet au Sénat Romain , 
mais encore de ceux auxquels il confère de grandes magis· 
tratures civiles ou religieuses, ou des titres de noblesse. Cha
que sénateur possède ordinairement 15 à .20 lieues carrées. 

Les familles Curiales son~ les riches qui possèdent au 
moins vingt-cinq arpents de terre, qui vivent sans travail
ler, et qui seuls composent la curie ou la bourgeoisie des 
,·illes et des bourgs. 

Le Peuple ou la Populace comprend tous ceux qui tra
Yaillent, les artisans, les cultivateurs-fermiers, et les petits 
propriétaires qui exercent une industrie. Il est divisé en col
léges ou corporations, suivant les diverses professions. 

C'est-à-dire que la Nation est partagée en riches et en pau
vres, en propriétaires et en prolétaires, en travailleurs et en 
oisifs. 

Les deux premiers Ordres ont des droits et des pouvoirs 

,, 
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particuliers, ou des pri11iléges; c··est une véritable Aristo

cratie. 
Du· moins cette Aristocratie a des devoirs et des charges 

qui· compensent ses ava·ntages : tous ses membres se réunis
sent dans des assemblées publiques, délibèrent, et élisent 
parmi eux certains magistrats temporaires et responsables, 
qui doivent exercer gratuitement Jeurs fonctions, et qui ue 

peuvent les refuser. 
Le Peuple tout entier de chaque bourg ou ville s'assemble 

aussi dans certains cas pour délibérer et pour élire. 

Chaque Municipalité ou Commune, c'est-à-dire chaque ,. 
Cité ou Ville principale, a son territoire, ses revenus, sa 
Bourgeoisie, son Peuple , sa Curie ou son Sénat municipal, 
ses Magistrats, sa Milice, et son Défenseur ou son Tribun du 
Peuple, élu par tous les citoyens pour lès défendre contre le 
Gouvernement impérial et pour juger les petites affaires. 

On dirait que chaque Cité est une vfritable République. 
Quelquefois même les Cités d'une Province élisent des Dé~ 

pu.tés_, et forment une espèce d'Assemblée Provinciale ou 
d'Etats Provinciaux et même Genéraux _, qui délibèrent 
sur des intérêts communs; et l'on croirait y voir un Gouver
nement Representatif: mais en réalité c'est !'Empereur qui 
gouverne la Gaule et qui Ja gouverne despotiquement ; cai· 
c'est lui qui fait les lois_, qui fix~ le tribut ou l'impôt en argent 
et en soldats, et qui nomme tous les agents militaires, civils 
et judiciaires; le pouvoir municipal se borne à répartir et à 
recueillir J'impôt établi , à administrer Jes propriétés commu
nales, et à maintenir l'ordre public .... c'est-à-dire l'obéis
sance ou l'esclavage. 

1.a Gaule forme, avec l'Espagne et la Grande-Bretagne, 
une des quatre grandes Prijectures de l'Empire Romain. 

Elle n'est qu'une Sous~ Prefecture_, gouvernée par un 
Sous-Prefet sous les ordres d'un Prifet résidant à Trèves 
et de deux .i}faÙres de la JJ.filice ou Généralissimes, tous 
sous l'autorité suprême d' un Patrice. 
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Elle est divisée en dix-sept Provinces, ayant chacune un 

Recteur ou Gouverneur. 
Dans chaque Province, le Gouverneur exerce le pouvoir 

absolu de !'Empereur, juge lui-même les procès civils et cri
minels, dispose de la fortune et de la vie des sujets, ou les 
fait juger dans chaque ville par un fonctionnaire qu'on appelle 
Comte (en latin cornes, compagnon), parce qu'il accompagne 
ordinairement le Gouverneur. · 

Chaque Province a aussi un Gouverneur militaire qu'on 
appelle Duc (en latin dux, général), et Marquis dans les 
Jtl arches ou Provinces frontières. 

Chaque Province a sa Gendarmerie ou Milice bourgeoise 
pour assurer le paiement des impôts et réprimer les émeutes 
locales; et la Gaule entière a des Légions Romaines et des 
Colonies militaires pour la défendre contre les invasions et 
pour comprimer les insurrections générales, qui sont toujours 
à craindre, car presque tous les aristocrates romains envoyés 
pour gouverner les provinces sont des voleurs et des pillards. 

Nous avons déjà parlé d'une insurrection générale sous Ti
bère, excitée par l'excès des impôts. 

La même cause produit encore le même effet sous Dioclé
tien et Maximien. 

Rien de plus affreux que le tableau tracé par Lactance de 
lu lutte entre le fisc insatiable et la population, qui peut bien, 
dit-il, mourir, mais non payer. 

Aussi, poussés par la misère au désespoir , tous les serfs 
de la Gaule prennent les armes sous le nom de Bagaudes, 
cùmme ils le feront plus tard sous le nom de Jacquerie; et 
c'est en invoquant l'Evangile et !'Egalité chrétienne que 
leurs chefs (OElianus et Amandus) les appellent à l'insurrec
tion. 

Bientôt ils sont maîtres de toute la campagne et brûlent 
plusieurs villes : mais la discipline triomphe du nombre in
discipliné, et l'avide AristocraLie écrase encore les pauvrrs 
pour prrpétuer lenr misère. 
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Mais la misère, causée par l'esclavage, par le despotisme 
impérial et par la cupidité de l'Aristocratie rômaine, est telle 
que les Gaulois invoquent la mort contre l'Empire, et font des 
vœux pour l'invasion des Barbares. 

« Ils appellent l'ennemi (disent les historiens de cette 
f< époque); ils ambitionnent la captivité ..... Nos frères qui 
« se trouvent chez les Barbares se gardent bien de revenir; 
« ils nous quitteraient plutôt pour aller les joindre; et tous 
« les pauvres émigreraient s'ils pouvaient emporter avec eux 
« leurs petites habitations. » 

Nous a~lons la voir l'invasion des Barbares.~Mais aupara
vant remarquons que la Gaule a déjà tant d'importance qu'elle 
influe puissamment sur les destinées de l'Empire. 

Nous avons déjà vu Constantin changer la religion de l'Etat 
pour plaire aux soldats Gaulois dont la valeur lui donne la 
couronne imp~riale. 

Nous avons vu aussi la Gaule fournir plusieurs Empereurs. 
Beaucoup d'autres sont élus en Gaule ou par Jes Légions 

Gauloises. 
Les Gaulois contribuent beaucoup, par exemple, au ren· 

versement de Néron et à l'élection de Galba et de Vespasien , 
c'est à Paris que Julien est proclamé. 

Et si le mécontentement de la Gaule favorise l'invasion 
barbare, il entraîne la perte de l'Empire qui se rétablira 
plus tard .dans la Gaule elle-même. 

CHAP. III.-coNQUÊTE PAR LES FRANCS. 

SECT. 1re,-Barbares: leurs mœurs, religion, gouvernement, eto, 

Tous les peuples barbares qui vont envahir la Gaule et le 
reste de l'Empire romain peuvent se diviser en quatre gran
des classes : -les Scythes ou Tartares , - les Goths ~ - les 
Germains, - et les Arabes ou Sarrasins. 

Tous, excepté ces derniers, habitent le nord de l'Europe 
T I. 2 
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et del' Asie : aussi le Nord est-il appelé la fabrique du G-e.nrc 

humain. 

Les Scythes, ou Celtes ou Tartares, habitent tout le nord de 
l'Asie, appelé Scythie ou Tartarie, jusqu'à la mer Noire ou le 

Pont-Euxin. 
Ces Peuples sont connus longtemps a\'ant la fondation de 

Rome , et sont assez puissants pour conquérir la Chine , pour 
résister à la Perse, pour l'envahir même, pour pénélrer jus
qu'en Egypte , et pour faire trembler Jérusalem six cent 
vingt-neuf ans avant J.-C. 

Leur immense pays contient une multitude de Peuples di
vers , Scythes, Celtes, Tartares , Alains , Huns , Abares , 
Turcs , Mongols. 

Quand Pompée pénètre jusqu'au Pont-Euxin, environ cent 
ans avant J. -C. , les Scythes ou Celtes qui en habitent les 
bords abandonnent ce pays, se précipitent vers le Nord, et 
s'établissent en Pologne, en Danemarck, en Suède et en 
Norwége, après avoir tout dévasté sur leur passage. 

Mêlés aux habitants du pays, ces Scythes deviennent les . 
Goths. 

Les Goths ou les Gètes habitent la Suède (dont le Roi 
prend encore aujourd'hui le titre de Roi des Goths), la Nor ... 
wége et le Danemarck; c'est ce qu'on appelJe alors la Gothie 
ou la Scandinavie. 

Parmi ces Peuples se trouvent les Goths, les Ostro-Goths, 
les Visi-Goths, les Gètes, les Scandinaves, les Gépides , les 
Vandales, les Danois et les Normands. 

Les Germains habitent le vaste pays qui se trouve dans la 
partie septentrionale de l'Allemagne, entre le Rhin, leDanube1 

l'Elbe et la mer : la Germanie comprend même la Prusse et 
la Pologne. 

Là vivent une infinité de Peuplades, dont les principales 
sont : les Cimbres, les Teutons , les Saxons, les Angles, les 
Hérules, les Lombards, les Suè\'es , les Bourguignons , les 
Allemands et les Francs. 
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Les Francs habitent les bords du Rhin , près de son em

bouchure, et occupent la Franconie et la Hollande. - On 
distingue les Francs ripuaires, sur les rives du fleuve, et les 
Saliens ou Saliques, plus éloignés dans les terres. 

Les Saxons et les Angles habitent l'embouchure de l'Elbe 
et les bords de la mer. 

Les Hérules habitent la Prusse. 
Les Bo~rguignons occupent les bords du Rhin du côté de 

Bâle. 
Et les Allemands, composant une foule de petites Tribus, 

habitent le milieu , le long du Danube. 
Les Francs ripuaires, les Saxons et les Angles, comme 

les D~nois et les Normands, et commè tous les Peuples qui 
'Vivent sur le bord de la mer, sont pêcheurs et marins. 

Les Arabes habitent l'Arabie, vaste contrée de l'Asie mé
ridionale, entre l'Egypte, la Judée, la Perse et l'Inde. 

Ils comptent aussi des milliers de Tribus , et prennent suc
cessivement les noms d' Arabes, Sarrasins, Musulmans, Mau
res, Turcs, et Ottomans. 

Tous ces Peuples sont. barbares, c'est-à-dire nomades, 
chasseurs , pêcheurs , pasteurs et guerriers. 

Aucun n'est cultivateur, excepté quelques Peuplades de 
Germanie qui cultivent momentanément quelques plaines ap
pelées Marches, entr~ -des forêts, sans les posséder comme 
propriétaires ,-et qui les quittent bientôt pour en aller occuper 
et cultiver d'autres. - Ils n'ont ni villes ni villages, excepté 
sur les frontières de l'Empire Romain ou des Peuples policés 
d'Asie, et se logent sous des cabanes ou des tentes. - Ils 
se nourrissent de fruits, d'herbes, de lait, de poissons, et de 
la chair des animaux, qu'ils mangent sans la faire cuire. -
Ils sont à demi-nus et couverts seulement de 1a peau des bêtes 
qu'ils ont tuées. 

Ils n'ont donc ni arts ni industrie, si ce n'est pour leurs 
armes, qui du reste sont infiniment simples. 

C'est par la. guerre qu'ils se procurent tout ce qui leur est 
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nécessaire, en pillant les caravanes des marchands qui tra
versent leurs déserts pour trafiquer entre les pays civilisés, 
ou en faisant des excursions momentanées sur les terres de 
ces pays. La guerre est leur art, leur industrie , leur science; 

la guerre est tout pour eux. 
Ceux qui habitent les bords de la mer sont ordinairement 

pirates. 

La force est à leurs yeux la loi suprême et même un Dieu ; 
la victoire est pour eux la justice et le jugement de la Divinité. 

Voler , piller, brûler , massacrer ou réduire en escla
vage , tout leur paraît légitime. ta gloire consiste à tuer 
beaucoup d'ennemis, à montrer du courage, à supporter la 
douleur avec joie, à braver intrépidement les périls et la 
mort : chacun d'eux détruirait sans remords tout le reste du 
Genre humain. 

Jusque dans leurs jeux, ils aiment l'image de la guerre, 
les hasards et les périls. 

Les jeunes filles mêmes et les enfants rivalisent avec les 
hommes de courage et de férocité. 

Ils méprisent le travail, l'agriculture, le commerce et l'in .. 
dustrie, qu'ils abandonnent aux femmes et aux esclaves : 
l'homme libre qui travaille est considéré comme un lâche et 
comme un être dégradé. 

Ils portent leurs cheveux longs, sont effroyables à voir , et 
poussent en combattant des hurlements affreux. 

Tous ces Peuples , ignorants , superstitieux , crédules et 
fanatiques, ont des Dieux guerriers, qui ne s'occupent qu'à 
enflammer leur ardeur belliqueuse. Presque tous ont un Pa .. 
radis dans lequel le bonheur suprême est de boire de la 
hierre et même du sang dans le crâne de ses enn;mis ; et 
presque tous croient gagner le Paradis en mourant dans les 
combats. 

Odin, Dieu du Nord, est invoqué comme le Dieu terrible) 
l'auteur de la devastation, le Père du carnaue, l'incen.., 
d

. . b 
zaire, etc. 
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Pour enflammer ses Huns, Attila leur dira qu'il a mira· 
culeusement trouvé l'Epée sacrée que les Scythes adoraient 
autrefois comme le symbole de leur Divinité : il s'appellera 
le fléau de Dieu et le marteau del' Uni vers. 

Tous sont passionnés pom· la liberté et !'Egalité. 
Presque tous ont des Assemblees générales ; on dirait 

une pure Démocratie partout. 
Cependant, tous ont des chefs ayant des titres différents 

dans les différentes langues, et à qui les Romains donnent le 
titre commun de Rois : mais ces Rois ne sont que des Géné
raux dont l'autorité est limitée; qui presque partout sont 
electifs et déposables; qu'on choisit à cause de leurs qua
lités; qu'on prend dans toute la Nation et quelquefois dans 
une même famille; qui n'ont guère d'autre privilége que 
celui de prendre une plus grosse part du butin ; et qui sont 
d'autant plus respectés qu'on leur obéit volontairement , et 
qu'ils rendent presque toujours de grands services à leurs 
concitoyens en Jeur procurant du butin et des conquêtes. 

Quelques-uns cependant donnent à leurs chefs un pouvoir 
absolu : mais c'est pendant la guerre seulement et pendant 
les opérations de la guerre , parce que chacun sent la néces
sité dn commandement et de l'obéissance pour le salut com
mun. 

Chez presque tous , les hommes qui se distinguent par leur 
courage ou par une qualité quelconque. ont une sorte de No
blesse qui , sans être héréditaire, rejaillit sur leurs enfants. 

Chez la plupart, ces Nobles s'attachent au Roi, qu'ils 
admirent parce qu'il est élu pour ses qualités personnelles; 
ils se dévouent à lui , lui jurent fidélité, combattent à ses 
côtés, le conseillent et deviennent ses compagnons, ses Con· 
seillers, ses r assaux, ses Leudes ou ses fidèles : ils 
mettent leur honneur à se faire tuer pour lui ou avec lui, pom· 
le défendre ou pour le venger. 

Chez la plupart aussi, ces Nobles ou ces Barons, les Gé .. 
néraux subalternes, les offièiers et les Prétres, forment une 
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véritable Aristocratie : mais comme ils n'ont ni établ~sse

ments fixes ni terres , et comme ils sont contieuellement en · 
m.arche et en guerre, cette Aristocratie, qui n'est ni hérédi
tairé ni privilégiée, et qui se compose réellement des hom
mes d'élite et les plus utiles, n'est ni oppressive ni odieuse : 
c'est l'abus qu'elle fera de son influence .lorsqu'après la con
quête elle s'emparera des terres et dù pouvoir qui la rendra 
le fléau des Peuples réduits en esclavage. 

Quelques Tribus restent isolées ; d'autres se confédèrent; 
et, parmi ces Peuples barbares comme parmi les Nations 
civilisées, on trouve des alliances offensives et défensives , 
des ligues, iles coalitions et des confédérations momentanées , 
pour faire une conquête commune ou pour repousser un 
ennemi commun. 

Ces Peuples ignorant la Propriété foncière, leurs lois 
sont iufiniment simples. 

Le duel, qu'ils appellent le jugement de Dieu, -décide 
presque toutes les contestations entre individus , comme la 
guerre les décide entre Peuples. 

Le sort est également invoqué comme une décision divine. 
Le meurtre se rachète par une somme d'argent que le 

meurtrier doit payer aux parents de sa victime. 

SECT. 2. - Invasion par les Barbares. 

Nous avons déjà parfé des Scythes Kimériensou Celtes qui, 
bien des siècles a va nt J .-C. , sont venus d'Orient s'établir en 
Glulc. Nous avons vu que, cent cinq ans avant J.-C., arrive 
encore un déluge de Cimbres et de Teutons, plus de trois cent 
mille hommes, qui partent des bords de la Chersonnèse et de 
Ia mer Baltique, et qui se précipitent sur l'Italie par la Gaule. 
Cinq Consuls sopt battus ; et, dans une seule journée, cent 
vingt mille Romains restent sur le champ de bataille. 

Mais Marius tue cent mille Teutons près d'Aix en Provence, 
puis extermine les Cimbres près de Verceil en Italie. 
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Plutôt que de survivre à leurs époux et d'être esclavf's des 

Romains, les femmes étranglent leurs enfants et se font étran
gler elles-mêmes en s'attachant aux queues de leurs chevaux 
et aux cornes rle leurs bœufs. 

Depuis, Rome subjugue les Gaulois, les Bretons, et les 
. Germains jusqu'au Danube. 

Souvent les Légions Romaines traversent ce fleuve et le 
Rhin, pénètrent dans les forêts de la Germanie, et poursui
vent les Germains sans pouvoir les soumettre. 

Mais souvent aussi les Germains battent les Légions Ro
maines, traversent les deux fleuves à leur tour, et font des 
excul'Sions sur le territoire de l'Empire : deux Légions sous 
le commandement de Varus, Général d'Auguste, sont pres
que entièrement détruites en Westphalie. 

Dès le premier siècle , quatre-vingt-neuf ans après J. -C., 
les Francs pénètrent dans la Gaule, y pénètrent encore en 
260, la parcourent presque tout entière du nord au midi, et 
rentrent dans leur pays chargés de butin, tandis qu~ d'autres 
Germains la ravagent aussi ~n 235, 287 et 365, et que les 
Hérules prennent et pillent Athènes, dès l'an 266. 

Pendant celte longue lutte préliminaire, les Barbares , qui 
cernent l'Empire de tous côtés, se trouvent pour la plupart 
presque continuellement en rapport avec les Romains. 

Toujours en guerre, souvent battus, repoussés et pour
suivis , quelquefois momentanément vainqueurs, ils ont ap
pris l'art de la guerre et de la diplomatie ou de la trahison. 

D'abord tributaires, ils deviennent ensuite alliés, em
ployés les uns contre les autres au service des Empereurs, 
soldés, pensionnés pour garder les frontières. Souvent ils 
traversent le territoire Romain pour aller se battre sur un 
autre point comme auxiliaires des Légions Romaines. 

Quelques-uns, les Goths · notamment et lei. Francs, sont 
admis à servir dans les armées Romaines et même dans la 
garde impériale , puis à résid~r et à étudier dans les villes , à 
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Constantinople surtout , puis à devenir individuellement ci
toyens Romains , puis à concourir à tous les grades dans 
l';rmée et dans les emplois publics. 

Beaucoup s'allient aux Romains par des mariages; beau
coup deviennent Officiers, Généraux, Ducs, Comtes ; un ~ssez 
grand nombre deviennent Ministres et même Empereurs. 

Si les Romains n'avaient pas pillé, opprimé, tyrannisé les 
Peuples vaincus; s'ils s'étaient fait estimer et aimer; s'ils 
étaient unis entre eux; quelqu'étendues que soient les fron .. 
tières de l'Empire, la discipline jointe au courage triomphe
rait du courage indiscipliné ; la civilisation repousserait et 
civiliserait la Barbarie. 

Mais !'Aristocratie Romaine et le Despotisme impérial, pil· 
lant, opprimant, tyrannisant tous les Peuples , excitent par
tout le mépris et la haine , et paralysent partout la défense. 

Les Barbares excitent moins d'horreur que les Aristocra
tes de Rome ; les généraux Goths et Francs inspirent plus de 
confiance que les généraux Romains. 

Les Payens persécutés par les Chrétiens, les Hérétiques et 
surtout les Ariens persécutés par les Catholiques, voient pres
que avec plaisir l'invasion étrangère qui doit les délivrer d'in-
tolérables persécutions. -

Les Barbares, d'ailleurs , élisant leurs Généraux ou leurs 
Rois , ont .presque tous , pour le~ commander, des Chefs ac
tifs , intrépides , habiles , auxquels ils obéissent avec enthou ... 
siasme, tandis que l'Empire n'a presque que des imbéciles, 
des lâches et des infâmes, pour Empereurs, pour Ministres et 
pour Généraux. 

Bien plus, la tyrannie de la Cour impériale et l'ambition 
des Généraux et des Ministres vont multiplier les traîtres, 
et c'est la trahison de !'Aristocratie qui presque partout ao
pellera les Barbares et leur ouvrira les portes de l'Empir;; 
voyez comme les Peuples sont victimes de la trahison! 

~·est Ruffin, ministre de l'empereur de Constantinople, · 
qua appelle les Huns et les Goths, et qui, le jour de la ha-
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taille, fait retirer subitement l'armée d'Orient pour enlever 
à Stilicon · la gloire d'arrêter l'invasion; - c'est ce même 
Stilicon, ministre et gémira! de l'empereur d'Occident, qui 
appelle ensuite les Goths en Italie, pour se rendre nécessaire 
à son maître ou pour prendre sa place; - c'est encore Sti
licon qui appelle les Vandales dans la Gaule; - c'est Gé
ronce , général Romain, qui les appelle en Espagne ; -
ç'est le comte Boniface qui les appelle en Afrique; - c'est 
l'ex-impératrice Eudoxie qui les appelle à Rome; - c'est 
la fille d'une autre Impératrice qui appelle Attila et ses 
Huns dans la Gaule; - c'est Narsès, général de l'empe
reur~ qui appe1le les Lombards en Italie pour se venger d'une 
insulte de l'impératrice, qui vient de lui envoyer une que
nouille et des fuseaux; - ce sont enfin le comte Julien et 
l'Archevéque de Séville qui appellent les Maures d'Afrique 
en Espagne! ! ! 

L'invasion ainsi préparée et facilitée, les Barbares s'ébran
lent de tous côtés; ils arrivent , les uns fuyant devant les au
tres , ou entraînés par eux, ou les suivant , et presque tou8 
excités depuis longtemps par leurs prêtres et leurs chefs. 

C'est vers l'an 400. 
Du nord au midi et du midi vers le nord , de l'Orient vers 

l'Occident, et plus tard de l'Occident vers l'Orient, se pré
cipitent à-la-fois Scythes, Goths, Germains, Arabes. 

Tous débouchent en masse , hommes , femmes et enfants , 
les uns à pied, les autres à cheval, d'autres sur des cha
meaux ou des chariots ; ils pillent, brûlent , massacrent ; 
tout ce qui n'est pas tué devient esclav~. 

Partout c'est un torrent, un incendie, une peste qui dépeuple. 
Partout des ruines, des cendres, des cadavres, des déserts. 
Le colossal édifice Romain va s'écrouler en détail, tomber 

et disparaître sous les coups des Barbares. 

Un déluge de Vandales, d'Alains et de Suèves, aux
quels se joignent des Huns et des Sarmates, passent le 
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Rhin à Mayence, en 406 , et se répandent sur la Gaule jus

qu'aux Pyrénées. 
Les Bourg·uignons et les Allemands arrivenl à leur suite, 

et s'établissent sur les bords du Rhin et en Helvétie. 
Les Bretons-Gaulois (ceux qui depuis longtemps se sont 

fixés en Gaule dans la petite Bretagne) chassent les Romains, 
se déclarent indépendants, et se constituent en Repubfique 
sous le nom d'Armorique ou Armoricains. 

Les l7isigotlis, arrivant par l'Italie, viennent s'établir 
dans le midi de la Gaule en 410. 

Les Francs, conduits par Pharamond, s'établissent en 
Belgique en 420; - d'autres, guidés par Clodion en 438 , 
s'emparent de Tournay, de Cambray et d'Amiens ;-d'autres 
s'emparent de Trèves et de Cologne; - d'autres, sous Méro
vée, s'emparent de Paris. 

Des Saxons s'établissent aussi dans le Maine et l'Anjou. 

Le terrible Roi des Huns, Attila, arrive en 450 du fond 
de la Tartarie et passe le · Rhin à Ja tête de cinq cent mille 
hommes , parmi lesquels se trouvent des Peuples nombreux, 
Gépides, Ruges, Ostrogoths, conduits par leurs Rois; tout 
est détruit , villes et villages , entre le Rhin et Ja Seine , la 
Meuse et la Moselle; toute la population est anéantie. 

Mais les Romains, les Gaulois, les Armoriques, les 
Francs , les Bourguignons et les Visigoths , se réunissent con
tre eux; Ja plus sanglante de toutes les batailles connues se 
livre dans les plaines de Champagne ; et les Huns vaincus sont 
forcés de se retirer en Pannonie ou Hongrie, d'où ils mena
cent continuellement Constantinople et Rome. 

C'est peu de temps après que les Francs conquièrent dé
finitivement la Gaule, dirigés par Clovis. 

SECT. 3. - Clovi1 conquiert la Gaule.· 

Il n'a que quinze ans quand il est élu Roi des Francs, en 
481 ; mais son courage , son adresse ou sa perfidie , . sa 
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cruauté, surtout l'appui des Evêques Gaulois, vont le fairè 
triompher. 

Nous savons que depuis longtemps les Gaulois sont en com
munication avec les Barbares, que par conséquent ils les 
connaissent tous et peuvent choisir entre eux. 

Nous savons aussi que les Evêques Gaulois sont riches, 
puissants et maîtres de l'esprit du Peuple. 

Nous savons que ces Evêques et ce Peuple sont catholiques, 
et que les Ariens. sont à leurs yeux d'horribles Hérétiques. 

Or, les Goths, les Bourguignons, et presque tous les Bar
bares , sont Ariens, tandis que les Francs sont restés ido

- lâtres ou payens et sont plus libres rle se faire catholiques ; 
~ 

par conséquent les évêques leur donneroni la préférence et 
leur apporteront leurs vœux et leur puissant appui, s'ils veu
lent se faire chrétiens et catholiques: c'est la politique qu'a
dopte Clovis-à l'exemple de Constantin. 

Il commence par épouser une princesse catholique, Clo
tilde, fille du roi des Bourguignons; - puis, à la bataille de 
Tolbiac et pour la gagner, il fait le vœu solennel d'adopter le 
Dieu de Clotilde s'il veut le rendre vainqueur; - puis 1 après 
la victoire , il se' fait baptiser à Reims , en grande pompe , 
avec sa sœur et trois mille de ses généraux et officiers , par 
!'Evêque Saint-Rémy, qui, plein du sentiment de sa puis
sance, lui adresse ces mémorables paroles : « Baisse docile
<< ment la tête , fier Sicarnbre ; brûle ce que tu as adoré et 
cc adore ce que tu as brûlé; )1 - puis il, prodigue aux Evê
ques les faveurs, le pouvoir, les terres et les esclaves; - et 
les Evêques se concertent avec lui pour lui faciliter le succès 
de toutes ses entreprises. 

Quatre cents ans plus tard , un ArGhevêque de Reims 
(Hincmar) écrira que Clovis est sacré; il affirmera qu'un 
Ange , sous la forme d'une colombe, a apporté du haut du 
ciel l'huile sainte dans une petite fiole appelée ampoule; il 
assurera que la fiole et l'huile ont été religieusement conser
vées dans l'église de Reims; il montrera même fa Sainte 
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Ampozde, enchassée dans un superbe reliquaire, et conte-· 
nant un peu de poussière; il affirmera que c'est l'huile 
sainte desséchée; à chaque sacre , on en prendra un atôme 
avec une aiguille d'or pour le délayer dans de l'huile fraîche 
et en déposer une gouttelette sur le front des Rois; de beaux 
tableaux représenteront la colombe et la fiole ; les Papes, les 
Evêques et les Rois, feindront de croire au miracle ; mais au
cun historien contemporain ne parle ni de la colombe, ni de 
Ja fiole, ni du sacre de Clovis; aucun n'en parle pendant 
quatre siècles; c'est Hincmar qui en parle pour la première 
fois 400 ans après la mort de Clovis ; et le sacre , la colombe 
et la Sainte Ampoule, sont des mensonges qui prouvent seu
lement jusqu'où peut aller l'audace des prêtres à mentir. 

Quant à ses opérations de guerre et de conquête , Clovis 
fait alliance avec une autre Tribu de Francs Ripuaires et avec 
-les Armoricains. 

Il bat ensuite et fait décapiter Syagrius , généralissime ro
main dans le Soissonnais ; - il bat les Allemands à Tolbiac ; 
- il bat les Bourguignons et les rend tributaires ; - il bat 
encore les Visigoths et les force à se retirer en Espagne après 
507 ; - il revient au nord chargé de butin ; - il reçoit de 
l'empereur de Constantinople le titre de Consul et d'Au
!?J"USie; - il revêt la pourpre; - il fixe sa résidence à Pa
ris ; - il se fait reconnaître comme Roi par les Armoricains, 
par les Saxons du Maine et de l'Anjou, et par les autres Tri
bus des Francs, après avoir fait périr leurs rois ; - il fonde 

, des églises et des monastères pour racheter ses meurtres ; -
il convoque un Concile à Orléans; - et meurt en 511, pres
que maître de toute la Gaule. 

Peu après , les Goths sont chassés et les Bourguignons 
soumis; et l'empereur de Constantinople cède à ses succes
seurs, en 535, tous ses droits sur la Gaule , qui prend alors 
le nom de France. 

C'est vers ce temps que le fameux s·aint Benoît fonde, sur 
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ie Mont Cassin, le premier ordre monastique, celui des 
Bénédictins, qui se livreront à l'étude et conserveront les 

sciences de l'antiquité. 

Les Arabes ou les Maures arriveront d'Afrique et d'Espa
gne en 732 et pénétreront jusqu'à Poitiers : mais les Francs 
les forceront à repasser les Pyrénées après leur avoir tué, 
dit-on, trois cent mille hommes dans une bataille. 

Les Normands ravageront aussi les côtes, pilleront Rouen, 
brûleront Paris en 845, et s'établiront en 902 dans la pro
vince qu'ils appelleront Normandie; mais c'est aux F'rancs 
que la Gaule rester:l définitivement sous le nom de France. 

SECT. 4. - B.êsultats de l'invasion et de la conquête. 

On devine les massacres qui accompagnent l'invasion de 
tant de Barbares , les révoltes des vaincus, les vengeances 
des vainqueurs , les guerres des conquérants entre eux pour 
s'arracher leurs conquêtes, la dépopulation et la destrnction 
qui suivent cette longue et terrible tempête. 

On le sait, presque tous les Barbares ont des esclaves 
avant · l'invasion; partout ils trouvent des esclaves chez les 
Peuples envahis; partout ils réduisent en esclavage les· vain
cus auxquels ils veulent bien laisser la vie; ceux qui peu
vent ne pas perdre d'abord la liberté la perdront, plus tard , 
par suite des guerres civiles et de la féodalité. 

On peut donc le dire hardiment , tous les vaincus sont es
claves après l'invasion ; et quelques Aristocrates traîtres , qui 
aident les conquérants dans la conquête ou qui transigent 
avec eux , et )es prêtres que ces conquérants ménagent pour 
obtenir leur appui contre les Peuples asservis , conservent 
seuls leur liberté. 

Partout , à l'instant de la conquête ou ·quelque temps 
après, par suite du régime féodal, les vainqueurs s'empa
rent des terres et de tout ce qni s'y trouve, meubles, besfornx, 
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habitants transformés en esclaves ou serfs condamnés à les 
cultiver. 

Partout ils se les partagent, adjugeant à chacun une part 
plus ou moins forte , suivant son grade dans l'armée conqué
r:rnte. 

Les anciens Aristocrates , les Evêques et les Abbés, sont 
admis au partage avec les conquérants , et possèdent comme 
eux des terres et des esclaves. 

Ainsi la minorité conquérante aura tout, et la majorité 
conquise n'aura plus rien. 

Les conquérants se logent militairement partout comme le 
feront toujours les envahisseurs d'un pays étranger : ils s'em
parent forcément d'une partie des habitations, et les occupent 
à côté des anciens habitants relégués dans l'autre partie. 

Vainqueurs et vaincus, barbares et civilisés, vivent ensem
ble ou plutôt en face les uns des autres. 

Mais bientôt tous les châteaux , toutes les belles et vastes 
habitations, sont enlevés q leurs anciens maîtres pour n'être 
occupés que par les Barbares. 

Les Barbares, qui n'estimaient que la guerre avant l'in
vasion, n'estiment longtemps encore que la guerre , qui 
d'ailleurs leur sera nécessaire pour contenir les majorités sub
juguées et mécontentes. 

Dès-lors plus d'industrie, plus de commerce : les esclaves 
ne s'occuperont qu'à servir leurs maîtres, tandis que les 
maîtres ne s'occuperont que de c~asse et de combats. 

Et néanmoins que de plaisirs , que de jouissances , quel 
luxe , pour les Barbares dans f eurs nouveaux établissements, 
quand ils comparent leur nouvelle existence à leur existence 
antérieure ! 

Tous les savants ont péri; tous les monuments des arts ont 
été détruits ; toutes les bibliothèques publiques et particnliè
res ont été brùlées; il n'y a plus d'écoles, plus d'études , 
plus de sciences, plus d'arts; yainqueurs et yaincus, esclaves 
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et maîtres, personne ne sait plus ni lire ni écrire. Les Evê
ques eux-mêmes savent à peine lire ; ceux-là passent pour 
savants qui peuvent comprendre et expliquer l'oraison domi- · 
nicale; et l'on verra, en 816, un Pape qui ne pourr~ com
prendre la Bible. 

L'Occident tout entier est replongé dans les ténèbres : 
Rome elle-même est devenue presque barbare. 

A Constantinople seule, bloquée de toutes parts , brûle 
encore le feu de la civilisation grecque , sans qu'il puisse se 
répandre au-dehors. 

Et parmi tous les conquérants, les Arabes seuls conser
vent les sciences et les arts de l'Orient, qu'ils répandront plus 

'\ 

tard en Espagne et en Occident. 

Cependant, la lecture et l'écriture étant nécessaires pour les 
pratiques et les cérémonies religieuses, et la Religion ayant 
beaucoup d'empire sur les masses, on conçoit aisément que 
1es Prêtres , qui seuls sauront lire et écrire, passeront pour 
des prodiges de science aux yeux du vulgaire : de là seul 
quelle puissance pour le Clergé! 

Beaucoup de Barbares sont déjà chrétiens avant l'invasion. 
Les chefs des autres se font chrétiens ensuite , soit pour 

plaire aux vaincus et . les contenir plus aisément, soit pour 
asservir leurs propres compatriotes. 

Mais , au milieu de l'ignorance universelle, la crédulité 
des Peuples el du bas Clergé lui-même égalera celle de tous 
les Peuples anciens et sera sans bornes. 

Il n 'est pas d'absurdités , pas d'extravagances , pas de 
niaiseries, pas de folies, rien , absolument rien, qu'on ne 
croie : miracles , saints, démons, diables, esprits, fées , 
sorciers, magiciens, enchanteurs, etc. , on croira tout. 

On croira que le Pape est J. -C. lui-même ou le Saint-Es
prit; qu'il est impeccable et infaillible; qu'il est supérieur aux 
R,ois et leur juge-; qu'il a le droit de leur permettre ou de 



32 PRÉCIS DE L'HISTOIRE DES FRANÇAIS. 

leur défendre le mariage avec leurs tantes , cousines , et pa
rentes plus éloignées; qu'il a aussi le droit de leur permettre 
ou de leur défendre de répudier leurs femmes; et que l'on 
est éternellement damné si l'on méprise ses excommunica
tions et ses anathèmes. 

On croira que les Rois deviendront presque Dieux quand 
ils seront sacrés, c'est-à-dire quand un Pape ou un Evêque 
leur aura versé quelques gouttes d'huile sur la tête, et qu'ils 
perdront la qualité de Rois quand le Pape et les Evêques les 
auront condamnés à la pénitence et les auront revêtus d'un 
cilice et enfermés dans un couvent. 

Les Rois , les Ministres et les Grands, croiront gagner le 
paradis, quelque crime qu'ils aient pu commettre, en obte
nant l'absolution, en bâtissant des églises , des chapelles et 
des monastères , en se faisant moines , en donnant tout ou 
partie de leurs biens à l'Eglise. 

Les Seigneurs pilleront, les armes à la main, et croiront 
se racheter de l'enfer en cédant une partie du butin au Clergé. 
Chacun croira faire un grand plaisir à Dieu en torturant et 
brûlant les Infidèles, les Juifs et les Hérétiques. 

En un mot, . on croira tout ce que les Papes, les Evêques , 
les Rois et les Aristocrates, auront intérêt qu'on croie; et la 
Religion de J .-C., dénaturée et transformée en la plus stu• 
pide et la plus cruelle des superstitions , deviendra le plus 
puissant moyen d'oppression entre les mains des Prêtres et 
des Aristecrates. 

On le devine aussi , les mœurs resteront longtemps fé
roces ; longtemps on verra partout la guerre , le pillage , le 
massacre, même les tortures et les affreux supplices, 

Partout les Evêques et les Abbés seront guerriers, tandis 
que des Seigneurs, qui ne connaissent :mtre chose que la 
guerre, se feront Evêques et Abbés. Qu'on juge par là ce que 
doit être alors la religion ! 

Après la conquêle, la Gaule ou Ja France comprend un 
grand nombre de Peuples pins ou moins mêlés ensemble : 
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1° des Gaulois-Romains. . . 
2° des Armoricains . . 
3° des Bourguignons. 
4° des Allemands 
5° des Saxons . • 
6° des Visi-Goths. 
7° des Fran~s . . . 
8° des Romains .. 
9° des Huns , Vandales et Maures. 

10° enfin, des Normands ..... . 

partout; 
en Bretagne ; 
en Bourgogne ; 
sur le Rhin; 
au centre; 
dans le Midi ; 
au nord-est ; 
dispersés partout ; 
restés dans le pays; 

en Normandie. 

Par conséquent, on trouvera partout le mélange des lois , 
des nsages, des mœm's et des langues. 

Partout les nouvelles lois seront un mélange de beaucoup· 
de lois, les usages un mélange de beaucoup d'usages. 

J_,a langue française sera formée du mélange des langues 
1 

gauloise ou celtique , grecque , romaine ou latine , gothique, 
et franke ou germanique. 

L'organisation sociale et politique sera de même un mé.lange 
de celles de tous ces peuples divers. 

Arrêtons-nous pour jeter un coup-d'œil sur cette orga
nisation nouvelle de la Société et du Gouvernement. 

CHAP. IV. - ORGANISATION SOCIALE ET POLITIQUE 

APRÈS LA CONQUÊTE. - FÉODALITÉ. 

SECT. ire. - Organisation sociale. 

Il y a bien Société entre les membres de chaque Peuple 
envahisseur et conquérant; mais il n'y en a point entre les 
conquérants et les conquis: ceux-ci ne sont pas des associés, 
mais des sujets et des esclaves; et c'est par un étrange ·abus 
de mots qu'on parle de Société, d'organisation sociale et de 
Nation, à l'égard de ceux que la force et la conquête ont sub
jugués -et asservis. 

T. 1. 3 

• 

'" 
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Sans doute, les conquis feront bientôt des efforts pour de
venir associés et pour entrer dans la Nation; ils parviendront 
plus ou moins à organiser une véritable Société, qui ne peut 
'exister que quand tous les citoyens coopèrent à la Constitu
tion et aux lois: mais d'abord, et pendant bien longtemps, 
il n'y a point de Socùfté entre les conquérants et les conquis, 
entre les maîtres et les esclaves, entre les oppresseurs et les 

opprimés, entre l' Aristocratie et ce qu'on appellera plus 
tard le Peuple . 

. Quant aux conquérants , qui forment bien , eux, une So
ciété et une Nation d' Aristocrates, leur organisation sociale 
est d'abord et restera presque toujours une organisation mi
litaù;e; car chaque Peuple envahisseur est une armée, dont 
le Généralissime est Roi , dont les Généraux sont Barons, 
dont les Officiers sont Aristocrates inférieurs, et dont les 
Soldats sont Peuple à l'égard de leurs chefs et Aristocrates à 
l'égard des anciens habitants. 

Quoique dispersée et semblable à l'une de nos armées mo
dernes en congé dans ses foyers, celte armée des Conqué
I'ants conserve son organisation , ses cadres , ses chefs et sa 
subordination , toujours prêle à se réunir pour réprimer la 
révolte de ses esclaves, ou pour repous~er d'autres envahis
seurs, ou pour étendre sa conquête. 

A ses titres de Leudes, Barons, Palatins, etc., cette 
mmvelle Aristocratie barbare joindra ceux de l'Aristocratie 
Romaine et Grecque, Princes, Archiducs, Ducs, Comtes, 
Marquis, etc.; les soldats seront Seigneurs, tandis que les 
anciens habitants, tous appelés Smfs, sont enr.ore appelés 
Pilains ou PaJ'Sans à :la campagne, et Bourgeois dans les 
Bourgs ou les Villes, qui généralement so~t appelées Bourgs 
par les Conquérants. 

Cependant l 'Aristocratie, qui fera les lois, les mœurs et 
les usages, comprendra tous les Français sous le titre de 
Socidte française ou Nation ji·ançaise, et la divisera en 

• 
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trois Ordrès: 1° la Noblesse (d'abord toute militaire, puis 
d'épée et de robe); 2° le Clergé; 3° le Tiers-État ou le 
Peuple, divisé en Bourgeoisie (ou corporations bourgeoises 
plus ou inoins aristocrates ) et en Populace ou Prolétaires. 

Ajoutons que partie de !'Aristocratie conquérante se rui
nera et tombera dans le Tiers-État, tandis que partie du 
Tiers-État s'enrichira et s'élevera dans !'Aristocratie. 

Si donc on veut parler d'or ganisatwn sociale en masse, 
on devra dire que la Société française, par exemple, com
prend: 

1° Des Conquérants, formant une Aristo~ratie nobi
liairè et sacerdotale; 

2° Des Conquis, formant un Peuple divisé en esclaves ou 
serfs et en hommes appelés libres, subdivisés en Bourgeo'isie 
quasi-aristocrate et en Peuple ou Populace quasi-esclave. 

Et l'on peut dire que c'est, encore aujourd'hui, la préten· 
due organisation sociale de presque toute l'Europe! 

Mais, patience! espérance! L'Humanité marche et fait 
des progrès! Le Peuple recouvrera ses droits! 

SECT. t.. -. Organisation politique. 

On n'ignore pas sans doute que Moïse avait élabli chez les 
Hébreux des dixainiers ou chefs de dix familles, et des 
centainiers ou chefs de dix dixaines, pour juger les petites 
affaires. 

Les Conquérants établissent également partout des dixai .. 
nes, ou cantons, contenant dix de leurs familles fixées dans 
les terres, et des centaines, ou districts plus étendus, conte
nant dix Cantons ou cent familles : c'est presque l'organisa
tion militaire, conservée après la dispersion d'une armée 
dans ses cantonnements. 

Les chefs de ces dixaines et centarnes sont électifs ; car 
. c'est un principe général parmi les Barbares que chacun doit 
être jugé par ses pairs ou ses égaux. 
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Nous verrons cette organisation surtout en France et en 
Angleterre; et c'est l'origine du Jury. 

Chaque Province a , dans sa capitale, un Comte qui juge 
les affaires importantes, assisté par plusieurs Échf!vins élus 
par le Peuple libre. . 

Le Roi se réserve le jugement des Seigneurs , des Evêques 
et des affaires les plus importantes. 

Plus tard, quand la féodalité sera dans toute sa force , le 
Roi n'aura presque plus de Justice; les grands Seigneurs se 
jugeront eux-mêmes réunis en Cour des Pairs; les Évêques 
jugeront le Clergé ; et chaque Seigneur aura sa Justice sei
gneuriale pour juger comme il le voudra ses Vassaux et ses 
Sujets. 

Il paraît que les Francs, qui suivent la loi Salique, et les 
Bourguignons, qui suivent la l~i Gombette, laissent d'abord 
aux Gaulois-Romains leurs lois et leurs tribunaux, en esti
mant cependant la vie d'un Gaulois moitié moins chère que 
celle d'un Franc; et que même; quand un Franc et un Gau
lois ont à plaider ensemble, on leur donne un tribunal mi.rte, 
composé de Juges ou Jurés pris également dans les deux 
Nations. 

·Mais le moyen pratiqué le plus généralement partout c'est 
le duel, la victoire étant, aux yeux des Peuples barbares, un 
jugement de Dieu lui-même. 

Les femmes et les mineurs ont leurs champions qui se 
battent pour eux. Chaque Église, chaque Monastère, a éga· 
l~ment son champion. 

Les Juges fixent les armes , le champ, le jour, l'heure et 
les conditions du combat. 

Les Seigneurs ont le privifége de se battre à!' épée, tandis 
que les Serfs ne peuvent se servir que du bâton. 

Le duel a lieu solennellement, en présence des Juges , 
après des cérémonies religieuses. 
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Et souvent les Juges et les témoins sont obligés de se 
battre eux-mêmes pour. terminer l'affaire. 

· Les épreuves du feu, de l'eau ; etc. , en plongeant s.on 
bras dans de l'eau bouillante ou en saisissant un fer rouge, etc., 
sont également partout un moyen de juger les procès , parce 
qu'on croit que Dieu ferait un miracle en faveur de l'innocent 
et ne souffrirait pas qu'il fût brûlé par le feu ou noyé par l'eau. 

On y joindra l'épreuve de la Croix, dans laquelle l'in
nocent est celui qui tient le plus longtemps ses bras en 
croik, ete. , etc. 

Il y a plus (tant la crédulité est générale!), les questions 
religieuses elles-mêmes , comme les questions politiques et 
judiciaires , et comme toutes les questions quelconques, se
ront soumises à la décision du fer, ou du feu, ou de l'eau. 

Ainsi, quelque discussion s'élevera-t-elle sur la succession 
à son . empire? Charlem~1gne voudra qu'elle soit décidée par 
l'épreuve de la Croix !-Le petit-fils d'un Roi doit-il lui suc
céder plutôt que le frère de ce Roi? C'est le duel qui déci
dera cette question en Allemagne !-Les cérémonies du culte 
catholique doivent-elles être établies en Espagne après l'ex
pulsion des Maures préférablement aux cérémonies du culte 
got~ique ou mosarabe? Le pieux Roi Alphonse ordonne que 
le duel décide entre Jésus-Christ et Mahomet! · 

Pendant longtemps, il ne s'agit pas de Gouvernement pour 
les Conquis réduits en esclavage. 

Quant aux Conquérants, c'est en vain qu'un Roi fera dire 
à son historiographe que Clovis était Roi hérédit~ire et ab
solu: partout les Barbares conservent d'abord leur Gouver
nement, c'est-à-dire une Monarchie élective et limitée, avec 
des Assemblées nationales : les Francs ont leurs champs 
de mars et leurs champs de mai jusque sous Charlemagne, 
pendant trois cents ans. 

C'est en vain aussi que les Prêtres prétendront que le même 
Clovis a été sacré et que la légitimité du droit divi11. oom-
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mence à lui; car il est certain, nous l'avons déjà rn, que Clo
vis n'a point été sacré, et que les Rois des-deux premières 
races sont essentiellement déposables. (Pag. 26 et 52). 

Mais la nouvelle situation des Conquérants amène des 
changements immenses. 

Les Barbares, aupa~avant tous soldats, toujours réunis, 
toujours prêts à s'assembler, et n'ayant à délibérer que sur 
peu de questions et sur des questions infiniment simples , sont 
maintenant dispersés sur leurs terres /et leurs domaines, ab
sorbés par la surveillance que réclament leur fortune et leurs 
esclaves, tandis que, d'un autre côté, les affaires publiques, 
plus importantes et plus compliquées, exigent des lois plus 
nombreuses et des Assemblées plus fréquentes : tout le gou
vernement doit donc nécessairement changer. 

Insensiblement les soldats, c'est-à-dire Je Peuple conqué
rant, ne se rend plus aux Assemblées ; et les Rois, les Gé
néraux, les Officiers et les Évêques, s'y rencontrent seuls 
et font les lois. 

lnsensiI>Iement le Peuple n'est plus convoqué; les réunions 
n'ont plus lieu en plein air~ mais dans le palais du Roi; et 
les Assemblées nationales sont remplacées, d'abord par un 
Conseil ou Parlement auquel Je Roi appelle quelques Sei
gneurs et quelques Évêques, plus tard par des Conciles ou 
États composés des Seigneurs et des Évêques. 

Insensiblement se forme ou se consolide, parmi les Con
quérants eux-mêmes, une Aristocratie militaire et sacerdo
tale dont les Rois sont les chefs ou les instruments. 

Insensiblement le Peuple, quoique appelé libre, n'est plus 
rien en réalité, n'a plus de réunions, ne prend plus aucune 
part à la législation, et se trouve obligé d'exécuter les lois 
faites par l' Aristocratie. 

Quant aux Rois et à !'Aristocratie, presque partout les 
Rois finiront par réunir toutes les Provinces et tout le pays 
sous une domination unique , et par devenir liéréditai!'es et 
despotes. 



ORGANISATION APRÈS LA CONQUÊTE.-FÉODALITÉ. 39 

Mais d'abord, et pendant longtemps, chaque pays aura 
beaucoup de petits Royaumes et de petits Rois; dans chaque 
Royaume les Aristocrates se rendront indépendants des Rois 
et presque Souverains eux-mêmes. 

Ce sera la Féodalité, ou le Régime féodal, ou l' Aristocratie 
féodale, ou plutôt !'Anarchie féodale. 

SECT. 3. - Féodalité. - Fief. 

Les Barbares ne cultivant pas la terre avant l'invasion , et 
par conséquent la terre ayant peu de prix à leurs yeux, ils 
laissent d'abord à leurs Rois la Propriété ou la disposition 
de tout~s les terres. 

Il en est de même après I1invasion, et les Rois sont consi
dérés comme Propriétaires ou dispensateurs de tout le terri
toire conquis. 

C'est le Royaume ou le Domaine de la Couronne ; et quand 
la Royauté sera devenue héréditaire ou quasi-héréditaire, 
elle se partaf;era entre les enfants du Roi comme un do
maine privé, jusqu'à ce que les inconvénients de ce partage 
aient fait établir ·Je drôit de primogéniture pour l'aîné avec 
des apanages pour les cadets. 

Mais des terres cultivées, fertiles, et dans lesquelles on 
veut s'établir à jamais, sont bien différentes des terres in
cultes sur lesquelles les Barbares erraient avant l'invasion; 
la terre devient alors le principal bien ; chacun veut en :lvoir; 
et le Roi n'en est laissé le maître qu'à la condition qu'il en 
fera des concessions à tous les soldats. 

Les terres concédées s'appellent Bénéfices ou Fiefs. 
Le Roi impose à sa concession les charges ou conditions 

qui lui conviennent, notamment que le concessionnai1·e , ou 
le bénéficier, ou le feudataire, se reconnaîtra son vassal ou 
son sujet, qu'il le reconnaîtra pour son, Suzerain, qu'il lui 
rendra hommage et lui jurera foi ou fidélité) et qu'il s'en
gagera à le servir. à la guerre et à lui amener tous les hommes 
dont il pourra disposer. 
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Les terres concédées s'appellent aussi terres saliques, 
dont les femmes sont exclues parce qu'elles ne peuvent four
nir le service militaire, d'oii vient, chez les Francs, l'usage 
d'exclure les femmes de la Couronne. 

Ces fiefs sont d'abord personnels et viagers, c'est-à-dire 
qu'ils sont accordés au titulaire seul , pour sa vie seulement, 
et qu'ils doivent, à sa mort, revenir à la Couronne, qui en 
dispose au profit des enfants, ou de l'un d'eux, ou de tout 

autre. 
Ils sont même révocables, c'est-à-dire qu'ils peuvent être 

révoqués par le Suzerain, en cas d'infidélité commise envers 
lui, ou dans d'autres cas prévus, comme le Roi lui-même est 

· déposable. 
On prétend même qu'ils ne sont accordés d'abord que 

temporairement et attachés à des fonctions temporaires. 
Les Vassaux ou les feudataires sont donc d'abord dans la 

dépendance de leur Suzerain; c'est le servage féodal: mais 
ils finiront par rendre leurs fiefs irrévocables et héréditaires, 
et par se rendre eux -mêmes fonctionnaires indépendants 
et héréditaires, comme la Royauté finira par se rendre in· 
dépendante et souveraine. 

Tout le pays est ainsi partagé en fiefs auxquels on donne 
différents noms chez les différents Peuples. Admettons qu'on 
les appelle Duchés, Comtés, Marquisats, Baronnies, Sei
gneuries : voici , à-peu-près , comment s'en fait la distri
bution. 

Le Roi ne concède pas directement des fiefs à tous ses 
Généraux , Officiers et Soldats : les Généraux , qui sont ses 
compagnons, ses conseillers , presque ses égaux et ses pairs , 
s'obligent, dans leur intérêt , à suivre en quelque sorte la 
hiérarchie et la discipline militaires. Il partage donc tout le 
pays en grandes Provinces ou Duchés et les donne à ses Gé
néraux, qu'il appelle Ducs, se réservant pour lui le plus 
grand Duché. Chaque Général ou Duc agit de même envers 
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ses Officiers inférieurs : il divise son Duché en Comtés et 
les çlonne à ses Officiers, qu'il appelle Comtes, en se réser
vant le plus grand Comté ; éhaque Comte distribue des jJ;I ar
quisats à ses Officiers inférieurs , appelés III arquis ; chaque 
Marquis dist~ibue des Baronnies; et chaque Baron distribue 
des Seigneuries à ses soldats, transformés en Seigneurs. 

Les Duchés sont les Grands fiefs de la Couronne; les 
Comtés , Marquisats , Baronnies et Seigneuries en sont les 
Arrière-fiefs. 

Le Clergé a aussi des terres et des fiefs ecclesiastiques, 
des Évêchés, Canonicats, Cures, Abbayes, Prieurés, 
Bénijices, etc . 

... 
Chaque fief (Duché, Comté, etc. , ) a ses charges ou ser-

vitudes féodales envers le fief supériew·, et ses droits f éo
daux envers le fief in:f érieur; car il semble que les Barbares 
donnent la préférence à la terre sur l'homme et placent 
l'homme sous la dépendance de la terre; c'est la terre qui 
annoblit son possesseur et. non le possessem· qui annoblit la 
terre; c'est le Duché qui fait le Duc et non le Duc qui fait 
le Duché; c'est la terre qui a les titres et les droits, les enga
gements et les servitudes , et qui les transmet à son posses
seur, tandis que celui-ci n'a plus ni les uns ni les autres quand 
il cesse de posséder la terre. En un mot, on dit homme de 
haut LIEU, ou liomme de bas LIEU. 

J~e droit électoral et d'éligibilité attaché à la Propriété 
foncière est donc originairement un droit féodal! 

En Angleterre, par exemple , avant sa récente Réforme 
parlementaire, le droit de nommer un ou plusieurs Députés 
au Parlement, attaché à certaines terres , même possédées 
par des femmes ou des enfants , était un droit féodal. 

Les Seigneurs coneèdent même quelques domaines, surtout 
des terres encore incultes, moyennant un cens féodal, soit 
à d'anciens habitants laissés libres, soit à des serfs affranchis. 

Il y a plus : ceux des anciens habitants auxquels on a laissé 
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quelques terres appelées libre~ ou franc-a/eux, les cèdent 
à quelque Seigneur dù voisinage pour les recevoir de lui à 
titre de fiefs et mQyennant un faible cens, afin de n'être pas 
opprimés par lui. 

Voilà donc presque partout la di,1ision des terres : très-peu 
de terres libres et quelques terres grevées de cens féodaux 
appartenant au Peuple qui les défriche; et pret;que tout le 
tenitoire couvert de Duchés , Comtés, etc. Évéclzès , etc. , 
possédés par les Conquérants, devenus Ducs, Comtes, etc. , 
et cultivés à leur profit par les anciens habitants ~ devenus 
leurs serfs ou leurs esclaves. 

Ajoutons à cela. que les droits d'aînesse et de masculinité, 
qui donnent les successions aux aînés des garçons , et les 
substitutions ou les majorats, qui rendent les biens inalié · 
nables , concentrent et perpétuent la Propriété de toute la 
terre dans quelques familles et sur quelques têtes. 

Le partage ne s'opère cependant pas absolument comme nous 
venons de l'exposer pour nous faire mieux comprendre; il ne 
se fait pas partout de même; il ne se fait pas d'un seul coup; 
et l'on ne sait pas bien si ce sont les bénéfices romains et les 
colonies militaires romaines qui en ont donné l'idée et le 
modèle, ou si ce sont les Lombards ou tout autre Peuple 
barbare qui en ont donné l'exemple: mais, au commencement 
du dixième siècle, par suite de la faiblesse des Rois ou des 
usurpations des Seigneurs, la France, presque toute l'Eu
rope, et même presque toute l'Asie et l'Afrique septentrio
nale, se trouvent organisées féodalement. 

Et voilà cependant la première origine de la plupart de$ 
grandes Prop1·iétés et des grandes fortunes aristocratiques ! 

Le Roi est un Duc Suzernin qui n'a, dit-on alors, d'autre 
Suzerain que Dieu : tout le reste est vassal et sujet. 

Les Ducs sont ]es grands-1Jassau r. ou les grands-C!fftciers 
de la Couronne ; ils se diront même les pairs du Roi , pré
tendant avoir seuls le droit d'élire son successeur et de le 
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prendre parmi eux. - Les Comtes, Marquis, Seigneurs, etc., 
sont ses arrière-vassaux, tandis que ceux. de son propre 
Duché sont ses vassaux directs. 

Chaque Duc est Suzerain vis-à-vis de ses Comtes, qui sont 
ses vassaux; chaque Comte est Suzerain dans son Comté, 
chaque Marquis dans son Marquisat, et chaque Baron dans 
. sa Baronnie ; chaque Seigneur est maître de ses serfs ou es- -
claves. 

Les Archevêques, etc. , sont également vassaux, et Su
zerains. 

Chacun est donc à la fois sujet et suzerain, ayant un 
supérieur auquel il obéit et des inférieurs ou vassaux auxquels 
il commande. 

Et remarquon~-le bien, chaque Duc, Comte, etc., chaque 
Evêque, Abbé, etc., a son territoire et ses frontières, ses 
forteresses et ses châteaux , sa cour et son armée, ses lois 
et sa monnaie, sa justice et ses prisons. 

Cette armée d' Aristocrates militaires et ecclésiastiques est 
donc une armée de Rois subordonnés les uns aux autres! 

Comment l'ordre pourra-t-il régner au milieu de tant de 
milliers de Rois ! 

Bientôt, chacun de ces Aristocrates-Rois veut se rendre 
indépendant de son Suzerain , envahisseur des domaines 
voisins, oppresseur de ses vassaux ; et chacun cherche à 
former des ligues et à exciter des révoltes et des trahisons 
contre son ennemi. 

Mais, de même que les Aristocrates-vassaux s'efforcent 
de se rendre indépendants du Suzerain, Je Suzerain s'efforce 
de soumettre tous ses vassaux, d'agrandir so~ autorité, et 
de se rendre même héréditaire et absolu. Pendant tout le 
moyen-âge, les Rois sont ennemis de l 'Aristocratie , et l 'Aris
tocratie, soit militaire, soit sacerdotale, est l'ennemie des 
Rois; les Nobles même sont souvent les ennemis des Prêtres. 
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Conçoit-on maintenant toutes les calamités qui vont sortir 
de cette organisation barhare? 

Nous ne parlons pas des corvées, des tailles, des gabelles, 
des impôts, et des prétendus droits de tous genres, même 
sur les filles, avant le mariage : puisque le Peuple est smf 
ou esclave , il est tout simple que son corps, son travail et 
sa vie, soient à la disposition de ses Seigneurs ; qu'il ne puisse 
ni changer de place, ni se marier, ni exercer un métier ou 
un commerce quelconque, sans leur permission ; et que ses 
maîtres puissent, au contraire, disposer de sa femme et de 
ses filles comme de lui-même. 

C'est révoltant, sans doute; mais puisqu'on souffre l'es
clavage, il faut bien en souffrir toutes les conséquences ! 
C'est d'ailleurs l'usage alors; c'est l'opinion dans ces temps 
de barbarie ... Et, aujourd'hui, n'est-ce pas encore à-peu
près de même dans beaucoup de pays, grâces à l'opulence de 
l'Aristocratie et à la misère du Peuple! 

. Mais qu'on imagine, si l'on peut, !'Anarchie féodale! 
Qu'on imagine les guerres civiles, soit entre les Rois et leurs 

grands vassaux, soit entre les vassaux supérieurs et les vas
saux inférieurs, soit entre les Nobles et les Prêtres! Qu'on 
imagine leurs trahisons et Jeurs révoltes , leurs pillages et 
leurs massacres ! 

Et qu'on remarque encore combien les causes de gùerres 
deviendront fréquentes da~s l'intérêt de !'Aristocratie! 

La Royauté féodale devenant héréditaire et étant consi
dérée comme un domaine privé, cette institution nouvelle , 
l'hérédité royale et seigneuriale, sera la source d'innom· 
brables difficultés : les Rois disposeront de leurs Royaumes 
par donation. et par testament ; ces Royaumes se parta~eront 
souvent entre leurs enfants ; les filles, les descendants des 
filles , et même ceux des filles mariées à des Princes étran
gers, hériteront des couronnes; et, les Princes épousant tou
jours des Princesses , et souvent des Princesses étrangères, 
il arrivera que les Rois finiront par être tous parents et héri-
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tiers les uns des autres sans qu'il soit ordinairement facile de 
reconnaître le plus proche héritier; il arrivera qu'un Prince 
réunira , par droit de succession , plusieurs couronnes du 
même pays ou de pays différents; il arrivera que les succes
sions royales auront souvent plusieurs prétendants et seront 
presque toujours une cause de guerres civiles et étrangères. 

D'un autre côté, les Papes, ·pour étendre leur influence, 
interdiront les mariages entre parents , même éloignés, et la 
répudiation des Reines par les Rois, en se réservant d'ac
corder eux-mêmes des dispenses spéciales; ils attaqueront 
tous les mariages ou les divorces des Princes qui n'auront 
point obtenu leur permission, les excommuniant, les dépo
sant, excitant leurs sujets à la révolte , et donnant leurs 
États à d'autres Princ~s. 
. Que. de guerres donc, toujours dans l'intérêt des Papes , 
des ~ois et des Aristocrates , et toujours aux dépens des 
Peuples, victimes! Malheureuse, malheureuse Humanité ! 

• Et l'on nous vante la vieille France, la vieille Angleterre, 
, la vieille Europe ! 

C'est au contrait·e la France enfant, c'est l'Europe bar
bare : mais la France et l'Europe se perfectionneront; car, 
voyons ce qui va nécessairement arriver. 

Pour triompher, chaque parti est obligé de s'appuyer sur 
le Peuple: ici ce sont les Rois qui recherchent surtout son 
appui; là c'est l' Aristocratie militaire; ailleurs c'est !'Aristo
cratie prêtre, dont la force consiste dans l'opinion du vulgaire. 

Presque partout les Rois, aidés par le Clergé, finiront par 
devenir les maîtres des Nobles et du Peuple. 

Partout aussi !'Aristocratie finira par se liguer définitive
ment avec les Rois, là, comme en Angleterre , pour être 
leur maîtresse; ici, comme en France , pour être leur ins
trument. 

Mais toutes les alliances passagères , soit des Rois, soit 
de !'Aristocratie, avec le Peuple, lui procureront des avan-
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tages : les Rois affranchiront quelques-uns de leurs propres 
vassaux pour s'en faire des amis, ou leur vendront leur af
franchissement pour se faire de l'argent; puis ils affranchiront 
aussi les vassaux des Ducs et des Comtes pour affaiblir ceux
ci ; puis chaque Duc et chaque Comie voudra suivre cet 
exemple ou se trouvera forcé de le suivre; et c'est ainsi 
que toutes les Communes se trouveront affranchies , les unes 
par les armes et le courage, les autres par les Rois ou par les 
Seigneurs , les unes dans un temps et les autres dans un 
autre , tentes avec des chartes et des priviléges différents. 

Les Communes et les corporations étant ainsi formées, le 
défrichement des terres, l'agriculture, le commerce et l'in· 
dus trie, procureront au Peuple quelque richesse; les lumières, 
les arts, les sciences, se rallumeront aussi; les Assemblées 
nationales reparaîtront avec des Députés du Tiers-État; des 
révolutions populaires reconquerront quelques droits du 
Peuple; et la Réforme religieuse, ressuscitant, pour ainsi 
dire, Jésus-Christ et sa morale, commencera l'Age moderne 
et préparera le triomphe de l'Égalité et de la Fraternité. 

Mais jusque-là, et pendant tout le Moyen-âge, ce ne sera 
que guerres entre les Rois et l'Aristocratie; oppression de 
leur part sur le Peuple ; et, de la part du Peuple , souffrance, 
puis essai de résistance, puis tentative de délivrance et d'af
franchissement ; jusque-ià, ce ne sera que barbarie, igno
rance et superstition; puis de nombreuses étincelles annon
ceront l'explosion des lumières et l'arrivée du progrès. 

Reprenons maintenant l'histoire des Français. 
Depuis l'arrivée des Francs, on distingue tr~is races de 

Rois français : 

1° .Les iJ'Iérovingiens, comprenant beaucoup de Rois 
et 332 ans - (de 420 à 752); 

2° Les Carlovingiens, comprenant plus de dix-s~pt Rois 
et 235 ans- (de 752 à 987); 

3° Et les Capétiens, comprenant trente-six Rois, jusqu'à 
louis-Philippe, el 843 ans -(de 987 à 1830). 



PREMIÈRE RA.CE : l\1ÉROVl1'\GIENS. 

CHAP. V. - PREMIÈRE RACE: l\1ÉROVINGIENS. 

Beaucoup de Rois. - 332. ans (de 42.0 à 752. ). 

SECT. 1re-IDÊE GÉNÉRALE, 

Ne nous arrêtons pas à des détails inutiles; allons vile! 
420 - Pharamond ; 
428--Clodion; 
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448 - Mérovée , qui prend Paris et qui donne son nom à 
la première race ; 

4 58 - Childéric Jer, déposé pour avoir ' 'iolé des vierges ; 
Egidius , général des Romains ; 
Childéric 1er, repris ou réélu ; 

481 - Clovis; 
5I1-Successeurs de Clovis jusqu'à Dagobert. 
628-Dagobert et ses successeurs jusqu'à Pepin. 

Après la mort de Clovis, ses quatre fils partagent la con
quête en quatre Royaumes, puis en deux seulement, 
celui de Paris vers le nord-est, et celui de Neustrie vers 
le nord-ouest, tantôt réunis et tantôt séparés. - On compte 
alors plusieurs Rois qu'il est inutile de nommer. · 

Depuis Dagobert jusqu'à Childéric III, dernier de Ia· 
race, on compte neuf Rois, appelés les Rois f ainéanls, gou
vernés par des Ministres appelés fl'Iaires du Palais. 

Quoique tous de la race de Mérovée et prenant la Cou
ronne sans élection formelle , ces Rois sont essentiellement 
électifs et déposables. 

Childéric III , le dernier des Rois fainéants , sera déposé 
comme Childéric 1er et remplacé par Pépin , élu en 7 52, qui 
commencera la seconde race. 

f Nous connaissons assez Clovis (page 26) et ses prédéces
seurs : voyons rapidement ses successeurs. 
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SECT. 2. -Successeurs de Clovis jusqu'aux Maires du palais. 

Partage du Royaume. 

Les quatre fils de Clovis se partagent son Royaume 
comme un lzùitage ou un domaine , et résident à Paris, 
Orléans, Metz et Soissons : soit éloignement, soit approba
tion tacite ou toute autre cause , les chefs Francs les laissent 
~insi partager. 

De là des assassinats et des massacres, Clothaire et Chil
debert, par exemple , assassinant froidement les enfants de 
leur frère Clodomir pour s'emparer de sa part; de là aussi 
des guerres jusqu'en Italie) d'où les Francs reviennent char
gés de butin. 

Clothaire réunit ces quatre Royaumes; mais ses qua
tre fils les partagent de nouveau et conviennent que la ville 
de Paris sera commune entre. eux. - De là de nouvelles 
guerres, des assassinats nombreux, des massacres de villes en
tières, ordonnés par la rivalité des fameuses Reines Frédé
gonde et Brunehaut) dont la dernière subit un affreux sup
plice pour avoir fait périr dix Rois ou enfants de Rois. 

L'un de ces quatre fils de Clothaire, Gontran) Roi d'Or
léans et de Bourgogne, prodigue, plus que les autres encore, 
les biens et les faveurs à l'Église, aux Évêques, et même aux 
intrigants Romains qui veulent servir les Barbares. 

On voit, par exemple, un misérable domestique(.Leudaste) 
devenir Comte de Tours à force de bassesses et d'intrigues. 

Clotlzaire II) petit-fils de ce même Clothaire, réunit en
core tout le Royaume après le massacre d'une multitude de 
Princes de la famille royale ; mais il abandonne aux iJ'/ aires 
du palais) dont nous parlerons tout-à-1 'heure, le gouverne
ment de la Bourp;ogne et de !'Austrasie on Royaume de 
Metz; 

Dagobert) son fils, règne seul encore, et laisse égale-
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ment le pouvoir aux Maires d11 palais. Débauché, supersti-
• lieux, prodigue et cruel , il écrase le pays d'impôts pour 

payer ses débauches ou pour les expier en enrichissant les 
Prêtres ; il fait égorger perfidement quinze mille Bulgares 
auxquels il a permis de passer l'hiver dans ses États; et ce
pendant les Prêtres l'appellent un Saint, ain~i qu'Eloi, son 
complaisant Ministre ! 

SECT. 3 . - Bois fainéants. 

Le ~oyaume n'est plus pa1 ~ tagé qu'en deux, la Neustrie 
ou Paris, à l'ouest; et !'Austrasie ou Metz, à l'est; et d'ail
leurs il est même presque toujours réuni. 

Les neuf Rois qui suivent abandonnent tout aux Maires du 
palais et ne s'occupent eux-mêmes que de plaisirs, de fonda
tions de couvents, et de niaiseries ; de là leur qualification de 
Rois Fainéants. 

Ces Rois Imbéciles sont, en quelque sorte, des Rois déjà 
lzérédit;,,ires, par le fait, parce que, depuis la conquête et 
l'établissement, les Francs négligent leur droit d'élection, 
dont ils ne sentent plus autant l'importance. 

SECT. 4. - Maires du palais. 

Les despotes d'Orie~t, de Rome et de Constantinople, 
étant adorés comme des Dieux, toutes les fonctions les plus 
viles ex.ercées pour le service de leurs personnes étaient no
bles et les plus nobles aux yeux de leurs courtisans ; tous 
les domestiques ou serviteurs de la maison (en latin domus ), 
ou tous les valets, étaient nobles : eh bien , tous les Rois 
imiteront ces despotes. 

Les Rois Francs ont donc aussi des palais , une cour, des 
domestiques et des valets. 

Le chef s'appelle Major domus, le major ou le premier de 
la maison, le Maire du palais; les autres domestiques 
s'appellent les officiers du palais, dontles principaux s'apprl-

T. l· 4 
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Jeront, plus tard, les grands ojfi âers de la Couronne , les 
maréchaux et grands marechaux de la Royauté; de là 
ces armées de chambellans, valets de chambre, da
mes d'atour, dont l'Aristocratie se disputera les emplois 

Pour en revenir à ces Jrl aires du palais, plusieurs sont 
des hommes habiles, qui savent profiter de l'imbécilité des 
Rois pour rendre leurs charges héréditaires et pour s'empa
rer du pouvoir; ce sont eux. qui sont Ministres, qui comman
dent , qui distribuent les terres, les titres et les faveurs , en 
un mot qui gouvernent au nom des Rois, comme les Eunu
ques gouvernent souvent en Orient. 

Grimoald, Maire d'Austrasie, veut mettre son fils sur le 
trône à l'exclusion de la famille royale, sans cependant pou
voir réussir. 

Ebroin, autre Maire, donne la couronne , sans consulter 
les Seigneurs, à Thierry III, que les Austrasiens déposent, 
rasent et renforment dans un cloître. 

Ce même Ebroïn tyrannisant ses compatriotes, on se ré
volte , on veut un Duc indépendant du Maire et du Roi , et 
l'on choisit Pépin d'Héristal, homme distingué par son cou· 
rage et son génie. 

Celui-ci prend le titre de Maire héréditaire , gouverne 
tout le Royaume, rétablit les Assemblées Nationales, de
puis longtemps interrompues, bat les étrangers, et meurt en 
714 , après vingt-sept ans d'un véritable règne, laissant pom 
successeur son fils Charles Martel, encore enfant. 

SECT. S. - Charles-Martel. 

Maures repoussés. - Midi conquis. - Biens du Clergé confisqués. 

Ce jeune homme se trouve être un héros qui, par sa va
leur, force chacun à l'admirer et à le reconnaître pour chef. 

C'est lui qui arrête les Maures à Poitiers en 732 les 
~ ' ' ' orce a regagner l'Espagne, conquiert pour ainsi dire une se· 
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conde fois la France, et sauve l'Europe du joug du Malzo
métisme. 

Sans lui nous serions Mahométans au lieu d'être Chrétiens! 
A quoi tient le sort des Religions et des Croyances ! 

Cependant, les historiens l'ont condamné. - Mais ces 
historiens sont des moines qui l'ont même damné. 

Et pourquoi? -Parce que, afin de s'attacher les Seigneurs 
et les Guerriers dont il a plus besoin que de moines pour re
pousser les terribles Sar~asins , il enlève au Clergé les biens 
immebses qu'il a accaparés, et les donne en fiefs à ses géné
raux et à ses soldats. 

Voilà donc !'Aristocratie militaire qui dépouille l' Aristo
cratie prêtre pour s'enrichir! 

Tous les Moines et les Prêtres veulent alors se faire soldats 
pour conserver ou pour avoir des fiefs, tandis que , de leur 
côté , les Évêques et les Abbés font niurer les portes des 
couvents pour empêcher les Moines de partir. 

C'est un terrible homme, Charles-Martel! Il combat un 
duc d'Aquitaine, prend Bordeaux., Arles, Marseille, Lyon, 
brûle et détruit Agde, Béziers , la fameuse Nîmes, et re
vient au nord chargé de trésors et de butin! 

Cependant, le Pape Grégoire III se montre moins rancu· 
neux que ses Évêques: ayant besoin d,un puissant protecteur 
contre les Lombards, il s'offre de le reconnaître Consul de 
Rome et le presse de venir à son secours avec. ses invincibles 
Français. 

Charles-Martel se prépare à passer en effet en Italie quand 
il meurt en 7 41, ayant préféré le titre de Duc à celui de Roi, 
qu'il était parfaitement libre de prendre. 

Mais son fil~ Pépin , habile , guerrier, qui bat encore les 
Sarrasins et les Germains, veut le titre de Roi; réussira-t-il? 
voyons! 
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CHAP. VI. - DEUXIÈME RACE : CARWVINGIENS. 

Plu1 de 17 Rois - 2.35 ans ( de 752. à 987 ). 

SECT. Ire. - RoIS. 

7 52 - Pepin-le-Bref. . 
771 - Charlemagne. . 
814 - Louis-le-Débonnaire .. 

840 
_ f Partage entre ses 3 fils. 

l Lothaire 1er. 
f Partage entre ses 3 fils. 

s55 - l Lothaire II .. 
875-Charles-le-Chauve. 
877-Son fils Louis-le-Bègue. 
879-Louis III et Carloman. 
8 8 4-Charles-le-Gros. 
888 - Eudes, Gaulois. . 
898-Charles-le-Simple. 
922 - Robert. . ' 
923-Raoul. . 
936-Louis-d'Outre-Mer. 
954 - Son fils Lothaire III. 
986 -Son fils Louis V. 
987 -Hugues-Capet. 

Roi élu. 
Empereur. 
Empereur. 

Empereur. 

Empereur. 

Elu, puis déposé. 
Elu. 
Restauré, "déposé. 
Non héritier, élu. 
Non héritier, elu. 
Restauré deux fois. 

Non héritier, élu. 

Ne cherchons pas à retenir tous ces noms, mais remarquons 
bien les faits et les événements. 

SECT. 2. - Pêpin-le-9ref, 

Usurpation, ou substitution d'une autre famille. - Acquisition de Rome. 

Pepin est Duc et Jl;faire; mais Childéric III est Roi, Roi 
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legitime, comme on dit aujourd'hui; et cependant Pepin 
veut être Roi : comment donc faire? 

Pepin, que le Pape Zacharie cajole, comme le Pape Gré
goire III a cajolé son père, lui écrit, en 751 : « Le titre de 
« Roi doit-il appartenir à un individu incapable de régner, 
« quand le pouvoir royal est dans les mains d'un homme 
<< qui l'exerce bien? u · 

On devine la réponse d'un Pape désireux de plaire à Pepin; 
et d'ailleurs enchanté d'être pris pour arbitre et juge d'un Roi. 

Childéric III est rasé et mis dans un cJoître avec son fils, 
c'est-à-dire détrôné; et Pepin est couronné Roi, aux ac-
clama.iions des Seigneurs et des Évêques. · 

Cependant, ce pauvre Childéric est un Roi légitime; ce 
Pepin devrait être un usurpateur aux yeux des Seigneurs, 
et surtoüt des Évêques; mais Pepin a eu la précaution de 
rendre au Clergé une partie des biens enlevés par Charles
Martel, et. .. le père, qui prenait, est un Diable, tandis que le 
fils, qui rend, est un Dieu! ... Quand, tout-à-l'heure, Pepin 
aura fajt ce que le Pape lui demandera, Ie Pape l'appellera 
JYloïse, David, le JJfessie, et saluera les Français du titre 
de Nation sainte, Peuple de Dieu. 

Le Clergé fait plus: l'archevêque de Mayence vient sacrer 
Pepin en grande pompe. Cette cérémonie du sacre, em
pruntée aux barbares Hébreux ·, et à laquelle les Prêtres at
tacheront Ia légitimité de droit divin? est ici pratiquée en 
France pour la première fois, sans l'avoir été ni pour 
Constantin et $es successeurs à Rome , ni pour les premiers 
Empereurs de Constantinople, ni pour les anciens Souverains -
des autres pays. 

Du reste, les Papes qui, d'abord comme aujourd'hui, 
n'invoqueront le sacre qu'en faveur des Rois contre le Peu
ple, l'invoqueront bientôt, dans leur intérêt, contre les Rois, 
comme une preuve de leur supériorité sur cêl1x..:ci . 

. Mais·, pour le moment~ le Pape, menacé par les Lombards, 
et ne pouvant obtenir de secours à Constantinople, ne pense 
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qu'à plaire à Pepin pour obtenir son appui. Il vient donc en 
France en 7 52, le sacre de nouveau lui-même, comme si 
!'Archevêque n'était rien, et le supplie de venir avec une 
armée en Italie : mais sait-on Je moyen qu'il emploie pour 
l'y déterminer? On ne le devinerait jamais! Le voici : 

Il dit à Pepin : « Le Duché de Rome et l'Exarchat de Ra
« venne appartiennent légitimement à !'Empereur de Cons
« tantinopJe, je le sais; mais c'est égal : donnez à l'Église 
« ou à saint Pierre, ou à Dieu, c'est-à-dire, à moi, l'Exar
c' chat et le Duché; alors je VOU$ les donne moi-même pour 
<' les recevoir de vous comme mon Suzerain; je vous nomme 
u Patrice de Rome; je suis votre vassal et vous êtes mon 
u protecteur. >> C'est ·le sens de son discours. Du reste, il 
promet le paradis et menace de l'enfer. 

Pepin accepte, part, bat les Lombards, s'empare de !'Exar
chat, le livre au Pape qui le proclame PatricedesRomains, 
et revient triomphant à Paris.' 

Là, il convoque des Assemblées nationales composées 
des Évêques, de~ Seigneurs et du Peuple franc, en·Ies fixant 
en mai au lieu de mars, à cause de la cavalerie dont les 
Français commencent à faire usage; il leur soumet ses pro
jets, et reconnaît en principe que la loi ne peut se faire que 
du consentement du Peuple et du Roi. 

Comme on voit, c'est un grand homme que ce Pepin! 
Mais son fils Charlema~ne est bien autre chose encore! Et 
c'est lui qui donne son nom à la deuxième dynastie, celle des 
Carlovingiens, quoique commencée par Pepin. 

SECT. 3. - Charlemagne. -. 771 à 814, 

Cônquêtcs. - Empire français. 

Charlemagne, qui partage d'abord le Royaume avec son 
frère Carloman, exclut ses deux neveux, et s'empare de la 
po!'tion de celui- ci, quand il meurt en 771. 

Appelé par le Pape en Italie, il y détrône les Rois Lom-
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bards, en 774, s'empare de leur Couronne de.fer, se rend 
à Rome, s'y fait reconnaître Roi des Lombards et Patrice 
des Romains, et confirme la donation du Patrimoine de 
saint Pierre faite au Pape par Pepin. 

Appelé par les Espagnols contre les Maures, il passe en 
Espagne, en 778, et soumet le pays jusqu'à l'Ebre, sans y 
conserver pourtant autre chose que le Comté de Barce
lonne. 

Excité par les Prêtres contre les Saxons qui viennent de 
tuer des missionnaires et refusent d'adopter le christia
nisme, il les subjugue après trente années de guerre, fait 
trancàer la tête, en un s~ul jour à Verden, à 4,500 des prin
cipaux, condamnés par les Prêtres, en disperse plusieurs 
milliers des autres en Flandre et ailleurs, et leur impose 
des lois sanguinaires pour les contraindre à l'exercice d'une 
Religion qu !ils repoussent. 

C'est de la cruauté et-de la tyrannie, et sa mémoire en est 
souillée: cepen~ant, n'oublions pas que-c'est un siècle bar
bare! 

Charlemagne subjugue· égalemen~ ~ 1~ Bavière, l'Allema .. 
gne entière et la Hongrie. Là, il-s'empare du camp des 
Huns ou des Abares, immense village en bois , de douze à 
quinze lieues de tour, où il trouve un immense butin, des lits 
d'or et un trône d'or, donnés en tribut par les Empereurs 
de Constantinople. 

Appelé en Italie, en 800, par le Pape Léon III qu 'accu
sent ses ennemis, il s'y rend pour le juger. C'est en vain 
que les Prêtres prétendent qu'un -Pape ne peut être jugé par 

• personne; le Pape se soumet; et Charlemagne, agissant 
comme son suzerain et son juge, prononce en sa faveur. 

N'y aurait-il pas quelque secret arrangement entre eux? · 
Nous allons ènjuger. 

Le jour de Noël suivant, Charlem;lgne étant à ]a messe 
dans l'église de Saint-Pierre, le Pape lui place subitement 
sur la tête la couronne impériale, et s'écrie, avec le l>cu-
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pie : « Vive Charlemagne, Empereur des Romains, cou
« ronné de la main de Dieu ! » 

Comme Auguste, Charlemagne joue l'étonnement et la 
douleur; mais il traite bientôt avec !'Empereur de Constan
tinople, qui le reconnaît comme Empereur d'Occident. 

Voilà donc un Empereur nouveau! Et voici le Pape qui 
se fait la main de Dieu, donnant, et par conséquent pou
vant ôter les com·onnes ! Charlemagne aura beau ordonne1· à 
son fils de prendre lui-même la couronne sur l'autel, comme 
fera Napoléon mille ans plus tard; les Papes sauront bien se 
prévaloir des mots vis-à-vis de Princes plus faibles. 

A tant d'États, Charlemagne joint la seigneurie de Jeru
salem, dont lui fait cadeau le Calife des Arabes, et où les 
Chrétiens commencent à faire de nombreux pélerinages. 

Peu s'en faut même qu'il n'épouse Irène, Impératrice de 
Constantinople, et qu'il ne réunisse en ses mains tout l'an
cien Empire romain. 

Voilà les conquêtes et la puissance de Charlemagne : voyons 
son gouvernement. 

Résidant à Aix-la-Chapelle, ii convoque fréquemment; 
au printemps et en automne, des Assemblées nationales, 
ou Champs-de-Mai, composées de Seigneurs, d'Evéques, 
et de douze hommes pris dans chaque Comté, pour leur 
soumettre ses projets de lois. 

Il fait un grand nombre de lois appelées Capitulaires, sur 
tous les sujets, l'industrie, les arts, le commerce, la mon
naie, etc. 

Il crée des Assemblées provinciales, et y envoie, tous 
les trois mois, des Commissaires pour recevoir Ie.s plaintes 
contre les Ducs et les Comtes. 

Il prévient l'oppression des Seigneurs en les occupant con
tinuellement à la guerre. 

II s'attache le Clergé en le comblant de faveurs, et sur
tout en établissant la dîme, d'abord volontaire, mais qui 
dégénère en un impôt toujours odieux, quoiqu'il dise que 
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c'est un dédommagement des biens repris par Charles-Mar
tel. Il l'admet avec les Seigneurs à sa législation, avec les 
Comtes à sa justic~, parce que lui seul a quelques lumières, 
et, par la même raison, il Jui confie l'instruction publique. 

Mais il lui impose coni:;tamment la loi au lieu de se laisser 
dominer par lui ; car il repudie deux femmes sans le consente
ment du Pape, et conquiert la Bavière malgré son opposition. 
Il tien°t, en 794, un Concile général à Francfort, composé de 
trois cents Évêques et de deux Légats, le préside assis sur 
son trône, et décide lui-même, après avoir entendu ,. deux 
questions importantes, l'une sur une opinion espagnole, l'au
tre si1r le culte des images, qu'il condamne. 

Il interdit aux Évêques de porter les armes' il réprime 
l'abus du droit d'asile, pour les criminels, dans les monas
tères et les églises; il réforme et règle la discipline ecclésias-
tique. 

Il forme une espèce d'Académie dans son palais; appelle 
de tous côtés les saJJants qui peuvent exister; il attire l' An
glais Alcuin, auquel il donne trois abbayes et vingt mille 
paysans esclaJJes; il établit, dans les cathédrales et les mo
nastères, des écoles où l'on enseigne la lecture, l'écriture, 
la grammaire et le chant d'église. 

Il crée une mal'ine, composée d'abord de queJques bar-. 
ques pour défendre les côtes con_tre les pirates Normands, 
et conçoit même le projet d'unir la mer Noire à l'Océan par 
un canal entre le Danube et le Rhin. 
. Et cependant, tout est encore ignorance et barbarie, à tel 
point qu'on ne peut se lasser d'admirer une horloge à son
nerie envoyée par le- Calife Haroun à Charlemagne, la pre
mière qu'on ait vue en France. Quel prodige donc que· ce
Charlemagne pour son époque! que n'aurait-il pas fait, s'il 
fût devenu Empereur de Constantinople en épousant l'impé
ratrice Irène ! 

Mais tout va dégringoler sous ses imbéciles et lâches des-
cendants! · 
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SECT. 4. - Louis-le-Débonnaire. - 814 à 840. • 

Partage de l'Empire. - Soumission au Pape et aux Evêques. 

Louis-le-Débonnaire, son fils, qu'Ïl s;est associé de son 
' 'Îvant, est Empereur en 814; et Bernard, son neveu , fils 
d'un frère aîné décédé, est Roi d'Italie et son vassal. 

Mais Louis, faible et superstitieux, se prosteme trois fois 
devant le Pape Étienne V, qui vient pour le sacrer, et encou
rage ainsi ses entreprises ambitieuses : il rend aux Évêques 
le droit d'être élus par le Peuple chrétien, ou plutôt par 
les Prêtres, et les Évêques deviennent indépendants et maî
tres. Il veut r1former les nombreux abus du Clergé, et le 
Clergé devient son ennemi. Mené par un moine, il ne s'oc
cupe que de dévotions, et le désordres 'introduit partout. II 
partage l'Empire entre ses trois fils : Lothaire 1er qu'il fait 
Empereur en se l':tssociant, Pepin qu'il fait Roi d'Aqui
taine, et Louis-le-Germanique qu'il fait Roi de Bavière; 
et peu après, pour donner un Royaume à Charles-le-Chauv , 
son quatrième fils, né d'un second lit, il fait un nouveau par· 
tage qui les irrite : de là des révoltes, des guerres civiles, 
et toutes les calamités imaginables. 

Bernard se révolte d'abord : vaincu, pl'is, condamné à 
mort, !'Empereur commue sa peine, lui fait crever les yeux 
et l'enferme. 

Pour éviter d'autres révoltes, il enferme également trois 
frères naturels, nés de Charlemagne et de plusieurs concu
bines. 

Mais ses trois fils aînés se révoltent aussi : que va-t-il faire? 
Poussé par les perfides cùnseils de quelques Moines et de 
quelques Évêques, il assemble quatre Conciles; il s'accuse 
publiquement lui-même devant les Prélats, et les supplie de 
l'admettre à la pénitence publique. Il consent à faire enfer
mer dans un cloître l'impératrice, accusée d'avoir sollicité le 
deuxième partage, et consent presque à prendre le froc lui
même et à abdiquer. 
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Mais il veut enfin montrer de Ja vigueur, rappelle l 'lmpé
ratrice, exile l'abbé de Corbie, Vasa, qui prêche ouverte
ment la révolte en simulant des miracles pour entraîner le 
Peuple, .et déshérite deux de ses fils, Lothaire et Pepin. 

Ces deux Princes dénaturés et leur frère Louis réunissent 
- trois armées, et marchent contre leur père. Le Pape Gré

goire IV arrive alors; mais, au lieu de rétablir la paix, il se 
déclare pour les fils rebelles contre le malheureux. père , et 
mena"ce d'excommunier son Empereur. 

Vainement quelques Évêques, fidèles au Souverain, repro
chent au Pape sa trahison, le menacent à leur tour de l'ex
communier lui-même et de le déposer; les autres Évêques 
prennent parti pour le Pape contre !'Empereur : presque tout 
le monde J'abandonne. 

L'Empereur se livre alors au Pape et aux Évêques, et 
consent lâchement à être jugé par eux. . 

Sur la proposition d'un infâme Évêque de Reims, qu1il a 
tiré de l'esclavage pour en faire un Prélat, on l'enferme dans 
un monastère; on l'accuse d'avoir fait la guerre à ses en
fants, d'avoir fait marcher des troupes pendant le Carême, 
d'avoir convoqué une assemblée pour le Jeudi-saint, etc.; 
on le condamne à 1a pénitence pour toute sa vie, c'est-à
dire on le dépose ; on l'étend sur un cilice ; on lui donne 
par écrit sa confession; on le force à s'avouer coupable; à 
quitter son baudrier et ses habits impériaux, à se revêtir d'un 
sac, ei à s'enfermer dans une cellule. 

Mais bientôt, Lothaire, qui remplace son père , est obligâ 
de fuir devant la haine universelle; et J'Empereur, délivré 
par les seigneurs, est rétabli sur le trône. 

Cependant, il ne veut y remonter qu'après avoir obtenu 
1' absolution des Evêques, et rend hommage de sa délivrance 
à saint Denis, premiér Evêque de Paris et martyr, dont il 
fait écrire l'histoire' et qu'il fait peindre portant sa tête entre 
$es mains. 
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Il ne manque pas non plus de faire rendre au Clergé des 
biens considérables qu'il réclame. 

SECT. S. -L~thaire Ier, Empereur, -840 à 855. 

Nouveau partage. 

Bientôt Pepin meurt, et son Royaume d' Austrasie est par
tagé entre Lothaire et Charles seulement, en sorle que Louis, 
qui i'en trouve exclu, se révolte de nouveau contre son 
père, dont la mort subite met seule fin à la guerre civile. 

Cependant, après la mort de son père, e'n 840, Lothaire 
est Empereur, et ses deux frères, Louis et Charles, sont 
Rois; mais ils se déclarent la guerre; et, pour s'attacher les 
Saxons, Lothaire les laisse maîtres de ne pas embrasser le 
Christianisme. 

Il est vaincu à Fontenay en Bourgogn.e, dans une san
glante bataille, oü périssent, dit-on , cent mille hommes. 

Les deux frères vainqueurs demandent les États de leur 
frère aux Évêques assemblés tt Aix-la-Chapelle, et ceux-ci 
les leur accordent par l'auto rite divine. 

Néanmoins, les trois frères se réconcilient : Lothaire reste 
Empereur avec partie de la France et l'Italie, qui se parta
geront entre ses enfants ; Charles-le-Chauve a la Prance oc
cidentale, depuis les Pyrénées à l'Océan du Nord; et Louis
le-Germanique a toute l'Allemagne, qui se partagera entre 
ses héritiers; car ils conviennent que leurs trois Royaumes 
seront lzereditaires J et se partageront entre tous les enfants 
à l'exclusion des oncles. 

De leur côté, les Seigneurs leur font décider que les vas
saux ne seront désormais obligés de suivre leurs suzerains 
que dans les guerres générales en cas d'invasion étrangère, 
et que les hommes libres pourront choisir pour leur Seigneur 
un vassal du Roi tout aussi bien que le Roi. 

Lothaire meurt ensuite cri habit de moine. 



CARLOVINGIENS.-DESCENDANTS DE CHARLEMAGNE. 61 

SECT. 6. - Lothaire II et autres descendants de Charlemagne. 

-855 à 987. 

Lâcheté. - Soumission au Pape. - Féodalité. - Démembrement. - Normands. -
Perte de l'Empire. - Division parmi les Aristocrates . 

. A l'exception d'Eudes, de Robert_, de Raoul et de Hu
gues-Capet, tous élus, tous étrangers à la famiJie royale, 
tous Comtes de Paris et ·Ducs de France, les autres des
cendants de Charlemagne appelés au trône par leur nais
sance sont tous des imbéciles et des lâches, qui se dépouil
lent e1;tre eux , mais qui se laissent dépouiller par. les Papes, 
par les Évêques, par les Seigneurs et par les Normands. 

L'un d'eux (Lothaire II) reconnaît au Pape le droit de le 
juger et de casser son mariage. Un autre (Louis-le-Bègue) 
souffre que le Pape vienne dire dans un Concile à Troyes 
que les Puissances du monde n'auront jamais la hardiesse de 
s'asseoir devant les Évêques sans leur permission! 

Un autre (Charles-le-Chauve) reconnaît aux. Évêques le 
droit de le juger et de le déposer, pa.rce que c'est de leur 
sacre qu'il tient son autorité royale. Aussi les Évêques, 
toujours plus enhardis par tant de lâcheté, s'engagent entre 
eux., dans un Concile , à rester unis pour corn:ger les Rois, 
les Grands et le Peuple, et refusent même le serment de 
fidélité, parce que des mains sac;rées ne pourraient, sans 
abomination , se soumettre à des mains impures. 

Un autre (Louis-d'Outre-Mer) accepte, pour monter sur 
le trône, toutes les conditions qu'il plaît aux Évêques et aux. 
.Seigneurs de lui imposer. 

Les Seigneurs en ont bon marché: tantôt c'est un Charles· 
le-Chauve qui laisse le Duc de Bretagne se déclarer indé
pendant, qui cède à Baudouin le Comté de FJandres, et qui 
concède à tous ses vassaux l'hérédité de leurs fiefs; tantôt 
ce sont les enfants de Louis-le-Bègue qui laissent un Concile 
déclarer l'indépendance d'un Comte de Provence; tantôt 



62 PRÉCIS DE L'HISTOIRE DES FRANÇAIS. 

c'est un Charles-le-Simple qui laisse un vassal s'approprier la 
Bourgogne-Transjurane (Suisse et Savoie), et qui laisse les 
Seigneurs usurper partout des seigneuries et des fiefs; tantôt 
c'est un Louis-d'Outre-Mer qui abandonne à Hugues-le-Grand 
le Comté de Laon pour obtenir sa liberté; tantôt enfin, ce 
sont les Princes élus à l'exclusion des héritiers légitimes qui 
prodiguent les fiefs aux Seigneurs et au Clergé pour obtenir 
leurs suffrages et la couronne. 

Aussi, que de lâcheté de ces imbéciles Rois vis-à-vis les 
Normands, qui, plusieurs fois, viennent porter le fer et le 
feu jusqu'à Rouen et Paris; qui reviennent brûler Pontoise, 
piller Saint-Denis et assiéger la capitale; qu'un -Charles-le
Chauve ne sait éloigner qu'en leur payant des tributs qui les 
engagent à revenir; qu'un Charles-le-Gros ne sait combattre 
qu~en leur payant 700 mille livres pesant d'argent; et dont 
un Charles-le-Simple ne sait arrêter les invasions qu'en leur 
cédant le riche Duché de Normandie, à la puérile condi
tion que leur chef Rollon se reconnaîtra son vassal ! 

Ils ne savent pas mieux garantir l'Allemagne, l'Italie et la 
France, de l'invasion des Huns ou Hongrois, repoussés par 
Charlemagne, mais qui , appelés par un Roi contre un autre 
'Roi, pénètrent jusqu'au Languedoc, brûlant et massacrant tout. 

Ces indignes descendants de Charlemagne, dont l'un de
vient fou par peur du Diable, ne savent conserver ni son Em .. 
pire, ni son titre d'Empereur. 

L'Allemagne passe tout entière, en 912, sous le sceptre 
de Conrad, duc de Franconie, élu Roi d'Allemagne à leur 
exclusion. Les Rois Allemands sont même souverains d'une 
partie de la Lorraine, et le deviennent bientôt de l'Italie. 

Quant au titre d'Empereur, après l'avoir laissé prendre par 
Jes Rois de Bavière et de Souabe, et par de simples Ducs de 
Spolette et de Frioul, en 916, ils le laisseront définitivement, 
en 961, sur la tête des Rois allemands. 

Et que de désordre, que d'oppression, que de calamités 
dans l' intérieur! 
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Le Peuple, devenant chaque jour de plus en plus esclave, 

est pressuré, dépouillé, pillé ·et opprimé par les Rois , par 
les Seigneurs, par les Prêtres et par les étrangers, klle
mands, Normands· et Huns; et quand, err 901, ceux-ci ré
pandent partout la dévastation et la terreur, chacun croit 
que c'est la.fin du monde, et s'empresse de donner ses biens 
à l'Église pour gagner le paradis. 

Les Prêtres, exploitant la crédulité des Rois et du Peu
ple, accaparent presque toutes les fortunes. 

De 'leur côté, les Seigneurs, jaloux des immenses biens 
du Clergé, emploient la violence pour l'en dépouiller, comme 
ils l'emploient contre le Peuple pour le piller, exploitant 
aussi la lâcheté des Princes pour leur extorquer des fi<;fs. 

C'est en vain que les Évêques réclament leurs biens comme 
étant les biens de Dieu et le patrimoine des pauvres; c'est 
en vain qu'ils menacent les Seigneurs qui, au milieu de leurs 
soldats; se rient de leurs excommunications et les accusent 
d'être la cause de tous les malheurs publics. 

Ces Seigneurs s'emparent surtout des abbayes vacantes, 
pour eux ou pour leurs familles : on voit des femmes mon
daines maîtresses d'abbayes d'hommes; on voit même mi Sei
gneur faire nommer son fils, enfant de cinq ans, Archevêque 
de Reims, et les Seigneurs et Évêques se battre pendant dix
huit ans pour ce vénérable Prélat. 

Des Seigneurs factieux, même !'Archevêque de Sens, von~ 
jusqu'à provoquer l'invasion étrangère .contre Charles-le
Chauve, à livrer ses frontières aux troupes allemandes, et 
à reconnaître le Roi d'Allemagne pour leur souverain. 

Mais, depuis quelque temps, il s'est forme un plll'li nalio
na!Gallo-Romain-F'ranc, opposé à un parti etranger I•ranc
Allemand: partie des Francs ont adopté la Gaule pour leur 
nouvelle patrie, tandis que les autres, et les Rois surtout, s~ 
considèrent 10ujours comme Allemands ou Germains, tou
jours prêts à chercher du secours en Allemagne contre les 
Gaulois-Romain ~ . Les Rois ont même conservé dans leurs 

.· 
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palais l'usage de la langue franqzw) bien différente de la 
nouvelle langue française, tandis que la plupart des Sei
gneurs ne parlent plus que celte langue nouvelle. 

C'est le parti allemand qui, quaLre fois, est allé chercher 
des armées en Allemagne, et qui fait opérer quatre invasions 
et trois restaurations; mais c'est le parli Gaulois qui a dé
terminé l'élection d'Eudes, d'origine saxonne ou mixte, fils 
d'un Comte d'Anjou, et l'élection des Rois Robert et Raoul 
de la même famille; c'est aussi ce parti qui va porter au trône 
Hugues Capet, leur descendant . 

CHAP. VII. - TROISIÈME RACE
0

: 'CAPÉTIENS. 

35 Rois. - 843 ans ( de 987 â 1380 ). 

4 branches: - Capets. 14 Rois et 341 ans; 
- Palois. 7 Rois et 170 ans; 
- l7 a lois- Orleans. 6 Rois et 91 ans; 
- Bourbons. 8 Rois et 220 ans; 

Tous ces rois sont lzéreditaires. - Tous sont sacrés. -
Tous sont les aînés de leur fa mille, sans partage avec leurs 
cadets, qui n'onl que de grands fiefs, duchés ou comtés, qu'on 
::tppellera leurs apanages, avec le titre de princes du sang, 
tandis que l'héritier présomptif s'appellera prince royal ou 
dauphin. Tous ces princes et leurs enfanls formeront la fa
nûlle royale. 

SECT. ire. - BllANCHE CAPÉTIENNE, -14 Rois. - 341 ans. -

987 à 13~8 • 

. 987 - Hugues-Capet. 
!:)96 - Robert JI. 

1031 - Hcmi fer. 
1061 - Philippe Ier, 
1108 - Louis VI (le Gros). 
1137 - Louis Vil (le Jeune). 
1180 , Philippe Il (Augnste). 

1223 - Louis VIII. 
1226 - Louis IX (Saint-). 
1270 - Phiiippe III (le Hardi). 
1285 - Philippe 1V (le Bel). 
1514 - Louis X (le Hutin). 
1316 - Philippe V (le Long). 
1322 - Charles IV (le Del). i t 



CAPÉTIENS. - HUGUES-.C<APET. 65 

SEC',l'. 2. - Hugues-Capet. -987 à 996. 

Nouvelle famille royale. - ConsolidaLion de la Féodalité. - Anarchîe féodale. 

Conile de Paris et Duc de Franée, descendant des Eu
des, des Robert et des Hugues-le-Grand, qui ont héroïque
ment défendu Paris contre les Normands, il s'attache d'abord 
les Seigneurs par des concessions nouvelles, et le Clergé en 
lui cédant plusieurs riches abbayes qu'il possède ; il excite 
l'enth.pusiasme du Peuple en affectant une grande dévotion 

• pour les reliques, en portc:znt nu-pieds la chasse de saint 
Valleri, en faisant répandre le bruit que ce saint lui a pro
mis la couronne. 

Puis il convoque les Se!gneurs et les Evêques et se fait élire 
en 987 par cette espèce d'Asseniblée nationale. Puis il se 
fait sacrer à Reims sans aucune opposition. 

Bientôt l'héritier dit légitime, Charles, tente une invasion 
et une restauration; entre en effet avec une armée allemande, 
et s'empare de Laon et de Reims par la trahison de l' Ar
chevêque, qui cependant a sacré son rival après lui avoir prêté. 
serment de fidélité; mais l'envahisseur qui n'est point soutenu 
par la nation est traîtreusement livré par un autre Evêque, 
et meurt en pris.on ; ses deux fils meurent en Allemagne et 
finissent ainsi la deuxième dynastie, tandis que Hugues-Capet 
commence la troisième. 

On l'appelle usurpateur : mais qu'importe au Peuple 
d'avoir de s1µpides rois légitimes' plutôt qu'on usurpateur 
sorti d'une famille de héros qui ont servi la patrie! 

D'ailleurs, on ne peut pas dire qu'il soit usurpateur; car, 
d'une part, il est élu dans une Assemblée nationale, et d'au
tre part, l'hérédité et la légitimité ne sont pas encore une loi 
nationale, puisque nous voyons beaucoup de Rois déposés ou 
exclus et remplacés par des Rois élus. 

Du reste, on assure qu'il emporte en mourant les regrets 
des Seigneurs et des Evêques, auxqqels il a presque tout ahan· 

T, 5 



66 PRÉCIS DE L'HISTOIRE DES FRANÇAIS. 

donné ! Mais le Peuple est bien malheureux, car c'est à cette 
époque que s'établit complètement le Régime féodal. 

Alors il n'y a plus un seul ancien habitant Jibre; il n'y a plus 
que des esclaves et des Aristocrates. 

Le Roi n'est presque rien et n'a presque rien. Les Grands 
·Yassaux, Ducs, Comtes et Evêques, sont ses égaux. et ses 
pairs, indépendants et souverains dans leurs duchés, comtés 
et évêchés. 

Tous les Seigneurs sont également des Rois dans leurs sei~ 
gneuries. 

Tous ont leurs châteaux, et tous ces châteaux sont des for. 
teresses ou des repaires de tyrans et de brigands. 

La guerre est continuelle entre tous ces Roitelets ; et leurs 
serfs sont forcés de se battre pour eux, combattant à pied tan
dis que leurs maîtres sont à cheval couverts de cuirasses , en
tourés de leurs valets qui sont leurs apprentis nobles. 

La France n'est plus qu'un vaste champ de bataille, où 
cent mille petites armées égorgent et pillent continuellement, 
se logeant militairement partout, c'est-à-dire expulsant les 
paysans de leurs maisons pour y prendre leur place, leurs 
femmes et leurs provisions. 

Et cet état permanent de brigandage durera trois siècles 
entiers!- Et voilà les nobles ancêtres de nos Aristocrates! 

Nous avons parlé de la croyance en la fin du monde pour 
l'an 1000. C'est alors surtout que cette fin qui s'approche ins
pire plus de terreur. On ne parle que de miracles effrayants: 
le Diable en pei:sonne s'est présenté devant le Pape à Rome; 
et tous les fléaux, la peste, la famine générale, des troupes 
de loups dévorants, et la guerre civile, semblent annoncer 
en effet une mort universelle. 

La famine est horrible : on assassine sur les grandes routes 
et dans les rues pour nzanger les cadavres; on les déterre 
dans les cimetières ; on présente aux enfants affamés un œuf 
ou un fruit pour les attirer à l'écart, les tuer et les manger; 
dans la forêt de Mâcon, un aubergiste égorge 48 voyageurs 
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pour en nourrir d'autres; à Tournus, on vend publiquement 
de la chair humaine; on mange de la terre mêlée avec de la 
farine; on tue même sa famille par humanité, et l'on se tue 
ensuite. 

Et les guerres féodales continuelles ne sont pas un moindre 
fléau. Aussi, ceux qui ne sont pas tués et qui ne se tuent pas 
donnent Jeurs biens à l'Eglise, et se font moines ou s'enfuient 
en pélerinage. 

Pour adoucir au moins le fléau de la guerre féodale, les 
Evêques réunis imagineront enfin (en 1033) de publier la Paix 
de Dieu : mais leurs excommunications étant méprisées, ils 
chan seront (en 1040) la Paix en simple Trève, ordonnant 
des jeûnes et des pénitences pour rendre la guerre impossi
ble pendant quelques jours de chaque semaine. 

SECT. 3, - Robert IX. - Henri 1. - Philippe I. - 996 A 1108. 

Faiblesse des Rois .... Croisades. 

Ces trois Princes se laissent dominer par les Papes , les 
Evêques et les Seigneurs. 

Le premier chante habituellement au lutrin; se laisse ex
communier par le Pape qui veut le forcer à quitter sa femme 
parce qu'elle est sa cousine; la quitte en effet; brûle des hé
rétiques ; et fait sacrer de son vivant l'un de ses fils, Henri 1, 
qui n'est pas l'aîné. 

Le second accorde à son frère le duché de Bourgogne ; 
laisse le Pape tenir des conciles en France malgré lui, y en
voyer ses Légats, s'y déclarer chef des Evêques français et 
supérieur au Roi. Voulant faire sacrer son fils , il assemble 
les Evêques, des moines et des seigneurs, et souffre que son 
fils soit soumis à l'élection des Légats du Pape et des Evêques. 

Le troisième souffre que le Pape se déclare le Roi des Rois, 
pouvant les juger et les destituer. 
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Ayant répudié sa femme pour en prendre une autre, il 
souffre que le Pape l'excommunie et provoque ses sujets à 
l'insurrection; il se soumet à se présenter nu-pieds devant 
les Evêques , en hiver, pom' obtenir leur absolution. 

C'est pendant son règne, en 1066, que Guillaume-le-Con
quérant, duc de Normandie, son vassal, conquiert l' Angle
terre et y établit le Régime féodal en repoussant la suzeraineté 
du Pape. - Mais une plaisanterie du Roi sur l'embonpoint 
de Guillaume fait éclater une guerre entre eux, et c'est là peut. 
être la première cause de l'inimitié qui séparera les Anglais et 
les Français, et qui produira tant de sanglantes guerres entre 

les deux Peuples. 

C'est aussi sous ce Roi que commencent, en 1095, les Croi-
sades. . 

Le Pape excite les fidèles chrétiens à aller délivrer Jé
rusalem et le tombeau de Jésus-Christ des mains des infidèles 
mahométans. L'hèrmite Pierre , l'un des plus fameux pro
pagandistes que l'on pourra jamais voir, va prêcher par 
toute la France et par toute l'Europe, prodiguant les promes· 
ses et les menaces. Serfs et maîtres , hommes et felnmes, 
vieillards et enfants, moines et évêques , seigneurs et princes, 
tous s'enrôlent, les uns pour fuir leurs tyrans ou leurs créan· 
ciers, les autres pour gagner des indulgences et le paradis, 
d'autres encore pour guerroyer et piller. Une armée de dévots, 
qu'on appelle croisés parce qu'ils portent une croix de drap 
rouge sur leurs habits, se mettent en marche, sans ordre, sous 
le commandement de l'hermite transformé en général, mas
sacrent les Juifs en partant, pillent et dévastent tout sur leur 
passage, se font assommer en Hongrie, et périssent presque 
tous avant d'arriver à moitié chemin. 

Trente mille environ, échappés aux fatigues, à la disette, 
aux maladies et aux coups, s'emparent cependant de Jérusa· 
lem en 1099, et proclament Roi l'un de leurs chefs. 

Jérusalem sera prise, reprise, pillée et saccagée plusieurs 
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fois, ainsi que beaucoup d'autres villes; on se massacrera pen
dant trois cents ans en Palestine; beaucoup d'autres croisades 
auront lieu conduites par des Rois et des Princes ; et plusieurs 
millions d'Européens iront périr en Orient. 

C'est un grand événement que ces Croisades! -Personne 
n'en a prévu les conséquences; néanmoins, ces consé
quences sont incalculables : la plupart des oppresseurs, des 
pillards et des imbéciles, débarrassent leur pays après avoir 
vendu leurs biens au Roi ou à l'Eglirn; ceux qui restent res
pireront plus à l'aise et pourront penser à la liberté; et les 
Rois acquerront plus de moyens et plus de pouvoir pour vain· 
cre l'anarchie féodale et fonder la Monarchie. 

L~commerce, surtout la niarine, deviennent une nécessité 
pour transporter, nourrir et habiller les Croisés. 

Ceux qui pourront revenir rapporteront quelques débris 
des arts et des sciences de l'Orient , notamment les chiffres 
arabes tirés de l'Inde par ceux-ci. 

Malheureusement nous verrons bientôt d'horribles Croi
sades contre des hérétiques et contre des populations entières 
accusées d'hérésies. - Mais auparavant, nous allons voir un 
autre événement immense , la renaissance des Communes. 

SECT. 4. - Insurrection des Bourgeois. - Renaissance des 
Communes. 

On se rappelle les Municipalités Romaines et les Com
munes Italiennes et Gauloises. On sait que c'étaient des villes 
dont les citoyens étaient associés, s'administrant eux-mêmes, 
élisant leurs magistrats temporaires, ayant leur territoire , 
leurs revenus, leur~fortifications, leur milice, leurs assem
blées et lel\h d!tJcJ,ibns: c'étaient des democraties et des 
République , . 

La conquête les ~ détruites, surtout dans le nord de la 
France; car le mi~·, plus· l .gtemps occupé par les Romains 
et par les Visigo, , conse1 ~ ve plus longtemps les institutions 

' " .. . , .. 
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romaines.--. Mais l'esprit de liberté se ranime enfin après 
cinq ou six cents ans d'oppression et produit des prodiges. 

Dès 957, les habitants ou Bourgeois de Cambray, serfs 
de leur Evêque, s'insurgent contre lui et proclament leur 
Commune, ou leur association ou leur indépendance.-Mais 
l'Evêque appelle l'empereur d'Allemagne à son secours; dès
lors invasion , restauration , atroces vengeances. --. Rien 
n'arrête ce Peuple intrépide: trois fois il s'insurge de nouveau 
(en 1064, 107 4 et 1107), et trois nouvelles restaurations 
étrangères détruisent en vain la Commune au milieu des perfi
dies de !'Evêque et des massacres; la Commune triomphera. 

Les Bourgeois du Ma~s, serfs du duc de Normandie de
venu roi d'Angleterre, s'insurgent contre lui en 1066 et pro
clament leur Commune. Mais les Anglais (voyez comme la 
conquête corrompt , dégrade et maîtrise les vaincus! ) quoi
que ennemis de leur conquérant, viennent avec ses Normands 
pour le venger ; un baron et une comtesse restés dans la 
Commune la trahissent; et la Commune est noyée dans le 
sang que versent les Anglais au profit de leur oppresseur! 

Les Bourgeois de Beauvais, Noyon, Saint-Quentin, 
serfs de leur Evêque, sont plus heureux: l'Evêque consent à 
l'établissement des Communes, en 1097, 1098, 1102. 

Malheureux Bourgeois de Laon! !'Evêque leur flend 
leur affranchissement en 1106, en reçoit le prix, révoque sa 
vente en conservant l'argent, et l'emploie à· corrompre des 
commissaires royaux demandés par les deux partis. Alors se 
forment des sociétés secrètes , dans lesquelles on jure de 
s'aider et de se secourir mutuellement : ce sont presque des 
Mutuellistes ..• ! 

Et bientôt éclate une insurrection terrible dans laquelle 
!'Evêque est tué. - Mais le Roi marche contre eux pour les 
punir; ils émigrent presque tous ; leurs maisons sont pillées; 
un nouvel Evêque est restauré; et quand ils rentrent, trompés 



CAPÉTIENS. - RENAISSANCE DES COMMUNES. 71 

par les perfides promesses des Nobles , on les massacre 
presque tous, ce qui n'empêche pas une nouvelle insurrection 
en 1175. 

Les Bourgeois d'Amiens appa1!tiennent à un Evêque, à un 
Comte, à un Vidame , et à un Seigneur propriétaire d'une 
grosse tour, !'Evêque et le Vidame consentent à l'établisse
ment de la Commune; le Comte et le Seigneur refusent. 

En 1113, les Bourgeois prennent les armes : mais c'est en 
vain que quatre-vingts femmes se.dévouent pour faciliter la 
prise de la tour ; le puissant Comte a des soldats qui tuent, 
massa~rent et pillent. . 

Les Bourgeois de Sens, serfs d'un Abbé, ont, en 1146, 
leur insurrection dans laquelle périt leur oppresseur ; mais ils 

ont aussi la restauration et les vengeances d'un nouvel Abbé. 

Reims a sa révolte en 1138 et sa Commune: mais l'Ar
chevêqu,e a sa restauration avec des troupes étrangères, qui 
commettent toutes sortes de brigandages ; et cependant la 
hastille qu'il veut faire construire contre ses serfs ne fait 
qu'exciter une nouvelle insurrection générale. 

J7eze'lai, vers 1150, veut aussi conquérir sa liberté con ... 
tre son Abbé: mais celui-ci appelle à son secours des soldats 
mercenaires ' ,et comprime par la terreur l'héroïqùe courage 
de ses esclaves. 

On voit que de restaurations sanglantes, et toujours avec 
le secours d'une invasion étrangère ..• ! Et ces tyrans san
guinaires sont presque tous des Evêques et des Abbés! 

Mais aussi que de courage dans le Peuple! que d'hé· 
roïsme ! et encore à queJle ·époque ! 

C'étaient de fameux révolutionnaires ces bourgeois avec 
leurs sociétes secrètes! c'étaient même de fameux Républi
cains avec leurs Communes! 

Nous allons voir d'autres Communes établies plus pacifique-
ment sous le Roi ~ouis-le-Gros. · 
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SECT. S. - Louis VI (le Gros). - Louis VII (le .Jeune). -
1108à 1180. 

Chartes d'alfranchisscmcnt accordées aux Communes. - Renaissance du pouvoir 
Royal. 

Quoique Louis ait la faiblesse de souffrir que son Evêque 
de Paris ose l'excommunier, il se trouve qu'il a quelque cou
rage. l\iais que peut-il faire quand il n'a presque ni terres, ni 
pouvoir; quand presque toute Ja France appartient à des Ducs, 
Comtes, Evêques, Abbés, etc., presque indépendants! 

Car voyons : la Flandre, la Lorraine, la Bourgogne trans
jurane, le Dauphiné, la Franche-Comté , appartiennent à des 
Ducs ou Comtes devenus vassaux de l'empereur d'Allemagne; 
la Normandie appartient à Guillaume devenu roi d'Angle
terre; la Provence, le Languedoc, la Guienne, l'Auvergne , 
le Limousin, le Poitou, la Bretagne , appartiennent à des 
Ducs et Comtes qui sont ses grands vassaux, mais dont plu
sieurs ont le titre de Rois , et qui tous sont presque indépen
dants. 

Il n'a lui-même, comme Hugues-Capet et ses descendants, 
que le comté d'Anjou, le comté de Paris el le duché de France 
ou l'Ile-de-France. 

Il ne peut lever des soldats et des impôts que dans son 
Comté et son Duché, et encore les Barons et autres Seigneurs 
qu'il y a établis, se révoltent-ils souvent contre son autorité; 
et s'il veut avoir des troupes pour faire la guerre, il faut qu'il 
s'adresse aux Ducs et Comtes qui sont obligés, il est vrai, de 
lui en amener dans certains cas , mais qui souvent refusent 
sans qu'il puisse les contraindre , ou qui remmènent leurs sol· 
dats sans qu'il puisse ni les retenir ni les punir. 

En un mot, il n'a ni armée, ni trésor, et la Royauté n'est 
presque plus qu'un mot sans pouvoir. 

Mais nous venons de voir les Bourgeois lutter de tous côtés 
contre leurs Seigneurs pour former des Communes : quelle 
belle occasion pour aggrandir sa puissance .... ! 
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. Louis appuie d'abord les Bourgeois de son Duché contre ses 
Barons ou son Clergé : ces derniers sont furieux ; mais il se 
fait des partisans parmi le Peuple et accroît ainsi le pouvoir 
royal : il vend même les Chartes d'affranchissement et aug
mente ainsi son petit trésor. 

Il est vrai qu'il vend aux Bourgeois ce qui leur appartient. 
l\lais, .quand même il n'aurait consuhé que son intérêt et 
nullement la justice et l'humanité; allons plus loin, quand 
même il aurait voulu nuire au Peuple; cette vente de la liberté 
n'en serait pas moins un fait immense, un avantage inappré
ciable pour Je Peuple: il est probable même que ni Louis, ni 
personne, ne prévoyait les conséquences qui pourraient en 
résulter plus tard contre les R:>is et les Aristocrates. 

Le Roi fait plus : il protége les Communes qui se formet1t 
par rinsurrection hors de ses propres domaines ' et augmente 
ainsi son influence tandis qu'il affaiblit ses Grands Vassaux. 

Bientôt les Grands Vassaux, les Seigneurs et les Evêques, 
se trouvent ainsi forcés de vendre des Chartes d'affranchisse
ment, soit pour rétablir leurs finances, soit pour conserver 
quelque autorité sur les Communes, tandis que ces Communes 
cherchent un appui parmi les serfs des campagnes voisines 
en les aidant à former aussi de petites Communes et des villa
ges, qui deviendront des bourgs et des villes. 

Paris cependant n'a pas de Commune, mais seulement des 
corporations de Bourgeois-marchands et artisans, dont cha
cune, au reste, peut être considérée commme une Commune. 

Après beaucoup d'insurrections, les Communes s'établis
sent donc par suite d'un arrangement amiable et volontaire, 
constaté par un contrat qu'on appelle Charte, concédant aux 
Bourgeois certains droits ou priviléges ou libertés, moyen
nant certaines charges et conditions, et réservant au Seigneur 
certains avantages et priviléges plus ou moins étendus. 

Ces Communes sont aussi une association volontaire et 
écrite entre les Bourgeois, qui se trouvent dès-lors proprié-
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taires du territoire de 1:1 Commune (village, ou ville), et 
qui pourront admettre ou refuser de nouveaux associés. 

Ainsi, voilà la }'rance couverte de Communes, c'est-à-dire 
de petites Républiques, belliqueuses et fières, ayant leurs ma
gistratures, leurs milices, leur trésor, leurs armoiries et leurs 
libertés appelées aussi priYiléges parce que les serfs n'en 
jouissent pas et que ces libertés ne sont pas les mêmes pour 
toutes les Communes! voilà la France couverte d'assemblées 
communales et d' elections populaires ! Voilà ces Bourgeois, 
hier serfs et esclaves, subitement transformés en hommes 
libres, electeurs et eligibles ! Quelle étonnante métamor

phose! 
Et, des siècles plus tard, quand le Peuple sera certaine

ment plus éclairé, on dira qu'il n'a pas assez de ,lumières et 
d'expérience pour être électeur .... ! 

Mais voyez les misères del 'humanité! ces mêmes Bourgeois, 
si avides de liberté quand ils étaient serfs, refuseront les pau
vres et les ouvriers subalternes qui voudront entrer dans la 
Commune, ou ne les admettront que comme incolats ou rési
dents sans leur accorder aucun droit; et les villes se trouve
ront bientôt composées de deux classes, Bougeois et Popu· 
lace. 

Les Bourgeois, qui n'étaient que des serfs, seront donc, 
pour ainsi dire, des ariswcrates d'une nouvelle espèce, vis-à
vis ces pauvres ouvriers, toujours prolétaires et parias ..• ! 

Cette Bourgeoisie fera encore bravement la guerre à !'Aris
tocratie et deviendra Aristocratie elle-même : mais patience! 
tout ne peut pas marcher à-la-fois ; chaque saison a ses fruits. 
Laissons la Bourgeoisie conquérir tous ses droits sans qu'elle 
daigne songer à la Populace; peut-être est-il impossible qu'il 
en soit autrement, puisque nous voyons qu'il en est toujours 
ainsi: mais chacun aura son tour; nous verrons les Paysans 
affranchis, ou s'affranchir courageusçment eux-mêmes co~me 
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les Bourgeois ; nous verrons, les prolétaires sauront bien aussi 
conquérir les droits de la nature! 

Pour en revenir aux Communes,'leur existence est une im-· 
mense révolution; car les Rois savent maintenant à qui s'adres
ser; et quand ils voudront y établir des juges royaux pour 
protéger les Bourgeois contre les juges seigneuriaux qu'elles 
auront conservés, les Bourgeois accueilleront avec empresse
ment une innovation qui leur sera utile, et qui augmentera la 
puissance royale, en même temps qu'elle affaiblira la puis
sance féodale. 

Louis-le-Jeune, qui lui succède, n'est qu'un imbécile dé .. 
vot qui part pour une seconde Croisade avec sa femme et 
deux cent mille Croisés, pour se racheter de l'enfer qu'il 
croit avoir mérité en faisant brûler pendant une guerre treize
cents personnes réfugiées dans une église. 

Mais il laisse la Régence à Suger, abbé de Saint-Denis, 
ministr~ de son père, devenu son ministre; et il se trouve 
heureusement que cet Abbé , enfant trouvé, est un homme 
habile et populaire qui favorisait les Communes sous Louis-le
Gros, et qui les favorise plus librement encore sous Louis-le
J eune, absent. 

SECT. 6. - Philippe II (Auguste). - Louis VIII (le Lion). -

1180 à 12.26. 

Progrès du Pouvoir Royal. 

Philippe commence par bannir les Juifs et par se croiser: 
C'est mal commencer. 

Plus tard, il favorisera une quatrième Croisade, pendant 
laquelle les Croisés prendront Constantinople au lieu de Jéru· · 
salem; et il autorisera l'abominable Croisade contre les Al· 
bigeois, ou hérétiques du midi de -]a }"rance, que des catho
liques, ou plutôt des enragés c.u des démons, brûlent par 
milliers et exterminent. 

C'est alors que l'abbé de Citeaux, nommé Légat du Pape, 
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dirigeant le siége de Béziers, défend de distinguer les fidè
les des hérétiques , et prononce ces exécrables paroles : 
« Tuez-les tous! le Seigneur saura bien distinguer ceux qui 
« sont à lui! »On égorge donc tous les assiégés, 15,000 sui
vant les uns, 38,000 selon les autres ... ! Puis, ü Carcassonne, 
on en pend 50, on en brûle ensemble 4,000 ... ! Puis; en Pro
vence, dansunseulDiocèse, un Evêque en fait brûler 10,000 ... ! 

Mais enfin ce Philippe-Auguste est un Prince habile et guer
rier, qui va se distinguer entre les Rois. 

Il résiste au Légat, brave l'excommunication du Pape, qui 
met la France en interdit, c'est-à-dire qui ferme toutes les 
églises,. parce qu'il a divorcé: il lui répond en saisissant tous 

les biens des Evêques. 

Jean-sans-Terre, roi d'Angleterre et duc de Normandie, 
héritier de beaucoup d'autres duché8 et comtés en France, 
(Anjou, T ourraine, Maine , Poitou , Vermandais, Auvergne, 
Artois, presque le tiers du pays), ayant tué le jeune duc de 
Bretagne son compétiteur au trône, et les deux Ducs étant 
ses vassaux, il fait citer le meurtrier devant sa cour des 
Pairs, composée des autres grands vassaux, qui le condam
nent à perdre tous ses fiefs français ; il exécute la sentence 
avec une armée; recompose ainsi le domaine de la Couronne, 
devient le plus puissant seigneur français , et peut désormais 
solder une armée. 

Il veut même s'emparer de l'Angleterre, que le Pape lui a 
donnée: mais Jean-sans-Terre prévient sa ruine en reconnais
sant le Pape pour son suzerain; et Philippe, attaqué par le 
Pape, les Anglais, les Allemands et les Flamands, qui veu· 
lent s artager la France, n'a que l'avantage et l'honneur de 
battre aeux cent mille étrangers avec cinqnante mille Fran
çais , à Bouvines. 

Son fils Louis, élu Roi d'Angleterre par une partie des sei
gneurs angbis, fait presque la conquête du trône et du pays; 
mais il est obligé de quitter Londres et de renoncer à cette 
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couronne. - Ainsi les Français sont entrés dans Londres·, 
comme les Anglais viendront deux fois à Paris! 

Mais Philippe étend son autorité en établissant quatre 
grands bail/ages administratifs et judiciaiees, et des justices 
royàles qui jugent les appels des justices seigneuriales. 11 l'é· 
tend beaucoup encore en créant une armée permanente et 
soldée, qui servira à soumettre les Seigneurs, mais qu 1011 

emploiera plus tard contre les Communes et contre le Peuple._ 

Louis-le-Lion, son successeur, bat aussi les Anglais en 
France, et se croise contre les Albigeois, p-0ur obéir au 
Pape,,, pour servir l'inquisition, et pour s'emparer du comié 
de Toulouse peuplé de ces malheureux hérétiques. 

Déjà la chevalerie, la galanterie, les troubadours, les 
écoles fondées par les évêques , celle de Paris surtout, où 
3,000 étudiants écoutent Aristote expliqué par Abeillard, 
secondent le mouvement imprimé par les Communes à la ci
vilisation et à la liberté. 

D'un autre côté, la lèpre rapportée par les Croisés, la fa
mine occasionnée par l'abandon des terres, et la peste cau
sée par la putréfaction des cadavres, répandent partout la ter
reur, tandis que lè Pape établit partout des impôts et sa 
milice, que les moines mendiants semblent sortir de terre 
pour servir ses projets, et que le clergé s'empare encore une 
fois de tous les biens en annonçant la fin du monde. 

Mais déjà · les Albigeois meurent pour soutenir la liberté 
de conscience; Bérenger et Arnault de Brescia, con
damnés par l'inquisition pour a,·oir_ attaqué le Pape et le 
clergé, annoncent et préparent l'arrivée de la Réforme. 

SECT. 7. - Louis (le Saint) . - Philippe III (le ~ardi ) . -
1~~6 à 12.85. ' 

r 
~ouveau progrès du Pouvoir Royal, - Lois_, Justice. 

Louis IX n'ayant que douze ans, c'est sa ~èr-e, Blanrhc
de-Castille, qui gouverne en qualitê de Régente. 
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Elle force le comte de Toulouse, seigneur des Albigeois, 
à les exterminer pour conserver son comté; et il s'y soumet, 
le lâche, plus coupable qu'elle, puisqu'il les trahit et les at. 
taque après les avoir d'abord défendus. 

C'est alors aussi que le Pape et des conciles ne permettent 
d'écrire le bréviaire qu'en latin et interdisent aux Chrétiens 
la lecture de la Bible et des Évangiles, parce que J .~C. prêche 
la charité, la liberté , l'égalité , et par conséquent condamne 
l' Inquisition et le despotisme. 

Enfin , saint Louis prend le sceptre et la couronne, et ses 
frères ont des apanages; l'un les comtés de Poitiers et de 
Toulouse, l'autre le comté de Provence avec le duché 
d'Anjou. 

Malade et près de mourir, il fait vœu d'une Croisade s'il 
guérit; et le voilà en Égypte, prisonnier des Musulmans, après 
avoir perdu son armée. 

Pendant son absence, cent mille pastoureaux, bergers, 
paysans, enfants, se croisent, partent, pillent : en route pour 
vivre, et sont massacrés. 

Racheté au poids del' or, il revient avec la croix qu'il por
tera toujours sur ses habits; il laisse établir l'inquisition; il 
laisse son frère, le duc d'Anjou, accepter les offres du Pape 
qui vient d'excommunier lè roi de Naples et de Sicile et de lui 
donner ce royaume; il le laisse emmener des Croisés d'un 
nouveau genre, qui seront tous massacrés en Sicile pendant 
les vêpres siciliennes ; enfin il part lui-même, malgré sa 
vieillesse, avec une nouvelle Croisade, pour aller convertir le 
Dey de Tunis, et meurt en Afrique avec son armée. 

Et voila pourquoi les prêtres en ont fait un sn,int ! 

Mais, quoique dévot, Louis IX est brave, ferme, juste, 
sans manquer d'habileté. 

Il consolide sa puissance sur le midi de la France , ré
prime de grands vassaux rebelles ; bat les Anglais appelés 
au secours de l'un d'eux; se fait estimer de ses voisins par 
sa probité politique ; force ses vassaux qui se trouvent en 
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même· temps les vassaux du roi d'Angleterre à opter entre 
les deux suzerains , et obtient la préférence; est choisi pour 
arbitre entre le roi d'Angleterre et les seigneurs anglais, et 
se prononce pour l'union des libertés avec l'autorité royale. 

Il sait résister au Pape; lui refuse un asile après qu'il vient 
d'exè-0mmunier l'empereur d'Allemag!}e; publie sa fameuse 
pragmatique sanction par laquelle il déclare la France in
dépendante du Pape et soumise à Dieu seul; il supprime les 
legs forcés faits à l'Église; il saisit même les biens du 
clergé quand il a trop dépouillé les peuples. 

Saint Louis fait plus encore : il fonde une hibliotlièque; il 
est législateur; il fait des lois qu'on appelle établissements 
pour remplacer les ordonnances seigneuriales et les coutumes 
féodales; il abolit le duel judiciaire et le remplace par des 
Baillis royaux, des témoins et des plaidoiries; il établit les 
appels aµ lieu des prises à partie d'après lesquelles le juge 
était forcé de se battre avec le condamné mécontent de son 
jugement ;·il juge lui-même les appels, assis sous un chêne, 
à Vincennes, et condamne le duc d'Anjou son frère, plaidan~ 
contre un simple gentilhomme; il interdit aux seigneurs les 
guerres de famille et la création des monnaies. 

Et ses lois, faites d'abord pour ses propres domaines, sont 
imitées partout dans les provinces ou adoptées avec le droit 
romain récemment retrouvé et publié en Italie et en France; 
il établiL même le jwy dans toutes les Communes, et les pro
tége contre la domination féodale. 

On peut lui faire quelques grands repr?ches; mais c'est 
assurément un prodige pour son siècle. 

Son fils prend son barbier pour Ministre et le fait pendre 
-ensuite pour avoir Youlu séduire la femme de son maître. 

SllCT. 8. - Philippe !V' (le Bel). - 12.85 à 1:414. 

Parlement. - Rétablissement des Assemblées natie>nales. 

Règne fameux! Philippe réunit la Champagne à la cou, 
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ronne et Lyon à la France. Il conquiert la Guyenne sur Je 
roi d'Angleterre son vassal désobéissant, et la Flandre sur 
son Comte: mais les Flamands se révoltent à la voix d'un 
tisserand; des milliers de }i,rançais sont massacrés ; vingt 
mille périssent dans une bataille; et le Comte est rétabli. 

Les Templiers, religieux militaires créés pendant les croi
sades , ont des richesses qui font envie ; le Roi jure leur perte, 
et le Pape nomme une Commission pour les juger. Arrêtés 
tous, accusés de crimes imaginaires , on les met à la torture, 
qui leur arrache quelque aveux mensongers; on les con
damne; on supprime l'ordre; on saisit les biens; et le Grand
Maître, ainsi que les Grands-Officiers, sont brûlés vifs, pro
testant de leur innocence au milieu des flammes.-Les autres, 
au nombre de 15, 000, périssent ou sont dispersés et dépouillés. 

Philippe expulse les Juifs pour confisquer leurs biens, 
altère les monnaies, accable le Peuple d'impôts, et excite 
ainsi plusieurs émeutes populaires. 

Mais il rend le Parlement sédentaire à Paris, et c'est 
là une immense innovation . 

.Depuis longtemps, les Rois ont pour conseils leurs grands 
vassaux, des Barons et des Évêques choisis par eux : tous 
ces seigneurs forment deux Cours : celle des Pairs, c'est-à· 
dire des grands vassaux, égaux entre eux et pairs du Roi , 
qui seuls peuvent juger l'un d'eux; et la Cour des Barons, 
composée d'un certain nombre de Barons et d'Évêques choi
sis par le Roi. -Ces deux Cours ·Sont ensuite réunies en une 
seule appelée Cour des Pairs, et composée de douze Pairs 
seulement : six seigneurs (trois Ducs, de Normandie, Bour
gogne et Guienne; trois Comtes, de Flandres Toulouse et . ' 
Champagne); et six Evêques (de Reims, Beauvais, Langres, 
Noyon, Châlons et taon.) 

Mais ces Ducs et ces Comtes n'estimant que les armes et 
la guerre, et ne sachant ni lire ni écrire, tandis que l'étude 
des lois est devenue nécessaire, on leur adjoint des Coweil· 
fers qui siégent avec eux sans avoir voix délibérative, et 
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ces conseillers sont pris nécessairement parmi les membres 
du Clergé, qui seuls ont alors quelque instruction. - C'est 
cette Cour ou Tribunal que l'on nomme Parlement, présidé 
par le Roi; et jugeant au nom du Roi. 

Jusqu'à présent, le Parlement a suivi le Roi dans ses 
voyages. Mais Philippe-le-Bel le fixe à Paris dans son palais, 
ne le préside plus que rarement, ordonne qu'il soit perma
nent et sédentaire, et veut qu'il juge en son nom, pendant ses 
voyages et son absence. 

Bientôt les Pairs cessent d'y paraître, du moins assidue
ment; et leurs anciens Conseillers deviennent juges, d'abord 
amovibles puis inamovibles, nommés à temps puis à vie, puis 
héréditaires, puis achetant leurs charges; et bientôt encore, 
chaque Province aura son Parlement. 

Quand les Pairs y siégent, il reprend son nom Cour des 
Pairs; en leur absence, il n'èst plus que Parlement. 

Cet établissement fait révolution; car alors naît une classe 
nouvelle, les légistes (juges, avocats, hommes de loi.)
Ce sont d'abord des iWoines et des Clercs ou membres du 
Clergé, parce qu'eux seuls étudient, eux seuls savent le 
latin, eux seuls peuvent connaître le Droit 1'0main et le 
Droit canon ou les décrets des Papes et des Conciles écrits 
en latin. - Quelle influence nouvelle! Quel avantage du 
Clergé sur la Noblesse féodale! , 

Les Légistes trouvent, dans les lois des Empereurs ro
mains, mille arguments contre les usurpations des Papes et 
des Vassaux féodaux , en faveur du pouvoir monarchique, 
et même du despotisme royal. 

Aussi, que de faveurs les Rois ne vont-ils pas leur prodi
guer! Que de services ne vont-ils pas rendre aux Rois, en 
attendant qu'ils en rendent au Peuple et à sa liberté ! 

Bientôt la Noblesse de robe naîtra comme à Rome, et 
marchera l'égale de la Noblesse d'épée; bientôt le despo
tisme de l'aristocratie. judiciaire remplacera le despotisme de 
l'aristocratie militaire; bientôt les ayo c ~ts formeront un Ordre 

T. I. 6 
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prétendu noble; et bientôt la carrière de la magistrature et du 
barreau sera presque aussi encombrée que celle de la guerre 

et de l'Église. 
Bientôt encore le Parlement agrandira son pouvoir et usur

pera la puissance législative en refusant d'enregistrer les 
lois qu'il désapprouvera: il sera même admis, une seule fois, il 
est ·vrai, comme quatrième Ordre dans les États-généraux. 

Mais ces .États-généraux sont une seconde innovation 
bien autrement importante que celle du Parlement. Voici 
comment ils sont rétablis. 

Philippe a besoin d'argent, et met une petite taxe sur le 
Clergé : grands cris de celui-ci, bulle du Pape qui défend à 
ses soldats de jamais rien payer sans sa permission. Phi· 
lippe reculera-t-il? Non: il défend aux Français de payer au 
Pape le denier de saùit Pierre établi presque partout : on 
transige alors; on s'arrange. 

Mais bientôt, nouvelle bulle contre le Roi, qui repousse 
l'insolence Papale et refuse tout paiement. Excommunica
tion indirecte repoussée par une accusation d'imposture : 
excommunication directe; mais ....• coup de main de quel
ques hardis partisans du Roi, et enlèvement du Pape, qui 
meurt d'un accès de fièvre chaude. - Mais ce n'est rien; 
on trouvera bien un autre Pape : voici l'important. 

Jusqu'à présent, nous l'avons vu, les Papes sont des en
nemis bien redoutables pour les Rois : que fait donc Phi
lippe ?-11 cherche un appui dans la Nation; il se ressouvient 
des anciennes Assemblées nationales interrompues depuis 
longtemps, et en convoque une, en 1302, dans l'église de 
Notre-Dame, oi1 sont appelés les Seigneurs et les Évêques; et, 
soit en souvenir des anciens usages, soit à l'imitation du Roi 
d'Angleterre, il appelle aussi des Députés des Communes 
pour représenter le Peuple ou le Tiers-État. 

Sans doute ces Députés, élus par la Bourgeoisie quasi· 
aristocratique; ne représenteront ni les serfs ni la populace; 
mais c'.est le premier pas d'une révolution sociale et politique. 
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Les Seigneurs se réunissent dans une Chambre, les Evêques 
dans une autre, et les Députés des Communes dans une troi
sième : voilà le Tiers-État constitué et formant un troi
sième Ordre à côté des deux ordres de la Noblesse et du 
ClerF,·é : quel changement! 

Le Clergé demande des ménagements pour le Pape; la 
Noblesse refuse net; et les Députés du Tiers, à qui le Roi 
demande de l'argent, en accordent sans difficulté. 

Ainsi Philippe vend aux Communes le droit d'envoyer des 
Députés à Paris, comme Louis-le-Gros leur a vendu leur_ 
droit 'tl'association ..... ! Et sans doute, on ne leur doit pas 
beaucoup de reconnaissance! 

Mais ce n'est pas la question : c'est un avantage inappré
ciable que leurs successeurs ne leur pardonneront pas d'avoir 
étourdiment accordé; car le droit est là : qui tient les cor
dons de la bourse tient tout; qui l'ouvre pour donner peut 
refuser de l'ouvrir et peut prendre par famine ; et si, un jour, 
les Députés sont élus par le véritable Peuple; s'ils veulent 
prendre ses intérêts ; si, par leur intermédiaire, le Peuple se. 
trouve face à face avec le Roi et !'Aristocratie, on verra! 

Ces Députés ne pourront d'abord paraître devant le Roi 
qu'à genoux ..... On les appellera la gent taillable et cor
véable à miséricorde et merci : puis, insensiblement, ils ar
riveront jusqu'à dicter la loi à la Royauté, tant est inévitable 
le progrès des institutions! C'est presque toujours la boule 
de neige, qui peut devenir grosse comme une montagne! 

SECT. 9. - Louis X (le Hutin). - Philippe V (le Long). -
Charles J:V (le Bel). -1314 à 132.8. 

Affranchissement des paysans serfs. 

Le premier fait pendre comme sorcier, sans l'entendre, 
son nûnistre des finances, Marigny, injustement poursuivi 
par la haine personnelle de son oncle, et consent à l'affran
chissement des Paysans serfi dans les domaines de la Cou
ronne. Presque tous , les Seigneurs suivent son exemple, et 
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les serfs se trouvent 'affranchis presque partout.... . Que de 
prolétaires! quelle P~pulace ! - Cependant il y aura encorQ 
des paysans serfs au dix-huitième siècle, et ce sera un Abbé, 
l'abbé de Saint-Claude, qui conservera le servage. 

On reconnaît, dans presque toutes les Chartes, que, selon 
le droit de Nature, chacun doit étrefranc et libre; et ce
pendant les paysans n'obtiennent leur liberté qu'en la payant. 

Aussi, beaucoup restent longtemps serfs, ne pouvant se ra
cheter. Mais, patience! nous les verrons conquérir leur liberté! 
. Philippe~le-Long feint de vouloir organiser des milices 
bourgeoises, et leur nomme des officiers; mais c'est une ruse 
pour les désarmer. 

Il fait brûler. des milliers de Juifs accusés d'être sorciers, 
afin de s'emparer de leurs biens; il fait même périr une mul· 
titude de lépreux, pour s'emparer des ladreries, riches et 
nombreux hôpitaux destinés à les guérir. 

Sous ce Prince et son frère, les États-généraux et les Pairs 
décident que .les femmes ne peuvent ni succéder au trône, 
ni transmettre à leurs fils aucun droit à la Couronne. 
· . C'est ainsi que la branche des Valois va se trouver app~

lée, tandis que la France appartiendrait au Roi d'Angleterre 
ou au Roi de Navarre en Espagne, qui prétendent que leurs 
mères étaient plus proches parentes du dernier Roi. 

CHAP. VIII. - BRANCHE DES VALOIS. 

7 Rois. - 170 ans (de 132.8 à 1498 ). 

1528 - Philippe VI (le Valois). 
15t>O - Jean. 
1364 - Charles V (le Sage). 
1380 - Charles VI. 

1422 - Charles VII. 
1461 - Louis XI. 
1483 - Charles VIII. 

• SECT. ire. - Philip)ie VI. (le Valois). - Jean, - Charles V 
(le Sage). -132.8 à 1:i80. 

S r•r. - Invasion Anglaise. - Trahison. 

Le roi d' Angleter!'e (Edouard III) dispute la couronne a 
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Philippe VI et forme contre lui une redoutable coalition qui 
envahit la France. 

Trahi par son beaufrère, par Godefroy d'Hat·court et 
par d'autres Seigneurs qui appellent l'étranger, il perd les 
batailles de l'Ecluse et de Crécy, où les Anglais se servent 
du canon~ il perd aussi Calais pris par les Anglais, tandis 
que la comtesse d'Avignon vend cette ville au Pape, et que 
la France est dépeuplée par la famine et la peste. 

Il est vrai qu'il peut se réjouir de l'acquisition du Dauphiné 
cédé à'la couronne pour la seule condition que le Prince royal 
portera le nom de Dauphin ; mais cet avantage ne peut com
penser pour le Peuple l'inconvénient de la gabelle ou taxe 
imposée sur le sel. - Aussi le mécontentement est-il général 
quand son fils Jean lui succède. 

La guerre continue contre le roi d'Angleterre et commence 
avec le roi de Navarre en Espagne, qui tous deux se préten
dent héritiers de la couronne ; et le Roi , trahi par le cornte 
d'Eu son Ministre de la guerre, lui fait couper la tête. 

Mais c'est de l'argent et des soldats qu'il faut pour repous
ser les Anglais , les Espagnols et même les Allemands ; et 
pour en avoir, Jean convoque les Etats généraux dans le 
midi et dans le nord de la France. 

Nous allons voir un grand et étonnant spectacle ! 

S II. - Rétablissement de la Souveraineté nationale. 

L'Assemblée se proclame Représen~ation nationale, et 
déclare qu'elle seule, représentant la Nation, a le droit d'ac
corder l'impôt, même d'en faire la perception et l'emploi. 

En conséquence elle choisit des députés qu'elle appelle 
Elus, et les envoie dans tous les baillages pour percevoi'r le3 
taxes accordées, qu'elle appelle aides. 

Puis elle nomme une Commission permanente composée 
de neuf membres pris par tiers dans les trois Ordres, pour 
surveiller l'administration du Roi pendant l'intervalle des ses
sions législatives , qui _ doit être court, et notamment pour 
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surveiller l'emploi et l'application des fonds aux dépenses in
diquées par elle, avec autorisation de s'opposer aux actes illé
gaux et de repousser la force par la force. 

Puis elle ordonne la mise en campagne de la milice ou 
garde nationale des Communes , et une espèce de levée en 
-masse pour repousser l'étranger. 

Quelle noble attitude! quel sentiment du droit national! 
Ici du moins la Noblesse et le Clergé savent défendre lapa

trie et la liberté ! 
C'est presque la souveraineté du Peuple restaurée! c1est 

presque la République ! Cette Commission permanente, no
tamment, est une véritable institution républicaine! 

Et c'est en 1355 ! 
Mais le Roi, vaincu à Poitiers, tombe entre les mains du 

prince anglais ; les plaintes éclatent de toutes parts; et le Dau
phin rappelle aussitôt les Etats. 

L'évêque de Laon, et Marcel, bourgeois de Paris et Pré
vôt des marchands, sont à la tête de l'opposition populaire. 
. Les Etats demandent une enquête sur la situation du pays 
et sur la conduite du Gouvernement. 

Bien plus; ils n'accordent les impôts demandés qu'à la 
condition que les ministres et les conseillers du roi seront 
remplacés par un Comité gouvemeniental composé de dé
putés responsables choisis dans les trois Ordres. 

La Cour repousse cette condition et tente de lever des im· 
pôts: mais le Peuple refuse de payer, et le Comité national 
est installé, soutenu par les Etats convoqués de nouveau. 

Ces Etats obtiennent même une Charte de réformation qui 
réforme un grand nombre d'abus. 

Ainsi voilà une espèce d'Assemblée constituante ou de 
Convention nationale, et une espèce de Comité de salut 
public! Voilà le refus de f impôt par le Peuple! Et tout cela 
en 1357, il y a cinq cents ans! 

Mais le Dauphin, qui remplace le Roi prisonnier, cherche à 
faire de l'argent; car c'est toujours là l'essentiel; et pour en 
avoir iJ altère les monnaies, ce qui fait toujours perdre au 
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Peuple tout ce que le trésor royal gagne par cette âltération ; 
et alors ..... nous allons voir ce que feront les Bourgeois. 

S III. - Insurrection des Bourgeois de Paris. 

Les Parisiens se révoltent sous la direction du fameux 
Marcel adopté pour chef, et prennent pour signe de rallie
ment une espèce de cocarde rouge et bleue. 

Voici donc maintenant les Bourgeois de Paris, les mar
chand~ et les boutiquiers, qui imitent les Bourgeois des Com
munes, qui organisent une véritable démocratie, une véri
table Commune présidée par le Prévôt des marchands. 

C'est en vain que le Dauphin les harangue; Marcel les ha
rangue aussi; et c'est lui, fils de marchand et Bourgeois, 
c'est lui qu'on reconnaît pour chef. 

Puis il fait tuer, à côté du Dauphin , deux de ses maré
chaux, fait grâce au Dauphin qui se jette à ses genoux, et · le 
conduit à l'Hôtel-de-Ville oil, arborant la cocarde rouge et 
bleue, il se montre à la fenêtre et dit au Peuple, assemblé sur 
la place de Grève, que les deux. maréchaux étaient des traî
tres justement immolés. 

Marc~l entreprend d'organiser une fédération entre toutes 
les Communes de France:; et si rien ne l'arrête, il va consti
tuer la République ! 

Cependant le Dauphin se déclare Ré8·ent, s'évade, se re
tire à Compiègne au milieu des Seigneurs et de quelques 
soldats, et là convoque les Etats-Généraux en 1358. _ 

Maii voici bien une autre scène! Voici les Paysans seifs 
arrrivant à leur tour pour conquérir leur liberté! 

S IV. - Insurrection des Paysans serfs.-Jacquerie. 

On se rappelle que ces paysans ont été affranchis de
puis quelque temps par les rois et les seigneurs, qui leur ofit 
vendu leur liberté. Hé bien, le croira-t-on? les- Seigneurs, 
profitant maintenant des divisions et du désordre, veulent 
faire rentrer ces malheureux dans l'esclavage. 
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Mais les paysans résistent, se défendent, s.'insurgent, s'ar. 
ment de tout ce qu'ils trouvent sous leurs mains , fourches, 
faux, bâtons, et combattent avec courage les Seigneurs avec 
leurs soldats , bien armés et bien disciplinés : la guerre s'al
lume avec fureur; les châteaux sont assiégés, pris , pillés , 
saccagés, brûlés ; le sang coule , de tous côtés : mais les 
paysans , mal armés et mal disciplinés, finissent par être mas
sacrés; 7, 000 sont égorgés ou noyés à Meaux, la ville brûlée, 
les habitants brttlés eux-mêmes. Les Seigneurs font un tel car
nage qu'ils dépeuplent la campagne autour de Paris . 

Cette guerre civile est ce qu'on appelle la J acqnerie J parce 
que les Seigneurs appellent dérisoirement les paysans des 
Jacques bonshommes ou simplement des Jacques. 

S V. - Restauration du despotisme. 

Tout change alors. Les Etats sont assemblés à Compiègne, 
où se trouvent le Régent, les Seigneurs et des troupes, tan
dis que Paris est en pleine insurrection et la France envahie. 

Ils n'accordent qu'à titre d'aides et don gratuit les sub· 
sides demandés : mais, effrayés sans doute de la situa
tion du pays, composés d'ailleurs presque entièrement de 
Seigneurs, d'Evêques et de Bourgeois quasi-aristocrates, ils 
déclarent les Etats précédents séditieux et traîtres, et cassent 
tous leurs actes ; plusieurs Députés sont condamnés à mort; 
les troupes marchent sur ParisJ qui se soumet, après que Mar· 
ce_l est assassiné ; le Régent y fait son entrée; les échafauds se 
dressent, le despotisme est restauré J et le plus horrible bri
gandage dévaste et dépeuple la France. 

Voilà, dira+on peut-être, oii conduit l'anarchie popu· 
laire ! - Mais qui pousse ici le Peuple à la révolte ? Ne sont
ce pas des Seigneurs et des Evêques qui composaient les Etats 
de 1355? N'est-ce pas !'Aristocratie féodale qui a réduit les 
paysans et le Peuple au désespoir ! Pauvre Peuple! 

Et le Roi prisonnier que devient - il? - Pour le Roi, 
le Régent sacrifiera la moitié de la France et 4 millions d'é-
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eus d'or; et comme il est impossible de payer cette somme, 
alors énorme, le Roi reste prisonnier et meurt en Angleterre, 
ne laissant que la moitié de la France à son fils, qui de Ré
gent devient Roi sous le nom de Charles V. 

Mais bientôt les habitants de la Guyenne et des autres pro
vinces cédées se plaignent des princes anglais, et Charles V 
les fait citer, comme ses vassaux)-devant la Cour des Pairs, 
qui confisque leurs fiefs et les rend à la couronne. Le célèbre 
Duguesclin exécute la sentence et chasse les Anglais. 

Charles V, surnommé le Sage, parce qu'il a étudié l'as
trologie) ne s'occupe guère de liberté pour le Peuple, et 
beaucoup au contraire d'agrandissement d'autorité pour lui, 
ce qui ne doit nullement étonner, surtout après l'orage qui 
vient de tout ébranler. · 

Il persécute et fait brûler des Albigeois sous le nom de 
Béguards et Béguines) et de Turlupins. 

Cependant il convoque encore une fois les Etats ; encou .. 
rage l'enseignement; rassemble neuf cents volumes manus
crits dans sa· bibliothèque; fonde des Universz'.tés où l'on 

, commence à traduire les Commentaires de César et quel
ques auteurs latins copiés et conservés par des moines. 

Arrêtons~nous, pour récapituler les progrès déjà faits! 

S VI. - Progrès. 

L'anarchie féodale est ébranlée ; le pouvoir royal centra
lise et organise; les lois, la justice, l'administration se per
fectionnent ; les serfs sont affranchis ; les bourgeois. et les 
paysans ont eu leurs insurrections ; Paris et les autres villes 
ont eu leurs révolutions ; les Communes se sont reformées ; 
les Etats-généraux sont rétablis; le Tiers-Etat est ressuscité; 
l'esprit républicain est rallumé; la langue se crée; les ou
vrages des Grecs et des Romains se traduisent ; les ténèbres 
se dissipent, et la lumière commence à paraître.-Cependant 
que d'obstacles enco~e, et que de malheurs à raconter! 
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SECT. S. - Charles VI. -1380 a 1422 .. 

S rer. -Minorité. -Factions aristocratiques. 

Charles VI est mineur et sera bientôt en démence. 
Ici commence une scène toute nouvelle : ce sont les Princes 

du sang qui vont composer la Cour et le Conseil, occuper les 
ministères et les grands emplois' se disputer le pouvoir, for
mer des partis, se mettre à leur tête, provoquer des trahisons 
et des révoltes, organiser 1a ·guerre civile, les proscriptions 

et les massacres. 
Les frères du dernier Roi , oncles du Roi mineur, les ducs 

d'Anjou, de Berry et de Bourgogne, se disputent la Régence, 
c'est-à-dire la Royauté temporaire : c'est le doc d'Anjou qui 
l'obtient; et ce Prince avide en profite pour s'enrichir en 
pillant le trésor; il le pille surtout et l'épuise au moment de 
quitter la Régence, et laisse à son neveu devenu majeur d'in
extricables embarras. 

Du reste les oncles gouvernent toujours sous le nom du 
jeune Roi, et ne cessent pas d'exciter la haine générale en 
iinposant des taxes arbitraires doni le Peuple est accablé. 

S JI. - Nouvelle insurrection. - Maillotins. 

Les Bourgeois de Paris s'insurgent de nouveau et refusent 
de payer les impôts non consentis par la Représentation natio
nale. - Le Gouvernement les supprime et convoque les Etats· 
généraux, qui ne refusent pas quelques subsides. 

Mais le Roi veut en établir d'autres lui-même ; et les 
Bourgeois de Paris, révoltés encore, s'emparent de l'Hôtel
de-Ville et des Maillets en plomb qui s'y trouvent, et mas
sacrent les percepteurs : c'est l'insurrection des Maillotins. 

On voit comme ces Bourgeois de Pari$ sont émeutiets, 
parce que des Princes pillards veulent voler leur bourse! 

De nouveaux Etats proclament de nouveau que tous les 
impôts non consentis par eux. sont illégaux, par conséquent 
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qu'ils sont un vol, ·et que ceux qui les imposent sont des vo
leurs ! Et cependant ces Etats ne sont composés que de Sei
gneurs, d'Evêques et de Bourgeois. 

Cependant le Prévot fait arrêter beaucoup d'insurgés; puis 
le Peuple s'étant emparé de la place pour empêche~ les exé
cutions, il fait coudre les prisonniers dans des sacs, la nuit, 
dans la prison du Châtelet, et les fait jeter dans la Seine sous 
le Pont au-Change, d'où vient l'expression homme de sac et 
de corde pour désigner un agent d'assassinat. 

On traite néanmoins: les Parisiens donnent 100,000 livres, 
et le Roi rentre à Paris. 

Mais Charles VI se rend en Flandres, où les Bourgeois de 
Courtray se sont insurgés contre lui pour établir une Com
mune; et pendant qu'il réduit cette malheureuse ville ·en 
cendres et massacre ses habitants ou les fait périr sur l'écha
faud, les Bourgeois de Paris s'insurgent de nouveau et me
nacent' de mettre le feu dans son palais du Louvre. 

S III. -Nouvelle Restauration sanglante. 

Mais la Cour fait avancer des troupes qui pillent la ban
lieue et forcent Paris à payer une grosse somme en atte11dant 
le Roi. Il revient ce Roi Massacreur , rentre à Paris avec son 
armée, et livre la ville à une exéculiorc militaire. Les habi
tants sont désarmés; puis on leur défend de sortir de leurs mai
sons; puis on arrête les chefs, environ 300; les uns sont cou
sus dans des sacs et noyés dans la Seine , d'autres étranglés, 
d'autres publiquement pendus ... Quelques jours après, !'Avo
cat-général Desmarets est pendu avec 12 autres, puis un vé
nérable marchand drapier âg·é de 70 ans, Nicolas-le-Flâ
mant, est décapité malgré les cris des Bourgeois, qui offrent 
40,000 livres pour le sauver; puis le Roi fait élever un im
mense échafaud devant le Palais-de-Justice, assemble. les 
Bourgeois, déclare que tous méritent la mort, et leur fait enfin 
grâce en les condamnant néanmoins à une énorme contribu
tion qui les dépouille et les ruine. 
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Ce sont les voleurs qui sont vainqueurs et qui tuent ou 
volent les vaincus !-Et la Bastille est alors construite pour 
tenir à jamais les Bourgeois de_ Paris dans l'esclavage. 

S IV. - Roi en démence. 

Quelques années après, un baron (de Craon) fameux par 
ses brigandages ayant assassiné le premier ministre (Clisson), 
I~ Roi marche contre le duc de Bretagne qui le protége; mais 
comme il passait dans une forêt, un homme drapé de blanc 
et caché sous un masque horrible, sort de derrière un buis
son, saisit la bride de son cheval et lui crie : Tu es trahi) 
Roi) ne va pas plus loin! L'imbécile Roi prend ce masque 
pour le Diable) et devient fou, même souvent furieux. 

S v. - Régence disputée. - Assassinat. - Doctrine: de tyrannicide 
sanctionnée. 

Voilà clone un Roi fou ayant plusieurs jeunes enfants, et 
laissant le Royaume entre les mains de sa femme , la reine 
Isabeau , et de son frère, le duc d'Orléans. 

Le duc d'Orléans est nommé Lieutenant - général du 
royaume; et bientôt on l'accuse d'entretenir un commerce 
criminel avec la Reine, et même d'avoir tenté de faire em
poisonner le Roi et le Dauphin, tandis que · la Reine traite 
avec la dernière dureté, dit-on, son mari et ses enfants. 

Et tous ces Princes et Princesses appellent le Peuple ca
naille! - Mais nous ne voyons rien encore. 
· Le duc de Bourgogne (Jean-Sans-Peur), autre Prince du 
sang, jaloux du duc d'Orléans, se déclare son ennemi, et se 
déclare en même temps chef du parti populaire. 

Bientôt, le Lieutenant-général proposant un impôt illégal, 
le duc de Bourgogne s'y oppose dans le Conseil, dont il est 
membre, puis va chercher son armée de Bourguignons et re
vient pour se mettre à la tête du Peuple, pour l'exciter à re- , 
fuser l'impôt, pour s'emparer du gouvernement par la force. 
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S VI. - Armagnacs et Bourguignons. - Guerre civile. - Cabochiens. - Révolution 
populaire. - Anglais appelés. - Contre-Révolution. - Réaction. - Proscription. 
-Nouvelle insurrection. - Massacre dans les prisons. 

Le Duc assassiné laisse un fils gendre du comte d'Arma· 
gnac, et ces deux Princes ligués ensemble déclarent la guerre 
pour venger l'assassinat. 

Les deux partis , Armagnacs et Bourguignons, se par
tagent bientôt la France presque entière, et se battent partout 
avec fureur. · 

Les Bourguignons sont les plus forts à Paris où domine le 
duc de' Bourgogne, qui dispose du Roi fou et du Dauphin, 
jeune homme de 18 ans, prodigue et débauché ; et les Ca
bochiens, ou faction de · riches bouchers, organisés par lui, 
au nombre de 500, dont Caboche est le chef, y répandent 
le sang et la terreur. 

La Reine et le duc d'Orlé3:ns fuient à sôn approche. 
Puis les deux Ducs ~e réconcilient, communient ensemble 

et couchent dans le même lit en signe de réconciliation bien 
sincère ..... Mais ce n'est qu'hypocrisie et perfidie .... ; car, 
tout-à-coup le duc d'Orléans est assassiné dans la rue, et 
le duc de Bourgogne, se plaçant à la tête de ses soldats , 
avoue hautement que c'est lui qui a payé les assassins! 

Il demande fièrement à être jugé par les Pairs; e.t il est 
solennellement absous sur la plaidoirie de Jean Petit, moine 
Cordelier, soutenant en douze arguments tirés de la Bible (un 
pour chaque apôtre), que chacun a le.droit de tuer un tyran. 

C'est un Prince qui prêche la doctrine du ry-rannicide et 
qui donne l'exemple du régicide! 

Et ce Prince assassin s'empare du pouvoir royal, se fait 
Lieutenant-général en place de sa victime!! 

Voilà le sceptre dans des mains bien respectacles ! Respcc·· 
tez donc ces Dieux de la terre !-Mais en voici bien d'autres! 

C'est encore un Prince du sang qui invente l'embrigade
ment des assomp1em·s .... !-Mais tout ceJa. n'~st rien encore ... 
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Les Armagnacs commencent à ravager les campagnes, à piller, 

violer, brùler, pendre par les pouces, couper les nez et les oreilles. 
Puis, ils bloquent Paris, en le menaçant de la plus horrible ven
geance. - Mais les Bourguignons les attaquent à Saint-Cloud, leur 
tuent neuf cents Chevaliers et en égorgent trois cents autres trouvés 
dans les caves. - Puis, en représailles, un grand nombre de Pari
siens Armagnacs , ou seulement suspects, sont exécutés ou jetés en 

prison, où beaucoup meurent de faim, ou de froid, ou étranglés. -
Le duc d'Orléans, le comte d'Armagnac, et deux autres Princes du 
sang traitent alors avec le Roi d'Angleterre pour lui livrer Paris et la 
France, et commettent toutes les barbaries imaginables dans les cam

pagnes. En Beauce, ils mettent le feu à trois églises , remplies de 

femmes, d'enfants, de vieillards, de malades, qui périssent tous dans 

les flammes. - Les Parisiens sont d'autant plus furieux de cette tra
hison et de ce~ barbaries que les traîtres ont juré, <lit-on, de tuer le 
Roi et de raser Paris. - Cependant, on fait la paix; et les Etats

Généraux sont convoqués pour remédier à la détresse générale: mais 
ces Etats étant presque aussitôt dissous par les mauvais conseils <les 
courtisans qui entourent le Dauphin, les Bourgeois de Paris rédigent 
eux-mêmes un Cahier des réformes à exécuter. Puis, de concert avec 

le duc de Bourgogne, les Cabochiens et la Sorbonne réunis s'insurgent 

et s'emparent de l'Hôtel-de-Ville (en 1415); puis, l'un des chefs 
Armagnacs s'étant emparé de la Bastille, vingt mille hommes du 
Peuple accourent pour en faire le siége, la forcent à capituler, se 
rendent ensuite au palais du Roi , où le Dauphin se montre à la fe
nêtre entraîné par le duc de Bourgogne, lui reprochent <le se laisser 
tromper par les mauvais conseils de ses Courtisans, lui font arborer 
une no~velle cocarde blanche, env11;hissent le palais, arrêtent qua
rante à cinquante Seigneura, les conduiient en prison, arrêtent aussi 

soixante des plus riches marchands comme suspects, et demandent 

au Dauphin .de nommer douze Commissaires pour les juger. - Le 
Dauphin, qui paraît tout approuver, tente néanmoins de s'évader de 
Paris et écrit aux Armagnacs de venir le délivrer: mais le Peuple Je 

garde pour empêcher la fuite ou l'enlèvement. - Le frère de la 
Reine (odieuse au Peuple à cause de son immoralité), quinze de ses 
principales Dames, quatre ou cinq Grands-Officiers du palais, sont 
encore arrêtés. - Une grande Ordonnance réformatrice en 208 arti

cles, présentée par le Peuple, est consentie et publiée par le Roi. -

C'est une grande R6Yo\ution populaire! - Le Dauphin, qui consent 
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à tout, abaJldonne tous les emplois aux Cabochiens et à leur parti ; 
et ceux-cî, essayant d'organjser la France en confédération générale, 
envoient leur cocarde blanche dans toutes les provinces. - Mais les 
Armagnacs ont repris les armes ; et bientôt les Bourgeois de Paris et 
le Parlement, fatigués de la domination des Cabochiens, se séparent 
d'eux, se réunissent, se .concertent et s'arment au nombre de vingt 
mille, tandis que le Peuple reste indifférent et neutre. -Les Cabo
chiens, se voyant abandonnés du Peuple, prennent la fuite; le Dau
phin se met à la tête des Bourgeois ; le duc de Bourgogne, trahiss&nt 
son parti, se joint à eux ; les prison.:; sont ouvertes; la paix est pro
cJamée ;,qn défend de donner et de prendre les titres d'Armagnacs 

et ùe Bourguignons; et une espèce de Contre-Révolution ou de Res
tauration s'accomplit. - Mais c'est bientôt une réaction violente: les 
Armagnacs rentrent et reprennent le pouvoir; l'Ordonnunce réforma
trice est cassée sous le prétexte que le Roi et le Dauphin n'étaient pas 
libres; les Bourguigrtons sont destitués, désarmés, exécutés, pros
crits; les Cabochiens sont poursuivis jusqu'en pays étrangers comme 
ennemis <le tous les Rois. Le duc de Bourgogne lui-même est forcé de 
s'enfuir devant le comte d'Armagnac, qui reprend Je gouvernement; 
et la guerre civile recommence. - L'Université déclare le duc de 
Bourgogne assassin, rebelle, mis hors la loi ; la ville de Soissons, dé
fendue par les Bourguignons, est prise par les Armagnacs; la garni
son est · passée au fil de l'épée , les femmes violées et les habitants 
massacrés. - Cependant on fait la paix. - Mais la réaction n'en cou
tinue pas moins ; les femmes des Cabochiens en fuite sont exilées à 
Orléans; une fête funèbre est célébrée en l'honneur du duc d'Orléans 
assassiné. - Puis une amnistie est publiée : mais on en excepte cinq 
cents Cabochiens; et le duc de Bourgogne recommence la guerre. 

Pendant ce temps, le Roi d 1 Angleterre, qui se prétend héri· 
tier du trône de France, profite de la guerre civile pour faire 
une invasion, et gagne la bataille d'Azincourt) après la
quelle néanmoins il est forcé de rentrer en Angleterre. 

Mais d'Armagnac et d'Orléans reconnaissent l'Anglais pour 
Roi de France; les infâmes l'invitent à une nouvelle invasion; 
et bientôt les Anglais sont en Normandie et menacent Paris. 

Cependant, le Duc de Bourgogne marche aussi sur Paris ; et le 
Comte d'Armagnac , nommé Connétable, s'empare <ln pomoir ab-
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solu; empoisonne, dit-on, le Dauphin et ensuite son frère, qui tous 
deux moururent à vingt et dix-huit ans; exploite le nouveau Dauphin, 
âgé de quatorze ans ; exile à Tours la Reine Isabeau ; établit un sys
tème de terreur; arrête tous les suspects; fait exécuter publiquement 
les uns comme conspirateurs; fait noyer ou étrangler secrètement les 

autres; accable la Nation d'impôts ; excite une haine universelle , eL 

finit par exiler trois cents des principaux dans le Parlement, dans 

le Barreau et dans la Bourgeoisie. - Le Duc de Bourgogne publie 
alors un manifeste; accuse le Comte d'Armagnac de tyrannie et d'em
poisonnement des deux Dauphins; fait beaucoup de promesses au 
Peuple; délivre la Reine , s'unit avec elle et fait bloquer Paris. -
Amiens ,. Abbeville, Rouen , se déclarent en sa faveur. - Mais l'in

vasion anglaise fait des progrès effrayants, tandis que le Comte d'Ar
magnac, d'accord avec l'étranger, redouble les supplices et la terreur. 

-C'est alors que Périnet-le-Clerc conspire pour livrer la porte Saint
Germain à Lille-Adam_, Général Bourguignon, le 29 mai 1418, à 
deux heures après minuit; et quoiqu'il mette quatre cents bourgeois 

dans la confidence , le secret est parfaitement gardé. Le Général ar
rive à l'heure indiquée, et entre avec_huit cents hommes, auxquels 
se réunissent quatre cents conjurés armés. Puis l'insurrection éclate 

aussitôt et se précipite au palais. Le Roi est pris, le Dauphin se réfugie à 
la Bastille et s'évadera ensuite. Le Comte d'Armagnac n'a que le temps 
de se cacher chez un maçon du voisinage, qui le livrera bientôt dans 
la crainte d'une visite domiciliaire ; et tous les Armagnacs sont arrê
tés dans leurs maisons. 

M. de Sismondi raconte ainsi la suite des événements: 

o: Les Cabochiens et les autres bannis des classes inférieures du 
Peuple rentrent alors à Paris. Leurs familles ont été traitées avec une 
telle cruauté qu'on ne doit point s'étonner s'ils ne respirent que ven

geance. Toutes les prisons sont remplies de ceux qu'ils ont arrêtés 

comme Armagnacs. Mais ils commencent à s'apercevoir que lems 
chefs veulent faire marchandise de tous ces captifs, et qu'ils ne les 
menacent de la justice que pour les engager à se racheter à plus haut 

prix. De:> alarmes continuelles augmentent l'agitation de la mulli

tude; toutes les nuits on sonne le tocsin; on annonce l'arrivée des 

Anglais pour délivrer les prisonniers; on les dit à la porte Saint-Ger

main , à la porte Saint-Marceau ; et le Peuple, qui court de l'une à 
l'ai1trc , loin ùe se calmer en 11'y lro1tH11t 1ir1·so11 nc, u\>11 est q11c 



VALOIS.-ARMAGNACS, BOURGUIGNONS; CABOCHIENS. 97 
plus furieux pour avoir été trompé. Un potier d'étain ,_dans la nuit 
du dimanche 12 juin, commence à exhorter le Peuple à se mettre à 
l'abri du retour et du triomphe de ses ennemis, en tuant tous les 
Armagnacs prisonniers. Ce conseil farouche est accueilli avec avi
dité ... Bientôt la foule se porte avec fureur vers les prisons de l'Hô
tel-de-ville et entreprend de les forcer ... Les Sires de l'Isle-Adam, 
de LuxembrJurg et de Fosseuse, accourent aussitôt avec près de 
mille chevaux : mais, voyant un rassemblement de quarante mille 
personnes armées de maillets, de haches et de massues , aucun d'eux 
n'osa dire autre chose, sinon: Mes amis, vous faites bien ... La cour 

du palais est forcée ; le Connétable Comte d'Armagnac et le Chance
lier sont entraînés dans la cour et assommés. La populace dépouille 
leurs c~ps et coupe, sur la peau du Connétable, de l'épaule droite 
au côté gauche, une lanUre fü;nrant l'écharpe appelée bande d'Ar
magnac, qui sert de signe de ralliement au parti... Les insurgés , 
rendus plus furieux par le sang qu'ils ont versé, marchent alors de 
prison en prison, forcent les portes et tuent, à coups d'épées ou <le 
haches , tous ceux qu'ils y trouvent enfermés ... La prison de Saint
Eloi eitt la première dont ils se rendent maîtres, puis le petit Châ
telet, où., avec une apparence de régularité, un d'eux s'empare de 
l'écrou des prisonniers et les appelle les uns après les autres ; mais , 
à mesure qu'ils passent le guichet , ils sont massacrés ... C'est là que 
périssent les Ev~ques de Coutances, de Senlis, de Bayeux, d'Evreux, 
deux Présidents du Parlement et plusieurs magistrats.,. Au grand 
Châtelet , les prisonniers , qui se sont procuré des armes , se défen
dent pendant deux heures ; et les assaillants y mettent le feu pour les 
étouffer dans la fumée ... Les autres prisons sont forcées à leur tour ... 
On a du sang jusqu'à la cheville dans leurs cours .... Les cadavres, 
traînés dans les rues par la populace , sont livrés à mille outrages ; 
des femmes, des enfants , sont égorgés ... Des Prêtres refusent leurs 
secours à des enfants mourants à côté de leurs mères ... De seize 
cents à troi1; mille prisonniers périssent ainsi; et beaucoup d'Arma
gnacs sont tués dans leurs maisons ... - Cependant, quelques-uns 
des meneur;; de la populace, moins accoutumés que les Gentilshom
mes à répandre le sang, commencent à éprouver des remords pour 
tous les meurtres qu'ils ont commis: on assure que sept ou huit cents 
d'entre eux meurent -de désespoir à l'Hôtel-Dieu ... D'cmtres, au con
traire, imposent silence à leurs remords par de nouvelles fureura ... 
Les arrestations recommencent; les prisons sont de nouveau rem-

T. J. 7 

.. 
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plies... Les prisonniers sont encore massacrés au grand et au petit 
Châtelet ... Le Duc de Bourgogne tente de le:; calmer ; il leur livre 
lui-même plusieurs des prisonniers de la Bastille et du Louvre .. 
l\fais il propose aux plus exaltés d'aller combattre les Armagnacs ho~ 
de la ville; et quand cinq ou six cents sont sortis, il fait fermer les 
portes pour les empêcher de rentrer. 

e1 Peu après , les An~lais prennent Rouen et Pontoise, dont ils mas
sacrent les habitants, sans oser attaquer Paris . ., 

Et c'est un Prince du sang qui commande ces massacres! 

§ VII. - Nouvel assassinat. - Nouvelle trahison. - Prince anglais reconnu Roi. 

Mais Je Dauphin a seize ans, et Je voici sur la scène pour 
être Roi bientôt : comment déhute-t-il ? 

Régent du royaume , i1 demande au duc de Bourgogne 
une entrevue sur le pont de Montereau : le Duc arrive; et le 
Dauphin le fait assassiner sous ses yeux par dix Seigneurs. 

Mais le Duc a un fils, qui ne respire que vengeance contre 
l'héritier de la couronne; et tout change.: 

La Reine , ennemie du Dauphin son fils, vient trouver à 
Troyes le jeune duc de Bourgogne; le roi d'Angleterre y 
vient aussi; et le Bourguignon, n'écoutant que son implacable 
haine , consent à reconnaître le Roi étranger pour Régent de 
France, et pour Roi après Ja mort du fou royal. 

Entraînés par son exemple, les Pairs, un nouveau Parle· 
ment et les Parisiens, reconnaissent Je Régent anglais (Henri V), 
qui fait une entrée magnifique à Paris, qui épouse une Prin· 
cesse française, et qui fait mettre à la Bastille un Maréchal 
de France assez irrévérencieux· pour oser le regarder en face ! 

Voilà donc Jes Anglais à Paris, où , après la mort de leur 
roi Henri V laissant pour héritier son fils Henri VI mineur, 
le duc de Bedford est reconnu Régent pour celui-ci, qui sera 
bientôt lui-même couronné Roi. 

Voilà les Anglais maîtres de la . moitié de la France , et 
alliés avec les ducs de Bourgogne, de Bretagne, d'Orléans 
et d'Armagnac. - Mais ils vont être chassés. 
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SECT. 3. - Charles VII. - 142.2. à 1461. 

Expulsion des Anglais.- Supplice de Jeanne-d'Arc. - Progrès du pouvoir Royal. 

Charles VII, d'abord Régent, puis prenant le titre de Roi 
après la mort de son père, est à Poitiers avec le Parlement 
et une armée, brave, mais proscrit, voluptueux et débauché, 
gouverné par des maîtresses et de jeunes fous : le maréchal 
Lafayette gagne pour lui 'la bataille de Beaugé; mais il perd 
celle de Verneuil; Orléans va capituler; tout paraît perdu. 

Sol\,dain paraît une jeune bergère, Je a nne-d'Arc~ qui se 
croit et se dit inspirée par Dieu pour délivrer la France. On 
se moque d'abord; puis, quand on la voit communiquer sa 
confiance et son enthousiasme aux crédules soldats, on ex
ploite son enthousiasme et leur crédulité. - Ici, du moins, 
cette crédulité du vulgaire ne favorise que le patriotisme! 

La voilà qui marche à la tête de l'armée, le casque en tête, 
portant à la fois sa bannière et son épée, promettant le para
dis et la victoire. 

·Bientôt Orléans est délivré, et Charles VII est sacré à 
Reims, conduit par elle presque miraculeusement à travers 
quatre-vingts lieues de pays occupé par l'ennemi. 

Nous n'avons pas besoin de dire la déplorable fin de cette 
héroïque fille. -Blessée et prise par les Anglais, ceux-ci ne 
craignent pas de se déshonorer en la faisant brûler à Rouen. 

Et ce sont d'infâmes Prêtres français, qui, complices des 
Anglais, l'ont jugée et condamnée comme sorcière! 

Le tribunal se· composait en effet de neuf docteurs de Sor
bonne, trente-cinq abbés et moines, sous la présidence d'un 
Evêque et sous la direction d'un Vicaire de l'inquisition. -
Voilà les jugements humains! 

Mais bientôt le sentiment national se réveille ; le duc de 
Bourgogne, honteux de sa trahison, abandonne les Anglais 
et reconnaît Charles VII. Paris ouvre une de ses portes au 
Prince français; l'étranger l'évacue précipitamment; le Roi 
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entre en triomphe ; les Anglais sont battus et forcés de quitter 
définitivement la France : ce qui n'empêchera pas les rois 
d'Angleterre de conserver toujours le titre de Rois de France. 

Mais c'est en vain que quelques Seigneurs voudront rappe
ler les Anglais; c'est en vain que le fils de Charles VII se 
révoltera contre son père et entraînera d'autres traitres dans 
sa révolte : les Anglais ne régneront plus en France. 

Cependant tant . d'efforts faits par la Nation ne servent 
qu'au po~voir royal. - Les Etats sont supprimés; le Roi, 
d'accord avec les Grands auxquels il prodigue les traitements 
et les pensions, lève arbitrairement des impôts ; une taxe per
pétuelle est établie pour la solde de l'armée; la gendarme· 
rie à pied et à cheval est créée. 

D'un autre côté un Concile de Bourges, composé du Clergé 
français , rédige une nouvelle Pragmatique-Sanction ou 
constitution des libertés de l'Eglise gallicane, abolissant 
les réserves et les annates payées au Pape, rétablissant l'é· 
lection des Evêques, et réprimant l'abus des appels à Rome. 

Mais nous verrons bientôt le fameux François 1er révoquer 
despotiquement cet acte d'indépendance nationale. 

SECT. 4. - Louis XI, - 14&1à1483. 

Abaissement des Grands. - Recomposition du domaineRoyal.-Grands Seigneurs 
substitués am: Grands Vassaux. - Oppression du Peuple. - Despote, tyran. 

Louis XI, que nous venons de voir révolté contre son père, 
veut abattre les Grands ou les Grands vassaux : vio
lence, ruse, trahison, parjure, il emploie tous les moyens : 
« Qui ne sait pas dissimuler, dit-il, ne sait pas régner. » 

Les Grands, qui sont presque tous maintenant des Princes 
du sang apanagistes, forment contre lui une ligue qu'ils ap
pellent ligue du bien public. Les ducs de Bourgogne, de 
Bourbon , de Berry et de Bretagne, lui livrent la bataille de 
}}/ontlhéry sans être ni vainqueurs ni vaincus. 
· Encore des Princes du sang révollés contre leur Roi ! 
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Celui-ci reprend à son frère le duché de Normandie qu'il 
lui avait cédé en apanage; et les Etats..:.généraux qu'il con
voque à cet effet approuvent sa résolution. 

Il réunit ensuite, quelquefois par la guerre et le plus sou
vent par des négociations ou des décès, l'Anjou, la Provence, 
la Bourgogne, Ja Franche-Comté, l'Artois. - La Bretagne 
rentrera plus tard par un mariage ; ·puis il empoisonne son 
frère, fait tuer ou enfermer dans des cages de fer des Princes 
et des Grands; le Connétable de Saint-Pol son beau-frère, 
le Comte d'Armagnac, le Duc d'Alençon et le Duc de Nemours 
périssent sur l'échafaud. Il fait arroser leurs enfants du sang 
de lettrs pères. Voilà comme les Princes se traitent entre eux! 

Les Grands Vassaux ainsi abattus, Louis XI leur substitue 
les Grands Seigneurs et les Grands-Officiers de la couronne, 
c'est-à-dire de grands courtisans et de grands domestiques, 
dont il fait ses conseillers et ses valets, à la tête desquels 
se !rouvent les Princes du sang ou de la famille royale. 

J\ compter de cette époque, la Noblesse encombre la Cour, 
les antichambres' les greniers' les caves' les écmies et les 
chenils du Roi; !'Aristocratie fait alliance avec la Royauté et 
l'adopte pour chef et maîtresse : ce n'est plus l'anarchie féo
dale; mais c'est l'Aristocratie féodale et la Royauté féodale 
coalisées contre le Peuple; c'est le Despotisme! 

C'est même la tyrannie! car l'exécuteur des Grands Vas
saux ne traite pas mieux le Peuple. 

Quoiqu'il affecte de porter l'habit bourgeois et de donner 
au Peuple des poignées de main; quoiqu'il excite le com
merce et l'industrie (pour produire des impôts); quoiqu'il 
établisse l'ordre (c'est-à-dire la régularité et l'uniformité d' o
béissance); il n'en fait pas moins exécuter quatre mille de ses 
sujets, pour la plupart hommes du Peuple! 

Et c'est lui qui, le premier, prend le titre de Roi très~ 
chrétien! Il porte toujours des reliques sur ses habits , se 
parjure sans cesse, et prétend tromper même les saint8. 

Mais , tmhi par son ministre Balue, qu'il a fait faire Car· 
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dinai; détesté de tout Je monde; n'osant se fier ni à ses do- · 
mestiques , ni à son médecin , ni même à son fils ; ne se 
croyant en sûreté que dans une forteresse ; la mort seule est 
la fin de ses terreurs, supplice ordinaire des tyrans. 

SECT. 5. - Cparles VIU. - 1483 à 1498, 

Régence. - Principe de la Souveraineté du Peuple. - Peuple. - Funestes [guei:res 
! de successions et de conquêtes. 

Charles VIII étant mineur, la Régence est disputée par sa . 
sœur aînée et par le duc d'Orléans, son cousin. 

Les Etats, convoqués à Tours, reconnaissent que c'est au 
Peuple à élire le Régent, parce que c'est le Peuple qui, dans 
le principe, élisait les Rois, qui , plus tard, leur a conféré 
leur autorité, et qui seul possède foncièrement la souveraine 
puissance. On y reconnaît même que le Peuple est la collec
tion de tous les citoyens, de quelque rang qu'ils soient. 

Ce n'est cependant pas le Peuple qui va nommer le Ré
gent ou des Députés pour le nommer : ce sont les Etats qui 
l'élisent, se considérant comme les Représentants du Peuple, 
quoique tout le Peuple n'ait pas concouru à leur élection. 

Cette représentation n'est sans doute encore qu'une ébauche; 
mais la reconnaissance du principe de la souveraineté du 
Peuple n'en est pas moins un pas immense après le long 
règne de la féodalité. 

D'ailleurs, tous les Bourgeois des Communes, c'est-à-dire 
tous les Bourgeois de France , étaient alors électeurs pour 
l'élection des Députés; ils rédigeaient des Cahiers contenant 
leurs plaintes et leurs vœux ; et les Députés des communes 
représentaient le Peuple bien mieux que les Députés~, qui 
ne seront élus plus tard que par un petit nombre d'électeurs. 

Les Etats préfèrent la sœur du Roi pour Régente, et dimi
nuent les deux tiers des impôts. 

Le duc d'Orléans,. furieux d'être repoussé, se révolte : 
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mais il est battu, et fait sa paix. - Encore un Prince qui 
donne l'exemple de la révolte par ambition personnelle ! 

Quant au jeune Charles VIII, il n'est pas plus tôt majeur 
qu'il s'avise de se faire conquérant; et le voilà à la tête d'une 
armée pour aller conquérir Naples dont il se dit héritier ; le 
voilà qui, dans son seul intérêt, pour son plaisir et sa vanité, 
va livrer des batailles, remporter d'inutiles victoires, tuer 
des Italiens, faire tuer des Français, donner des fêtes et des 
tournois, se faire chasser ensuite, et rapporter une horrible 
malaifie récemment importée d'Amérique en Italie, dont la 
France se trouvera bientôt empoisonnée. 

Funeste vanité d'un Roi, qui va donner à tous les Souve
rains la manie des conquêtes ! Cette guerre de succession va 
durer des siècles pour le malheur des peuples de France, d'l
·talie, et même de toute l'Europe. 

Louis XU la continuera, voulant attacher à Naples le Mila
nais do.nt il revendique l'héritage. Il battra, sera battu, et 
attirera jusque sur le territoire français les Allemands , les 
Suisses et les Anglais coalisés. -François 1er, François II, et 
plusieurs autres Rois, envahiront l'Italie et feront envahir la 
France en attirant sur elle toutes sortes de calamités. 

CHAP. IX. - BRANCHE DES VALOIS-ORLÉANS. 

ti Rois. - 91 ans. - 1498 à 1589. 

1498 - Louis XII. 
rnrn - François 1er. 
1M7 - Henri IJ. 1 

H>n9 - François II. 
1n60 - Charles IX. 
1574 - Henri III. 

SECT. Ire, - Louis .ZII (Père du Peuple). 

Despote populaire. 

Ce Duc d'Orléans que nous venons de voir poussé par l'am
bition à la révolte contre la Régente, il est enfin Roi, et dé-
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bute par ces mémorables paroles : « Le Roi ne venge pas les 
injures du Duc. » 

Bientôt on l'appelle le Roi roturier et le Père du Peuple. 
On dit, et nou8 aimons à le croire (car nous avons vu tant 

d'imbéciles et de monstres sur Je trône qu'on a besoin d'y voir 
un bon Roi), on dit qu'il aime véritablement le Peuple; et 
c'est à nos yeux la première de toutes les qualités d'un Roi; 
c'est celle-là que montrait principalement Jésus-Chri't; c'est 
celle· là qui manque a presque tous les Rois, et sans laquelle 
cependant toutes les autres sont insuffisantes et souvent fu
nestes; c'est celle-là enfin qui, quand un Prince n'est pas im
bécile , suffit pour en faire un grand homme et un grand Roi ; 
car il n'a qu'à dire : je veux la vérité, la justice, la vertu, 
le bonlzeur du Peuple ; venez m'aider, vous tous qui le 
voulez aussi! et il ne manquera pas d'hommes d'esprit et de 
génie qui l'inspireront ensuite. 

Il .est vrai qu'il ne convoque les Êtats-Généraux qu'une 
seule fois, en 1506, à Tours; qu'il tient les députés à ge
noux devant lui; et qu'il agit par conséquent arbitrairement 
et despotiquement; mais il soulage le Peuple, diminue les im
pôts , favorise l'agriculture et l'industrie, surveille la justice, 
recherche le mérite, et contient les Grands sans les opprimer. 

En voilà donc un que l'on peut aimer parce qu'il s'en rend 
digne! Quel dommage qu'il ait la manie des conquêtes et 
qu'il n'ait pas la pensée d'organiser la Liberté! S'il établis
sait le Gouvernement Représentatif, les Représentants du 
pays l'empêcheraient sans doute, lui et ses successeurs, de 
faire tant de guerres inutiles , injustes et funestes. Mais les 
temps arrivent : patience! Les massacres mêmes et les pillages 
en Italie, qui forcent beaucoup d'italiens à se réfugier en 
France, ne seront pas sans quelque compensation pour les 
progrès de la civilisation ! 

Une chose bien remarquable, c'est que, le Pape l'ayant 
trahi, le Clergé, convoqué par lui, décide la guerre contre 
le Pape et fournit des subsides pour la soutenir 
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SECT. 2. - François 1er, -1515 à 1547. 

S 1er. - D~spote prodigue et féroce. 

Brave et plein d'honneur, chevaleresque et présomptueux, 
galant et prodigue, voici le R01"-Gentillwmme remplaçant le 
Roi-Roturier; il est despote aussi : que va-t-il faire? 

Il continue la guerre d'Italie, en donnant pour ennemis à 
la France Charles• Quint, Empereur d'Allemagne, des Pays· 
Bas èt d'Espagne, le Roi d'Angleterre et les Suisses; et, 
pour avoir l'argent nécessaire , que ne fait-il pas ! Il accable 
le Peuple d'impôts , supprime les États qui pourraient les lui 
refuser , et convoque seulement des Assemblées de Notables, 
composées des Courtisans choisis par lui pour approuver ses 
exactions; il vend les places de Jus-es: il signe, avec le Pape, 
ce fameux concordat qui détruit ]es libertés de l'Église gal
licane ·en supprimant les élections dans le Clergé, et qui 
transfère au Roi et au Pape la nomination des Evêques. 

C'est en vain qu'il bat les Suisses à Marignan: fait pri
sonnier à la bataille de Parme, conduit à Madrid, il cède, 
sans hésiter, pour sa rançon , la Bourgogne et les Bourgui
gnons , comme il céderait un parc et des cerfs, et fait ensuite 
payer à la France deux millions d'écus d'or pour qu'il puisse 
revenir la piller toujours. - C'est encore en vain qu'il s'allie 
avec !'Empereur des Turcs et qu'il gagne Ja bataille de Ceris
solles en Italie : il laisse envahir la France par Char]es
Quint, qui pénètre jusqu'à Soissons, et qui lui dicte la paix. 
en conservant une partie du territoire français. 

Il mécontente tellement le Connétable de Bourbon, pre
mier Prince du sang, que celui-ci va servir !'Etranger contre 
sa patrie.-Mais ce Bourbon n'en est pas moins un traître 
et mt rebelle de plus ! 

Par son ordre et d'accord avec son Parlement, son Chan
'celier Duprat, voleur éhonté, poursuit, comme voleurs, tous 
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les principaux financiers, devant une Commission nommée 
par lui, confisque tous leurs biens, et fait pendre le Trésorier 
général Poncher et le surintendant Semblançay. 

Il fonde, il est vrai , le Collé ge de France et ordonne 
l'usage du français dans les actes publics, rédigés jusque-là 
en mauvais latin, connu du Clergé seul; et ces deux ordon
nances sont utiles, quoiqu'elles ne lui coûtent pas beaucoup 
et soient peu de chose à ses propres yeux ; mais il institue la 
censure sur les écrits, ce qui n'empêche pas quelques écri- . 
vains, qu'il favorise, de l'appeler Je Restaurateur des let
tres; mais il démoralise la Cour et 1a Nation par l'exemple 
de ses débauches, et meurt d'une honteuse maladie , qui 
le punit de ses nombreux adultères. 

Si du moins il mourait saùs avoir été persécuteur et cruel ! ... 
~ Mais il approuve le massacre de huit à dix mille paysans 
protestants égorgés en Lorraine par le duc de Guise; mais il 
fait brûler et raser la petite ville de Cabrière, gros bourg 
de Merindol et vingt-deux villages en Provence, et fait mas
sacrer, par des brigands de soldats , trois mille habitants, 
hommes, femmes et enfants, condamnés comme hérétiques 
par l'infâme Parlement d'Aix. 
: Pour s'amuser, et pour amuser sa Cour, il fait brûler à 

petit feu une foule de Protestants, condamnés par son Par
lement de Paris. Il introduit le supplice de la roue. 

Hélas ! ce sont encore les mœurs du temps! c'est la bar
barie jointe à la galanterie !-Mais la lnmière va s'élancer des 
bûchers! Luther et Calvin viennent d'i~voquer la Réforme. 

S 2. - Réforme. 

Nous ne pouvons nous arrêter à raconter l'histoire de la 
Réforme. -On sait qu'elle a pour but de ramener le Chris
tianisme à la pureté primitive de la morale de Jésus-Christ; 
qu'elle ranime les principes de fraternité, d'égalité et de 
communauté, d'amour et de dévouement, de Démocratie et 
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de République. - On sait qu'elle triomphe en Allemagne, 
en Suisse, en Hollande, en Suède, en Norwége, en Dane
marck, en Angleterre, et qu'elle est repoussée surtout en 
Espagne, en Portugal, en Italie. 

Nous venons de voir l'impie François 1er brûler et massacrer 
les Réformistes : nous allons voir maintenant l:i Réforme lutter 
et proclamer presque la République, puis succomber sous 
les assassinats et les massacres, mais répandre partout l'esprit 
révolutionnaire, progressif, démocratique et républicain. 

SECT. 3. - Henri Il. -1547 à 1559. 

Continuation de la guerre_. - Influence des maîtresiles et des femmes. 

Comme François 1er , son père, Henri II aime les con
quêtes et les plaisirs ; comme lui il combat , persécute et 
brûle lès partisans de la Réforme, sous le nom de Protes
tants, ou Calvinistes, ou Huguenotf!l ; comme lui encore il 
continue la guerre de la succession de Naples. 

Il reprend Metz, Toul et Verdun à Charles-Quint, qui se 
venge en rasant deux autres villes ; et, tandis cr-1'il combat 
ensuite en Italie , les Espagnols, sous Philippe II , fils de 
Charles-Quint, envahissent de nouveau la France, rempor
tent une grande victoire à Saint-Quentin, et ne se retirent 
qu'après avoir fait trembler Paris et dicté la paix. 

Nommé Lieutenant-Général du roy .. ume, le duc de Guise 
parvient cependant à reprendre Calais aux Anglais , ce qui 
n'empêche pas que la France ait été ravagée par l'ambition 
de ses Rois. 

Tous ces malheurs n'empêchent pas non plus les Rois de s'a
bandonner à leurs plaisirs; et c'est dans un tournoi qu'Henri II 
trouve la mort en joûtant avec un Seigneur qui le tue par 
accident : c'est l'événement qui fait abolir les tournois. 

Sous ce règne de douze ans, la guerre extérieure absorbe 
presque entièrement l'attention publique, et l'activité natio· 



108 PRÉCIS l>E L'HISTOIRE DES FRANÇAIS. 

nale. Les État-Généraux ne sont assemblés qu'une fois; 
en t 558; et Je Parlement y figure comme un quatrième 
Ordre, sans que cette innovation soit jamais renouvelée. 

Sous ce Henri II, principalement, commencent les intri
gues, l'influence et le pouvoir de~ femmes. Diane de Poitiers, 
sa maîtresse, après avoir été celle de son père, règne sous 
son nom; tandis que nous allons voir sa veuvé, Catherine de 
:Médicis, régner successivement sous le nom de ses deux fils, 

SECT. 4. - François II. - 1559 à 1560. 

Catherine de Médicis. - Factions religieusei. 

François II, fils d'Henri II, étant mineur, sa mère , Ca
therine de lJlédicis, s'empare du Gouvernement, le partage 
avec le duc de Guise, oncle de la jeune Reine, prend pour 
règle de conduite cette maxime du despotisme, diviser pour 
régner, et ne travaille qu'à tromper tour-à-tour tous les partis. 

La guerre extérieure n'absorbant plus l'activité des esprits, 
c'est la Réforme qui va jouer le grand rôle. 

Persécutés, brûlés, pendus, les Protestants se confédè
rent enfin, sous le titre de Huguenots, et forment un parti 
sous la direction du prince de Condé. 

Un Président du Parlement, Anne Dubourg, ayant été 
pendu comme Protestant, son parti conspire et tente de 
s'emparer, à Amboise, de }'rançois II et de sa Cour, pour se 
débarrasser du duc de Guise, qui les persécute au nom du Roi. 

Mais la conjuration est déjouée; douze cents conjurés pé
rissent les armes à la main; les Protestants sont condamnés 
et exécutés partout; le prince de Condé lui-même, perfide
ment attiré et traîtreusement arrêté, pendant l'assemblée des 
États-Généraux, à Orléans, est condamné, et va périr, quand 
la mort subite de François II, après un an de règne, amène 
une crise gouvemementale qui lui conserve la vie. 
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SECT. S. - Charles J:X. - 1560 à 1574. 

S 1••. - Insurrection protestante. - Guerre cjvile. 

Charles IX , :îgé de dix ans, remplace son frère ; mais 
c'est Catherine "de Médicis qui règne avec le Duc de Guise. 

Feignant de changer brusquement de parti, elle traile 
avec les Protestants , fait annuler la condamnation de Condé, 
et proclame la liberté de conscience. - Mais, bientôt, elle 
autorise l'établissement des Jésuites créés contre le Protes
tantisme. - Bientôt aussi, les Protestants sont massacrés à 
Vassy., et quatre mille sont égorgés à Toulouse . 

.,. Alors éclate la guerre civile : partout les Protest:rnts 
prennent les armes; et les deux partis en viennent aux mains, 
chèrchant chacun des appuis parmi Ienrs coreligionnaires, 
Allemands, Anglais, Italiens et Espagnols. 

Après de nombreux combats, notamment à Dreux, à Or
léans, à Saint-Denis, à Jarnac, à Moncontour; après plu
sieurs traités de paix , toujours violés par la Cour, aprè.s 
l'assassinat des deux chefs, Guise et Condé , les Protestants 
obtiennent la liberté de conscience et quatre villes de sùrelé, 
et reconnaissent pour chef le jeune Henri de Navarre , qui 
sera plus tard Henri IV. - Catherine de Médicis lui donne 
alors en mariage la sœur du Roi: mais c'est la plus noire des 
perfidies; car elle organise en même temps, contre son futur 
gendre et son parti, la plus épouvantable conspiration. 

S 2. - Conspiration Royale pour la Saint-Barthélemy. 

Rappelons-nous bien que la France se trouve alors divisée 
OO deux partis , Catholique et Protestant , partis presque 
purement religieux pour le Peuple , mais autant politiques 
que religieux pour les chefs. 

A la tête du parti Catholique est l'imbécile Roi Charles IX, 
ou plutôt sa féroce mère Catherine , étrangère, entqurée 
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d'étrangers, femme intrigante et despote qui ne recule à l'idée 
d'aucun crime, Reine adultère, mère dénaturée qui voudrait 
détrôner ses enfants en faveur de son amant le Cardinal de 
Lorraine-, qui lui-même aspire à devenir Pape ou Roi. 

Avec elle gouvernent publiquement ou secrètement les 
Guise, Ministres des finances et de l'armée ; les Ducs d' An
jou et d'Alençon, frères du Roi; les Ducs d'Aumale, de Ne
vers et d'Angoulême; et l'italien Birague, Chancelier de 
France. Voilà les chefs du parti Catholique ou Papiste ou 
absolutiste; voilà le Gouvernement et la Cour. · 

Le parti Prntestant comprend une grande partie de la No
blesse de Province , même beaucoup de Seigneurs de la 
Cour , une grande partie de la Bourgeoisie , les hommes 
les plus libéraux et les plus distingués par leurs vertus, 
leurs lumières et leur industrie. - L' Amiral · de Coligny est 
leur chef; Henri de Navarre, beau-frère du Roi, et le Prince 
de Condé, sont également à leur tête.-Ce sont les Opposants 
d'alors, que la Cour appelle des factieux, des rebelles, des 
conr.pirateurs, des révolutionnaires , en un mot des répu
blicains, car on parle en effet déjà de République. 

Et quel est le but de la conspiration qui menace les Pro
testants? L'extermination de tout un parti. - Quels sont les 
moyens? La perfidie, l'assassinat et le massacre ! - Quels 
sont les chefs ? La Reine-mère, le Roi , ses frères et ses 
Ministres, avec le Pape et le Roi d'Espagne pour complices ! 
- Quels sont les principaux agents? Des seigneurs et des 
prêtres ! - Quels sont les instruments ? Des soldats , la 
garde bourgeoise ou gardé nationale d'alors, et des bandes 
organisées d'assommeurs et d'assassins! 

Une vaste association, la Ligue, assure partout l' exécu
tion du complot. - Un voyage du Roi dans les provinces 
réchauffe ses partisans et prépare les esprits. 

L'époque est fixée: c'est la célébration du mariage de Mar
guerite de Valois, sœur du Roi, avec Henri de Navarre. -Tous 
les chefs, _toute la Noblesse protestante, sont invités sous 
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prétexte d'une réconciliation générale. - Presque tous don
nent dans le piége; tous pourront être frapp é ~ à-la-fois. -
Charles IX et Catherine prodiguent à Coligny les témoi
gnages d'estime et d'affection. 

Cependant les fêtes sont terminées, et c'est par l'assassi
nat de Coligny qu'on va préluder au massacre. 

§ 3. - :Massacre de la Saint-Barthélemy. -AotH t 572. 

Les Guise se chargent de l'exécution: ils vont poster eux ~ 

mêmes l'assassin Maurevel , l'un de leurs serviteurs , chez 
leur aQ.cien précepteur, Chanoine à Saint-Germain-l'Auxer
rois ; et, le lendemain 22 août, Coligny, revenant de chez le 
Roi et rentrant à son hôtel, reçoit , en plein jour, un coup 
d'arquebuse qui le frappe de deux balles de cuivre. 

Eclairés et alarmés par ce hardi assassinat , ne doutant 
pas que la Reine et le Roi ne l'aient autorisé et qu'il ne soit 
le signal de leur perte, les seigneurs Protestants veulent se 
mettre en défense ; mais l'un d'eux les trahit; et le Roi, en 
son conseil, ordonne le massucre pour la nuit du 23 au 24. 

Pour éloigner tous les soupçons , le Roi et la Reine-mère 
viennent rendre vjsite à Coligny, manifestent la plus vive co· 
lère contre l'assassin, et ordonnent des poursuites. 

Sous prétexte encore d'honorer et de protéger !'Amiral, 
le Roi lui envoie cinquante arquebusiers commandés par 
Cosseins, colonel de sa garde, homme de confiance et dé
voué , qui sera maître ainsi de ]a personne de ]a première 
victime à sacrifier.-Sous prétexte enfin de maintenir l'ordre 
public, les rues et les places sont remplies de soldats ; et 
sous prétexte d'une petite guerre au touvre, on le remplit 
d'armes destinées aux massacreurs. 

Guise convoque chez lui les commandants des Suisses et 
quelques officiers des Gardes-Françaises; il leur communi
·que la résolut:.On d'exterminer les ennemis de l'autel et du 
trône, et fait briller à leurs yeux la gloire qu'ils vont ac-
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qué1·ir en exécutant les ordres du Roi. - Un nouveau Prévôt 
des marchands (le Maire d'alors) dévoué remplace subite
ment le Prévôt dont on n'est pas sûr; et Ja milice bourgeoise 
est convoquée à l'Hôtel-de-ville: on lui communique aussi la 
volonté du Roi. - Des bandes spéciales de brigands, d'as .. 
sommeurs et d'assassins, sont en outre organisées. 

C'est la nuit ... Gardes bourgeois, soldats, assommeurs, 
se rendent partout à leurs postes , en petites troupes , sans 
bruit, un mouchoir blanc attaché au bras gauche et une croix 
blanche au chapeau pour signe de reconnaissance. 

Les listes de proscription sont là ; les victimes sont dési
gnées ; les maisons sont marquées; les croisées catholiques 
sont illuminées pour éviter les méprises et pour éclairer le 
carnage; les assassins sont aux portes; tout est prêt; on n'at
tend plus que le signal du tocsin ... 

Cependant le Roi s'amuse , parcourant les salles .du Lou
vre , fouettant dans leurs lits les dames , demoiselles et 
jeunes gentilshommes de la Cour ! ... 

Mais le tocsin sonne enfin à Saint-Germain-l'Auxer
rois ... les portes sont enfoncées ... Je massacre commence ... 
partout les Protestants, hommes , femmes , enfants , endor
mis et surpris , sont assassinés dans leurs lits et dans leurs 
maisons, ou fuyant sur les toits et dans les rues. 

Partout les premiers Seigneurs de la Cour et les Prêtres 
président au carnage , excitent les assassins, et trempent 
leurs mains dans le sang !. .. - Tue, tue; tue! ... crie le Roi 
lui-même , qui, posté à l'un des balcons du Louvre, fait feu 
sur les fuyards, et dont les courtisans chargent continuelle
meni les arquebuses comme à Ja chasse ! 

La fureur est inouïe : des enfants de catholiques tuent des 
enfants de protestants ; les assassins ouvrent le ventre des 
femmes enceintes , arrachent le fruit de leurs entrailles et le 
brisent contre les murs! - Partout les cadavres sont jetés pa1· 
les fenêtres... les rues sont remplies de sang et de morts .. · 
la Seine en est rouge et gonflée. 
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Coligny, déjà blessé, est assassiné l'un. des premiers par 
le Colonel Cosseins et par Besmes. - Sa tête est portée san
glante à la Reine, qui répète le mot àe l'infàme Vitellius: Un 
ennemi mort sent toujours bon! ... Le Pape la recevra plus 
tard, et célébrera par des fêtes cet abominable triomphe ! ... 
Trompée et poussée par les Seigneurs et par les Prêtres, une 
bande de populace coupe les mains du vertueux et vénérable 
YieiUa!'d , lui coupe aussi les parties sexuelles> traîne, pen
d:mt trois jours par la ville, son cadavre ainsi mutilé, le sus
pend pa1' les pieds au gibet de Montfaucon, et le brûle enfin 
au milieu des plus horribles blasphèmes. 

C'est surtout Ja ·Noblesse protestante qu'on veut extermi
ner. Henri de Navarre, qui vient d'épouser la sœur du Roi, 
et le Prince de Condé, sont seuls exceptés. Les autres Sei
gneur~ de la Cour, ceux mêmes que le Roi vient de fouetler 
dans la soirée pour s'amuser, sont égorgés dans son palais 
et sous ses yeux. Beaucoup imtres se réfugient au Louvre, 
croyant y trouver un asile; beaucoup d'autres y sont amenés 
par ordre exprès du Roi, sous prétexte qu'ils y seront en 
sûreté .•. : tous y sont égorgés! ... 

Les dames de la Cour excitent égalen1ent au carnage et 
font assassiner leurs maris par leurs amants. Le Baron de 
Pont , contre lequel sa femme plaide depuis quelque temps 
pour obtenir la dissolution du mariage sous prétexte d'im
puissance, est assassiné dans le palais du Roi; et les belles 
Duchesses et Marquises viennent inspecter son corps au mi
lieu du sang et des cadavres, pour s'assurer par leurs pro
pres yeux s'il porte réellement quelque signe d'impuissance! 

Partout aussi le pillage accompagne l'assassinat. - Les 
emplois et les biens des victimes sont donnés aux chefs d.es 
assassins. - Aussi , que de malhenreux ne sont proscrits que 
parce qu'ils ont de l'argent_, des terres, des places, ou des 
ennemis puissants ! · 

Catherine et son fils écrivent partout que les Protestants 
T I. 8 

• 
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·conspiraient contre le Roi , mais que la sédition est heureu
sement réprimée, et que l'ordre est rétabli : ils recomman
dent officiellement la confiance et la tranquillité , tandis que 
secrètement ils ordonnent le massacre partout. · 

Quelques villes sont préservées par d'héroïques magistrats 
qui savent braver tous les périls pour ne pas exécuter des 
ordres impitoyables, ou par d'héroïques soldats qui bravent 
aussi tous les dangers pour n'être pas des bourreaux. et des 
assassins. -Mais dans d'autres villes, le massacre s'exécute 
comme à Paris. - A Lyon, les Cordeliers , les Célestins , 
!'Archevêché, la prison de Roanne, sont remplis de Protes
tants qu'on y conduit sous prétexte de les mettre en sûreté; 
et tous y sont egorgés, ou sont noyes dans le Rhône ou la 
Saône·, attachés par oentaines à la même corde ! .. . - A 
Rouen, les Protestants sont emprisonnés; on les fait appeler 
l'un après l'autre, comme pour les interroger ou les mettre en 
liberté; et tous sont successivement égorgés ! ... 

Le massacre dure quinze jours à Paris , et plus de deux 
mois dans les provinces! - Plus de cent mille personnes pé
rissent assassinées ! ... -Et le Parlement décrète une proces
sion annuelle pour célébrer cette épouvantable boucherie! 

Après cet horrible massacre, la guerre se rallume avec fu. 
reur : les Protestants se défendent à la Rochelle; les femmes 
elles-mêmes s'y battent avec le courage du désespoir. Le Duc 
d'Anjou, qui l'assiége, y perd vingt-quatre mille hommes sans 
pouvoir s'en emparer; et la guerre finit encore par un traité. 

Peu après, le Duc d'Anjou, élu Roi de Pologne, part pour 
Varsovie. -Mais la mort de Charles IX le rappelle presque 
aussitôt pour régner en France sous le nom d'Henri III. 

SECT. 6, - Henri Ill. -1574 à 1589. 

Mignons. - Ligue. -Conseil des Seize. - lniurrection catholique. Journée dei 
Barricades. - Régicido. - Doctrine \lu t1rannicide. ' 

Brave à la suerre, mais paresseux et bigot, Henri III se 
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livre à d'affreuses débauc~es: il crée l'ordre du SaintrEsprit 
pour en décorer ses favoris et ses infâmes mignons. 

Les Protestants ayant obtenu un édit de pacifi,cation, les 
Ultra-Catholiques, irrités de sa prétendue faiblesse, s'as
socient, sous prétexte de défendre la Religion et le Roi, or
ganisent une vaste confédératio~ sous le titre de Sainte-Li- · 
gue, adoptent pour chef Henri de Guise dit le Balafré , lui 
jurent une obéissance aveugle, et forcent le Roi à sanction-. 
ner leur association. 

Bientôt la guerre recommence entre les Ligueurs et les 
Prote;tants, qui sont tour-à-tour vainqueurs et vaincus. 

Bientôt aussi les Ligueurs conspirent contre le Roi Jui
même qu'ils ne trouvent pas assez catholique, et travaillent ou
vertement à l'expulser du trône pour le remplacer par le vieux 
Cardinal de Bourbon. - Ils s'adressent d'abord au Pape, qui 
répond qu'il est permis de destituer un Roi pour le bien de 
la Religion, ensuite à la Sorbonne, qui décide qu'on peut 
remplaÇer les PRINCES INCAPABLES. -Puis, après avoir fait 
lancer au Cardinal de Bourbon un manifeste au nom des Mo
narques catholiques, ils s'assemblent à Nancy, et dictent des 
ordres au Roi. · 

Henri III veut d'abord résister, et fait venir des Suisses 
au Louvre à Paris. -Mais la Commune de Paris, ou le Con
seil municipal des Seize, prépare l'insurrection dans les seize 
quartiers de la Capitale, comme nous verrons plus tard la 
Commune l'organiser dans les quarante-huit sections. 

Au jour fixé, l'insurrection est proclamée ; les mêmes 
Bourgeois, qui ont fait la Saint-Barthélemy, prennent les 
armes, barricadent toutes les rues jusqu'au Louvre, et cer
nent de tous côtés la garde royale. Le Roi prend la fuite , 
abandonnant sa capitale à l'insurrection victorieuse. Telle est 
la journée des barricades. 

Cependant, le fugitif, redoutant que les Guise ne s'empa
rent de sa couronne, les fait assassiner. Puis, il se réconcilie 
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avec Henri de Navarre chef des Protestanis, marche avec 
ui sur Paris, et vient camper à Saint-Cloud. 

Mais le Pape l'excommunie; les Jésuites et les Ligueurs 
prêchent partout que la Bible permet de tuer les tyrans. Jac
ques Clément, jeune dominicain fanatique et dévoué, tue le 
Roi d'un coup de couteau; et la Bourgeoisie parisienne cé
lèbre l'assassinat comme un prodige de vertu, et le meurtrier 
comme un saint martyr. 

Henri III n'ayant pas d'enfants, la race des Valois d ' Or~ 

léans s'éteint avec lui et fait place à la race des Bourbons. 

CHAP. X. - RACE DES BOURBONS. 

8 Rois. - ~41 ans ( de 1589 à 1830 ). 

i n89-Henri IV. 
1610-Louis XIII. 
1645-Louis XIV. 
1715-Louis XV. 
1774-Louis XVI. 
1792-Dictature Conventionnelle. 

1791>-République. 
1800-Bonaparte, Consul. 
1804-Napoléon, Empereur. 
1814-Louis XVIII. 
1824-Charles X. 
1850-Louis-Philippe. 

SECT. 1re - Henri IV. - 1589 à 1610. 

Prétendants. - Guerre civile. - Abjuration d'Henri IV. - Fin de la Ligue. -
Conspiration seigneuriale. - Projet de confédération française. - Projet de con
fédération européenne. - Nouveau régicide. 

La couronne appartient à Henri de Navarre, comme des
cendant de Louis IX; il se fait proclamer en province sous 
le nom d'Henri IV: mais les Ligueurs le repoussent comme 
Protestant, et proclament le vieux Cardinal de Bourbon, son 
cousin, sous le nom de Charles X, qui appelle à son secours 
le Pape et une arm~e Espagnole. De son côté, le Roi d'Es
pagne, aidé par quelques Ligueurs, intrigue pour se faire 
élire et couronner. - Le Pape excommunie l'hérétique. 

Mais c'est la guerre civile qui va décider la question; et 
"toute la France prend parti entre Henri IV et ses rivaux. 
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Après avoir battu les Catholiques et les Espagnols à Ar
ques et à Ivry, Henri IV Yient bloquer Paris. 

Les Ligueurs s'y défondent avec fureur, formant des régi
ments de frloines, et supportant une horrible famine, pen
dant laquell~ on fait du pain avec les os des cadavres . . 

Enfin, après cinq ans de guerre civile, les Catholiques mo· 
dérés consentent à reconnaître Henri IV, s'il veut se faire 
catholique.-«Paris vaut bien une messe,» dit-il; et, eu 
1b94, après avoir abjuré le protestantisme et s'être fait ca
tholique, il entre à Paris qui le reconnaît pour Roi. 

Cependant les Ligueurs continuent la guerre dans les pro
. vinces; et ce n'est que quatre ans plus tard, après avoir été 
vaincus à Fontaine-Française, en Bretagne et ailleurs, qu'ils 
se soumettent et reconnaissent partout Henri IV. 

Ce n'est aussi qu'après plusieurs années qu'il parvient à 
chasser les Espagnols et à les forcer à la paix. 

Maîtte en.fin du Royaume entier, Henri IV publie l'Édit 
de Nantes, par lequel le Protestantisme est toléré; mais le 
Catholicisme reste la Religion de l'État, et la majorité de 
la France reste catholique. · 

Cependant, les anciens Ligueurs, toujours irrités de la 
tolérance religieuse accordée aux Protestants, et toujours 
excités par les Jésuites qui ne cessent de répandre leur doc
trine du tyrannicide, conspirent continuellement, et tentent 
plusieurs fois de l'assassiner. - Il expulse enfin les Jésuites: 
mais le Pape ne veut lever l'ancienne excommunication lancée 
contre lui qu'à la condition de leur rappel; et les Jésuites 
sont rétablis, pour que le Roi ne soit plus excommunié. 

Paisible possesseur du trône, Henri IV, aidé par un grand 
Ministre, Sully, s'attache à rétablir l'économie dans les fi
nances , et s'efforce de rendre le Peuple heureux. Il veut, 
dit-il, que chaque paysan puisse mettre la poule au pot, et 
parvient à se rendi·e populaire. 

Quel dommage qu'il n'ait pas l'idée de rendre à la Nation 
ses droits , et de constituer un système de liberté et d'égalité 1 



118 PRÉCIS DE L'HISTOUtE DES FRANÇAIS. 

Mais il exerce un pouvoir despotique et consolide la Mo
narchie absolue. 11 fait lui-même les lois et lève les impôts, 
sans convoquer les États-Généraux, se contentant d'assembler 
les Notables pour en obtenir des subsides extraordinaires. 

C'est du moins un despote éclairé, juste, ami du Peuplé~ 
courageux, auquel on peut reprpcher cependant d'aimer le 
jeu, et de séduire les femmes de ses sujets. 

Néanmoins , la Réforme produit son effet, non - seule
ment sur les Protestanls qui, pendant leur longue guerre ci
vile, pensaient à la Souveraineté nationale, à un gouverne
ment constitutionnel, et à une Republique democratique, 
mais aussi sur les grands Seigneurs, qui pensent à une espèce 
de Republique oligarchique ou aristocratique. Une vaste 
conspiration s'organise parmi les Ducs, Comtes, etc., qui 
veulent se déèlarer Souverains indépendants de ~haque pro· 
vince, et constituer ~ne Confederation française composée, 
comme la Confédération allemande, de Princes féodaux éli
sant un Empereur ou un R01. Mais la conspiration est décou
verte, et le Roi fait décapiter le Maréchal de Biron. 

Une autre conspiration, ourdie dans le même but par la 
Marquise Henriette d'Entraigues, n'a pas plus de succès. 

Et lui-même médite de constituer l'Europe en une espèce 
de Republique de Rois, c'est-à-dire d'organiser une Conjé
dùation Europeenne ou une Sainte-Alliance entre tous 
les Rois) pour régler les intérêts de l'Europe entière, lors
que, comme Henri III, il est assassiné par Ravaillac, fa
natique agent des Jésuites, après avoir échappé, dit-on, à 
vingt-deux autres teutatives d'assassinat. 

SECT. ~. - Louis X~II. -1610 à 1643. 

S 1" - Minorité. -Régence. - Etats-Généraux de 1614. 

Louis XIII n'ayant que neuf ans, il faut une Régence : qui 
la nommera? C'est le Parlement qui s'empare de ce droit, et 
qui choisit pour Régente Marie de Médicis, veuve d'Henri IV 
et mère de l'enfant-Roi. 
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Mais le sage Sully est remplacé par Htal~on. f'.oncini. qui 

gouverne sous le nom de la Régente, qui preitd le titre de 
Maréchal d'Ancre _, qui vend la justice pour s'enrichir, et 
qui met le trésor au pillage pour pensionner les Grands afin 
de les empêcher de se révolter. . 

Le mécontentement est général : le Parlement se plaint ; 
les Grands mâme s'agitent; les Protestants se rallient; le Prince 
de Condé lève l'étendard de la révolte, à la tête de tous les 
mécontents, et ne met bas les armes qu'à la condition ex
presse que le Roi convoquera 'les Êtats-Généraux (en 1614) : 
mais la session se passe en vaines discussions ; et le Despo
tisme sera désormais assez puissant pour les supprimer jus
qû 'à la révolution de 1789. 

Bientôt le prince deCondé est arrêté par ordre du Ministre. 
Mais un jeune page du jeune It.oi, Luynes, excite son 

maître à gouverner lui-même; et le Roi fait assassiner son 
Ministre , fait condamner et brûler sa femme comme sorcière , 
confisque et donne leur immense fortune à son favori , et finit 
par exiler sa mère. 

Deux fois la mère se révolte contre son fils; plusieurs fois 
aussi les Protestants s'insurgent pour résister à l'oppression. 

-Mais l'ambitieux et inflexible Cardinal de Richelieu, souple 
et rampant, est enfin nommé Ministre ( Qn 1624) ou plutôt 
Roi, et veut tout abaisser sous le Despotisme monarchique. 

S 2. - Ministère de Richelieu. - Despotisme. - Con1pirations aristocratiques. -
Révolte des Protestants. - Projet de République. - Exécutions Eanglantes. 

Les Grands conspirent : il les fait condamner à mort par 
des Commissions ; puis il supprime les grandes dignités qui 
donnaient de la puissance à l' Aristocratie , et brave la colère 
des mécontents en s'entourant d'une "garde ministérielle. 

Les Protestants parlent de liberté; il leur enlève les quatre 
places de sûreté qui leur ont été accordées comme garantie. 
C'est en vain qu'ils prennent les armes, commandés par le 
:Buc de Rohan, et qu'ils veulent proclamer, pour la France, 
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une RépubliQ,,P _p.1r:!raizve, comme celle établie par les 
llrotestants de Hollande. C'est en vain qu'ils se défendent 
héroïquement pendant un an, à La Rochelle, au milieu des 
horreurs de la famine ; la force et le Despotisme triomphent; 
et le Cardinal, dirigeant le siége en personne, s'empare de 
la ville, détruit ses fortifications, désarme les Protestants et 
les réduit à l'obéissance. 

Le Parlement veut faire des remontrances el' refuser un 
enregistrement : le Prêtre-Ministre le fait mander en pré
sence du Roi et le tient à geiwux pendant toute l'audience. 

Le Despotisme l'emporte sur le mécontentément général. 
Cependant la résistance éclate de temps en temps : mais les 

conspirations et les révoltes, toujours réprimées par les sup
plices, ne servent qu'à consolider la tyrannie: le Maréchal de 
Marillac est exécuté en 1630; le Duc de Montmorency l'est 
en 1632, malgré le Roi et malgré la grâce accordée par lui; 
Cinq-Mars et de Thou sont décapités_ en 1642, pour avoir 
conspiré contre le Ministre, de l'aveu du Roi lui-même, fa
tigué de son insolence et de son faste. 

Ce Richelieu, si despote et si cruel , est assurément un 
homme de génie, qui commande à l'opinion, qui fonde l' A
cadémie-Française, qui conquiert le Roussillon, chasse les 
Espagnols, combat et abaisse la maison d'Autriche, et fait 
respecter la France en Europe : mais son despotisme et sa 
tyrannie dégradent la.Nation en la rendant misérable. 

Après sa mort et celle de Louis XIII, arrivée presque en 
même temps' l'esprit d'indépendance et de liberté va se ra
nimer un moment p~ndant les troubles de la Fronde; 

SECT. 3. - Louis XIV. -1643 à 1715. 

S 1 ••. - Minorité. - Régence.-Ministere de Mazarin. - Guerr~ civile de la Fromfu~ 

Louis XIV n'ayant que cinq ans, le Parlement donne fa 
Régence à sa mère, Anne· d'Autriche: mais c'est le Prêtre 
italien Mazarin, son fav~ri, qui règne sou& son nom et qui 
.5.9.Ut_igi,nt le Despoti.sme par la ruse. . 
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La guerre commencée par Richelieu contre l'Autriche con
tinue d'abord à absorber les esprits : le duc d'Enghien (le 
Grand Condé) remporte les victoires de Rocroy, Fribourg 

· et Lens, tandis que Turenne est vainqueur à Nordlingue et 
prend Dunkerque. 

Mais, après la paix et le traité de Westphalie (qui , 
en 1648 , proclame la liberté religieuse et reconnaît les 
Républiques Batave et Suisse, en même temps qu'il établit 
la balance politique de l'Europe et l'équilibre europeen), 
le Parlement, les Grands, les P.rotestants et le Peuple, se li -
guent contre le despotisme de -Mazarin: c'est la Fronde, 
dont Condé devient le chef, le Cardinal de Retz le tribun, et 
les Espagnols les alliés. 

La guerre se fait par l'opposition du Parlement, par des 
écrits , par des chansons et par les armes. 

Mazarin fait arrêter quelques membres du Parlement~ mais 
le Peuple les délivre en renouvelant les anciennes barricades. 

La Cour fàit arrêter Condé ; mais le Ministre est obligé de 
le relâcher et même de fuir hors du royaume, devant ses en
nemis qui mettent sa tête à prix. 

Il rentre néanmoins avec cinq mille Allemands; et les deux 
. partis , appelant chacun des étrangers à son secovrs, et com
mandés, l'un par Condé et l'autre par Turenne, en viennent 
aux mains jusque dans le faubourg Saint-Antoine, sans que 
Condé puisse prendre la Bastille. 

Cependant le Parlement, victorieux, nomme l'oncle du 
Roi, Gaston d'Orléans, Lieutenant-Général du royaume; 
et Mazarin est obligé de fuir encore avec son jeune maître. 

Mais, tandis que les Anglais coupent la tête à leur Roi, 
Charles 1er, et proclament la République, la Fronde se dis
sout; Mazarin rentre à Paris avac le Roi; les Espagnols sont 
chassés; l'Alsace, l'Artois et le Roussillon, restent définitive
ment acquis à la France ; et le Despotisme est complètement 
rétabli quand Mazarin meurt ( en 16 61 ) , et quand Louis XIV 
déclare qu'il veut régner et gouverner lui-même. 

Le testament de Mazarin prouve qu'il a volé cenl millions! 
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S 2. - Règne de Louis XIV. - Despotisme. - Guerres de conquêtes. - Dragon
nades. - Proscription des Protestants. - Influence du confesseur. - Misère. -
Mécontentement général. - Dette énorme. 

Jeune, beau de figure et de taille, fier et despote, Louis XIV 
tiendra la France enchainée en l'éblouissant par Ja gloire 
militaire, par le faste de la Cour, et par une prétendue gran
deur royale.-Déjà, sous Mazarin, à peine âgé de seize ans, 
il est entré au Parlement en ~abit de chasse, en bottes , un 
fouet à la main , pour lui défendre de se mêler du Gouver
nement. Maintenant il dit insolemment : l'État, c'est moi, 

Aidé par des hommes supérieurs, notamment par Colbert, 
son Ministre des finances, il favorise le commerce et l'indus. 
trie , protége les arts et les sciences, organise l'administra
tion, fait creuser Je canal du Languedoc , et crée la marine 
française pour lutter contre les marines, déjà formidables , 
de l'Angleterre et de la Hollande. 

Puis, le Roi d'Espagne (Philippe IV) étant mort, Louis XIV, 
qui a épousé sa fille Marie-Thérèse , réclame sa Couronne 
au nom de celle-ci, et déclare la guerre à l'Espagne. C'est en 
vain que l'Angleterre, la Hollande et la Suède, s'allient pour 
empêcher ses conquêles : la Flandre et la Franche-Comté, 
qui sont encore Espagnoles, sont conquises en courant. 

Mais la Hollande s'est permis de gêner son ambition; et, 
pour la punir de son audace, l'orgueilleux despote marche 
contre elle avec deux cent mille hommes, passe le Rhin , en
vahit le territoire de la République , et dicte des conditions 
humiliantes.-Cependant les Républicains, désespérés, pré
fèrent submerger leur Patrie plutôt que d'abandonner 
leur indépendance; et le Despote est forcé d'évacuer le 
pays devant l'innondation, tandis que les Espagnols et les 
Allemands se liguent pour réprimer son ambition et son orgueil. 

Néanmo!ns, il fait brûler le Palatinat, bat trois fois les 
Hollandais sur mer, reconquiert définitivement la Franche· 
Comté, prend Strasbourg, bombarde Alger pour punir ses 
pirateries, et Gênes pour la punir d'avoir aidé les pirates. 
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Rien n'est alors grand ou pompeux comme Louis XIV! 
Redouté et respecté de l'Europe, encensé par les courtisans, 
par les femmes, paf' les écrivains et par les prêtres, c'est un 

·César, un Apollon, presque un Dieu ... 
Mais les femmes catholiques de sa Cour, les Prêtres et les. 

Jésuites, lui inspirent la volont.é d'extirper l'hérésie; et le 
Despote, qui ne peut souffrir aucun esprit d'indépendance et 
de liberté, ordonne la suppression du protestantisme. Il en
voie dans les Cévennes des missionnaires pour convertir les 
paysans, avec des dragons pour massacrer ceux qui ne 
pourront changer de croyance ; il fait égorger des milliers 
d'im~cents dans ces effroyables dragonnrrdes; il révoque 
l'édit de Nantes, accôrdé par son grand-;-père Henri IV et 
vainement appelé par lui perpétuel; il fait démolir les tem
ples des Protestants, fait arracher leurs en:f ants pour en 
faire des catholiques, fait massacrer des milliers de ces mal
hereux proscrits, réduit plus de huit cent mille d'entre eux 
à s'expatrier, fait à la France un mal incalculable en poussant ~ 

chez ses voisins tant de Français industrieux et irrités , con-
fisque leurs biens et les donne à ses courtisans ou les fait 
vendre à vil prix pour être acquis par les Catholiques. -
C'est une première vente de biens nationaux confisqués! 

Il persécute même les Jansénistes, secte catholique qui 
veut résister au Pape sur quelques points , et dont font partie 
la plupart des membres des Parlements. 

D'un autre côté , le Despoté français soutient le Despote 
anglais, Jacques II, chassé par une Révolution; et bientôt 
l'Europe entière, excitée par le nouveau Roi d' Angletene, 
Guillaume III et par les.Protestants, se ligue contre Louis XIV. 
Une nouvelle guerre terrible s'allume; le Palatinat est une 
seconde fois incendié; et après neuf ans de combats sur terre 
et sur mer, après de nombreuses victoires et quelques dé
faites, Louis XIV, manquant d'argent, signe la paix sans la 
dicter en maître. , 

Trois ans .sont à peine écoulés quand Loui~ XIV, n 'écouw 
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tant que sa vanité, attire une nouvelle et épouvantable guerre 
sur la France, pour procurer la couronne d'Espagne à son 
petit-fils Philippe V. Tandis qu'il irrite de nouveau les An

glais en se déclarant en faveur du fils de Jacques II qu'ils 
ont chassé, il irrite tous les Rois, en extorquant un testament 
au Monarque Espagnol, et en disant fiièrement : Il n'y a plus 
de Pf rénees. 

Toute l'Europe se ligue contre lui pour réprimer son OI'

gueil et son ambition. - On se bat partout, en Espagne, en 
Italie, en Allemagne, en Belgique et en France. 

Après do~ze années d'une guerre acharnée, beaucoup de 
victoires et beaucoup de revers, Louis XIV est forcé de s'hu
milier et de demander deux fois la paix. 

Mais les Souverains alliés déclarent qu'ils ne font pas la 
guerre à la Nation francaise, et ~eulement à son chef, dont 

· l'ambilion et le despotisme sont incompatibles avec le repos 

de l'Europe : ils demandent, comme condition de la paix, 
la convocation périodique des Étau-Généraux en France, 

pour enchaîner l'ambition royale. 
Le vieux Despote refuse et se prépare à se retirer derrière 

la Loire quand la fameuse bataille de Denain, gagnée pour 
lui par Villars, amène enfin la paix. et consolide le despo
tisme vainqueur. Le grand Roi s'abaisse cependant jusqu'à 

consentir à la destruction du port de Dunkerque. 
C'est peu après que Louis XIV meurt, âgé de soixante

dix-sept ans, dominé depuis longtemps par son confesseur, 
jésuite, et par une vieille dévote, gouvernante de ses bâtards, 
la veuve Scarron) qu'il a secrètement épousée sous le nom 
de l.IJadame de lJtlainlenon. 

Sa beauté personnelle, sa gloire militaire, la pompe de sa 

Cour et de ses fêtes , la magnificence de son Versailles et de ses 
autres palais royaux, les flatteries des écrivains, des poètes 
et des prédicateurs, ont d'abord ébloui et séduit la Nation. 
Mais il l'a corrompue par son despotisme brillant, par l'es· 

prit d'adoration et de servilité qu'il a répandu, pat· ses maî· 
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tresses, par ses bâtards adultérins avoués et même légiti
més' par la tartufferie religieuse qu'il a encouragée. 

Son despotisme, ses folles dépenses en fêtes et en palais , 
ses guerres ambitieuses qui font tuer plus d!un million de 
Français et qui ruinent le pays, ses impôts accablants, la 
vénalité des charges et de la Noblesse, ses Dragonnades , la 
proscription des Protestants et la persécution des Jansénistes, 
ont attiré sur sa vieillesse une haine presque universelle. 

A la fin, tout l'abandonne; on se plaint de l'éternité de son 
règne; sa mort fait éclater la joie générale; et le Peuple in
sulte à ~on cercueil.-Il laisse ·à la France et à ses suecesseurs 
trois milliards cent douze millions de dettes, avec le des
potisme et le jésuitisme pour les payer ! ! 

SECT. 4. -1.ouis XV. -1715 à 1774. 

S 1er. - Régence du duc d'Orléans. - Débaucàes.-Corruption. - Papier-monnaie. 

Arrière-petit-fils de Louis XIV, Louis X V n'a que cinq ans; 
et le vieux monarque a réglé la Régence par son testament. 

Mais la. réaction éclate aussitôt; et le Parlement~ cassant 
le testament royal, déclare le duc d'Orléans, oncle du Roi 
mineur, Régent absolu. 

Servi par un vil Ministre, l'abbé Dubois, le Régent ne 
.s'occupe que de plaisirs ou de débauches, ne s'entoure que 
de libertins et de roués, et corrompt complétement les mœurs 
de la Cour et de la Nation. 

Mais il faut payer les trois milliards de dettes laissées par 
Louis XIV; et l'on adopte, malgré l'opposition du Parlement, 
le système financier de !'Écossais Law, qui propose un pa
pier-monnaie, promettant de grands avantages à ceux qui 
voudront l'acquérir. L'avidité du gain aveugle la crédulité 
publique ; l'agiotage et le jeu sur ce papier deviennent une 
fureur; une foule de riches se ruinent, tandis qu'une foule de 
pauvres s'enrichissent et acquièrent la Noblesse à prix d'ar· 
gent_; et l'escroquerie ou la banqueroute royale jette la pertur .. 
bation dans les fortunes et les familles. 
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Le Régent meurt, quand Louis XV, devenu majeur, prend 
le gouverne.ment pour l'abandonner à ses Ministres. 

§ 2. - Despote libertin et débauché. - l\Ialtœsses officielles. - Querelles reli
llieuses. - Résistance du Parlement. 

C'est le règne de la débauche et du cynisme, desfavoris 
et des maîtresses efficielles; c'est le règne d'un Despote qui 
manifeste -son dédain et sa haine pour le Peuple , qui fait as
seoir des prostituées sur le trône, et qui se livre aux plus dé
goûtantes orgies dans son Parc-aux-Ce1fs, tandis que la fa
mine désole le royaume. - Louis XV rend le despotisme vil 
et méprisable, et détruit le prestige de la royauté. 

Il fait la guerre aussi, gagne et perd des batailles terres
tres et navales, tantôt pour soutenir le Roi de Pologne Sta
nislas, son beau-père, attaqué par les Empereurs d'Allema
gne et de Russie, tantôt pour empêcher Màrie-Thérèse de 
succéder à ! 'Empereur, tantôt pour favoriser la restauration 
d'un Stuart (le jeune Édouard) sur le trône d'Angleterre. 

Il acquiert la Lorraine et la Corse ; mais il perd le Ca .. 
na da et presque toutes les Colonies françaises en Amérique; 
laisse trahir la France par ses maîtresses, et SE DÉSHONORE 

par le sacrifice honteux de la Pologne, en souffrant que les 
Despotes de Russie, de Prusse et d'Autriche se la partagent. 

Échappé au poignard de Damiens, il finira par expulser 
les Jésuites soupçonnés d'avoir dirigé l'assassin; mais, long
temps dominé par eux, il persécute les Protestants et les Jan
sénistes, fait pendre à Toulouse le vieux et innocent Calas, 
et fait brùler à Abbeville (1766) le jeune chevalier de -La
barre, dont tout le crime est d'avoir, avec quelques enfants 
de son âge, outragé un crucifix placé sur un pont, et qui, 
pour ce crime, est condamné à subir l'amputation du poing, 
celle de la langue arrachée avec des tenailles, la torture or
dinaire et extraordinaire, puis à être brûlé à petit-feu. 

La bulle Unigenitus) qui proclame l'infaillibité du Pape, 
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et les billets de confession et d'absolution, imaginés par les 
Jésuites, ont jeté la division parmi les catholiques. - Le Roi, 
son Conseil et le Haut-Clergé, soutiennent le Pape, tandis que 
le Parlement, le Bas-Clergé et le Peuple, défendent la liberté. 
-Les Évêques suspendent les Curés récalcitrants; le Parle
ment annulle les décisions des Evêques : et le Conseil du Roi 
annulle les arrêts du Parlement, qui ne cesse pas de rendre 
de nouveaux arrêts. - Les Prêtres refusent la sépulture; le 
Parlement lance contre eux des prises de corps, malgré les 
défenses du Conseil. - Le Parlement est exilé à Pontoise. 
-Mais l'opinion se prononce en sa faveur; la Cour est forcée 
de le rappeler; et les Parlementaires rentrent en .triomphe. 

Excité par son Chancelier fr/ aupeou, Louis X V tient un 
lit de Justice à Versailles, et défend au Parlement de se mê• 
Ier des affaires politiques, financières et religieuses. 

Le Parlement proteste, et suspend ses audiences, encou
ragé par l'approbation populaire. 

Tous ses membres sont enlevés pendant la nuit et exilés, 
. tandis qu'une Commission est installée pour le remplacer. 
- Mais les avocats refusent de plaider. 

Cependant, Maupeou organise un nouveau Parlement com
posé de ses créatures, frappe les procureurs en suppri
mant les trois cents plus indépendants, frappe les avocats en 
donnant aux cent procureurs les plus serviles le droit presque 
exclusif. de plaider devant les nouveaux juges., et parvient à 
triompher momentanément. 

Mais la résistance au Despotisme est partout : run des 
premiers actes que va faire Louis XVI pour se populariser 
sera de supprimer le Parlement Maupeou; et l'ancien Par
lement sera réintégré aux applaudissements du Peuple, dont 
il a défendu la bourse et la liberté. 

Quant à Louis XV, père égoïste, il lajsse pour héritage à 
ses enfants le mépris universel, la haine générale, et une 
inévitable Révolution dont il les aura rendus ~victimes : on 
peut dire que c'est lui qui tue Louis XVI!! ... 
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SECT. 5. - Louis XVI. - 1774 à 1792.. 

S 1 •r. - Son caractère. - Malesherbes et Turgot. - Réformes. - Guerre d'Amé .. 
mérique. - Necker et Calonne. - Procès du Collier. 

Il paraît que Louis XVI, jeune, économe, sans .besoins 
personnels, sans autre passion que celle de la chasse et de 
la serrurerie,. veut d'abord satisfaire l'opinion publique, 
réformer les abus, faire des concessions à la liberté, et s'oc
cuper du bonheur du Peuple. 

Mais, égaré par une mauvaise éducation, imbu de tous 
les préjugés du pouvoÏl' absolu , faible de caractère, sans 
confiance en lui-même, irrésolu, jouet de tous ceux qui l'en
tourent, dominé par une Reine altière (Marie-Antoinette, 
Archiduches~e d'Autriche), par des frères ambitieux (Mon
sieur, Comte de Provence , depuis Louis XVIII, et le Comte 
d) Artois, depuis Charles X), et par des Courtisans et des 
Prêtres avides, il voudra bientôt agir en maître. 

Il supprime d'abord le Parlement-Maupeou et rappelle 
rancien Parlement. 

Au vieux courtisan Maurepas , imposé par la Cour comme 
·principal Ministre , il associe bientôt deux hommes aussi 

·connus par leurs vertus que par Jeurs talents, amis du Peuple 
1!t de l'économie, Males herbes et Turgot. -Puis, 'par leurs 
!conseils, il abolit la torture préparatoire, le monopole des 
:grains, les jurandes et les corvées, et prépare beaucoup d'au
tres réformes, avec le rétablissement de la liberté de la presse. 

Mais la Cour, qui s'enrichit et vit des prodigalités du des
potisme, et qui ridiculise les intentions populaires du Roi 
et ses bonnes mœurs , conspire contre des Ministres écono· 
mes, et parvient à les faire remplacer, sur la fin de 1776, 
par des Ministres prodigues , au grand mécontentement du 
Peuple, et presque malgré Louis XVI, qui disait: cc Il n'y 
« a que moi et Turgot qui aimons le Peuple.» 

La Cour est cependant bientôt (juillet 1777) forcée de con· 
fier la direction des finances à Necker, ancien banquier Ge-
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nevois, protestant et libéral, plus capable de trouver l'ar
gent dont elle a besoin. 

Pendant ce temps , les treize Colonies anglaises d' Améri
que, âgées de deux cents ans à peine, mais peuplées par les · 
Puritains d'Angleterre et les Démocrates Européens, résis
tent à des impôts arbitrai['.es, et s'insurgent co.ntre la tyrannie 
de l'Aristoçratie Britannique. - Bientôt Franklin vient de
mander à Louis XVI de secourir les Colonies insurgées; et, 
quoiqu'elles veuillent donner aux Peuples l'exemple d'une 
grande Republique, le Despote franç.tis leur accorde ses 
flottes, ses soldats et ses trésors, pour humilier l'Angleterre. 

Mqjs, en attendant que Je jeune Marquis de La[ ayette, 
d 'antres Nobles et l'armée, rapportent en· France de nou
velles idées de révolution et de République, le trésor s'é
puise par les frais de la guerre américaine, comme par les 
dilapidations de la Cour. Necker publie, en 1781, un compte 
rendu, contenant la situation des finances, dévoile les em
barras du trésor, et propose de soumettre à l'impôt la Noblesse 
et le Clergé, qui jusqu'à présent en sont exempts. -La Cour 
jette les h::mts cris, et fait remplacer (en 1783) Necker pat· 
Calonne, favori du Comte d'Artois, qui prodigue le trésor aux 
courtisans, en ruinant la Nation par des emprunts. 

C'est alors (finde 1785) que le célèbre procès du Collier 
vient achever de détruire le respect qu'jnspirait autrefois la 
Royauté, en montrant à la Fr,mce entière un Cardinal de 
Rohan, arrêté et jugé pour avoir entrepris d'acheter, avec 
une parure de 1,600,000 livres, la Reine de France, dont il 
a cru pouvoir metlre à prix la vertu. 

D'un autre côté, les ambitieux frères du Roi semblent 
vouloir porter le dernier coup à l'estime du Peuple pom 
Louis X VI, en répandant le bruit qu'il est impuissant J. en 
protestant contre la Jégitimit<~ des enfants de la Reine, et en 
faisant même frapper des monnaies d'or (1) indiquant les in
fidélités dont une femme couronnée se serait rendue coupa
ble envers son mari , sa famille et son pays. 

(1) Des louis représentaient Louis XVI avec des cornes. 
T. I, 
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Cependant, les emprunts s'élevant déjà à un milliard 646 
millions, de nouveaux emprunts étant impossibles , et le tré
sor étant entièrement vide, Calonne convoque les Notables, 
en février 178 7, pour leur demander leur avis et leurs secours. 

S 2. -1'" Assemblée de~ Notables. 

Louis XVI compose lAssemblée de : - sept Princes du 
sang, -quinze Archevêques ou Evêques,-trente-six Ducs, 
Comtes ou Marquis, -- douze anciens Ministres ou Conseil
lers d'Etat, - trente-neuf Parlementaires, - seize Députés 
des pays d'Etats , - et vingt-cinq Maires, presque tous No
bles ou annoblis : - en tout cent cinquante. 

Il décide que l'on votera par têtes, et non par Ordres, sui
vant l'ancien usage. 

Il divise les cent cinquante membres en sept bureaux, 
présidés par les sept Princes du sang. 

Puis Calonne est forcé de déclarer le defficil, de signaler 
les abus, de proposer des réformes, et de demander la re
nonciation de la Noblesse et du Clergé au privilége qui les 
exempte de l'impôt, l'égalité proportionnelle dans les contri
butions publiques, la réduction de la taille et de la gabelle, l'a
bolition de la corvée, la liberté du commerce et de l'industrie. 

Pendant deux mois que dure la discussion, on se plaint des 
prodigalités de Calonne, des scandales et des dilapidations 
de la Cour. Quelques voix généreuses se font entendre en 
faveur du Peuple; le Comte de Provence (depuis Louis XVIII) 
exprime des sentiments libéraux ; et le jeuue Marquis de 
Lafayette, qui revient d'Amérique , réclame la suppression 
des lettres i:le cachet ainsi que des prisons d'Etat, l'égalité 
des droits pour les Protestants, et la convocation d'une 
Assemblée nationale. 

Mais les Notables se montrant peu disposés à des sacrifices 
personnels et pécuniaires, Calonne est forcé de se reti1·ei· 
devant la haine universelle; et son successeur, de Brienne, 
Archevêque de Toulouse, dissout l'Assemblée (25 mai) pour 
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recourir à des impôls ou des émprunts arbitraires , et pour 
commencer une nouvelle lutte avec le Parlement. 

S 3. - De Brienne. - Lutte avec le Parlement. - Etats-Généraux demandés. 

Bientôt de Brienne établit despotiquement deux nouveaux 
impôts, la subvention territoriale et l'impôt du timbre. 
Mais, le 30 juillet, le Parlement refuse l'enregistrement, et 
dénonce aussi les abus , les immoralités et les profusions de 
la Cour. Dans cette dernière séance, le Parlement demande 
que le Ministre des finances lui présente des Etats (de re
cette et dépense) ... «Ce sont des Etats-Généraux qu'il nous 
« faut~» s'écrie le jeune conseiller Saba#er, qui ne veut 
peut-être que faire un jeu de mots : le mot, pron ~ ncé pour 
la première fois depuis bien longtemps, étonne d'nbord ; 
mais il exprime un besoin universel ; le Parlement déclare 
que les Etats-Généraux ont seuls le droit d'accorder des 
impôts; et ce n'est aussitôt qu'un cri général : Etats-Géné
raux ! Etats-Généraux !-Mais, le 6 août, Louis XVI tient 
un lit de justice à Versailles et force l'enregistrement. 

Le lendemain, le Parlement proteste; et le Peuple , ap
plaudissant à la protestation, porte Despréménilsen triomphe. 

Le Parlement reçoit même une plainte contre l'ex-Minis
tre Calonne, et poursuit malgré la défense du Conseil du Roi. 

Louis XVI l'exile à Troyes; mais, dans cette ville comme 
à Paris, les exilés reçoivent les plus. éclatants témoignages 
d'approbation et de reconnaissance. 

Les deux frères du Roi, escortés de troupes nombreuses , 
vont ordonner l'enregistrement des deux impôts à la Cour 
des Aides et à la Cour des Comptes : mais les deux Cours 
montrent la même résistance que le Parlement ; et le Comte 
d'Artois , hué , insulté , attaqué à coups de pierres , serait 
peut-être tué sur le Pont-Neuf, si son escorte ne Je protégeait, 
tandis que le Comte de Provence, qui manifeste des sentiments 
populaires, est reconduit à son palais du Luxembourg au 
milieu des acclamations du Peuple. 
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Bientôt le Parlement est rappelé parce qu'il consent à l'en
registrement d'un impôt d'un vingtième établi sur tous les 
biens sans exception.:__ Mais l'irritation du Peuple n'en con
tinue pas moins de se manifester : un mannequin représentant 
Calonne est brûlé publiquement ; et le Comte d'Artois conti
nue d'être l'objet de l'animadversion publique. 

Peu après paraît un .nouvel Edit abandonnant les deux im
pôts et c1·éant un emprunt de 440 millions, avec promesse 
de convoquer les Etats-Généraux dans cinq ans. -Nouveau 
refus d'enregistrement, nouveau lit de justice, nouvelle pro
testation ; -· exil du Duc d'Orléans, qui commence à se 
mettre à la tête des Opposants ; enlèvement de deux autres 
Parlementaires. - Le Parlement les réclame, demande la 
suppression des lettres de cachet, et parle de liberté indivi
duelle, tandis que le Roi répond en Sultan, et se décide à 
détruire en quelque sorte le Parlement en le remplaçant par 
une Cour plénière, organisée pour être complètement servile, 
et qui seule désormais enregistrerait les impôts : c'est un 
véritable coup d'Etat contre la liberté et la bourse du Peu
ple, et surtout contre l'existence du Parlement. 

Préparé dans le plus grand secret, ce coup d'Etat est à la 
veille d'éclater; les édits, imprimés dans l 'imprimerie royale 
entourée de troupes, vont paraître et tuer le Parlement. 

Mais chacun devine ou soupçonne quelque p1·ojet sinistre; 
le Parlementaire Despréménils parvient, à force d'argent, 
malgré les cordons de gardes, à corrompre l'un des impri
meurs; et le Padement, possesseur d'un exemplaire de tous 
les Edits imprimés, se hâte de protester d'avance contre tout 
acte qui serait émané dn bon plaisir, et fait (le 5 mai 1788) 
une déclaration solennelle aussi grave qu inusitée , contenant 
en substance cc qne le Roi ne peut gouverner que conformé
« ment aux lois fondamentales; que, d'après ces lois, la 
cc Nation seule a le droit d'accorder ses subsides par l'organe 
<< de ses Etats-Généraux; que les Parlements ont le droit 
<< de vérifier les E<lits et de repousser ceux qui ne seraient 
cc pas conformes aux lois ; que les Magistrats sont inamovi-
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<< bles; et qu'aucun citoyen ne peut êtr~ ni détenu arbitrai
<c rement ni distrait de ses juges naturels. » 

Deux lellres de cacliet sonl lancées contre les deux plus 
ardents parlementaires, qui se réfugient dans le Parlement 
assemblé. Les Gardes-françaises enveloppent la salle, l'en
vahissent , et demandent quels sont messieurs Despréménils 
et Goislard de Montsabert : «Nous sommes tous Desprémé
<< nils et Goislard , )> répondent tous les magistrats en se le
''ant. Et le Peuple applaudit les prisonniers qu'on enlève. 

Trois jours après, l,ouis XVI tient enfin un dernier lit de 
justice à Versailles , y mande le Parlement , parle en maître 
absolu, proclame la Cour plénière, et déclare que les Etats
Génécaux ne seront convoqués que dans cinq ans. 

Mais le Parlement proteste encore, en se réfugiant dans 
une auberge; le Châtelet de Paris, les Parlements de Pro
vinces , surtout ceux de Bretagne et de Dauphiné , se décla
rent ént;rgiquement contre la Cour, qui se venge en condam
nant huit de ces Parlements à l'exil : Je Peuple défend les 
magistrats; les troupes refusent d'agir contre eux; les Nobles 
mêmes , qui les commandent provoquent leurs soldats à la 
désobéissance; la Cour plénière ne peut s'organiser; le Clergé 
assemblé déclare qu'il est nécessaire d'avancer la convoca
tion des Etats-Généraux. ; et le despote, pressé par le besoin 
d'argent, est forcé, en août 1788, de révoquer les lettres 
de cachet, de réintégrer le Parlement, de rappeler Necker, 
et de convoquer les Etats-Généraux pour le 1 cr mai 1789 : 
quelle victoire sur le Despotisme ministériel et royal ! 

S 4.- Emeutes des 25, 27 et 29 août. 

Nous ne parlerons pas de plusieurs émeutes à Rennes et à 
Grenoble ; mais à Paris, le 25 aoùt , le Peuple manifeste ses 
sentiments en donnant à de Brienne un char:ivari, et en pro
menant dans les rues son effigie représentée par un manne
quin couvert d'un manteau d' Archevêque. Arrivé sur la place 
Dauphine, vis-à·vis le Palais de Ju3tice, la foule juge l'ex~ 
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Ministre , le condamne au feu , lui fait faire sa confession , 
et le brûle solennellement au milieu de mille imprécations. 

Le 27, la foule s'est réunie de nouveau sur la place Dau .. 
phi· .... ; le Commandant du guet ( ~u gendarmerie), Dubois J 

ayant fait faire des charges meurtrières d'infanterie et de ca
valerie, Je Peuple se précipite, quoique sans a1·mes, sur la 
force armée, culbute la police, désarme le poste du Pont
N euf, met les soldats tout nus, brûle plusieurs corps-de-garde, 
et se précipite sur la place de Grève, oil la troupe qui l'attend 
1a disperse après un combat sanglant. 

Le 29 , Je Minislt'e Lamoignon se retirant comme de 
_ Brienne, le Peuple furieux brùle aussi son effigie , et veut 

brùler les hôtels de Brienne , de Lamoignon et de Dubois ; la 
troupe fait feu, charge à la baïonnette, sabre, et fait un grand 
carnage : mais la fureur populaire ne fait qu'augmenter; et 
ces mêmes troupes , qui ne peu vent refuser de combattre une 
emeute partielle , passeront bientôt dans Jes rangs du Peu
ple quand l'émeute prendra le caractère d'une insurtection. 

En attendant, le Parlement poursuit judiciairement , non 
les émeutiers qui · le soutiennent, mais les ordonnateurs des 
violences militaires qui soutiennent la Cour et ses Ministres. 

S 5, - Les Parlements, la Noblesse, le Clergé, la Cour et le Roi, appellent le Peuple 
les uns contre les autres. 

On le voit , ce sont les Parlements qui donnent au Peuple 
l'exemple de la résistance: frappés ou menacés par la Cour, 
ils désirent l'approbation, les applaudissements du Peuple , 
ses émotions en leur faveur, ses attroupements pour manifes
ter ses émotions, en un mot l'emeute; au lieu de la punir, 
ils la ménagent, l'encouragent et la provoquent. 

Ils la soudoient peut-être , puisque nous voyons Despré
rnénils employer la corruption envers les ouvriers de l'impri· 
merie royale. -La Noblesse d'épée fait cause commune ayec 
Ja Noblesse de robe, désobéit et provoque l'armée à la dés
olJéissance et à la révolte, tandis que le Clergé fait des man
uei:r.ents dans lesquels il invoque les droits du Peuple. 
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Et ils se plaindront quand le Peuple suivra leurs exemples ! 
La Cour elle-même favorise l'émeute quand elle menace ses 

adversaires.-D'abord forcée par les Parlements à appeler les 
Etats-Généraux, elle croit enfin qu'elle peut tourner la 
force populaire contre les Parlements et les autres privi
légiés; et comme tous les Rois que nous avons vus déjà appe
ler le Peuple contre l' Aristocratie féodale ou contre les Papes, 
nous allons voir Louis XVI appeler le Peuple contre l' Aristo
cratie qui lui fait opposition , espérant que, dans les pro
chains Etats - Généraux, le Tiers - Etat se contentera de 
quelques concessions pour l'aider à réprimer les usurpations 
ParlEtmentaires, et lui donnera l'argent nécessaire pour con
solider ensuite les usurpations royales. 

Roi, Cour, Noblesse, Clergé, Parlements, tous appellent 
donc le Peuple; chacun accuse les autres d'usurpation et 
présente ses propres privif éges comme favorables aux droits 
du Peuple ; tous excitent le Peuple à défendre ses droits, et 
même à prendre les armes pour les reconquérir. 

La Royauté et l' Aristocratie donnent donc , comme le dit 
M. Thiers, « le singulier spectacle de détenteurs injustes 
cc qui se disputent un objet en présence du maître légitime, 
cc et qui finissent même par l'invoquer pour juge. » 

Louis XVI décide enfin , le 23 septembre, que les 'Etats
Généraux seront convoqués en mai 1789. 

Mais le Parlement n'enregistre l'édit royal qu'avec lares
triction que les Etats-Généraux de 1614 serviront de modèle. 

Et tout de suite s'élève cette question capitale : Comment' 
les futurs Etats-Généraux seront-ils composés ?.Le Tiers-Etat 
n'aura-t-il qu'un tiers du nombre total des Députés, comme 
aux derniers Etats de 1614 ? Paraîtra-t-il encore en suppliant 
ou , pour la première fois, en égal? Les Députés voteront
ils séparément et par Ordres comme autrefois , de manière 
que le vote de la Noblesse ou celui du Clergé puisse neutra
liser et annuler le vote des deux autres Ordres et particuliè
r.ement celui du Tiers-Etat ? De la solution de ces questions 
dépend évidemment tout le sort des Etats-Généraux ! 
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Louis XVI Jes soumet à l'opinion publique ; il invite les 
écrivains, les savants, les publicistes~ à constater les an
ciens usages et à donner lem' avis; il encourage toules les 
Assemblées provinciales à lui env~yel' des adresses ; il sou
met enfin ces questions aux Parlements et convoque une der
uière fois l'As!'emblée des Notables (novembre 1788). 

S 6. - Deuxième Assemblée des Notables. 

Vous devinez l'agitation des esprits 1 les recherches, les 
discussious ! On parcourt l'histoire , on étudie les anciens 

Etats-Généraux ; on découvre que si, dans ceux de 1614 , 
le Tiers-Etat n'a eu que Je tiers des Députés, et seulement 
un vote sur trois , il a souvent eu, dans les Etats précédents, 
un nombre égal à celui des deux autres avec le vote par têtes; 
on invoque surtout la Justice et le Droit en faveur du Peuple. 

Condorcet, Brissot, Mirabeau, Garat, Anton elle, Target, 
Thouret, etc., publient des brochures pour éclairer l'opinion 
publique sur toutes ces questions capitales. -Celle de l'Abbé 

Sieyes, sous le titre : Qu' esl-ce que le Tiers-Etat? pro
duit une immense sensation en prouvant que les Etats-Géné
r'aux doivent voter par tétes et faire une Constitution. 

Néanmoins, l'Assemblée des Notables , composée et di vi
sée en sept Bureaux comme celle de l'année précédente, re
pousse toute réforme en rejetant le vote· par têtes : deux 
Bqreaux seulement , présidés par Monsieur et par le Duc 
d'Orléans 7 cèdent au vœu de l'opinion publique. 

Effrayé déjà de son triomphe sur la Cour , et craignant 
que le Peuple ne veuille reconquérir tous ses droits contre les 
Parlements comme contre la Royauté, le Parlement de Paris 
(qui vient de s'opposer à ce qu'on rendît aux Protestants leurs 
droits civil~) s'oppose encore à ce que le Tiers-Etat ait plus 
du tiers des Députés, c'est-à-dire veut annuler d'avance les 
Etats-Généraux et éteindre l'incendie qu'il vient d'allumer.-;

·Le Parlem~nt de Ureta_gne rP;cule aussi. - Cinq Princes du 
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Sang, le Comte d'Artois, le Prince de Condé, le Duc de 
Bourbon, le Duc d'Enghien et Ie Prince de Conti, présentent 
à Louis XVI un ft'Iemoire contre toute espèGe de réforme. 

Mais le Parlement et la Noblesse de Dauphiné, de Provence, 
de I.anguedoc, etc. ; les Assemblées provinciales; un grand 
nombre d'adresses; la minorité des Notables et deux. Princes 
du Sang, Monsieur et le Duc d'Ol'léans, demandent le dou
ble des députés pour le Tiers-Etat et le vote par têtes. 

Et, le 27 décembre, Louis XVI, entraîné par Necker et 
par l'esprit public, ou voulant se populariser pour perdre 
ses adversaires , décide que les Députés seront au nombre de 
mille a.u moins, et que le Tiers-Etat en aura autant que les 
deux autres Ordres réunis. - Cette décision , qui ne parle 
pas du mode de voter , mais qui prejuge implicitement le 
vote par têtes, ou qui donne au Tie1·s-Etat le moyen de Je con
quérir, excite universellement l'enthousiasme populaire. 

S 7. - Composition des Etats-Généraux. 

Les Etats-Généraux seront donc composés de 1, 200 Dé
putés, dont 300 seront élus par la Noblessr-: _, 300 par le 
Clergé, et 600 par le Tiers-Etat ou le Peuple. 

Presque tous les citoyens participeront à l'élection, et 
choisiront d'abord des Electeurs qui choisiront les Députés; 
tous seront éligibles ; et les Electeurs pourront remettre à 
leurs mandatai:'es des calâers ou mandats écrits contenant 
leurs doléances et leurs vœux. 

Mais la Cour s'est déjàjouée, en 1614, des cahiers et des 
Etats-Généraux: n'en sera-t-il pas de même en 1789 ? 

Avant de répondre, arrêtons-nous un moment pour exa
miner ces Etats-Généraux de 1614. 

S S. - Etats-Généraux de t6H. 

Les Etats ne s'ouv~ent qu'après avoir jeùné trois jours et 
communié en grande cérémonie. 
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Les trois Ordres s'assemblent et délibèrent séparément. 
) 

et tout le génie de la Cour s'exerce à semer entre eux la di~ 

· vision.-Bientôt l'Ordre de la Noblesse insulte de ses mépris 
l'Ordre du Tiers-Etat, et celui-ci lui répond : 

« Que les trois Ordres sont frères, enfants de leur mère commune, 

la France ; qu'au premier, qui est le Clergé, est arrivée la bénédiction 

de Jacob et de Rébecca, ayant obtenlf le droit d'aînesse" ... que la No
blesse est le puîné, le Tiers-Etat le cadet ..• que la Noblesse doit re

connaître comme son frère, et ne pas le mépriser de tant que de ne Je 

compter pour rien, étant composé de plusieurs personnes remarqua

bles qui ont des charges et des dignités; ... qu'au reste il se trouve 

bien souvent, dans les familles particulières, que les aînés ravalent 

les maisons, et que les cadets les relèvent et portent au loin leur 

gloire.» 

Mais la Noblesse s'indigne de cette insolence; quelques
uns de ses membres répliquent aussitôt : 

« Qu'il n'y a aucune fraternité entre eux et le Ti.ers; qu'ils neveu

lent pas que- des enfants de cordonniers et de savetiers les appellent 

leurs frères; et qu'il y a autant de différence entre_eux et le Tiers comme 

entre le maître et le valet. 

Puis, !'Ordre entier de la Noblesse adresse une plainte au 
Roi et délègue un Député qui lui dit : 

« Sire, le Tiers-Etat, qui tient le dernier rang dans cette Assem-

. blée, est composé du Peuple <les villes et des campagnes : ces derniers 

sont quasi tous liommagers et justiciables des deux premiers Ordres; 

ceux des villes sont des bourgeois, marchands, artisans , et quelques 

officiers. Ce sont ceux-ci qui méconnaissent leur condition en ou

bliant toute sorte de devoir, et veulent se comparer à nous. J'ai honte, 

Sire, de vous dire les termes qui de nouveau nous ont offensés. Ils 
comparent votre Etat à une famille composée de trois frères. Ils gi
sent que l'Orùre ecclésiastique est l'aîné, le nôtre le puîné, et eux 

les cadets ... En queile misérable \ondition sommes-nous tombés si 

cette parole est véritable! Eh quoi! tant <le services signalés rendu• 

de temps immémorial, tant d'honneurs et de digniLés transmis héré· 

ditairement à la Noblesse et mérités par leurs labeurs et fidélité l'au

raient-ils, au lieu de l'élever, tellement rabais~ée qu'elle fût avec le 
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vulgaire en la plus étroite sorte de société qui soit parmi les hommes, 
qui est la fraternité ... Chacun reconnaît qu'ils ne peuvent en aucune 

façon se comparer à uous. » 

Puis, les trois Ordres se divisent d'opinions sur toutes les 
questions, le Tiers-Etat demandant la diminutioa des irr.pôts 
et leur moins inégale répartition, la Noblesse et le Clergé 
voulant toujours en écraser le Peuple seul pour Je tenil' éter
nellement dans la misère et l'avilissement. ~- Aussi, le Tiers
Etat se plaint-il avec amertume de l'égoïsme de la Noblesse. 

« PaF.tisans altérés d'une soif excessive, qui, Eu lieu de sucer dou
cement la viande pour en nourrir et entretenir tout le corps de l'Etat, 
la ravissez et retirez à vous ; ... Hommes affamés et insatiables en la 
cupidité du bien d'autrui, quand serez-vous contents? Jusqu'à quaud 
continuerez-vous vos infàmes pratiques? Quand est-ce que vous met
trez fin à vos persécutions? Quand cesseront vos monopoles, vos re
cherches de nouveaux moyens pour tirer de nouvelles subventions , 
contriLulions et levées! Quand cesseront les nouveaux sujets de sur
charge et ce mécontentement que vous donnez à tout le Peuple de 
France? Pauvre Peuple français, dépouillé de tes biens, et à qui cette 
extrême avarice n'a laissé qu'un juste dépit et indignation, quand 
rompras-tu ce silence qui augmente ta misère? Quand commen
ceras-tu à te plaindre? Quant à mieux espérer? » 

Enfin, les trois Ordres n'ayant d'autre droit que celui de 
présenter au Roi des cahiers contenant leurs doleances et 
leurs supplications, le Tiers-Etat discuie, vote, et présente 
au Roi le cahier général suivant, qni contient le résumé des 
doléances et des vœux de toutes les provinces : 

« Il y a, Sire, deux principaux points qui ont toujours été la base et 
l'appui de cet Etat, la piété et la justice ... Ces deux vertus ont été 
violées et ternies ... la piété s'est éloignée de nous par défaut de Pré
lats, y ayant plusieurs Evêchés destitués d'Evêques, plusieurs trou
peaux sans pasteurs, le revenu néanmoins recueilli par des Éco
nomes; et de céux qui soul en titre, la plupart fuient la résidence et 
s'en dispensent <ledans le mépris qu'on fait à-présent des anciennes 
lois ecclésiastiques ... Davantage, les cures qui sont sujettes aux évê
chés sont rejetées pour être si pauvres qu'un homme de médiocre sa-
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voir tiendrait à honte d'y être appelé; ou si elles ont quelques amples 

revenus, les plus élevés aux dignité3 ecclésiastiques ne dédaignent 

pas d'en avoir le titre et d'en prendre les fruits mais en refusent l'exer

ci ::e et la charge , et la renvoient à des vicaires pauvres et ignorants 

auxqu els ils donneront quelques petits gages, voire au-dessous de 

leur3 moindres domestiques, et se prétênderit par-là quittes enver~ 

Dieu et envers les hommes ; et s'en sont trouvés quelques-uns tant 

éloignés de la pudeur et du respect des lois et de leur propre bon- · 

ncur, qu'ils en ont osé passer contrats publics pardevanL noLaires, 

avèc l'expression de Lelles clauses .... Nous ajouLons à ce désqrdre la 

mulliplicité des bénéfices qui ré.:;idenL en une seule el même per

sonne. Mais, ce qui est le comble de tous les maux, c'est qu'il n'y a 

pas trois bénéfices à la campagn::!, voit'e des cures, qui fusseut pos

sédés par vrais titulaires, mais tenus au profit de personnes pure-

. ment laïques et de tout sexe. 
« Quant a la Noblesse, il s'y est glissé tant d'excès, tant de mé

pris de la justice et des juges, Lant de contraventions à vos ordon

nances~ soit pour duels ... oppression des pauvres, détention iujuste 

des bénéfices, violence contre les plus faibles, et autres désordres, 

que quelques-uns, pour leurs mauvaises mœurs, donnerai eut tout 
sujet de ne plus les reconnaître en ce degré où la verLu de leur3 an

cêtres les a élevés et· placés ; et leurs défauts propres les en peuye11t 

à bon droit faire déchoir. 

« Les grands priviléges dont jouissent les Noble3 et les grands fiels 

qu'ils possèdent leur out été octroyés pour leur servir d'aiguillons à 
la vertu' afin qu'ils fussent comme victime3 dévouées au salut et au 

repos de l'Etal, que ce fussent <les digues très-puissantes contre les 

efforts et violences des étrangers. Aujourd'hui leur3 principales ac

tions se consomment en jeux excessifs, en débauches, en dépenses 

superflues, en violences publiques et particulières, monstres et pro

digues de ce siècle, qui obscurcissent le lustre ancien de cet Ordre. 

cc Et pour le regard de la justice, les longueurs, fuites et subterfu

ges pour rendre les procès immortels, sont infinis ... de sorte que

plusieurs se sont trouvés enveloppés et comme ensevelis dans les rui

nes des instances intentées par leurs pères ... Les pauvres plaideurs 

se trouvent accablés d'injustices par la multiplicité des justices, c'est

à-dire de juridictions diverses et contraires ... Comment exprimer cette 

maladie et hydrophobie de pratique qui nous travaille, dont l'excès 

a passé jusqu'aux villages, lesquels emploient leurs meilleures jour-
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nées aux plaidoiries, et y sont trop librement recueillis, fomentés et 

entretenus, à provigner les procèa, qui leur sont une autre espèce 
de taille et un autre ravage approchant des ruines qu'ils reçoivent 
des gens de guerre tenant la campagne, dont je n'ai pas voulu par
ler en représentant les désordres qui sont parmi la Noblesse. 

« Chose horrible et détestable non-seulement à voir, mais à ouïr 

raconter! il faut avoir un triple acier et un grand rempart de dia
mants à l'entour du cœur pour en parler sans larmes et sans sou

pirs : le pauvre Peuple travaille incessamment, ne pardonnant ni à 
son corps ni quasi à son âme, c'est-à-dire à sa vie, pour nourrir l'u
niversel du royaume ; il laboure la terre, l'améliore, la dépouille; il 
met à t>rofit ce qu'elle rapporte ; il _n'y a ni saison, mois, semaine, 
jour ni heure, qui ne requiert son travail assidu '; en un mot, il se 
rend ministre et quasi-médiateur <le la vie que Dieu nous donne, et 

qui ne peut être maintenue sans les biens de la terre. - EL de son 

travail il ne lui reste que la sueur et la misère; C'! qui lui demeure 

<le plus présent s'emploie à l'acquit des tailles, de la gabelle ,des ai
des et autres subventions qui se payent à votre Majesté. Et n'ayant 
plus rien, encore est-il forcé d'en trouver pour certaines personnes, 

lesquelles , abusant du nom sacré de votre Majesté, déchirent votre 
peuple par commissions, recherches et autres mauvaises -intentions 
trop tolérées. C'est miracle qu'il puisse fournir à tant de demandes : 
aussi s'en va-t-il accablé. 

« La nourriture de votre Majesté, de tout l'Etat ecclésiastique, de 
la meilleure Noblesse et du Tiers-État, est assignée sur ses bras. 
Sans le labeur du pauvre Peuple, que valent à l'Église les dîmes, le$ 
grandes possessions? A la Noblesse , leurs belles terres, leurs grand:; 
fief:.;? Au Tiers-État, leurs maisons, leurs rentes et leùrs héritages? 

o: Il faut passer plus outre ... Qui donne à Votre Majesté le moyen 
<le lever des gens de guerre, que le laboureur? Les tailles et le taillon 
(que le peuple paie) ordonnés en France pour l'entretènement des 

gens de guerre, les font metlre sus; e.t ils ne sont pas sitôt en pied 

qu'ils écorchent le pauvre Peuple qui les paie ; ils le traitent de telle 
façon qu'ila ne laissent point de mots pour exprimer leurs cruautés. 
Combien out été plus doux les paasages des Sarrasins, quand on les 
a vus en Franc-J, que ne sont aujourd'hui les raffrnîchissements <les 

gens de guerre ! 
« Les tigres , les lions, et autres bêtes plus farouches, que la Na-
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turc semble avoir produits quand elle a été en colère contre les 
hommes, font du bien, ou du moins ne font plus de mal à ceux qui 

les nourrissent ... et cette race de vipères (il est impossible d'en par
ler sans passion) étouffent leurs pères nourriciers, innocents de tous 
maux, sinon d'avoir nourri cette engeance serpentine ... Combien de 

gentilshommes ont envoyé les gens d'armes chez leurs voisins, et 
quelquefois en leurs propres villages, pour se venger d'eux ou de 

corvées non faites, ou de contributions non payées? Il s'est vu de
puis quelque temps une seule compagnie de gens d'armes avoir quasi 

rava11é la France; et, après avoir tout consommé , s'en retourner 
chacun en sa maison, enrichi de la subsistance du pauvre Peuple, sans 
avoir donné un coup d'épée ... 

« Ce pauvre Peuple, qui n'a pour tout partage que le labeur de la 

terre, le travail de ses bras et la sueur de son front, accablé <le la 
taille, d'impôt du sel, doublement retaillé par les recherches impitoya
bles et barbares de mille partisans, ensuite de trois années stériles, 

qui ont témoigné l'ire de Dieu en plusieurs provinces , a été vu man

ger l'herbe au milieu des prés avec les brutes; autres, plus impa

tients, sont allés à milliers en pays étrangers, détestant leur terre 
natale, ingrate de leur avoir dénié la nourriture, fuyant leurs compa
triotes pour avoir impiteusement contribué à leur oppression , en tant 
qu'ils n'ont pu survenir à leurs misères. 

« Qui pourvoira donc à ces désordres? Sire, s'il faut que ce soit 
vous, c'est un coup de Majesté. Vous avez assez de moyens de le faire; 
votre pauvre Peuple, qui n'a que la peau sur les os; qui se présente 

devant vous tout abattu, sans force, ayant plutôt l'image de . mort 
que d'homme, vous en supplie au nom du Dieu éternel qui vous a 
fait régner, qui vous a fait père de votre Peuple pour avoir compas
sion de vos enfants. » 

Le Roi, recevant les Cahiers, dit alors aux trois Ordres : 

« l{gssieurs, je vous remercie de tant de peine que vous avez prise 

pour moi depuis quatre mois : je ferai voir vos Cahiers et les répon
drai promptement et favorablement. » 

En attendant la réponse à leur Cahier (dit un Mémoire du 
temps, rédigé par un membre des Etats·Généraux), les Dé
putés du Tiers veulent continuer de s'assembler dans leur 
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chambre, ainsi qu'il leur a été promis vingt fois, au nom du 
Roi, pendant la tenue des Etats : 

« Mais, dès le grand matin ( 24 février 16H> ), toutes les tapisse
ries et les bancs sont ôtés .de la chambre où nous avions coutume de 
faire nos délibérations, et l'on tient la porte fermée, tant on craint la 
délibération de tout le corps; e~, à dire vrai, ceux qui se sentent 
coupables de tant d'exactions et de larcins, et d'une dissipation si 
prodigieuse des finances du Royaume, ont bien sujet de craindre une 
pareille assemblée, en laquelle peut-être Dieu et le propre intérêt de 
notre mère commune, notre douce patrie, eût suscité quelqu'un qui 
eût réveillé les autres du profond sommeil qui nous a tous assoupis 
pendant quatre mois. 

« Nous venons tous les jours battre le pavé du cloître des Augus
tins pow- savoir ce qu'on veut faire de nous. Chacun demande des 
nouvelles de la Cour; personne n'en peut dire d'assurées. L'un pu
blie le malheur qui talonne l'état, l'autre déchire les paroles de M. le 
Chancelier, ses adhérents et cabalistes; l'un frappe sa poitrine, accu
sant sa lâcheté, et voudrait chèrement racheter un voyage si infruc
tueux et si pernicieux; ... l'autre minute son retour, abhorre le séjour 
de Paris, désire sa maison , sa femme et ses amis, pour noyer dans la 
douceur de si tendres gagés la mémoire de la douleur que lui cause 
la liberté· mourante. » 

Voilà donc les Etats-Généraux de 16 t 4 ! On les divise , 
on leur fait des promesses, on les trompe; et quand on a reçu 
leurs doléances et supplications , on ferme brutalement la 
porte de leur chambre pour les empêcher de délibérer et pour 
les forcer à se séparer! - En sera-t-il de même en~ 1789? 

Les abus dont se plaignait si vivement le Tiers-Etat dans 
son Cahier de 1614 existent encore , pour la plupart, au com
mencement de 1789, et sont encore presque innombrables. 
-Tout respire encore la conquête; partout on trouve encore 
des vestiges de la féodalité, le privilége , le monopole et 
les usurpations de !'Aristocratie; la Noblesse et le Clergé 
possèdent encore les deux tiers des terres sans payer d'im
pôts , et en se partageant même tous les impôts payés par le 
Peuple; le Peuple tout entier ne possède que l'autre tiers, 
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dévoré même par trois sortes de charges : l'impôt royal 
pour la Cour, des rentes féodales pour la Noblesse, et des 
dimes pour le Clergé, sans compter que les Seigneurs ont Je 
droit non-seulement de faire ravager les récoltes par leurs 
chiens et chevaux. de chasse et par leur gibier, mais de pen
dre le malheureux qui, sur son champ, prend un <le leurs 
lapins. -En un mot, on peut le dire encore : tout pour l'A
ristocratie, rien pour le Peuple; à quelques-uns les honneurs et 
l'opulence, à la masse l'humiliation et la misère! 

Mais, depuis 1614, les temps ~ont changés ; l'opinion 
a fait d'immenses progrès ; le fruit a mûri ; et les nouyeaux 
Etats-Généraux vont enfanter la plus gigantesque révolution. 



HISTOIRE POPULAIRE 

DE LA 

RÉVOLUTION FRANÇAISE 
DE 1789 A 1830. 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES. 

DEUX l\IOTS SUR LA l\IARCHE PROGfiESSJVE DES PEUPLES 

EN GÉNÉRAL. 

Le Précis de l' /Iistoire des Fmnçais placé en tête 
Je cet ouvrage comme une intro<luction naturelle à l'his
toire populaire de la Révolution .française pourrait, à 
b rigueur, nous permettre d'entrer immédiatement dans le 
récit <les faits. Mais quelques rnpides observations sur les 
progrès de l'esprit lmmain, et sur la marche ascendante des 
nations vers le bien-être et la liberté nous paraissent utiles 
pour rendre plus man if estes, aux yeux de tous, les causes 
qui ont déterminé le plus grand événement des temps mo
dernes. 

Il est incontestable que ce n'est pas à la nature, mais a 
l'homme, quel' Aristocratie doit son institution. Partout 
sur la terre, à l'origine des nations, les premiers hommes 

T. J. 10 
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naissenl libres, indépendants les uns des autres, égaux en 
droits et sans privilèges; partout la société politique ne 
s'organise et le gouvernement ne s'établit que lentement, 
successivement, progres'livement; partout le gouvernement 
commence par être populaire, ou démocratique, ou républi
cain; la Monarchie n'arrive qu'après, et n'est d'abord 
qu' élective , personnelle , temporaire ou viagère, respon
sable et révocable; ce n'est que par usurpation qu'elle 
devient héréditaire et perpétuelle, aristocratique el patri
moniale, irresponsable et despotique. 

Mais lundis que les premiers Peuples civilisés, les Jn .. 
<liens, les Chinois, les Japonais, les Babyloniens, les Phé
nièiens, les Égyptiens, tombent et languissent pendant 
une longue suite de siècles sous des gouvernements des
potiques, théocratiques et aristocratiques,, Moïse donne 
aux Hébreux une organisation démocratique, qu'il dit écrite 
ou dictée par Dieu lui-même; la Grèce, l'Asie-Mineure, 
Carthage et le nord de l'Afrique, Rome et toute l'Italie, 
fleurissent et prospèrent après avoir substitué la Républi
que à la Royauté. 

Là, pendant des siècles, développant l'intelligence hu · 
maine, relevant la dignité de l'homme, perfectionnant 
l'Immanité, la République fait faire à l'industrie et au 
commerce, aux arts et aux sciences , à la philosophie et 
à la politique, des progrès inconnus aux monarchies. Et 
celte institution est alors si universellement adoptée qu' A
ristote peut réunir les Constitutions de deux cent cù1-
quante Républiques différentes, maîtresses de presque 
tout le monde civilisé. 

Cependant l'Empire romain , fondé par la force et sub
juguant tout par la violence et la conquête, finit par dé
truire partout la liberté républicaine en lui substituant le 
despotisme des Emprreurs. 
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C'est alors que Jésus-Christ entreprend de délivrer l'hu
manité en proclamant les principes de fraternité et d' éga
lité, de liberté et de moralité, d'amour et de dévouement, 
de prosélytisme et de propagande:: ni les mépris, ni les ou
trages, ni les proscriptions, ni les supplices pendant trois 
siècles entiers, ne peuvent empêcher le triomphe du chris
tianisme. 

Mais les Peuples du Nord, ou les Barbares, envahissent 
tout l'Empire, la Grèce excepté, Constantinople, Rome et 
l'Italie, l'Espagne, la Gaule et la Grande-Bretagne. Partout 
le massacre accompagne la dévastation; partout s'éteignent 
les lumières de la civilisation; partout s'étendent les ténè
bre~ de la barbarie; partout règnent la force brutale et la 
conquête; partout s'établissent le chaos avec la féodalité ' 
le despotisme et la tyrannie avec la Royauté féodale el ses 
grands vassaux ; partout la population se divise en une 
Aristocratie conquérànte qui possède tout, hommes et ter
res, et en un Peuple seif ou escla(Je. 

Mais la nature provoque continuellement l'humanité â. 
s'insurger contre J' oppression; et dans les onzième et douziè
me siècles, après cinq ou six cents ansd' esclavage, les serfs des 
villes et bourgs ou les bourgeois, puis les serfs des campa
gnes ou les paysans, s'insurgent sur tous les poials pour 
reconquérir leur liberté; - les Communes se réorgani
sent dans toute l'Europe; - des Chartes reconnaissent et 
garantissent leurs droits ou leurs privilégcs; - les 4 sseni
blées législatives et les Représentations nationales reparai.s
senl; - les Députes des Communes sont admis; _ï_ .. la 
Souc;eraineté de la nation est proclamée dans les Etals
Généraux; -la République est rétablie à Rome, à F'lo-. 
rence, dans les grandes villes de l'Italie et dans les treize 
cantons Helvétiques. 

Cependant les Arabes répandent les sciences et les nrls de 
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1 '0rienl ;-les Croisades et la prise de Constantinople trans
portent en Occident les livres grecs et romains; .-1' éta
blissement des Universités, des bibliothèques, el par dessus 
tout l'invention de l'imprimerie, communiquent aux géné
rations nouvelles les connaissances el l'expérience de l'an
tiquité, tandis que l'invention de la boussole, la découverte 
de lAmérique et le rélablissement des communications 
maritimes avec l'Afrique el J' Asie, agrandissent l'hori
zon de l'humanité. 

La Réfonne vient alors (1520)ressusciter, pour ainsi 
dire, la morale de Jésus-Christ et proclamer de nouveau les 
principes de fraternité et d'égalité. Toules les questions d'or
ganisation religieuse, sociale el politique, sont discutées au 
milieu des proscriptions et des supplices, en Allemagne par 
les Luthériens, les Anabaptistes et les frères Moraves; en 
Angleterre par les Lollards, les Puritains, les Quakers el 
les Niveleurs; en France par les Calvinistes ou les Protes
tants; et partout l'humanité brave les périls des insurrec
tions et des révolutions, pour faire triompher de nouveau 
les principes de Jésus-Christ. 

La Hollande établit la République ; - Naples con
quiert un moment l'indépendance et la liberté; l'Angleterre 
donne deux fois aux Nations un grand exemple révolution
naire, en condamnant Charles Jcr ( 1649) pour supprimer 
la Royauté, en expulsant Jacques II ( 1688) pour substi
tuer la Monarchie constitutionnelle ou représentative à 
la Monarchie féodale, et pour établir la liberté de la 
presse. 

Quant à la France, qui depuis longtemps a signalé son 
courage et son amour de l'indépendance par l'insurrection 
des Communes, par l'insurrection de la Jacquerie, p3r l'in
surrection des Maillotins, par l'insurrection des Cabochiens, 
et par l'insurrection des Étals-Généraux de i 5o 1 el 1555, 
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elle signale encore ses progrès et sa passion pour la liberté 
par les .tentatives de ses protestants en faveur de la Répu
blique, par les insurrections de la Ligue et de la Fronde, 
par de nouvelles lenlatives républicaines sous Henri IV et 
sous Louis XIII, et par les résistances du Parlement à la 
volonté testamentaire de· Louis XIV et au despotisme de 
Louis XV et de Louis XVI. 

Le mouvement progressif est peut-êlre plus remarqua
ble encore parmi les écrivains de Lous les pays ! 

Longtemps avant 1500, Bérenger, Abeylard , Arnaud 
de Brescia, Pierre de Bruys, Wicleff, Jean Huss, Savona
role, prêchent la Réforme, l'Egalité et l'a Liberté, tandis 
que, dès 1294, le moine Roger Bacon donne à la Raison et 
aux Sciences une impulsion nouvelle. 

Dans le seizième siècle, La Boëtie, Languet, Bodin, par
lent de souveraineté du Peuple et de République dans leurs 
écrits.- Un chancelier d'Angleterre, Thomas Morus, pu· 
blie môme un ouvrage fameux, l' Utopie~ traduit et lu 
partout, dans lequel il prêche l'égalité de fortune et la 
communauté des biens. 

Dans le dix-huitième siècle, Gwtius, Hobbes, Leibnitz, 
Puffendorf, Barbeyrac, discutent les droits naturels des 
hommes et des Nations, tandis que Harringlon, Milton, 
Sidney, Cumberland, Locke, ce dernier surtout, étonnant 
génie, proclament hardimenL la Souveraineté du Peuple, 
!'Egalité et la République. 

Puis l'imprimerie, la réforme, les deux révolutions 
anglaises de 1649 et 1688 , la fastueuse protection de 
Louis XIV pour les lettres, ou plutôt la sage impulsiou 
donnée par Colbert aux sciences et aux arts, pi:éparent une 
foule d'écrivains pour le dix-huitième siècle. 

Je ne parle ni des poètes dramatiques, Molière , Cor

neille, Racine, Voltaire, m des écrivains. religieux , 
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Fleury, Fénelon, Massillon, Bridaine, qui tous expriment 
des sentiments populaires. 

Je ne pari~ pas non plus des romans politiques et phi
losophiques qui présentent de nouveaux systèmes d' organi
sation sociale. 

Je rappellerai seulement Hume, Morelli, Montesquieu, 
Rousseau, Voltaire , Beccaria, Filangiéri, Helvétius; la 
nombreuse secte des Economistes, Turgot, Mably, Con
dillac, Raynal; les Encyclopédistes, d'Alembert, Diderot, 
Condorcet; Beaumarchais, Franklin, Th. Payne. 

Et dans leurs ouvrages, lus alors avec avidité) tous ces 
écrivains discutent et défendent la liberté de conscience el 
d'opinions, la liberté individuelle, la liberté de la presse, la 
liberté de commerce et d'industrie; - tous reconnaissent 
fa souveraineté nationale ; - tous demandent l'extinction 
de la misère et l'éducation pour le Peuple ; -Quelques
uns pensent qu'il faut conserver !'in.égalité de rang, de con~ 
dition et de fortune; - mais d'autres vont jusqu'à deman
der la communauté des biens; -c:;t, dans son immortel Con
t rat social, qui devient presque un catéchisme universel, 
Rousseau démontre la justice et la nécessité d'établir l' éga
lité sociale' civile et politique. 

Turgot fait plus : ce n'est pas seulement un écrivain ex
posant des théories , c'est un ministre qui, en 1 776, ap
plique les principes des Philosophes ; qui diminue les im
pôts, supprime les privilèges , abolit les monopoles et 
l'oppression féodale; et qui demande au Roi d'établir l'ins
truction publique, des Représentations Communales et 
Provinciales, mème une Représentation Nationale. 

Mais l'Amérique fait bien plus encore: là, treize vastes 
Etats se confédèrent , déclarent et conquièrent leur in
dépendance, constituent une immense République fédéra
tiye composée de treize grandes Républiques, et, s' adres· 
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saut au Genre humain, sous les auspices de I'Etre suprême, 
proclament et mettent en pratique les droits ni!J!.rels de 
l'homme, les droits sociaux du citoyen, la souveraineté du 
Peuple, légalité sans noblesse ni privilèges, la liberté dans 
toutes ses applications, et la Démocratie fondée sur le suf
frage universel. 

Et c'est une armée française qui, transportée à deux 
mille lieues, a facilité et consolidé cette révolution ! 

Et celle armée, rentrant avec Lafayette, vient de rap
portxr en France le récit de tous ces prodiges! 

Deux autres révolutions, en Pologne. et en Belgique, 
viennent encore remuer les esprits. 

D'un autre côté, l'affreux libertinage et la scandaleuse 
immoralité de la Cour et du haut Clergé lui-même exci
tent une irritation universelle. 

Et le Parlement de France, imitant lénergie des Amé
ricains, vient de donner au Peuple lexemple de la résistance 
à larbitraire et de l'insurrection contre le despotisme! 

Et le Peuple français est assemblé au commencement 
de 1789, pour réclamer ses droits, pour réformer les 
abus! 

Que l'on joigne à toutes ces excitations une disette affreuse 
causée par une horrible grêle, un froid excessif, un hiver 
effroyable, une misère inouïe, et des armées de malheu .. 
reux accourant à Paris et à Versailles pour avoir du pain ! 
Et quel' on juge alors de la fièvre révolutionnaire qui doit 
embraser toutes les têtes ! 

Quel effet ne doit pas produire la brochure de l'abbé · 
Sieyes, Qu'est-ce que le Tiers-État? dans laquelle il sou
tient : que l' Aristocratie nobiliaire el sacerdotale n'est rien 
sans le Tiers- État ou le Peuple; que le Peuple est tout et 
peut exister sans l' Aristocratie, et bien mieux qu'avec 
l' Aristocratie; que jusqu'à présent il a été opprimé, mais 
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qu'il ne veut plus l'être; que tous les citoyens sont essen
tiellement électeurs et éligibles; que ceux qui réclament 
des privilèges sont les ennemis de la Nation, et qu'ils de
vraient être exclus des élections; enfin que la loi doit êlre 
r expression de la volonté générale' et que par consé
quent la mission des Élats-Gé~éraux doit être de donner 
une Constitution à la France! 

Cependant le Roi, la Reine qui le domine, les Princes 
<lu sang et surtout le comte d'Artois, la Cour, plus de la 
moitié de la Noblesse et du haut Clergé, veulent à tout prix 
la conservation de l'ancien régime, avec son cortège de 
despotisme, de priviléges et d'abus. 

Mais, d'un autre côté, le duc d'Orléans, avec la puis
sance de sa position et de son immense fortune, plus d'u11 
tiers de la Noblesse et du haut Clergé, presque tout le bas 
Clergé, toute la Bourgeoisie, le Peuple entier, veulent 
absolument une refforme~ même au prix d'une révolution. 

La Reine et le duc d'Orléans, ennemis déclarés, sont 
il la tête des deux partis. 

Mais c'est la lutte de I' Aristocratie contre la Démocratie, 
d'une faction contre la Nation, de deux à trois cent mille 
privilégiés contre vingt-cinq millions de citoyens. 

La résistance d'un si petit nombre à la volonté d'un si 
grand Peuple est certainement la plus révoltante des in
justices. 

Et la haute Aristocratie, principalement la Reine, le 
comte d'Artois et la Cour (sans compter Louis XIV par son 
despotisme et ses folles dépenses, le Hégent et Louis XV 
par leur libertinage et leurs débauches), sont évidemment 
la cause première, la véritable cause de :toutes les violences 
qu'entraînera leur coupable opposition à la volonté natio
nale : sur eux d'abord devra peser la responsabilité de t9us 
les événements. 
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Du reste , pour ètre justes, ce sont les anciennes insti
tutions et les vices de l'organisation sociale que nous devons 
accuser, plus encore que les hommes. · 

Comment, en effet, les Princes, et toute 1' Aristocratie 
de cette époque, ne seraient-ils pas remplis de préjugés , 
de mauvaises habitudes et de mauvaises passions, puisqu'ils 
ont reçu la détestable éducation de l'ancien régime ! 

Mais pour être également justes , il faut ajouter que 
le i:euple 2st bien plus excusable dans tous ses écarts, 
lui à qui la Société a refusé toute éducation véritable, lex-
posant ainsi à toutes les passions qui doivent naître de l' op
pression, de l'humiliation et de la misère. 

Toutes les classes qui vont entrer en lutte sont donc les 
enfants plus ou moins mal élerés de l'ancien Régime, et 
toutes seront victimes de leur mauvaise éducation. 

Cependant l' Aristocratie n'est pas si faible que le petit 
nombre des privilégiés peut le faire croire; car il ne faut 
pas juger la force de I' Aristocratie par le nombre de ses 
membres, mais par leur influence : quand il s'agit de ré
volution, de guerre civile, c' esl une erreur aussi dangereuse 
de confondre un seigneur avec un prolétaire que de con
fondre un général avec un soldat: l' Aristocratie est com
·posée de généraux , dont chacun a derrière lui une petite 
armée; elle a pour elle le Gouvernement, la force incal
culable de l'organisation; et le fait est que, jusqu'à présent, 
quoique petite minorité sur la terre , elle a trouvé le moyen 
d'enchaîner l'immense majorité du Genre humain. 

Vous allez la voir joindre la ruse à la force, tromper, 
diviser, séduire, corrompre, enfin appeler à son secours, 
toutes les aristocraties, tous les despotes et tous les peuples 
de l'Europe contre la France .. 

La lutte sera donc terrible el la victoire longtemps in
certaine. 
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Mais le monde n'aura jamais été témoin d'un -combat 
si grand dans son principe et dans son but, d'une révolu
tion si féconde en résultats pour tout le Genre humain. 

Ce n'est plus laristocratique Angleterre, isolée sur !'O
céan; ce n'est plus la jeune Amérique, éloignée de deux 
mille lieues; c'est une vieille et grande Nation du continent 
qui va se régénérer, en consultant lexpérience de tous les 
siècles et de tous les pays, en profitant de toutes les révo
lutions passées pour utiliser et surpasser leurs progrès; ce 
n'est pas seulement pour lui, c'est pour tous les Peuples 
que le Peuple français va discuter toutes les questions 
d'organisation sociale et politique; et du haut de la tri
bune de France, devenue la tribune de l'Univers, la Phi
losophie, la Raison et la Liberté répandront leurs lumières 
et leurs bienfaits sur l'Humanité tout entière. 



PREMIERE PARTIE. 

CONSTITUANTE. 

CHAPITRE 1. 

ÉLECTIONS; CAlllERS; CLUBS. - :ÉMEUTE RÉVEILLO~. - OUVERTURE DES ÊTATS

GÉNÉRAUX. - PREMIÈRE LUTTE : LE TJEr,S-ÊTAT SE CONSTITUE ASSEMBLÉE NA

TIONALE. - SERMENT DU JEU DE PAUME, - SÉANCE DU 23 JUIN. - LES ÉTATS• 

GÉNÉRAUX SE DÉCLARENT ASSEMBLÉE CONSTITUANTE. 

§ 1. - Elections, Cahiers, Clubs. 

Le 24 janvier 1789, Louis XVI convoque les As
semblées primaires pour choisir des Électeurs qui devront 
élire les Députés aux États-Généraux. 

A l'instant même tout est en mouvement à Paris et daus 
les Provinces : les élections sont la grande affaire de tous 
les Français. 

Des milliers d'écrits éclairent l'opinion publique. 
La Société publicole s'organise pour en répandre. 
Le duc d'Orléans adresse à ses Électeurs une brochure, 

qui court la }'rance entière, dans laquelle il demande la ré .. 
vocation des priviléges, en déclarant que le Tiers-Élat est la 
Nation. 

L'avocat-général Servan demande une declaration des 
droits de r homm.e et du citoyen. 
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En Bretagne d'abord, puis dans presque toute la France, 
à l'imitation de lAngleterre et de l'Amérique, on orga
nise des Assemblées ou Sociétés populaires, auxquelles on 
conserve le nom anglais clubs. 

Partout ta Bourgeoisie et les autres classes du Peuple 
s'y réunissent pour préparer les élections et discuter les 
cahiers qui doivent servir de guide aux Députés. Tous les 
abus sont signalés, tous les moyens de réformes sont indi-

qués. 
Jugez des discussions qui surgissent après tant de siècles 

de silence! 
Cependant, dans quelques provinces, les Parlements, 

la Noblesse et le Clergé osent s'élever contre la décision de 
Louis XVI, qui donne au Tiers-État autant <le Députés 
qu'aux deux autres Ordres réunis. 

Le Parlemftnt de Besançon prend un arrêté, portant : 
« Que les droits féodaux reposent sur une possession de 

« plus de mille ans; que les droits les plus sacrés, tous 
« ceux de la propriété entre les mains des citoyens, celui 
« même de la succession au trône, n'ont d'autre fonde
« ment qu'une possession pareille ..• ; que toutes innova
'' Lions sont dangereuses .•. ; que le Parlement ne peut ap
cc prouver des prétentions qui tendent à confondre tous les 
« or<lres de citoyens et à dépouiller les uns sous prétexte 
« de soulager les autres ..• ; que l'inégalité dans la distribu
« lion des biens est dans les décrets de la Providence et 
« dans la nature de l'ordre social... ; et qu'une grande 
« partie du Tiers-État ne subsiste et ne subsistera toujours 
« qu'au moyen des terres et des propriétés de la Noblesse 
« et du Clergé. » 

Mais celte déclaration excite une émeute; le Parlement 
est insulté, assiégé, forcé de fuir; et le Roi casse l'arrêté 
pour calmer l'irritation populaire. 
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En Bretagne, la Noblesse et le Parlement de Rennes 
excitent contre le Tiers-État leurs laquais qui, dirigés par 
quatre gentilshommes, blessent un bourgeois : mais la 
jeunesse se soulève; plusieurs gentilshommes sont massa
crés; un combat sanglant s'engage entre les jeunes gens et 
cinq ou six cents nobles réunis; on sou ne le tocsin; on 
appelle la Population aux armes; toute la Ilrelagn~ se fédère 
contre la Noblesse et le Parlement; les femmes mêmes 
s'associent; les jeunes Bretons accourent à Rennes, et huit 
cents Nantais l'occupent mililairement pour défendre le 
Tiers-État •. 

En Provence, le Parlement d'Aix profeste conlre les 
ordonnances royales, et déclare : c< Que les systèmes nou
e< veaux tendent au renversement de la Monarchie, à éla
c< blir l'égalité de rangs el de propriétés, el à détruire la di .. 
c< gnilé de la Noblesse. n 

Mais le comte de Mirabeau, repoussé par sa caste, 
irrité contre le despotisme qui l'a frappé de dix-sept 
lettres de cachet, se met à la tête du Tiers-État qui l'a
dopte , et fait retentir la Provence et la France entière de 
ces redoutables paroles : c< La Souveraineté repose-t-elle 
« ailleurs que dans la collection des représentants de b Na
« lion'! Et <lepuis quand une Nation ne peut-elle boulever
c< ser sa constitution? '> 

Les Élections commencent enfin. 
Tout Français agé de vingt-cinq ans, domicilié et com

pris au rôle des impositions, est admis dans les assem
blées primaires pour choisir des Électeurs, s&ns aucune 
·condition de cens ou d'impôt ni pour l'Électeur ni pour le 
Député. 

A Paris, tout habitant qui paie une contribution <le six 
lip.i·c.s peul entrer et voter dans l'Assemblée primaire. 
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Toute la Noblesse, tout le Clergé, toute la Bourgeoisie, 
plus de quatre millions de Fra~çais participent à l'élection. 

Partout les Citoyens et les Electeurs se réunissent en 
Assemblées de Bailliages et de Sénéchaussées , ou de can
tons et de villes. 

A Paris , les Citoyens se divisent en soixante Districts 
ou quartiers, et se réunissent dans les églises, le 21 avril . 
La population ouvrière qui ne paie pas assez d'impûlii pour 
entrer dans les Assemblées primaires n'en remplit pas 
moins les places et les rues pour appuyer la Bourgeoisie, 
dans lespérance que celle- ci défendra les intérêts du 
}leuple. 

Tout annonce un grand événement, une immense ré
volution; el le Gouvernement lui-même rend encore plus 
manifeste la gravité des circonstances, en faisant traverser 
la foule par de fortes patrouilles, en distribuant des car
touches aux soldats, en mettant sous les armes les gardes
françaises et le' gardes suisses, en consignant l'artillerie 
dans ses casernes. 

Dans toutes les provinces, excepté dans celle du Dau
phiné et dans quelques autres, la Noblesse, le Clergé, 
le Tiers-Etat, s'assemblent séparément pour élire séparé
ment leurs députés. 

Partout le Tiers .. füat doit être présidé par des Magis
trats désignés par le Roi, tandis que la Noblesse et le Clergé 
ont le privilège de choisir leurs bureaux. 

Mais les Bourgeois de Paris débutent par un acte de vi
gueur, en repoussant les officiers envoyés par le Roi el en 
c~oisissant eux-mêmes, comme la Noblesse et le Clergé, 
leurs Présidents el leurs Secrétaires. 

Puis, le 26 avril, tous les électeurs élus dans les soixante 
districts se réunissent à l' Archevêché. Ils choisissent pour 
leurs présiùent el vice-président Turgot el Camus ) cl. 
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pour leurs secrétaire et vice--secrétaire Bailly et Guillo
tin. Ils procèdent ensuite à l'élection de leurs députés. 

Trois cents Ecclésiastiques, évêques, curés, abbés ; 
trois cents Nobles, princes , ducs et pairs, marquis, 
comtes, etc.; six cents Bourgeois, magistrats, avocats, 
notaires, médecins, propriétaires, négociants, sont élus : 
l'élite de la Noblesse, du Clergé et de la Bourgeoisie est 
chargée de représenter la France. 

Dans ce nombre, Paris a quarante députés: dix du 
Clergé, dix de la Noblesse, et vingt du Tiers-Etat. 

Sont élus à Paris : 

Par le Tiers-Etat: 

BAILLY, académicien ; 
CAMUS, académicien, avocat; 
SIEYES, abbé, grand vicaire; 
GUILLOTIN, médecin; 
Tr.EILIIARD, avocal; 
TRONCHET, avocat; 
ANSO~, receveur-général; 
BERTHERP.EAU, procureur du 

roi au Châtelet; 
BEVIÈRE, notaire; 
DEBOUP.GE, négociant; 

DOSFANJ)_, notaire; 
GARNIER, conseiller-au Châtf'let; 
GEP.lllAIN, négociant; 
HuTTEAU, avocat; 
LECLERC, libraire; 
LEHOitxE, orfèvre; 
MARTINEAU, avocat; 
DESi\IEUMERS , homme de let-

tres; 
POIGNET' négociant; 
VIGNON, ancien consul; 

Par le Clergé: 

DE JUIGNÉ, archevêque; 
DE :MONTESQUIOU, abbé; 
Dui\IOUCIIET, recteur de l'Uni-

versité; 
BA.Rl\101'\T, abbé; 
BONi'ŒYAL, chanoine; 

CIIE\'REUIL, chancel. de l'Eglise; 
Gr.os, curé; 
CnEvnEux, général fic la Con

grégation de Saint-Maur. 
LEGROS, prévôt de Saint-Louis; 
VEYTARD, curé; 

Par la Noblessse: 

I.ALLY-TOLLENDAL, comte; 
SA T~T-FARGEAU, Président au 

parl emen t ; 

DUPORT, conseil. au parlement. 
CLERMOlH-TOtxXERRE, comle; 
LAROCJJF.FOUCAULD, dnc; 
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ROCHECHOUART, comte; MIREPOIX, comte; 
MüXTESQUIOU-FEZENSAC' mur- LESIGNE~f, marquis; 

quis; DIONTS-DUSÉJOUR, conseiller; 

Les plus célèbres députés élus dans les provinces sont ( 1): 
Par le Tiers-Etat: 

MIRABEAU, comte à Aix; 
BARRl~RE DE VIEUZAC, avocat, it 

Bigorre; 
BARNAVE, propr., en Dauphiné; 
MOUNIER, secrétaire des Etats, 

en Dauphiné; 
BOISSY-D'ANGLAS, à Annonay; 
BuzoT, avocat, à Evreux ; 
CnAPELLIER, avocat, à Rennes; 
Gf:RARD, laboureur, à Rennes; 
LANJUINAIS, av., prof.à Rennes; 
DERGASSE, avocat, à Lyon; 
L.\RËVEILLÈRE -LEPAux, bour-

geois, en Anjou; 

VOLNEY, propriétaire, à A ngeJ':>; 
M ALOUET, intendant ùe la ma

rine, à Riom; 
MERLIN, avocat, à Douai ; 
PÉTION-DE-VILLENEUVE, avocat, 

à Chartres; 
RABAUD DE SAI~T - ETIEN.'E 

1 

homme de letlres, à Nismes; 
ROBESPIERRE ( Maximilien ) , 

ayocat, à Arras; 
REGNAULD, avocat, à Saint-Jean

d'Angely; 
TARGET, avoc., acad., à Paris; 
T11ouRET, avocat, à Rouen. 

Par le Clergé: 

CrtÉGOIRE, curé d'Embermenil, TALLEYRAND-PÉP.IGORD, évêque, 
près Nancy ; à Aulun ; 

. fA.uRr; abbé, à Péronne; RonAN, cardin. (Wissembourg); 

Par la Noblesse: 

Dnc d'ORLÉANS, à Crûpy; 
BUREAU DE Puzy' officier de gé

nie, à Amont ; 
D'AIGUILLON, duc, à Agen; 
DLlVAL n'ESPP..E)IENTL, conseiller 

au Parlement, à Pari::;; 
DE CAZALÈS, capitaine de dra~ 

gons, à Verdun; 
LA.FAYETTE ( Mottié de), mar

quis, maréchal-de-camp , à 
Riom; 

L.rnETII (Alexandre), chevalier, 
à Péronne; 

L.umTn (Charles), comte, colo· 
nel de cuirassiers, à Arras; 

DE LIANCOURT' duc, à Clermont; 
DE MONTMORENCY ( Mathieu), 

comte, à Montfort; 
DE NOAILLES, vicomte, à Ne

mours; 
DE CASTRIES, duc, Î\ Paris; 
DE FERRIÈRES, marquis, à Sau

mur; 
DE TouLOr\GEON, vic. 1 à Aval; 
DESTUTT DE TRACY' comte, à 

Moulins. 

(1) f/oir lu liste complète à la fü1 de la Constituante. 
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Toutes les assemblées primaires nomment des commis
saires. pour rédiger des cahiers contenant leurs plaintes 
et doléances. 

Puis les électeurs de chaque ville ou canton rédigent un 
cahier général. 

Les cahiers de la Noblesse et du Clergé, lout en faisant 
de nombreuses concessions, demandent la conservation des 
Ordres et de presque tous les privilèges. 

Les cahiers du Tiers-Etat sont unanimes pour deman
der : une constitution écrite ; - la Monarchie, avec de 
justes limites au pouvoir royal; - la responsabilité des mi
nistres; -le pouvoir législatif pour la Na~ion avec ]a sanc
tion du Roi ; - le consentement national pour les impôts et 
les emprunts; - des Etats-Généraux permanents ou pé
riodiques, mais réguliers et rapprochés; - I'Egalité; - ]a 
propriété reconnue sacrée ; - la liberté personnelle ; - la 
liberté de la presse; -1' abolilion des privilèges et de la 
féodali~é ; - la réforme des abus. 

C'est la France qui manifeste sa volonté: lui résister se
rait de la révolte ! 

Le cahier de Paris contient même une Declaration des 
droits) et proclame rEgalilé. 

Les Parisiens ne se bornent pas à élire des Députés el à 
rédiger des cahiers : ils décident, dans les soixante dist.rict~ 

ret à l' Archevèché, qu'ils .resteront en permanence pour sur
"·eiller leurs Dépulés et correspondre régulièrement avec 
eux. 

L' Autorité ferme leurs salles : mais ils se réunissent 
ailleurs, et parviennent à obtenir l'autorisation de s 'assem
bler habituellement à l' Hôtel-de-Ville. 

Là, siégera désormais l'Assemblée générale des 
Electeurs J ou l' A ssemblee des représentants de la 

T. f, 11 
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comrnune, composée de délégués choisis par les électeurs 
des soixante districts , tandis que Jes électeurs se réuniront 
nussi dans leurs districts. 

Le café de Foy et le jardin du Palais-Ro1·al) apparte. 
nant au duc d'Orléans, deviennent aussi une vaste assem
blée populaire continuellement ouverte. On y facule, 
on y pérore: les orateurs les plus arden~s haranguent la 
foule montés sur une table; et les motions les plus révolu
tionnaires y sont accueillies par des acclamalions. 

La Cour, qui n'ose pas imposer silence, accuse le duc 
d'Orléans de soudoyer les orateurs. 

Ce qui paraît certain c'est que l'or est répandu, et qu'il 
facilite puissamment le mouvement révolutionnaire. 

Ce qùi n'est pas ·moins évident c'est que le soudoyeur 
doit être immensément riche. 

A lui l'honneur si le patriotisme dicte ses sacrifices! à lui 
la honte s'il n'agit que par haine ou par ambition! 

La Cour accuse même le duc d'Orléans d'organiser l'é
meute et l'insurrection. 

Quoi qu'il en soit, le lendemain même de l'élection des 
Députés de Paris, éclate une émeute qui semble être ]'es· 
carmouche précédant la bataille. 

~ 2, - Emeute Réveillon, 

L'ouverture des Etats-Généraux, fixée au 27 avril, est 
ajournée au 5 mai; et cet ajournement inallendu , qui fait 
craindre une prorogation indéfinie, excite l'irritation popu
lnire. 

C'est dans celte disposition des esprits que Réveillon , 
gros fabricant de papiers peints au faubourg Saint-·Antoine, 
employant trois cents ouvriers, est accusé d'avoir tenu, 
lors de la rédaction du cahier dans son district, des propos 
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insultanls et inhumains contre le Peuple, et de vouloir ré
duire les salaires de moitié : peut-il ou ne peut-il pas faire 
autrement? est-ce avidité pour le gain et inhumanité pen
dant un hiver si terri_ble, ou bien nécessité ? a-t,il tort ou 

. raison? Ce n'est pas la question : les ouvriers et le Peu
ple, qui souffrent, croient qu'il est barbare; et, le 27 
avril, furieux contre sa barbarie, ils s'attroupent, parcou
rent le faubourg, se rendent sur la place de Grève , y pen
dent et brülent un mannequin qu'ils appellent RéCJeilfon ~ 
condamné à mort par jugement du Tiers-Etat. 

La ' force armée les disperse : mais ils menacent de re
venir le lendemain et se donnent hautement rendez-vous 
devant la fabrique. 

Le lendemain , la police les laisse arriver, s'attrouper, 
envahir la maison, saccager, et jeter les meubles par les 
fenêtres ; puis , quand ils sont occupés à la destruction , 
elle les fait cerner et égorger par les soldats. 

Tout ce qui s'est introduit dans la maison, hommes , 
femmes et enfants , sont fusillés ou tués à coups de baion
neltes. Plus de cinq cents ouvriers sont ainsi massacrés. 

Tout en condamnant la violence des ouvriers, le parti 
populaire jette les hauts cris, et accuse la Cour d'avoir, 
à dessein, froidement, exploité la circonslauce pour enga
ger la troupe et l'exercer à massacrer le Peuple, tandis 
que, de son côté, la Cour accuse le duc d'Orléans de sol
der des bandes révolutionnaires, et d'avoir exploité lui
même loccasion d'essayer ses instruments. 

M. Thiers, racontant cette scène, s'exprime ainsi : 
« On attend que le Peuple soit maître de la maison ; 

« on l'y attaque alors avec furie ; et l'on est obligé d' é
« gorger un grund nombre de ces hommes firoces et in-
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a trépides qui, depuis, se montrèrent dans toules les 
« occasions et reçurenl le nom de brigands. » 

Bri'gands ! des femmes , des enfants , des ouvriers 
m.ourant de faim, qui ne volent absolument rien , quj 
s'appellent et se croient les défenseurs de la patrie! EL 
quand mème ce seraient des malheureux que la misère for
cerait à se vendre, leur misère et leurs excès ne sont-ils 
pas la conséquence de l'organisation sociale de !'.ancien ré
gime? Si l'on appelle ce pQuple un ramas d'hommes féro
ces et de brigands qu'il faut exterminer sans pitié , quel 
nom donnera-t-on au duc d'Orléans s'il les soudoie, aux 
aristocrates qui gouvernent , si, pouvant prévenir ou dis
siper l'émeute, ils préfèrent massacrer des malheureU\ 
égarés par la misère et le désespoir ? 

Il était bien facile d'appeler ces hommes des brigands! 
Mais qu'avait fait pour eux la société de l'ancien ré
gime? Ne pouvaient-ils pas accuser cette société féodale, 
et l'aristocratie qui disposait de la puissance publique, d'ê
tre injustes , inhumaines et harba~es envers eux? Et si 
leur désespoir était quelquefois effrayant pour ceux qui les 
opprimaient et pour ceux qui les laissaient opprimer, à qui 
la foule? 

Quoi qu'il en soit, ce massacre du peuple est un lrislc 
prélude à !'ouverture des Etats-Généraux ! 

§ 3. - Ouverture des Etats-Généraux. 

Le:4 mai, veille de l'ouverture des Etats-Généraux, le 
Roi, la Reine, toute la Cour et les douze cents Députés, se 
rendent en procession solennelle et en grande pompe à 
l'église Saint-Louis à Versailles, au milieu d'une foule 
immense, accourue de Paris el couvrant les rues, les fe· 
nétres, les balcon~ el les toits. 
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Le Tiers-Etat ouvre la marche en habit noir et manteau 
noir. 

La Noblesse vient ensuite en riches habits de velours 
brodés d'or, avec de magnifiques manteaux d'hermine et de 
superbes toques ornées de plumes blanches. - Le duc 
d'Orléans marche à sa tête et affecte de se mèler aux der
niers rangs ·du Tiers-Etat. 

Puis vient le Clergé, qui précède le Saint-Sacrement. 
Et le Roi s'avance, la Reine ensuite, belle el majes

tueuse, suivie d'une cour nombreuse et brillante. 

Les privilégiés veulent rabaisser le Tiers-Etat et l'hu
milier par leur magnificence : mais les Députés du Peuple 
mont~ent, par une attitude mâle et fière , qu'ils ont le 
sentiment de leur force et qu'ils sauront bien se faire res
pecter. 

Le Peuple montre aussi ses sentiments par ses acclama
tions eu faveur du Tiers-Etat et du duc d'Orléans , et par 
son silence désapprobateur et menaçant à la vue de la No
bi esse et du Clergé. 

De nombreux vivat semblent vouloir encourager le Roi, 
que l'on croit sincère ami du Peuple : mais le silence qui 
succède aussitôt , en présence de la Reine et de la Cour, 
est un premier avertissement que le Peuple donne à ses 
ennemis. 

L'Evêque de Nancy prononce un discours, moins reli
gieux que politique, dans lequel il lance contre le luxe et 
les scandales de la Cour, contre son despotisme et son mépris 
·u Peuple, des attaques qui font éclater, malgré la sain
teté du lieu et la présence du Roi , de bruyants applaudis
sements ~t des transports d'enthousiasme. 

Le 5, les douze cents Députés sont réunis dans la grande 
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salle des iVlen~s, qu'on appelle la Salle des trois Or ... 
dres, près du palais du Roi à Versailles. 

Sous un dais de velours cramoisi, parsemé de fleurs de 
Jis d'or, et sur un trône élevé à l'un des bouts de la salle , 
apparaît Louis X VI, dont l'arrivée excite les plus vives 
acclamations ; puis se placent, à sa droite et un peu au
dessous, la Reine éblouissante de pierreries, à sa gauche, 
ses frères en costume de gentilshommes, et à ses pieds, le 
Garde-des-Sceaux, les Pairs, la Cour et les Ministres. 

Sur les deux côtés, à droile et à gauche, sont la No
blesse et le Clergé dans leurs plus magnifiques costumes, 
et au fond, en face du trône, le Tiers~Etat en habit noir. 

Trois rangs de tribunes suspendues entre douze colon
nes sont remplies de femmes brillantes et d'étrangers de 
distinction venus de toutes les parties de l'Europe. 

Pour humilier le Tiers-Etat, on l'a fait entrer avec la 
. foule par une porte étroite, après l'avoir fait longtemps al· 

tendre, tandis que la Noblesse et le Clergé sonl entrés par 
la porte d'honneur. 

Pour l'humilier encore , on a fait placer ses siéges plus 
bas que ceux des Nobles et des Prélats. 

Et, toujours pour l'humilier, on a décidé qu'il resterait 
découvert, tandis que les deux Ordres privilégiés auraient 
la permission de se couvrir. 

Mais les Députés du Peuple se couvrent fièrement mal· 
gré l'étiquette arrêtée ! 

Dès le 28 mars, convoquant les Députés, Louis XVI 
avait dit: << Nous vous appe1ons près de nous pour nous 
cc faire connaître les souhaits et les doléances de nos peu· 
« pies, de manière que, par une mutuelle coufianœ et un 
« amour réciproque entre le Souverain et ses sujets; il 
<< soit app<>rlé le plus promptement possible un remède 
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« efficace aux maux de l'Etat, el que les abus de tout 
« genre soient reformés et prevenus. 

« Messieurs , dit-il aujourd'hui , ce jour que mon 
« camr attendait depuis si longtemps est enfin arrivé; et je 
cc me vois entouré des représentants de la iYaûon à. la
« quelle je me fais gloire de commander ..• 

« Tout ce qu'on peut attendre du plus tendre intérêt 
cc au bonheur public , tout ce qu'on peut demander a un 
cc Souverain le plus ami de ses peuples, vous pouvez, vous . 
cc devez l'espérer de mes sentiments. H ' 

Puis il proteste de sa droiture et de son amour pour-ses 
peuples. 

Et quoiqu'il ne prenne l'initiative d'aucune réforme po
sitive, l'Assemblée lui ré.pond par des acclamations una
nimes ..... Qu'il sera grand et heureux s'il est sincère! 

Le point essentiel, c'est qu'il reconnaît que les Députés 
sont les representants de la J..Yatt"on. 

Après cent soixante-quinze ans d'interrupLion, voici donc 
enfin en présence, d'un côté la Nation, de l'autre le Roi 
ou plutôt la Cour et l' Aristocratie ! 

Son discours prononcé, Louis X VI se couvre, et que}
c1ues gentilshommes se couvrent comme lui : les Députés 
qui se trouvent au premier rang du Tiers-État se couvrent 
aussitôt comme eux. 

Découvrez-vous J leur crie la Noblesse! Couvrez
vous J crient-ils eux-mêmes aux antres Députés du Peuple! 

Et , pour faire cesser cette première lutte de fierté et 
d'égalité, le Roi est obligé de se découvrir lui-même. 

Le Garde-des-~ceaux, Barentin J fait alors un long 
discours, vide de projeC~ de réformes importantes, mais 
rempli de flatteries pour le Roi que le Ciel a donné pour 
maître à la France, el qu:elle a le bonheur de posséder. 
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Le Directeur- Général des finances, Necker) lit en
suite un autre discours , dans lequel il appelle les Députés 
du Tiers-État représentants des Communes ou repre
sentants du Peuple, et révèle un déficit annuel de 56 
millions. 

Mais il ne parle pas plus que le Garde-des-Sceaux d'une 
Constitution à faire, et se prononce contre le vote par 

têtes, tandis que l'opinion récla~e ardemment une Consti
tution et le vote en commun. 

Là se trouve toute la question de la Révolution. 
C'est donc annoncer la lutte; et la tulle comme.nce aus

sitôt, quoique le Roi soit encore salué par des acclamations 
à sa sortie. 

§ 4. - Premiére lutte. - Le Tiers-État se constitue Auemblée 
nationale. 

Dès le soir du 5 mai, le 'Tiers-État décide qu'il deman· 
dera ra vérification des pouvoirs en commun ; l'opinion s 'a . 
larme et s'irrite, à Paris, quand on y reçoit le récit de la 
séance et quand on voit arriver deux régiments, Royal
Cravate et Bourgogne-Cavalerie, comme si la Cour 
avait le projet d'employer la force pour dissoudre les Étals
Généraux. 

Le lendemain 6, les trois Ordres se réunissent pour 
vérifier les pouvoirs , le Tiers-État dans la grande salle des 
Menus qui lui est destinée, la Noblesse et le Clergé dans 
deux chambres séparées. 

Conséquent à son principe qu'aucun Ordre ne peut vé· 
rifler les pouvoirs de ses membres que dans une assemblée 
générale , il attend toute la journée les deux Ordres privi-
légiés. . 

Pendant ce temps, la Noblesse et le Clergé délibèrent : 
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quarante-sept Nobles, notamment le duc d'Orléans, La
fayette, Liancourt, Caslellanne, les Députés du Dauphiné, 
sont d'avis de se joindre aux Communes; cent quatorze 
Prêtres, notamment les Archevêques de Vienne et de Bor
deaux, l'abbé Grégoire, sont du même avis : mais les 
deux Ordres privilégiés repoussent la vérification en com
mun, le Clergé à une faible majorité ( I 33 contre I i4 ) , 
la Noblesse à une immense majorité ( 188 contre 47), en 
sorte que 3 2 1 voix aristocratiques, appuyées par la Cour, 
comhalt.ent 761 voix démocratiques, appuyées par le Peuple. 

Le Tiers-État se sépare sans avoir rieri vérifié. 
Et l'opinion s'irrite contre la Cour et les privilégiés, ·qui 

veulent évidemment neutraliser laction des États-Généraux. 

A celle cause d'irritation s'en joint aussitôt une autre. 
-Mirabeau commence la publication d'un journal intitulé 
Journal des États-Genéraux, destiné à faire connaître 
les séances : mais un arrêt du Conseil supprime le journal 
et défend d'en établir aucun autre sans la permission du Roi. 

Mirabeau dénonce énergiquement cet arrêt, dans une 
lettre à ses commettants. '.< S'il e,,t vrai, dit-il, que J"on 
« n'a assemblé la Nation que pour consommer avec plus de 
'< facilité le crime de sa mort politique et morale, que ce 
c< ne soit pas du moins en affectant de vouloir la régénérer. 
<< Que la tyrannie se montre avec franchise, et nous verrons 
« alors si nous devons nous raidir ou nous envelopper la 
c< tête ... Je continuerai le journal .. ! » 

Et l'Assemblée générale des Électeurs de Paris, encou
ragée _ par l'énergie de Mirabeau, déclare unanimement 
C< que, l'arrêt du Conseil violélnt la liberté d~ la presse, 
c< réclamée par la France entière, elle invite la Noblesse et 
« le Clergé à se réunir au Tiers-État pour faire révoquer 
<< l'arrêt et pour procurer à lAssemblée nationale la liberté 
« provisoire de la presse. >J 
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. La Cour est enfin forcée de céder à l'opinion publique, 
et les journaux sont autorisés à rendre compte des séances 
des États-Généraux. 

Lo 7, la Noblesse et le Clergé commencent la vérifica-
·lion séparée de leurs pouvoirs. , 

Que va faire le Tiers-État? Cédera-t-il, comme ses de
-vanciers, aux États-Généraux de 1614 ?-Non : les temps 
sont changés; lopinion publique est mùre; l'Assemblée 
générale des Électeurs, les réunions du Palais-Royal , I' em
pressement de la foule qui couvre continuellement la route 
de Paris à Versailles et qui remplit les tribunes de la salle, 
.tout encourage les Députés du Peuple; et la fortune de la 
France veut que beaucoup d'entre eux, notamment Mi
.rabeau) Sieyes) Bail?J-, Lanjuinais, Boissy-d'An
glas) Barna(Je) unissent l'habileté à l'éloquence et la 
prudence à l'énergie. 

Le Tiers-Étal décide donc qu'il ne cédera pas; qu'il 
opposera la force d'inertie; qu'il donnera aux deux Ordres 
tout le temps de la réflexion; qu'il s'abstiendra de toute 
vérification de pouvoirs el de toute délibération officielle 
pendant quelque temps; et qu'après avoir donné l'exemple 
dè la modération et de la patience, il donnera celui de l' é· 
nergie en se déclarant représentant de la Nation avec ou 
sans les deux autres Ordres. -

c< Envoyons au Clergé, dit Mirabeau) des hommes 
« munis de notre confiance et autorisés à inviter, à en· 
c< tendre , mais non à proposer. Laissons la N obi esse con· 
« tinuer paisiblement sa marche usmpatrice autant qu' or· 
cc gueilleuse ; plus elle aura fait de chemin, plus elle se sera 
cc donné de torts, plus les Communes, qui n'en veulent 
c( point avoir, qui n'en auront jamais, seront encouragées 
<< aux principes, sûres de leur force., el par cela même de 
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« leur modération; plus la concorde, l'ensemble , I'har
« monie, s'établiront parmi nous, plus lesprit public se for
« mera; et de lui seul s.e composeront notre irrésistible 
cc puissance , nos glorieux et durables succès. » 

Pendant plus d'un mois (du 7 mai au 17 juin) on né
gocie, sans pouvoir s'accorder, par l'intermédiaire de qua
rante-huit Commissaires, nommés par les trois Ordres et 
réunis en conférences. 

]_\fais c'est vainement que la Cour el les privilégiés intri
guent et conspirent. 

C'est ·vainement que la Noblesse et le Clergé renoncent 
à leurs privilèges pécuniaires pour éviter de plus grandes 
concess10ns. 

C'est vainement qu'ils veulent rendre responsable de la 
misère publique le Tiers-État qui, avec plus de raison, 
rejette sur eux cette responsabilité. 

C'est vainement que le Clergé invite el prie, que la No
blesse et la Cour menacent, que Louis XVI diplomalise, 
défendant au comte d'Artois d'assister aux délibérations, 
affectant d'être médiateur et conciliateur, et écrivant au 
Tiers-État: cc Je n'ai pu voir sans peine, et même sans 
c< inquiétude, l'Assemblée nationale, que j'ai convoquée 
c< pour s'occuper, avec moi, de la régénérati"on de mon 
c< royaume, livrée à une inaction qui, si elle se prolongeait, 
c< ferait évanouir les espérances que j'ai conçues pour le 
cc bonheur de mon peuple et pour la prospérité de l'État. >) 

C'est vainement que, lorsqu'il s'agit ùe délibérer sur 
celle lettre, on propose de faire sortir les étrangers : 
« Des étrangers, s'écrie Volney! En est-il parmi nous? 
« L'honneur que vous avez reçu d'eux lorsqu'ils vous out 
cc nommés Députés vous fait-il oublier qu'ils sonL vos frères 
cc et vos concitoyens? N'ont-ils pas le plus grand intérêt 
cc à avoir les yeux fixés sur vous? » 

_I 
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C'est vainement que la Noblesse, cachant son inlérèt 
personnel sous l'intérêt du trône, déclare destructif de lan
cienne constitution et de la monarchie le vote par têles, et 
prend l'engagement de n'y jamais consentir; les Commu~ 
nes, rédigeant une première adresse au Roi,"aussi ferme et 
digne que respectueuse, y démontrent que c'est la No
blesse qui paralyse tout; 

C'est vainement que les parlementaires, el notamment le 
fougueux Despremenils (qui s'est la nt signalé par sa ré
sistance à la Cour en 1788 et qui recule aujourd'hui), par· 
lent de lancer des décrets de prise de corps contre les Dé
putés des communes qu'ils traitent de rebelles; 

C'est vainement qu'une ordonnance royale df.clare sédi
tieux les attroupements qui se forment dans toute la France, 
et surtout en Bretagne, où 40,000 jeunes gens se fédè
rent et s'associent; 

C'est vainement qu'une autre ordonnance constitue des 
espèces de Cours prévôtales en autorisant les Prévôts des 
maréchaussées ou gendarmeries à juger sans appel les 
attroupements et les séditions ; , 

C'est vainement que la Cour fait continuellement arri
ver de nouveaux régiments à Paris ; 

C'est vainement que le Roi , toujours incertain el 11ot
tant, ne craint plus, enfin, de manifester son mécontente
ment contre le Tiers, en refusant de recevoir sa députa
tion à l'occasion de la mort du premier Dauphin; 

Rien n'intimide, rien n'arrête les Députés du Peuple. 

Le 10 juin, Sieyes propose de sommer la Noblesse et 
le Clergé de venir se joindre au Tiers-État pour faire la 
vérification des pouvoirs en commun, en leur déclara ut 
qu'il agira sans eux comme s'ils étaient présents. 

La sommation est faite; une seconde adresse est rc-
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mise au Roi pour lui communiquer cette résolution el pour 
démontrer les torts de la Noblesse. 

Et, les 15 et 14, le Tiers-État vérifie les pouvoirs de 
ses six cents Dépulés; quinze membres du clergé, notam
ment l'abbé Grégoire, viennent présenter leurs pouvoirs, 
qui sont vérifiés au milieu des acclama lions; et l'Assemblée 
<lécl~re qu'elle va se consliluer. 

C'est en vain qu'une·députalion de la Noblesse déclare 
au Roi, le 15, qu'elle est résolue à ne pas se réunir aux 
Communes. 

C'est en vain qu'elle essaie de compromellre le Tiers 1 

en lui envoyant des commissaires, qui lui déclarent qu'elle 
est disposée à examiner les moyens de remédier à la misère 
publique. «Quand nous serons constitués, répond le Tiers, 
cc nous nous occuperons saus relâche d'un objet aussi im
« portant. » 

Mais quel nom donnera-t-on à l'Assemblée? - C'est 
l'objet de la discussion, les 15 et 16 juin. 

Sieyes propose de l'appeler AssemUée des Repré
sentants connus et vérifz'és de la JYation française . 

. Mirabeau demande qu'on l'appelle Assemblée des re
prùentants du PEUPLE français. cc C'est parce que le 
cc nom de Peuple, s' écrie-t-il, n'est pas assez respecté 
cc en France; parce qu'il nous présenle une idée dont l'or
« gueil · s'alarme et dont la vanité se révolte; parce qu'il 
cc est obscurci , couvert de la rouille des préjugés; parce 
« qu'il est prononcé avec mépris dans les chambres de 
" l'Aristocratie; c'est par cela même que nous devons 
'' nous imposer, non-seulement de le relever, mais de 
cc l'annoblir et de le rendre désormais respectable aux 
« Aristocrates el cher à tous les cœurs. >J 
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Quelques-uns s'effraient de ce mot Peuple; mais Mi
rabeau s'écrie de nouveau. « Plus habiles que nous, les 
cc héros Bataves qui fondèrent la liberté de leur pays pri
« rent le nom de Gueux. Les amis de la liberté choi
cc sissent le nom qui les sert le mieux et non celui qui les 
cc flatte le plus: ils s'appelleront les Remontrants en Amé
cc rique , les Pâtres en Suisse , les Gueux dans les Pays
<c Bas, et se pareront des injures de leurs ennemis. » 

Cependant Sz'eyes préfère une nouvelle dénomination, 
Assemblée Nationale) et cette dénomination est adoptée 
par 491 contre go. 

Le 17 juin, le Tiers-État, considérant qu'il représente 
â lui seul_les quatre-vingt-seize centièmes de la nation, se 
déclare constitué sous le titre n' ASSEMBLÉE NATIONALE, 

et invite de nouveau les Députés des deux autres Or
dres à venir faire vérifier leurs pouvoirs et à se réunir 
à lui pour travailler à la restauration nationale et à la 
régénération de la France. Bailly est provisoirement pro
clamé Président; et six cents Députés jurent, en levant 
leurs mains ensemble au milieu d'un enthousiasme partagé 
par trois ou quatre milliers de spectateurs, « de remplir 
cc avec zèle et fidélité les fonctions dont ils sont chargés. JJ 

Puis l'Assemblée décrète que les contributions, telles 
qu'elles existent, quoique illégalement établies , sont con
senties, au nom de la Nation, mais qu'elles cesseraient 
d'être exigibles en cas de dissolution. 

Elle déclare aussi qu'elle va s'occuper avant tout des 
moyens de faire cesser la disette. 

Elle décide enfin que ses arrêtés seront immédiatement 
communiqués au Roi et à la Nation. 

Et vous devinez l'enthousiasme populaire, l'étonnement 
el la colère de la Noblesse et de la Cour! 

Mais ayant d'aller plus loin, écoutons ces mémorables 
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paroles prononcées par Target: c< On a dit qu'il fallait 
" compter les ciloyens par les proprùJtés .; certes ce pa
cc radoxe est bieu étrange. La propriété du pouvre est plus 
cc sacrée que l'opulence du riche. Il faut compter les têtes 
cc et non pas les fortunes. Un syslème contraire serait 
cc ddestructif de tout droit national ; il éteindrait l'amour 
<< de la patrie et nourrirait 1' égoîsme ». 

~ 5.-Serment du .Jeu de Paume, 

Le Tiers-État vient réellement de ~e déclarer souverain et 
supérieur au Roi comme à la noblèsse et au clergé : que 
vont faire Louis X VI et ~tgiés ? 

Louis XVI écrit d'abord aux Communes une lettre dans 
laquelle il se plaint de leur résistance à sa volonté: mais 
cette l~ttre ne fait qu'irriter les esprits. 

Le Clergé délibère, le 1 g, sur l'invitation du Tiers ; 
et la majorité se prononce pour la réunion, malgré les ef
forts contraires de l'archevêque de Paris. Néanmoins le 
Président déclare que le vote est tout différent et se ha.te 
de lever la séance : mais les partisans de la réunion, à la 
tête desquels sont les archevêques de Vienne et de Bor
deaux, les évêques de Chartres, de Rhodez et de Coutan
ces, veulent absolument continuer la séanœ. et recompter 
les suffrages; et 149 membres signent pour la réunion con
tre 135 qui la repoussent. 

La majorité du Clergé va donc, le 20, se réunir à I' As
semblée nationale. 

Jugez encore de l'enthousiasme populaire à celle nou ... 
velte, et de l'effroi de la Cour! 

Quant à la noblesse, elle per~évère, proteste, _el fait 
une adresse au Roi, dans laquelle elle lui dit: · 
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« Interprêtes en ce moment de la Noblesse française, 
« c'est en son nom que nous jurons à Votre Majesté une 
« reconnaissance , un amour sans bornes, un respect et 
cc une fidélité inviolables pour sa personne sacrée , pour 
c< son autorité légitime et pour son auguste maison royale. 

cc L'esprit d'innovation menace les lois constitutionnel. 
cc les: l'ordre de la noblesse réclame les principes, il a suivi 
cc la loi et les usages. 

cc C'est entre les mains de votre Majesté même que 
« nous déposerons nos protesta lions; et nous n'aurons ja
c< mais de désir plus ardent que de concourir au bien du 
« Peuple dont votre Majesté fait son bonheur d'être aimé. 

« Ce ne sont pas nos intérêts seuls que nous défendons, 
cc Sire; ce sont les vôtres , ce sont ceux de l'Etat, ce sont 
cc enfin ceux du Peuple français. » 

Puis ces NoQles, ces Parlementaires, ces Prélats, ces 
Notables, qui luttaient si vivement contre le.Roi et ses mi
nistres en 1787 et 1788, tous ces anciens opposants qui 
refusaient des secours à la Royauté et la contraignaient à 
convoquer les Etats-Généraux , effrayés maintenant de 
l'audace des députés populaires, épouvanlés de la révolu
tion qui les déborde, se réconcilient définitivement avec la 
Cour, se jettent aux pieds du Roi , le conjurent de les sau
ver et de se sauver lui-même en renvoyant ou paralysant 
les Etats-Généraux. 

Cependant toute la France est dans la plus vive agita· 
tion : la stagnation du commerce et de l'industrie, le man
que de travail, la misère et la disette, réduisent au déses
poir des masses d'ouvriers, qui se réunissent en bandes, 
parcourent les campagnes, se jettent dans les fermes, dans 
les châteaux, et répandent la crainte du pillage. 

Dans beaucoup de villes et surtout de villages, . Ja Bour-



SERMENT DU mu DE PAuMJ;:. 1T7 

gcoisie s'arme spontanément pour repousser ce qu'on ap
pelle les brigands. 

Celle de Marseille s'étant ainsi armée , le Parlement . 
d'Aix veut la punir comme coupable elle-môme d'illégalité 
et d' atlroupement séditieux: mais cette rigueur aristocrati
que ne sert qu'à soulever tous les Bourgeois contre les Par
lementaires. 

Partout on accuse la Cour et l' Aristo~ratie d'organiser 
les bandes de brigands, tandis que la Col;lr et J' Aristocra
tie accusent le duc d'Orléans de les soudoyer par ambition, 
pour arriver au trône; partout on éprouve le besoin pres
sant de voir les États-Généraux apporter un remède à cette 
situation déplorable, et partout on s'indigne contre la No
blesse qui paralyse leur action. 

_C'est au milieu de celte irritation universelle que le Tiers
État, èonstitué en Assemblée Nationale, nomme un Comité 
des subsistances., et s'ajourne, le 19 au soir, pour com
mencer ses travaux-le 20 au matin, el pour recevoir la ma
jorité du Clergé qui doit venir opérer sa réunion. 

Une foule immense accourt dès le matin pour assister à 

cc grand événement. 
Les députés et leur président Bailly arrivent vers les neuf 

heures. 
Mais la salle est occupée militairement par les Gardes

françaises ! les portes sont fermées! et des soldats repous
sent les Représentants de la Nation ! 

En même temps des hérauts d'armes publient dans les 
rues une proclamation avertissant que le Roi veut tenir une 
séance roxale le 22 ; que des préparatifs indispensables 
dans la salle exigent la suspension des séances; et qu'une 
nouvelle proclamation fera connaître l'heure de la première 
réunion. 

Voilà comment Louis XVI ,, enlrnîné pttr la Reine, le 
T. J, 1 
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comte d'Artois et la Cour, et n'étant plus qu'un instrumenl 
entre leurs mains , traite le·s mandataires qu~il a lui-même 
appelés les Représentants de la Nation! Il fait brusque
ment fermer la porte de leur salle sans même les prévenir, 
comme a fait le jeune Louis XIII lorsqu'il a dissous les 
États-Généraux de 161 4 ! 

Mais la Bourgeoisie de 1789 n'est plus celle de 16i4: le 
Parlement, qui s'est réuni dans une auberge en J 788 pour 
protester contre Louis XVI, son lit de justice et sa cour 
plénière , a montré comment on doit résister aux coups 
d'état du despotisme. 

Et ce n'est aussitôt qu'un cri d'indignat~on et de colère 
parmi les Députés et dans le Peuple. 

Bailly proteste d'abord vis-à-vis de l'officier qui com
mande la force armée, comme il a prolesté déjà vis-à-vis le 
Grand - maître des cérémonies qui ne l'a prévenu qu'à 
deux heures du matin. 

Puis, tandis que des groupes formés sur l'avenue de 
Versailles proposent d'aller à l'instant même à Marly te
nir séance aux pieds du château où se tro_uve alors le Roi; 
tandis que d'autres proposent de se réunir dans la place 
d' Armes comme dans un nouveau Champ-de-Mars; Bailly, 
à la tête d'un grand nombre d'autres représentants, se 
rend dans un vaste jeu de paume situé dans le voisinage, 
entre deux haies de spectateurs, au milieu des acclama
tions du Peuple et des soldats eux-mêmes. 

Dans celle salle, sombre et nue, ne se trouvent qu'une 
table, quelques chaises et des bancs. 

Mais la séance s'ouvre; les députés sont debout; Bailly 
rend compte de la lettre qu'il a reçue du Grand-maître des 
cérémonies et de la réponse qu1il y a faile pour protester. 
Quelques-uns demandent qu'on se rende à Paris, à pied, 
pour y délibérer sous ln protection du Peuple . . Mounier 
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propose de s'engager par un serment,-Barnm'e, Tar
get, Chapellier, appuient avec chaleur celte proposition; 
on l'adopte avec des applaudissements unanimes; on rédige 
la formule du serment; et Bailly demande, comme prési
dent, l'honneur de le prononcer le premier. Puis, monté 
sur une table, d'une voix lente et solennelle, au milieu du 
plus majestueux silence, il dit: « Nous jurons de ne jamais 
cc nous séparer del' Assemblée Nationale, et de nous réunir 
" partout ou les circonstances l'exigeront, jusqu'à ce que la 
cc Constitution du royaume soit établie et affermie sur des 
cc bases solides. » 

P~is les six cents députés, debout, les mains levées , 
électrisés par la grandeur et la sainteté de leur mission, 
bravant les menaces du despotisme , répètent ce serment 
avec des transports d'enthousiasme. 

Douze députés de Saint-Domingue viennent se réunir à 
eux. 

Tous signent le serment prêté. 
Un seul refuse en consignant son refus au procès-verbal. 
L'Assemblée tolère celle opposition unique pour mani-

fester la liberté des suffrages; 
Et termine, à quatre heures et demie, cette longue et 

immortelle séance en décidant que, le 22, si la séance royale 
a lieu dans la salle nationale, tous ses membres y demeu
reront après le départ du Roi pour y continuer les dé1ibé
ralions. 

Je n'ai pas besoin de clire quels sont les sentimenls 
du Peuple à Versailles, à Paris , dans toute la France : 

· on comprend son admiration pour le courage de ses Re
présentants, sa colère contre l'insulte de la Cour! 

On comprend aussi l'effroi de la Cour, sa fureur con
tre le Tiers-État, son désir ardent de dissoudre les Etats
G énéraux. 
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Mais osera-t-elle les dissoudre? C'est la question CJUÎ s' a
gite jour et nuit d~ms le palais du Roi; et l'irrésolution est 
telle qu'on arrive au matin du 22 sans avoir pu prendre 
aucun parti. 

Et cependant c'est pour le 2 2, que la séance" royale est 
, annoncée! 

Le 22, à neuf heures, les Députés du Peuple se pré
sentent à la porte de leur salle: elle est fermée! gardée par 
des soldats! Les hérauts d'armes proclament que la séance 
royale est ajournée au 25 ! 

On va se rendre au Jeu de Paume: il est fermé! le comte 
d'Artois, qui veut empêcher toute réunion nouvelle, l'a fait 
retenir pendant lu nuit, sous prétexte qu'il désirait y jouer 
dans la journée ! 

Mais toutes ces violences, toutes ces roueries, ne font 
qu'exciter l'énergie des Députés et l'irritation du Peuple; 
plus la Cour redoute la réunion du Clergé avec le Tiers, 
plus le Tiers la désire; à tout prix il faut une assemblée, 
dans la rue, sur une place, dans un champ, dans une église; 
on court dans celle des Recollets ; puis dans celle de 
Saint-Louis .... la séance est ouverte. 

Bailly fait d'abord connaître qu'un billet du Roi l'a pré· 
venu de l'ajournement de la séanee royale, mais qu'il ne 
l'a reçu qu'à deux heures après minuit, trop lard pour avoir 
la possibilité d'avertir ses collègues. 

Puis on lit le procès-verbal Je la dernière séance, celle 
du Jeu de Paume, et plusieurs députés qui ne s'y trouvaient 
pas viennent prêter et signer le même serment. 

Bientôt arrive une députation , l'évêque de Chartres en 

tête, qui demande une place pour le Clergé dans l'Assemblée 
Nationale. 

Et bientôt encore se présenl.ent les archevêques de 
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Vienne et de Bordeaux, trois Evêques, et les 149 membres 
de la majorité du Clergé qui, le 19, ont décidé sa réunion. 

La joie du Tiers s'exprime par des applaudissemenls, 
des acclamations! l'émotion va jusqu'aux larmes! 

Varchevêque de Vienne prononce quelques paroles 
d'union; Bailly lui répond que ce jour est le plus beau '1e 
sa vie. 

Et, comme aux Étals-Généraux de 16i 4, le Président 
du Tiers invoque la .fratemite ~ parle de tous les Ordres 
comme ne formant qu'une seule .fanïille, et donne aux 
N obi es eux-mêmes le titre de .frères~· mais , tandis qu'en > 

16i4_ la Noblesse et le · haut Ciergé s'indÏgnaient de celte 
prétootion de fralernité, aujourd'hui larchevêque de Bor
deaux l'accepte sans aucune hésitation. 

Deux députés de la Noblesse du Dauphiné viennent aussi 
se réunir à lAssemblée Nalionale et sont accueillis par les 
plus vifs _ applaudissements: c'est un petit nombre; mais ce 
peut êlre un grand événement, parce que le courage de 
quelques-uns donne souvent du courage à la masse. 

Puis l'Assemblée, s'ajournant au lendemain, décide que 
le Président ne fera point de réponse au discours du Roi. 

Elle persévère dans l'importante résolution prise le 20 de 
rester en place a près la séance royale et de reprendre im -
médiatement la délibération, quel que puisse être l'ordre du 
Roi. 

Et chacun se sépare rempli d'enthousiasme et d'énergie, 
mais non moins rempli d'anxiété sur la tempête qui peut 
éclater avant vingt-quatre heures. 

§ 6, - Séance du 2.3 juin. 

La foule est immense aulourde l'Assemblée: l'iuquiètude 
et. l'indignation se peignent sur tous les visages. 
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Près de quatre mille soldats sont sous les armes ; de for .. 
tes patrouilles traversent les rassemblements ou les disper
sent~ tandis que six régiments campent aux portes de Ver-
sailles , prêts à marcher. , 

Et si Paris s'insurgeait, la cavalerie est rangée devant 
Saint-Cloud, lartillerie est placée sur le pont de Sèvres, et 
l'infanterie la soutient pour arrêter l'insurrection. 

Vers neuf heures les députés arrivent. 
La Noblesse et le Clergé entrent par la porte d'honneur: 

mais cette porte est fermée au Tiers-État, qui ne peut pé
nétrer que par une porte de derrière. 

On veut même, malgré ]a pluie qui tombe en abondance, 
lui refuser l'entrée jusqu'à ce que les privilégiés soient pla
cés. 

Vains outrages! Bailly menace de se retirer avec les Re
présentants du Peuple; et Lous conserveront Je souvenir de 
taul d'insultes. 

Le Roi s'avance entre deux haies de soldats, et le Peu· 
pie, qui d'ordinaire le salue Je ses acclamations, garde un 
morne silence sur son passage. 

La séance royale s'ouvre enfin, comme un lit de justice, 
au milieu-d'un imposant appareil militaire. Necker n'est pas 
auprès du Roi, et son absence augmente l'inquiétude. 

« Je dois au bien commun de mon royaume, dit 
cc Louis XVI, je me dois à moi-même de faire cesser de 
« funestes divisions. C'est dans cette résolution , Mes
« sieurs, · que je vous 1 rassemble autour de moi. C'est 
cc comme le père commun de tous mes sujets, c'est comme 
{( Je défenseur des lois de mon royaume, que je· viens en 
cc retracer le véritable esprit et réprimer les atteintes qui 
cc peuvent y avoir été portées... >> 

Après ce menaçaut discours, suivi de quelques applau-
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dissements dans la Noblesse et d'un morne silence dans le 
Tiers-Etat, le Garde-des-sceaux met un genou en terre 
en se tournant vers son maître, puis se relève et lit une dé .. 
claralion en quinze articles. 

cc Le Roi veut, dit-il, que l'ancienne distinction des trois 
« Ordres de l'Etat soit conservée en son entier, comme es
cc sentiellement liée à la Constitution de son royaume; que 
cc les députés librement élus par chacun des trois Ordres, 
cc formant trois cliambres, délibérant par Ordres) et 
cc pouvant, avec l'approbation du souverain, convenir de 
« délibérer en commun, puissent seuls être considérés 
cc comme formant le corps des Représentants de la Nation. 
cc En conséquence, le Roi déclare nulles les délibérations 
cc prises par les députés du Tiers-Etat le 17 de ce mois, 
c< comme illégales et inconstitutionnelles (Art. 1 ). 

« Serent nommément exceptées des affaires qui pour
cc ront être lrailées en commun celles qui regardent les 
a droits antiques et constitutionnels des trois Ordres, la 
c< forme de constitution à donner aux prochains Etals-Gé
(c néraux, les propriétés féodales et seigneuriales, les drnils 
cc utiles et les prérogatives honorifiques des deux premiers 
cc Ordres » (Art. 8). 

L'article 15 interdit la publicité des séances . 

« J'ai voulu, Messieurs, reprend ensuite Louis XVI, 
cc vous faire remeltre sous les yeux les différents bienfaits 
cc que j'accorde à mes peuples... Je puis dire , sans me 
cc faire illusion ., que jamais Roi n'en a tant fait pour au
cc cune nation : mais quelle autre peut l'avoir mieux mé
cc rité par ses sentiments que la Nation française! Je ne 
cc craindrai pas del' exprimer : ceux qui, par des prétentions 
c< exagérées, ou par des difficultés hors de propos, relar
« deraienl encore leffet de mes intentions paternelles, se 
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« rendraient indignes d'être regardés comme Français. ' Jt 

A près ces paroles royales, le Garde-des-sceaux lit une 
seconde pièce intitulée : Déclaration des intentions du 
Roi, en trente-cinq articles. 

« Aucun impôt ni emprunt ne sera établi sans le con
cc sentemeut des Représentants de la Nation. (Arl. I a 7 .) 
cc -La delle publique est garantie. (Art. 8.)-Lorsque la 
cc Noblesse el le Clergé auront réalisé leur intention de rc
cc noncer à leurs pri1Jileges pecuniaires, les contributions 
t< pécuniaires seront payées sans aucune espèce de privilèges 
<< ou de distinctions. (Art. g). -La taille sera abolie et 
« remplacée. (Art. 10).-Toules les propriétés sans ex
c< ception seront constamment respeclées, et S. M. com
cc prend expressément sous le nom de PROPRIÉTÉS les di~ 
<1 mes, cens, rentes, droits et de1Joirs jëodaux et 
<< seigneuriaux, et généralement tous les droits et pré
« rogatives utiles ou honorifiques, allachés aux terres et 
cc aux fiefs ou appartenant aux personnes. (Art. 1 .2). -
<< La liberté individuelle et la liberté de la presse seront éta
« hlies, saufles restrictions nécessaires. (Art. 1 5 et 16). -
« Des Etats pro1Jinciaux seront établis partout et compo
« sés de députés élus par les trois Ordres. Une mesure quel-
1( conque de propriété sera nécessaire pour être électeur et 
« éligible. (Art. 17 à 25.)-La gabelle sera adoucie. La 
« cor1Jée est abolie, la main-mol'le sera supprimée.» (Ar
ticles 26, 5o et 51 .) 

Louis XVI prend la paroi~ une troisième fois. 
« Vous venez, Messieurs, dit-il, d'entendre le résultat 

« de mes dispositions et de mes vues ... Si, par une fatalité 
« loin de ma pensée, vous m'abandonniez dans une si belle 
Cf entreprise, seul je ferai le bien de mes peuples; seul je 
« me considérerai comme leur véritable représentant ... 
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« Réfléchissez, Messieurs, qu'aucun de vos projets, au
« cune de vos disposilions, ne peuvent avoir force de loi 
« sans mon approbation spéciale ... 

t< Je vous ORDONN R, Messieurs , de vous retirer tout 
c< de suite, et de vous rendre demain matin chacun dans la 
c< chambre aff eclée à son Ordre, pour y repreudre vos 
cc séances. » 

Et il sort à l'inslant. 

Que va fairel' Assemblée? Obéir, ce sera renoncer à faire 
la Constitution et courber la lêle sous le joug ; désobéir, ce 
sera Îa révolte ou la guerre; çe sera brav~r tous les périls, 
car les soldats sont à la porte, et Louis X.VI serait vaincu 
s'il n'employait pas la force pour faire exécuter un ordre si 
formel et si décisif. 

La Noblesse suit le Roi sans balancer: c'est tout simple. 
. La minorité du Clergé sort immédiatement ; c'est tout 

simple .encore. 
Mais le Tiers-Etal? ... il reste ... Une partie du Clergé 

el quelques Nobles reslent avec lui ... Tous sont immobiles, 
incertains, silencieux, mornes •.. L€S cœurs sont gonOés ... 
Pendant quelques instants, on se regarde sans que personne 
ose ouvrir la bouche ... 

« Quelle est donc celte insultante dictature? s'écrie 
« enfin Mirabeau, transporté d'un enthousiasme patrio
« tique. L'appareil des armes, la violation du temple na
« tional, pour vous commander d'être heureux! Qui vous 
« fait ce commandement? Votre mandataire! Qui vous 
e< donne des lois impérieuses? Votre mandataire! Lui qui 
cc dmt les rece"oir de nous, Messieurs, qui sommes revê~ 
« tus d'un sacerdoce,politique el inviolable, de nous enfin, 
cc de qui seuls vingt-cinq millions d'hommes altendent un 
cc bonheur certain, parce qu'il doit être consenti, donné et 
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« reçu par tous ! Mais la liberté de vos délibérations est 
« enchaînée ! une force militaire environne les Etats ! oû 
cc sont les ennemis de la Nation? Catilina esl-il à nos 
« portes? 

« Je demande qu'en vous couvrant de votre dignité, de 
cc votre puissance législative, vous vous renfermiez dans la 
« religion de votre serment/ il ne nous permet de nous 
« séparer qu'après avoir fait la Constitution! » 

Héroïque aux yeux de ses collègues et du Peuple, mais 
factieux el rebelle aux yeux de la Cour, Mirabeau va per
dre la tête sur l'échafaud, si Louis X VI est audacieux et 
vainqueur. 

Mais le courage du tribun électrise l'Assemblée, et quan<l 
le Grand-maitre des cérémonies vient, couvert et ~'une voix 
émue, rappeler l'ordre du Roi, «Plus haut! décow;rez
vous ! » lui crie-t-on hardiment de tous côtés. 

cc Messieurs , reprend l'officier royal , vous connaissez 
cc les intentions du Roi ... - Oui, Monsieur, répond vive
« ment Mirabeau; nous connaissons les intentions qu'on 
« a suggérées au Roi; et vous, qui ne sauriez être son or
cc gane auprès des Etals-Généraux, vous qui n'avez ici ni 
« place ni droit de parler, vous n'êtes pas fait pour nous 
cc rappeler ses discours. Allez dire à votre Maître, que nous 
" sommes ici par la volonté du Peuple, et que nous n'en 
,, sortirons que par la puissance des baïonnettes ( 1 ). -

« Oui~ ow:, s'écrient de toutes parts les Députés. » 

Le Grand-maitre des cérémonies sort, et l'Assemblée 

(1) Suivant le Jlfoniteur, .Mfrabeau Jit: «Si l'on vous a chargé de 
« nous faire sortir d'ici , vous devez demander <les ordres pour em
« ployer la force ; car nous ne quitterons nos places que par la puis
« sance des baïonnettes. » - Suivant uue autre version, Mirabeau 
aurait dit: « Nom; uc quittero.us uos places que las baïurinattcs dans 
« le ventre. » · ~ . 
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Nationale attend silencieusemen-tet courageusement le coup 

d'état, la violence, les balonnettes. 

Bientôt, cependant, commence une majestueuse délibé
ration. 

Camus soutient que le discours de la Couronne n'est 
que l' œuvre des ministres. 

« Envoyés par la Nation, dit Barna(Je_, organes de ses 
« volontés pour faire une Constitution_, , vous êtes obligés 
« de demeurer assemblés aussi longtemps que vous le croi
" rez nécessaire à l'intérêt de vos commettants. Il est de 
« votre dignité de persister dans le litre d' Assemblée Na .. 
« tionale. >> 

« La grandeur de votre courage, dit Gle:œn, égalera 
« la grandeur des circonstances. Il faut mourir pour la pa
c< trie ! .. Vous avez pris, Messieurs, des délibérations sa
« ges: un coup d'autorité ne doit pas vous effrayer. '> 

Petion, Buzot_, Garat, Grégoire, appuient énergi
quement la proposition. 

c< Quelque orageuses, dit Sieyes, que paraissent les 
<< circonstances, nous avons toujours une lumière pour 
<( nous guider. Demandons-nous quels pouvoirs nous exer
« çons, et quelle mission nous réunit ici de tous les points 
t< de la France. Ne sommes-nous que des mandataires et 
« des officiers du Roi , nous devons obéir et nous retirer. 
cc Mais sommes-nous les envoyés du Peuple, remplissons 
cc notre "mission, librement, courageusement! 

cc Est-il un seul d'entre nous qui voulô.t abjurer la haute 
cc confiance dont il est revêtu, et retourner vers ses corn
e< meltants leur dire : j'ai eu peur; vous aviez remis dans 
c< de trop faibles mains les destinées de la 'France; envoyez 
« à ma place un homme plus digne de vous représenter. 

« Nous l'avons juré, Messieurs, et notre serment ne 
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« sera pas vain, nous avons juré de rétablir le Peuple fran .. 
« çais dans ses droits. L' Autorité qui vous a institués pour 
« celle grande entrepris~, de laquelle seule nous dépen
« dons, et qui saura bien nous défendre_, est cerles 
(< loin encore de nous crier: c~ (JSt assez) arrête,z,-vous ! 
c< Au contraire, elle nous presse et nous demande une 
« CONSTITUTION. Et qui peut la faire sans nous? Qui peut 
c< la foire si ce n'est nous? Est-il une puissance sur la 
« terre qui puisse vous ôter le droit de représenter vos 
« -commettants? ]Jfessieurs, vous êtes aujourd'lmi ce 
« que CJOllS etiez Izier f >J 

Et la voix de l'intrépide orateur est couverte d' applau
dissements. 

El l'Assemblée, partageant son courage, décide unani
mement qu'elle persiste dans son sermçnt du Jeu de Paume 
el dans srs arrêtés. i 

El, sur la proposition de Mirabeau, elle déclare ùwiola
ble la personne des Représentants du Peuple, infâmes et 
traîtres à la Nation tous ceux qui ordonneraient ou com
mettraient un attentat à leur liberté. 
· Et, en se séparant, elle s' ajourne courageusement à neuf 
heures pour le lendemain. 
· · J c n'ai pas besoin de dire les acclamations, l' enthou
siasme, les transports qu'excite à Versailles, à Paris et dans 
la France entière, celle admirable énergie des Représen
tants du Peuple, ni l'épouvante et la fureur qu'inspire à la 
Cour l'héroïque résistance de l'Assemblée Nationale. 

Cependant, arrêtons-nous un moment pour voir ce qui . 
se passe à la Cour, à Versailles, à Paris. 

Louis XVI est perdu s'il se laisse impunément braver: 
~1uand il casse les arrêtés du 17, du 20 et du 22, quand 
tl ordonne de se séparer à l'instant, il sait bien que les Dé .. 
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putés ont juré de ne se séparer qu'après ayoir fait la Cons-: 
titution' et que le 22 au soir ils ont décidé qu'ils reste
raient en place pour continuer leurs délibérations après la 
séance royale; il a donc prévu leur résistance; c'est pour la 

• vaincre qu'il a préparé ses baronnettes et ses canons; et 
dans sa résolution d'employer la violence , il a renvoyé 
:Necker qui s'opposait à ses projets: maintenant qu'il con
naît la réponse faite à son grand-maître des cérémonies, 
ya-t-il donner lordre à ses soldats ... ? 

NQ.n, le courage des Représentants enflamme tous les cou
rages populaires; la Cour craint que des ·soldats sortis du 
Peuple ne veuillent tirer ni sur le Peuple ni sur les dé
fenseurs du Peuple_, et Louis XVI ordonne aux soldats de 
rentrer. 

Mais la Cour envoie aussitôt des ouvriers dans la salle, 
avec ordre de détruire à grands coups de marteaux l' é
chafaudage en planches dressé pour supporter le trOne, afin 
que le bruit, à défaut de baronnettes, force les Députés à 

quiller la place ... Ignoble et misérable ressource d'un pou~ 
voir qui perd la tête! Les ouvriers commencent leur bruyante 
opération : mais bientôt. ils s'aperçoivent que rien ne peut 
distraire la Représentation nationale; ils regardent, écou
lent, sont frappés d'admiration, laissent tomber leurs ou
tils, el ne font entendre d' aulre bruit que celui de leurs ap
plauùissemenls ... ! 

Au dehors de la salle, la foule reste assemblée, curieuse, 
impatiente) avide des moindres particularités, passant alter
nativement de l'admiration à la colère. 

Au sortir de la séance, beaucoup de Députés se rendent 
chez ~N ecker pour le complimenter sur sa rési~lance à la 
Cour et sur son renvoi. 

Mais le Peuple se porte en masse au Chô.teaü, crianl : 
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Necker, ~Necker! et déjà, malgré une garde nombreuse, 
une foule considérable a pénétré jusque dans Je voisinage 
des appartements royn.ux el se tro~ve mêlée avec les cour
tisans, lorsque la Cour épouvantée fait donner à deux com
pagnies de Gardes-françaises l'ordre de faire feu ... Que 
de sang va couler .•• ! Mais les Gardes-françaises refusent 
de tirer sur le Peuple .•. et l'on pourrait dire que dès-lors la 
révolution est faite ! 

Le Peuple applaudit ; la Reine éperdue fait courir chez 
Necker; Je ministre arrive et sort pour annoncer qu'il est 
rappelé ; l'air retentit de nouvelles acclamations; V ersail
les brille de mille feux de joie; on ne voit que des torches 
dans les rues; l'archevêque de Paris est forcé de se réfu
gier dans une église ; enfin ••• la Cour est vaincue ! 

Toute la journée du 25, Paris n'est pas moins agité que 
Versailles : au Palais-Royal, sur les places, dans ]es rues, 
partout, ]a population s'atlroupe pour avoir les nouvelles 
que des courriers apportent d'heure en heure. L'annonce 
que le Roi a tout cassé fait frémir d'indignation; qua
rante mille hommes sont prêts à marcher sur V crsailles au 
premier mol des Députés ; el c'est parce que la Cour en 

·est convaincue qu'elle recule devant l'attitude de l' Assem
blée, du Peuple, et des soldats eux-mêmes. 

Mais, remarquons-le bien, si le Peuple est prêt à défen
dre ses députés, c'est que les Députés se montrent coura
geux et dévoués; si les Députés se dévouent, c'est que le 
Peuple les soutient; si les soldats ne font pas feu sur le Peu
ple, c'est que les Députés et le Peuple ont du courage; 
c'est que l'atmosphère est devenu révolutionnaire) et que 
ce n'est pas seulement une émeute qui gronde, mais une 
révolution qui s' ayancc. 
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§ 7 .-Les trois Ordres réunis se déclarent Assemblée constituante. 

Le 24, quoique la Cour sache très· bien que lAssemblée 
Nationale va se réunir en vertu de ses précédents arrêtés, 
contre la défense expresse de Louis X VI, personne n'en
treprend d'entraver ses délibérations. 

Les troupes continuent cependant d'entourer l' Assem
blée et d'éloigner la foule. 

Mais rien n'empêche la majorité du Clergé de venir se 
joindr~ à l'Assemblée Nationale; et cette réunion, qui s'o
père contre la volonté du Roi, et qui constate encore mieux 
la victoire populaire, excite de nouveaux transports de joie. 

Le 25, nouvell~ victoire : la minorité de la Noblesse, 
le duc d'Orléans à la tête , vient aussi faire vérifier ses 
pouvoirs en commun. Lafayette, qui faisait précédem
ment partie de cette minorité, ne vient pas avec elle : mais 
on assure qu'il ne reste avec la majorité que pour s' effor
cer de l'entraîner. 

Autre victoire: le -Peuple, que la garde éloigne toujours 
de lAssemblée, passe enfin, de gré ou de force, entre les · 
baïonnettes et les soldats, et pénètre jusqu'à la porte de la 
Représentation nationale. Au bruit de celte irruption sou
daine la séance est suspendue; BaiUy et deux autres dé
putés conjurent la foule de se retirer, en lui promettant de 
demander au Roi la publicité des séances ; on écoute avec 
un docile respect des voix amies du Peuple et l'on sort : 
mais l'Assemblée nomme à l'instant une députation qui va 
demander au Roi l'admission des citoyens aux séances; et 
Louis XVI va consentir à cette publicité qu'il proscrivait 
deux jours auparnvant. 

Autre victoire encore : quand l'archevêque de Paris quitte 
la salle oit se réunit la minorité clu Clergé, le Peuple, qui 
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l'accuse d'être une des principales causes du mal qu'on fait 
faire à Louis X.VI, arrête sa voiture, el l'immolerait peut .. 
être si les Gardes-françaises et les Suisses ne l'arrachaient de 
ses mains. La foule le poursuit jusqu'à son hôtel et menace 
de l'envahir : mais l' Archevêque promet par écrit de se 
réunir à l'Assemblée Nationale; et le Peuple se relire sa
lisfait de ce triomphe. 

Le même jour, Paris est le théâtre d'un autre triomphe 
dont les conséquences sont. incalculables : depuis quelque 
temps, des bourgeois, des jeunes gens, des ouvriers, frater
nisent avec les Gardes-françaises casernées dans la capitale, 
pour leur faire comprendre que la cause du Peuple est la 
leur; et. le 25, la consigne qui depuis cioq jours retenait les 
soldats dans leurs casernes étant levée, les Gardes-françai
ses sorlent sur deux files, sous-officiers en lêle, parcourant 
les rues aux cris de vive la Nation! vù'e le Tiers! arri
vent au Palais-Royal, fraternisent avec les jeunes gens, et 
jurent de ne jamais tirer sur le Peuple. 

Vous devinez les applaudissements , les acclamations, 
-l'ivresse générale ! Ouvriers, jeunes gens, bourgeois, les 
reconduisent dans leurs casernes au milieu des cris et <les 
transports d'enthousiasme. 

Vous devinez aussi leffroi de la Cour à celle nouvelle, 
surtout quand elle apprend qu'une société secrète est or· 
ganisée depuis plusieurs jours entre les sous-officiers, el 1 

quand elle pense que le refus, fait le 23 à Versailles, par 
les deux compagnies de Gardes-françaises alors de service, 
de tirer sur le Peuple, est le premier effet de celle redouta· 
hie organisation dans l'armée. 

L'électrisante promenade se renouvelle le 26. 
Et le même jour, comme si quelque génie révolution

naire dirigeait tous les mouvements, ou comme si. l'cxem-
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p1e du courage enfantait nécessairement le courage, l' As
semblée _générale des électeurs d'un côté, et le club du 
Palais-Royal de l'autre, rédigent des adresses el envoient de 
nombreuses députations à Versailles, pour féliciter l' As
semblée Nationale et lui promettre le dévouement et l'appui 
du Peuple. 

Ces événemént.s, qui remplissent de joie et de confiance 
les Représentants du Peuple, redoublent tellement les 
frayeurs de la Cour que, Je soir même, Louis XVI décide 
en conseil qu'il enverra à la majorité de la Noblesse et à ln 
minorité du Clergé l'ordre de se réunir à'l'Assemblée. 

Que Louis XVI pourrait être heureux encore et puis
sant_, s'il cédait sincèrement et sans arrière-pensée à la 
volonté générale! mais la Cour et le Roi ne cèdent que par 
force et par ruse, avec la résolution de paralyser l' Assem
blée par là présence et l'influence de la Noblesse el par des 
divisio'ns nouvelles, ou de la dissoudre plus tard par la vio
lence quand on sera mieux préparé pour recourir à la force. 

Le 27 , Louis XVI appelle donc le cardinal de Laro
chefoucault, président de la minorité du Clergé, et le duc 
de Luxembourg, président de la majorité de la Noblesse, et 
leur remet l'invitation de se réunir. 

Le Clergé n'hésite pas; mais la Noblesse résiste long
temps à Louis XVI, et ne cède que sur nne lettre du comte 
d'Artois, qui déclare qu'une plus longue opposition com
promettrait les jours du Roi. 

Les trois Ordres sont réunis le 27 ; el le Peuple de 
Versailles en éprouve tant de joie qu'il court sous les 
balcons du château crier ·vive le Roi, vii;e la Reine l 
toutes les maisons sont illuminées. 

Enfin le 5o, les pouvoirs ayant tous été vérifiés en con~~ 
rnun, les lrois Ordres sont définitivement réuni&. 

T. 1 .. 13 
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C'est en vain que les Nobles protestent contre le vole 
par têtes et déposent leurs proteslations sur le bureau, sous 
prétexte que leurs mandats leur prescrivent expressément 
le vote par Ordres: l'Assémblée décide que les mandats 
impératifs ne peuvent lier les Députés , que les protesta
tions sont nulles, et qu'elle votera par têtes. 

C'est vainement encore que la Noblesse invoque I' exis
tence d'une Constitution française, et soutient l'inutilité 
d'une Constitution nouvelle: beaucoup d'orateurs démon
trent que la France n'a jamais eu de véritable Constitution; 
que les cahiers sont unanimes pour en demander une, et 
que les Députés du Peuple ont juré de la donner a la France. 

cc Vous nous dites, û partisans de l'ancien régime, s'é
cc crie Jlfallouet, que nous avons une Constitution an
" tique~ sainte et immuable , qui réside dans le concours 
« des trois Ordres: mais qu'a donc produit celle Constitu
e< lion, si ce n'est des maux et des malheurs; le despotisme 
rc de tous les Rois, excepté Louis XII et Henri lV , et 
<< de tous les ILÎnistres; une Nation généreuse errant de 
« siècle en siècle sans boussole et sans guide autour du 
cc fantôme de la liberté ; des courtisans avides qui se trans
<< mellent comme un héritage leur bassesse et leurs déprc· 
« dations; un Peuple misérable malgré les richesses de son 
« sol et les efforts de son industrie; une Noblesse igno
« . rante et courageuse mellant de frivoles distinctions à la 
« place des droits les plus sacrés; un Clergé passionné pom 
« ses propres immunités ; et des Magistrats qui ne recon
« naissent lu Nation que dans l'enceinte de leurs tribunaux? 

« Voilà ce qu'on appelle la Constitution! Voilà les 
« puissantes barrières qui n·ous ont préservés jusqu'à prè
cc sent des attentats à nos propriétés et à nos libertés, ~t 

cc qui ont contenu celle foule de Ministres oppresseurs on 
« déprédateurs, dont nous ne serons jamais vengés ! V oili1 
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cc ce qu'on appelle les principes et les bases de la splendeur 
" et de la prospérité de la Monarchie ! 

« C'est votre résistance inconsidérée, ce sont vos pré
« tentions irritantes qui peuvent tout perdÎ'e •.. Vous ne 
« voulez point légalité des suffrages J vous, cinquan
« tième partie de la Nation; vous ne voulez point de par
ce tage avec ce Peuple immense, dont la richesse et les 
cc lumières, la misère et l'ignorance, seront également re
" doulables quand vous l'aurez indisposé. Eh bien, que fe
cc rez-vous si des millions de voix s'élèvent contre la vôtre? •• 
'< N\mbliez pas qu'après Dieu, le plus puissant seigneur 
cc est un Peuple éclairé ! >J , 

Enfin, l'Assemblée se déclare Nationale, Constituante) 
unique, sans distinction d'Ordres, et volant par t~tes. 

Et de suite, l'Assemblée Nationale nomme deux Co
mités) l'un pour préparer un plan de travail ·pour la Cons
titution) l_'aulre pour faire cesser la disette, assurer la sub
sistance du Peuple, et détruire ou diminuer Ja misère, 
mesure aussi impérieusement réclamée par le salut de la 
révolution que par la justice; car toute révolution qui ne 
s'occupe pas immédiatement des intérêts du pauvre et de 
l'ouvrier est essentieTlement injuste autant qu'aveugle , et 
ne peut évidemment avoir qu'une existenc~ éphémère. 

Quant à l'autre Comité, il ne vient à la pensée de per
sonne que le Roi et ses ministres doivent avoir la moindre 
initiative et la moindre part dans la préparation de la Cons
titution. 

C'est-à-dire qu'une immense révolution se trouve déjà 
opérée! 

Du reste, ce n'est pas seulement à la tribune el dans les 
comités que vont se décider les destinées du pays : toutes 
les assemblées et même lous les partis dans ces assemblées 
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ont des directeurs ou des meneurs, plus ou moins nom
breux ; et ces meneurs ont toujours des réunions particu-

· lières, dans lesquelles se décident les questions les plus 
importantes, ·surtout la marche à suivre et la conduite à 
tenir. C'est de là , plus que des discours de tribune, que 

' dépend le sort des assemblées, d'es partis et des révolutio~s. 
La Noblesse et le Clergé ont donc bien certainement 

Jeurs conciliabules, soit entre eux, soit avec la Cour; et Je 
Tiers-Etat a lès siens, où Mirabeau) Sieyes et Bailly 
doivent jouer les principaux rôles : on lappelle club Bre
ton) parce qu'il est d'abord et principalement composé des 
députés de la Bretagne, auxquels s'adjoignent ensuite beau· 
coup d'autres députés populaires, appartenant aux trois 
ordres : c'est le duc d' Aiguillon qui le préside; bientôt 
on l'appellera club des Jacobins, et ce club aura . l'in
fluence la plus décisive sur la révolution. 
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- COMITÉ D'INFORMATION S. 

~1er. -Conspiration Aristocratique. 

La Cour a cédé le 25 juin 1 le 24 et le 27; mais c'est 
uniquement parce qu'elle ne se croyait pas suffisamment 
prêle à recourir à la force; l'idée d'une nouvelle Saint
·Barthélemy n'a rien qui l'effraie; et Louis X VI , qu'elle 
entraine et trompe peut-être, ne recule lui-même devant 
l'emploi d'aucun moyen de violence ou de perfidie. 

Sa faiblesse est assurément un grand malheur pour lui ; 
mais c'est un bien plus grand malheur pour la Nation ! 
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La Cour conspire donc en secret; et, après de lon
gues tergiversations, il est décidé : - qu'elle fera venir 
les troupes sur lesquelles elle compte le plus , surtout 
les soldats étrangers, Allemana_s et Suisses; - que le 
maréchal de Broglie, commandant général, investira Pa~ 
ris , Versailles et l'Assemblée ; - que , dans la nuit du 
14 au 15 juillet , Paris sera attaqué sur sept points et le 
Palais-Royal occupé; - que les principaux députés, cer
tainement le duc d'Orléans, Mirabeau, Sieyes, Bailly; 
seront proscrits; - que les États-Généraux seront cer
nés, dissous, dispersés par la force; - que le Roi s'é
loignera momentanément de Versailles pour qu'il ne soit · 
pas témoin des violences et peut-être pour qu'il ne puisse 
pas les arrêter; - que le Parlement, devenu complice, 
sera réintégré et enregistrera tout; - et qu'on proclamera 
la banqueroute pour faire cesser les principaux embarras 
du trésor. 

Et les troupes arrivent en effet de tous côtés ; les ca
sernes se remplissent de munitions; la Bastille est préparée 
pour foudroyer Paris; trente-cinq mille hommes, soutenus 
par une artillerie formidable, sont déjà rassemblés entre la 
capitale et Versailles ; vingt mille hommes arrivent encore 
en toute hâte; et à Versailles même, une batterie, placée 
dans les écuries de la Reine, en face de l'Assemblée, me
nace directement la Représentation Nationale. 

Mais comment cacher un par~il projet à tant de députés 
si intéressés à le découvrir et dont beaucoup ont tant de 
relations avec la Cour? Le duc d'Orléans, qui a des par .. 
tisans, des créatures et des espions , dans la noblesse, 
même parmi ceux qui entourent le Roi et la Reine et parmi 
les domestiques du château , ne peut manquer de tout ap
prendre ; le parti populaire ne peut manquer de tout devi
ner et de to-qt savoir. 
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D'ailleurs une leltre , vraie ou supposée, mais non dé
mentie , écrite au prince de Condé par le maréchal de 
Broglie, qu'on publie le 26 , découvre tous les projets. 

(( Je l'ai toujours prévu' dit le maréchal ' et je rai dit 
« une fois à volre Altesse, que la plupart des députés na
« tionaux seraient des loups affamés qui chercheraient une 
(( victime, et que celte viclime serait la Noblesse ... Le 
« Tiers est d'autant plus fort qu'on lui a d'abord plus accor
« dé ..• Son grand nombre le rassure, et nous ne faisons 
« pas ce qu'il faut pour l'épouvanter et le décourager ... 
« Avec cinquante mille hommes, je me chargerais volontiers 
« de dissiper tous ces beaux esprits et cette foule d'im
« béciles qui applaudissent, écoutent et encouragent; une 
cc salve de canons et une décharge de fusils auraient 
« bientôt dispersé ces argumentateurs et remis la puis
« sance absolue qui 'éteint à la place de cet esprit re
(( publicain qui se forme. >i 

L'arrivée subite de cinquante mille hommes, el leur com
mandement général confié au maréchal de Broglie, concor
dant parfaitement avec celle leltre, personne ne doute des 
projets. violents et sanguinaires de la Cour; et l'irritation 
est générale contre nne Aristocratie qui, pour tout remède 
à la famine, accumule à Paris des soldats qui vienneni aug
menter la diselle, et se prépare à donner l'exemple de la 
terreur , des fusillades et des canonnades ! 

Que feront alors les chefs du Peuple dans l'Assemblée et 
hors de l'Assemblée? Les Mirabeau, les Sieyes, et tant 
d'autres, se born.eront-ils à des discours de tribune pour 
prévenir une Saint-Barthélemy? 

cc Puisque l' Aristocratie conspire , dit M" Thiers, le 
cc parti populaire peut bien conspirer aussi. n 
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~ 2, - Contre-conspiration Bourgeoise, 

Le parti populaire, et notamment Je club Breton, qui 
prcvoit l'attaque secrètement préparée , prépare donc se
crètement la défense et peut-être l'initiave de l'attaque, 
car la guerre est réellement déclarée. 

Et si l'or est répandu, ce doit · être surtout dans celle 
circonstance, pour amasser des armes et des munitions,· 
pour enrégimenter des défenseurs, pour gagner ceux des 
adversaires, et pour assurer des défections dans l'armée en .. 
ne mie. 

Tous les efforts de ce genre se dirigent sur les Gardes .. 
françaises, qui sont la garde royale d'alors. Quoique 
la troupe ait attaqué le Peuple avec fureur, soit sur le Pont
Neuf quand il y hrû.Iait le ministre de Brienne en effigie, 
soit le 27 avril quand il dévastait la maison Réveillo~, ces 
soldats d'élite, casernés à Paris, communiquant journelle
ment avec les bourgeois , vexés par leurs officiers nobles, 
blessés d'avoir à supporter toutes les fatigues du serviçe 
Mns pouvoir aspirer jamais aux grades, partagent les sen~ 
timents du Peuple, désirent comme lui une révolution qui 
doit abolir les privilèges, et sympathisent avec les partisans 
de I'Egalité. · 

· On conçoit que lès révolutionnaires ne doivent rien né
gliger pour fraterniser avec eux. 

Aussi avons-nous vu deux compagnies de Gardes.fran
çaises de service à Versailles refuser de tirer sur le Peu
ple; nous avons vu une Societé secrète organisée .dans le 
corps entier; nous avons vu les promenades militaires au 
Palais .. Royal et ]'engagement de ne jamais exécuter les or
dres qui seraient donnés contre l'Assemblée Nationale. 
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Mais la Cour a fait enfermer à l' Abbaye onze des soldats 
qui n'ont pas voulu faire feu sur les citoyens. 

Et le 5o, une lettre_, signée des onze prisonniers, est 
apportée par un commissionnaire au Palais-Royal; un jeune 
homme monte à l'instant sur une table pour en faire lec
ture , et apprend qu'on va transférer à Bicêtre, comme de 
vils scélérats , les soldats qui n'ont pas voulu teindre leurs 
mains du sang de leurs frères. 

A l'Ahhaye ! s'écrie l'orateur; à l'Ahhaye ! répète la 
foule{ Et aussitôt une troupe de deux cents jeunes gens et 
bourgeois est en marche , se grossissant.à chaque pas , et 
s'élevant bientôt à quatre mille. Les portes sont enfoncées, 
tous les prisonniers délivrés. Des dragons et des hussards 
accourent pour sabrer ... mais ils fraternisent avec le Peu
ple au cri de vi"e la Nation! et les onze Gardes-françai
ses sont portés en triomphe au Palais-Royal. 

Les· jeunes gens y portent même, sur un brancard, un 
vieux soldat enfermé depuis plusieurs années , dont les jam
bes sont tellement enflées qu'il ne peut plus marcher. 

Le cortége arrivé au Palais-Royal, une table est dressée 
dans le jardin ; on y fait asseoir les prisonniers; on boit 
avec eux, on les fête. Inutile de dire les acclamations, les 
applaudissements, les transports ! 

Puis, des lits sont dressés pour eux dans la salle du 
théâtre des Variétés .•. Et les jeunes gens les y conduisent; 
et leurs libérateurs font sentinelle à la porte pour protéger 
leur sommeil , tandis qu'on remène à l' Abbaye un autre 
prisonnier, prévenu d'un grave délit étranger à la poli
tique. 

Et 1' Abbaye est eHe-même le théâtre d'une scène nou
velle : les rues sont illuminées ; pendant la soirée la popu
lation s'y porte eb foule; bourgeois , dragons , hussards, 
y fraternisent au milieu des cris de vi"e la N atlon ! · 



202 ÉTA'l'S-GÉNÉllAUX. - 1789. 

L'Assemblée-générale des élecleurs, qui comprend l'im
porlance de s' altacher l'armée, se réunira bientôt exlraot·
rlinairement et enverra une députation à Versailles pour 
défendre la cause des Gardes-françaises. 

Mais dès le lendemain, le Pal~is-Royal envoie une pre
mière députation pour solliciter, en le"Qr faveur, lappui de 
l'Assemblée Nationale. 

L'Assemblée invite le Peuple à réintégrer les soldats à 
l' Abbaye ; mais elle supplie le Roi de les délivrer lui-même. 

Et sur celte double démarche, les prisonniers rentrent 
en prison et Loùis XVI les en fait aussitôt sortir. · 

Mais les soldats, le Peuple et l'Assemblée Nationale 
triomphent ·encore ici, et la Cour est encore une fois 
vamcue. 

Aussi, voyez l'effroi d'un journal de la Cour, l'Ami du 
Roi'! 

« Ce n'est pas ici, dit-il, l'attentat d'une vile populace: les coupa

bles, par l'éducation qu'ils ont reçue, devaient en connaître toute 

l'énormité; et plus ils ont mis de sang-froid et de tranquillité dans 

cette démarche, plus on a à redouter ce que pourrait une troupe con 

sidérable de bourgeois qui agirait avec cette circonspection et qui au

rait des chefs. Mais ce qi1i e:0t plus propre encore à ajouter aux alar

mes qu'un tel événement doit inspirer à la Cour, c'est que les soldats 

qu'elle avait mandés pour protéger Paris en ont été les témoins, et 
qu'ayant pu l'empêcher il;:; n'ont pas même voulu Pentreprenrlre. » 

Néanmoins, les directeurs révolutionnaires ne s'arrêtent 
pas là : plus la Cour fait d'efforts pour isoler les soldats des 
bourgeois et plus elle fait de préparatifs pour lancer rar
mée sur le Peuple, plus de son côté le parti populaire s'ef· 
force de communiquer f ralernellement avec les soldats el 

de les éclairer par des brochures. 
On ne manque pas de leur apprendre qu'à Versailles, 

une compagnie de gar:des du corps yienl d~ refuser de 
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faire un service de patrouille et de maréchaussée ; que des 
détachements à. qui l'on a fait traverser Paris se sont dé
bandés pour courir au Palais-Royal fraterniser avec les jeu
nes gens; que des soldats ont eu la hardie~se de déclarer 
à leurs chefs qu'ils ne feraient jamais feu sur le Peuple; 
et qu'à Eéthune, la troupe a refusé de tirer sur une émeute 
oausée par la disette. 

C~pendant la disette augmente toujours à Paris ; on est 
à la ration; on s'attroupe à la . po~te des boulangers; le 
Peuple, qui d'ailleurs manque toujours de travail, manque 
aussi de pain ; on se bat pour en avoir ; et ceux qui peu
vent en obtenir n'ont à manger qu'un peu de pain noirâtre, 
terreux, amer et mal sain, qui cause tant de douleurs .qu'on 
se croit empoisonné, tandis que toute la valetaille de cour 
nage dans l'abondance à Versailles. 

Et celle comparaison, celle disette, celte misère, l'in
quiétude générale, l'arrivée continuelle des troupes, la cons
piration flagrante de la Cour, tout provoque le Peuple à la 
colère. 

Mais tandis que la Cour a-ccuse le duc d'Orléans d'exci
ter et de soudoyer tous ces mouvements, tandis qu'elle ac
cuse aussi le club Breton de répandre des pamphlets incen
diaires, ·d'antres directeurs -du parti populaire, redoutant la 
précipitation et l'impatience, voulant unir la prudence à l' é
nergie, accusent la Cour de pousser le Peuple à l'émeute 
pour avoir occasion de l'écraser, et s'efforcent d'empêcher 
celui-ci de tomber dans le piége. 

« 0 mes concitoyens (s'écrie le méùccin Marat, dans une Lrochurc 
intitulée Les Ministres dévoilés), observez toujours la couduitc des 
ministres pour régler la vôtre. Leur objet est la dissolution ùe notre 
Assemblée Nationale; leur unique moyen est la guerre civile. Les 
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.Ministres, les Aristocrates, poussent à l,a sédition : eh bien ! gardez
vous de vous livrer à la sédition, et vous déconcerterez leurs perfides 

manœuvres... Les misérables ! .. Laissez-les combler la mesure: le 
jour de la justice et de la vengeance arrivera! 

« Polir vous affermir par système comme par sentiment dans la 

, modération, considérez quel serait le funeste effet d'un mouvement 
séditieux, si vous aviez le malheur de vous y livrer: vous êtes aus

sitôt traités en révoltés; le sang coule; le fléau <le la guerre civile 
fond sur vous ... Vous frémissez! Et ce n'est cependant pas tout; ce 
soulèvement général provoque à l'instant l'arrêt de mort de l'Assem
blée Nationale; elle est dissoute par la violence, car la violence ouverte 

paraît alors une ressource légitime à vos ennemis ... 
« Ne souffrez plus désorma_is qu'ils retentissent au milieu de vous, 

ces bruits séditieux, incendiaires, qui ne peuvent que vous porter à 
de désastreux excès... Repoussez comme des traîtres, no lez d'infamie 
ceux qui, ne rougissant pas de s'en rendre les organes, osent semer 
l'alarme au moment où le calme et la tranquillité sont le plus né
cessaires. 

« Oui, soyez-en persuadés, si vous ne troublez pas la précieuse har
monie qui règne dans l'Assemblée Nationale, la révolution la plus sa

lutaire, la plus importante, se consomme irrévocablement sans qu'il 

en coûte ni sang à la nation ni larmes à l'humanité! » 

Pourquoi faut-il que ces premiers vœux de Marat ne 
soient pas exaucés ! 

Mais la Cour presse les préparalifs; les posles de la 
Force el de la Bastille sont doublés; les canons des tours 
sont chargés et braqués; le bruits~ répand que Louis XVI 
va tenir un second lit de justice pour dissoudrf.l l' Assem
blée ; et tous ces faits enflamment la colère publique. 

C'est au Palais-Royal surtout qu'elle éclate de mille 
manières. 

-Là, le club qui dirige l'opinion la plus populaire s'érige 
en tribunal, inslruil des procès, accuse el juge les chefs 
de la Cour et de l' Aristocratie; et fait afficher partout ses 
fugemenl.s. 
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Le comte d'Artois, les princes de Condé et de Con Li 
soul bannis; madame de Polignac, confidente de la Reine, 
est exilée; une foule d'autres, notamment les intendants 
Foulon et Berthier, sont également condamnés. 

On joint même le mépris et le ridicule à la menace', en 
donnant à chacun des principaux Aristocrates des noms 
burlesques: le comte d'Artois est aristocrane, le maré
chal de Broglie aristocroc, l'archevêque de Paris an·sto
crosse, un autre aristocruche, etc. 

De son côté, l'Assemblée générale des électeurs s'occupe 
des moyens d'organiser une milice bcurgeoise, soit pour 
défendre la ville contre la Cour et larmée, soit pour y 
maintenir lordre et la tranquillité. 

~ 3' - L'Assenihlée demande l'éloignement dès troupl!11. 

Enfin l'attaque de la Cour devient tellement imminente 
que, le 8, jJJli,'rabeau fait à l'Assemblée Nationale une mo
tion d'urgence. 

u Déjà, dit-il.à la tribune, un grand nombre de troupes nous envi
ronnait: mais il en esL arrivé davantage; il en arrive chaque jour; 
elles accourent de toutes parts .... On s'assure de toutes les communi
cations; on intercepte tous les passages; nos chemins, nos ponts, nos 
promenades, sont changés en postes militaires. Des événements pu
blics, des faits cachés, des ordl'es secrets , des contre-ordres précipités, 
les préparatifs de la guerre, en un mot, frappent tous les yeux et rem.
plissent d'indignation tous les cœurs. 

11 Ainsi, ce n'est pas assez que le sanctuaire de la liberté ait ét6 
souillé par des troupes! ce n'était pas assez qu'on eût donné le spec
tacle inouï d'une Assemblée nationale astreinte à -des consignes n1ili· 

taires et soumise à une force armée! Ce n'était pas assez qu'on joignît 
à cet attentat toutes les inconvenances, tous les manques d'égard , et, 
pour trancher le mot , la grossièreté de la police orientale ! Il a fallu 
déployer tout l'appareil du despotisme et montrer plus de soldats m1;;-
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naçants à la nation, le jour où le Roi lui-même l'a convoquée poqr lui 
demander des' conseils et des secours, qu'une invasion ennemie n'en 

montrerait peut-être, et mille fois plus, du moins; qu'on n'en a pu réu
nir pour secourir des amis martyrs de leur fidélité envers nous, pour 

remplir nos engagements les plus sacrés, pour conserver notre consi

dération politique ..... 

« Mais que les conseillers de ces mesures désastreuses' nous disent 

encore s'ils sont sûrs de conserver dans sa sévérité la discipline mili

taire , de prévenir tous les effets de l'éternelle jalousie entre les troupes 

nationales et les troupes étrangères, de réduire les soldats français à 
n'être que de purs automates, à les séparer d'intérêts, de pensées, 

de sentiment d'avec leurs couciloyens? Quelle imprudence dans 

leur système, de les rapprocher du lieu de nos assemblées , de les élec

triser par le contact de la capitale, de les intéresser à nos discussions 

politiques! Non, malgré le dévouement aveugle de l'obéissance mili

taire, ils n'oublieront pas ce que nous sommes; ils verront en nous 

Jeurs parents, leurs amis , leur famille, occupés de Jeurs intérêts les 

plus pr~cieux; car ils font partie de celte nation qui nous a confié le 

soin de sa liberté, de sa propriété, de son honneur. Non, de tels 

hommes, non, des Français ne feront jamais l'abandon total de leurs 

facultés intellecluelles; ils ne croiront jamais que le devoir est de frap

per sans s'enquérir quelles sont les victimes. 1• 

Après ces paroles, admirables de raison, d'adresse, d'é· 
Joquence et de courage, qui font éclater de longs applau
dissements, JJtlirabeau propose une adresse et une députa
tion au Roi, pour lui demander l'éloignement des troupes. 

Sieyes et d'autres appuient la proposition. 
«On ne peut se dissimuler, dit le curé Grégoire, que ceux qui 

craignent la réforme des abus dont ils vivent épuisent toutes les res

sources de l'astuce , et font mouvoir tous les ressorts pour faire échouer 
les opérations de l'Assemblée Nationale. 

« Mais si les Français consentaient actuellement à recevoir des fers, 

ils seraient l'opprobre <lu genre humain et la lie des nations; eu con

séquence, non-seulement j'appuie la motion, mais je demande qu'o11 

dévoile, . dèa que la pruùence le permettra, les auteurs de ces détes

tables manœuvres; qu'on les dénonce à la nation comme coupables du 

crime de lèze-majesté nationale, afin que l'exécration conlemporainc 
devance l'exécration de la postérité. » 
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Et la proposilion de Mirabeau esl adoptée à l'unani
mité, moins quatre voix.-C' est lui qu'on charge de rédiger 

J'adresse. 
Elle est lue le lendemain g juillet.-Tout ce qu'on peut 

imaginer d'habileté, de sentiment el de puissance de rai
sonnement pour captiver et persuader un Roi , pour sépa
rer Louis XVI de sa Cour et pour l'attacher irrévocable
ment à la cause du Peuple et de la réforme , l'adresse le 
contient. 

«Les mouvements de votre cœur,Sire, voilà le vrai salut des Français. 
Lorsque des troupess'avaucen(de toutes parts, que des camps se forment 
antour de nous, qne la capitale est ieveslie, nous nous demandons avec 
étonnement: le Roi s'est-il méfié de la fidélité de ses peuples? s'il avait 
pu en douter, n'aurait-il 'Pas versé dans notre cœur ses chagrins pa
ternels? Que veut dire cet appareil menaçant? où sont les ennemis 
de l'État et du Roi qu'il faut subjuguer? oü sont les rebelles, les ligueurs 
qu'il faut réduire? Une voix unauime répond dans la capitale et dans 
l'étendue du royaume : Nous chérissons le Roi; nous bénissons le 
Ciel du don qu'il nous a fait dans son amour. 

« L'État n'a rien à redouter que des mauvais principes qui osent 
assiéger le trône même , et ne respectent pas la conscience du plus 
pur, du plus vertueux des princes. Et comment s'y prendrait-on, Sire, 
pour vous faire douter de l'attachement et de l'amour de vos sujets? 
1hez-vous prodigué leur sang? Etes-vous cruel, implacable? avez
vous abusé de la justice? le Peuple vous impute-t-il ses malheurs? 
vous nomme-t-il daus ses calamités? ont-ils pu vous dire que le Peuple 
c.:;t impatient de votre joug, qu'il est las du sceptre des Bourbons? 
Non, ils ne l'ont pas fait; la calomnie, du moins, n'est pas absurde; 
elle cherche un peu de vraisemblance pour colorer ses noirceurs .... 

« Mais la France ne souffrira pas qu'on abuse le meilleur des Rois, 
et qu'on l'écarte par des vues sinistres du noble plan qu'il a lui-même 
tracé. Vous nous avez appelés pour fixer de concert avec vous la cons
titution, pour opérer la régénération du royaume: l'Assemblée Natio
nale vient vous déclarer solennellement que vos vœux seront accom
plis; que vos promesses ne seront point vaines; que les piéges, les 
difficultés, les terreurs, né retarderont point sa marche, n'intimide
ro11t point son courage. 
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11 0 11 donc est le danger dea troupe;:;, affecteront ùe dire nos enne

mis? 
c Le danger, Sire, est pressant, est universel, est au-delà de tous 

Jes calculs de la prudence humaine. 
11 Le danger est pour le Peuple des provinces ...• 
,, Le danger est pour la capitale ..... le premier acte de violence, 

exercé sous prétexte de police, peut amener une suite horrible de 

malheurs. 
c Le danger est pour les troupes. Des soldats français, approchés 

du centre des discussions, participant aux passions comme aux inté

rêts du Peuple, peuvent oublier qu'un engagement les a faits soldats 
Pour se souvenir que la nature les fit !tommes. 

u Le danger menace nos travaux .... 

11 Le danger, Sire, est plus terrible encore; et jugez de son éten. 

due par les alarmes qui nous amènent devant vous. De grande3 ré

volutions ont eu des causes bien moins éclatantes; plus d'une entre
prise fatale aux Nations et aux Rois s'est annoncée d'une manière 
moins sinistre et moins formidable. 

• Sire, nous vous en conjurons au nom de la Patrie, au nom de 
votre honneur et de votre gloire , renvoyez YOS soldats aux postes 
d'où vos conseillers les ont tirés ; renvoyez cette artillerie destinée 
à couvrir nos frontières ; renvoyez surtout lea troupes étrangères , 
ces alliés de la Nation que nous payons.pour défendre et non pour 
troubler nos foyers. Votre Majesté n'en a pas besoin. » 

« Sire, au milieu de vos enfants, soyez gardé par leur amour ...... 
Ah! l'autorité que tous les cœurs vous défèrent est la seule pure, la 
seule inébranlable: elle est le juste retour de vos bienfaits et l'im

mortel apanage des Princes dont vous serez le modèle. • 

Et cette adresse, volée d'enlhousiasme et par acclama
tions, est immédiatement portée au Roi par une députation 
de vingt-quatre membres. 

Voilà Louis X VI bien caressé, bien loué, bien encou· 
ragé, bien supplié, bien conjuré, bien averli !-Qu'il serait 
heureux et grand s'il embrassait sincèrement la cause .du 
Peuple et de la réforme! Qu'il sera coupable et malheureux 
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si sa perfidie ou sa faiblesse précipite la France dans tous 
les hasards des révolutions ! 

l\lais Louis XVI refuse ... 
Et pour examiner de suite les motifs de ~on refus, je ne 

m'arrêterai pas aux adresses de Bordeaux , de Poitiers et 
tl~autres villes, qui applaudissent à tout ce qu'a fait l' As~em
blée Nationale; à une adresse de la Noblesse d'Agen, qui 
applaudit à la réunion des trois Ordres ; au rapport fait 
par Mounier sur un plan de travail pour la Constitution-' 
qui doil irriter la Cour et la pousser au tragique dénoue
ment. 

l\his je citerai ce que dit le l}/ oniteur du 1 1 , qui du 
reste n'est pas encore le journal du gouvernement. 

« On remarque l'indiscipline effrénée des hussai•ds qui, dans les 
vapeurs du vin, cou·rent çà et là dans les rues de Versailles comme 
des furieux prêts à commettre les plus horribles assassinats, et fai
sant fuir à leur aspect les citoyens épouvantés. 

41 Déjà des assassinats ont été commis par cette troupe de forcenés. 
Ces massacres jettent ici l'effroi dans tous les cœurs : le désordre, les 
émeutes, les malheurs, se succèdent rapidement depuis leur arrivée ... 

« A tous moments les gardes du corps montent à chernl, font eux
mêmes la patrouille ; les Suisses environnent le château; les canons 
sont braqués de toutes parts et en tous lieux; à tous moments on 
parle de rompre les ponts, de poser sur les chemins <les barrières, 
c'cst-à--dire des canons. » 

Le Moniteur ajoute que le Conseil a résolu la dissolu
- tion des Etats-Généraux, et l'enlèvement, à minuit, de 

tous les Députés. 
Voilà, d'après le Moniteur du 1 1, la situation du 10. 

Des brochures répandues le même jour (probablement 
par le club Breton) affirment aussi que, le 15, le Roi tien-• • 
dra une nouvelle séance royale et dissoudra l'Assemblée. 

J}une de ces brochures affirme même que le comte rl' Ar~ 
T. J. 14 
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tois a dit : cc J'espère que sous peu de jours nous chasse
« rons ce coquin de Necker, et que nous nous déharasse
« rons de ces polissons de Députés. » Et personne ne 
doute de la réalité de ce propos révoltant, que le renvoi de 
Necker va bientôt confirmer. 

Eh bien, c'est dans ces circonstances que, le mfüne jour, 
1 o juillet au soir, Louis X VI répond à la députa lion et à 
l'adresse: 

« Il est nécessaire que je fasse usage des moyens qui sont en ma 
puissance pour remettre et maintenir l'ordre dans la capitale et ùans 

les environs. C'est un de mes principaux devoirs ùe veiller à la sûreté 

publique. Ce sont les motifs qui m'ont engagé à faire un rassemble

ment de troupes autour de Paris. Vous pouvez assurer l'Assemblée 

des Etats-Généraux qu'elles ne sont destinées qu'à réprimer ou plutôt 

à prévenir de nouveaux désordres, à assurer et protéger même la li-: 
berté qui doit régner dans vos délibérations ... 11 u'y aurait que des 

gens mal-intentionnés qui pussent égarer mes Peuples sur les vrais 

motifs des précautions que je prends. J'~i constamment cherché ù 
faire tout ce qui pouvait tendre à leur bonlieu.r, et j'ai toujours lien 

d'être assuré de leur amour et de leur fidélité. -Si pourtant la .pré

sence nécessaire des troupes dans les environs de Paris causait en

core de l'ombrage, je me porterais, sur la demande <les Etats-Géné

raux, à les transférer à Noyon ou à Soissons, et alors je me rendrais 
moi-même à Compiègne. » 

Ainsi, Louis XVI s'obstine à dissoudre l'Assemblée, à 
courir toutes les chances d'un combat et d'une révolution; 
el, qui pis est, il ment, il trompe, il devient hypocrite et 
perfide! 

Aussi, quand on communique sa réponse a l'Assemblée, 
de nombreux murmures se font entendre; et c'est en vain 
que le ·éomte de Crillon s'écrie : 

« Nous devons en croire la promesse de Sa Majesté : la parole d)un 

Roi ltoririete l1ommo est une barrière insurmontable; elle doit. dissipe1· 
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nos crainte~ et nos alarmes. - Sans doute, répond .. Mirabeau, la pa-
1·ole du Roi est digne de la plus grande confiance ... Mais, Messieurs, 
elle n'est pas moins un mauvais garant de la conduite d'un ministère 
qui n'a cessé de surprendre sa religion ... Nous savons tous qu'avec 
plus de réserve nous aurions évité de grands désordres; nous savons 
tous que la confiance habituelle des Français pour leur Roi est moins 
uue vertu qu'un vice. Qui de nous ignore en effet que c'est notre aveu
glé et mobile inconsidération qui nous a conduits de siècle en siècle, 
et de fautes en fautes, à la crise qui nous agite aujourd'hui et qui doit 
enfin dessiller nos yeux, si nous n'avons pas résolu d'être, jusqu'à la 
consommation des temps, des enfants toujours mutins et toujours es
claves ... La réponse du Roi est un véritable refus ... Il faut insister 
sans.relâche... » 

Mais personne, chose étonnante, ne soutient cette uou
velle proposition de Mirabeau. 

Et ce ne sont plus des discours et des adresses qui peu· 
vent empêcher la dissolution et sauver les Députés d'un 
massacre! 

~ 4, ........ Ministère contre-révolutionnaire. 

Le même jour 1 1, Louis XVI, continuant l'exécution 
<lu complot, exile subitement Necker qu.il fait partir à l'ins
tant, renvoie trois autres ministres, et les remplace par le 
maréchal de Broglie, de Breteuil, de La Porte et Fou
lon (qui sera pendu le 22 ), tous quatre dévoués à la Cour, 
odieux au Peuple, et prêts à tout ordonner contre lui. 

Il prend toutes les précautions nécessaires pour cacher 
celle opération décisive le plus longtemps possible, jugeant 
hien qu'elle.,sera le signal d'un soulèvement général. 

Il fait même interrompre toute communication entre 
Versailles el la capitale. 

La sinistre nouvelle n'est connue que le dimanche 12, à 

Paris. 
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Mais, dès Je 10, une compagnie d'artillerie casernée aux 
Invalides est venue, comme les Gardes-françaises, fraler • 

. niser avec les jeunes gens au Palais-Royal. La Bourgeoi-. 
sie a improvisé à l'instant un souper dans ]es Champs-Ely
sées, où se sont trouvés confondus, canonniers, grenadiers, 
dragons, Gardes-françaises , cavaliers de Royal-cravate 
et Bourgeois, au milieu d'une foule immense : et le soir, 
les soldats sont rentrés dans leurs casernes sous la conduile 
de leurs sous-officiers accompagnés par les jeunes gens, 
au milieu des acclamations el des cris. 

Le lendemain 1 1, samedi, pendant que les soldats 
buvaient et dansaient au -Palais-Royal, le Peuple, répandu 
dans les guinguettes hors de la ville, s'est emparé des bar
rières de la Chaussé~d' Antin et les a brûlées, sans que les 
Gardes-françaises, envoyés contre le rassemblement, aient 
voulu rien faire pour le disperser. 

Jugez donc de l'irritation populaire lorsque, le 12, on 
aperçoit un mouvement extraordinaire de troupes , lors
qu'on voit traverser dans la ville de l'infanterie, de la cava
lerie, de l'artillerie, et lorsqu'on voit d'énormes affiches 
invitant de par le Roi les Parisiens à resler dans leurs 
maisons! 

~ 5. -Trois journées, 12, l:i et 14 juillet. - Première journée. 

La foule se précipite au Palais-Royal; et c'est Ja que, 
vers midi, on apprend le changement de ministère. 

Au même moment, Je canon du Palais, auquel Je so· 
leil met le feu pour annoncer midi, se fait entendre comme 
pour annoncer la guerre civile... La terreur se mêle a la 
colère .•• Mais un jeune homme, Camille Desnwulins , 
monte sur une table, tire l'épée, montre un pistolet, arra· 
chc une feuille d'arbre qu'il pose sur son.chapeau rommc 
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signe de raIJiement, et crie aux armes! .. Des milliers 
d'hommes répètent ce cri, arrachent des feuilles pour s'en 
faire des cocardes, et se répandent de tous côtés dans Paris 
en criant aux armes! 

Les uns vont fermer les danses, les jeux et les spectacles; 
les autres courent dans un cabinet de figures en cire, y 
pr~nnent les bustes de Necker et du duc d'Orléans (ainsi 
choisi pour chef), les couvrent de crêpes, . s'emparent de 
toutes sortes à' armes, bâtons, pistolets , épées., haches, 
vont proclamer l'insurrection, parcourent la rue de Riche
lieu, le boulevard jusqu'à la porte Saint-Martin, les rues 
Saint-Martin, Grenétat, Saint-Denis, la Féronnerie, Saint
Honoré, et se présentent sur la Place Vendôme devant un 
détachement de dragons allemands. 

Mais les dragons chargent le Peuple et le dispersent .•• 
Le buste de Necker est brisé; un Garde-française sans ar
mes est Lué; plusieurs citoyens sont blessés. 

Un autre détachement de Royal-allemand fait feu sur 
le Peuple et tue ou blesse quelques hommes. 

D'autres corps, assaillis à coups de pierres, tirent aussi 
quelques coups· de fusils. 

L'attaque de la Cour et l'insurrection du Peuple se 
trouvent donc sérieusement commencées. 

Cependant le baron de Bezenval, qui commande en 
chef, effrayé de ce mouvement insurrectionnel, rappelle 
toutes les troupes disséminées dans Paris et les concentre 
sur la place Louis XV. Puis, comme il l'avouera plus 
tard devant le Châtelet, il lui prend envie d'expulser la 
foule qui revient de se promener aux Champs-Elysées et 
qui remplit le jardin des Tuileries; il ordonne au prince de 
Lambesc de faire évacuer le jardin avec ses dragons alle
mands. 
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Mais les promeneurs se barricadent avec des chaises, se 
font une arme de tout ce qui leur tombe sous la main , et 
forcent les soldats à sortir précipitamment, après qu'ils :ont 
tiré quelques coups de feu et tué un vieillard. 

Faut-il dire l'indignation et la colère de ces promeneurs, 
hommes et femmes avec leurs enfants? Tous se répandent 
dans la ville ... On n'entend que des cris aux armes! 

Bientôt le tocsin sonne; - les boutiques d' armurters 
sont enfoncées ; - I' Hôtel-de-Ville est forcé ; - des 
Gardes-françaises accourent au Palais-Royal avec leurs 
armes ;-des jeunes gens se joignent à eux ;-tous ensemble 
courent attaquer un détachement de Royal-allemand qui 
stationne sur le boulevard , et Je repoussent après lui avoir 
tué trois hommes. 

Puis, se grossissant continuellement, ils vont attaquer 
les troupes concentrées sur la place Louis XV; mais Be
zenval, toujours plus effrayé, les a fait rentrer au Champ
.de-Mars, abandonnant Paris à l'insurrection. 

Et bientôt va s'organiser un pouvoir insurrectionnel. 

Il n'existe encore rii Municipalité, ni Maire; c'est un 
Prévôt des marchands qui administre la cité avec des Eche
vins: mais le Peuple est maître del' Hôtel-de-Ville; et, vers les 
six heures, l'Assemblée générale des Electeurs s'y réunit 
spontanément ou de concert avec les meneurs révolution
naires, prend la direction du mouvement populaire, déli
vre des armes au Peuple, convoque les soixante districts, 
somme le Prévôt des marchands (Flesselles) de se ren
dre au milieu d'elle (pour lui prêter son nom et l'autorité 
de son titre) , et lui adjoint un certain nombre d'électeurs 
qui formeront un Comité permanent. 

Cette espèce de Municipalité pro(Jisoire et sozwe
raine mande à l'instant le Lieutenant de police, et orga ... 
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nise (probablement d'après un plan arrêté d'avance) une 
milice Bourgeoise, comprenant seize légions et qua~ 
rante-huit mille hommes, qui prendront la cocarde pari
sienne rouge et bleue. 

Pendant la nuit du 12 au 15, les croisées sont illumi
nées ; des patrouilles bourgeoises se croisent en tous sens; 
le tocsin se fait entendre par intervalles; et Je Peuple in
cend.i.e toutes les barrières. 

§ 6. - Deuxième journée~ . 13 juillet. 

Le matin du 1 3 , le Peuple dévaste la maison de Saint
Lazare pour y prendre des farines, _ dont il charge cin
quante-deux voitures , et force le Garde-Meuble pour en
lever toutes les vieilles armures. 

Mais il ne prend que des vivres et des armes , arrête 
ceux qui veulent enlever autre chose, et pend même quel
ques voleurs, tant il est ennemi du pillage! 

Il met en liberté les prisonniers pour dettes , mai~ il _ 
force à rentrer dans leurs cacl!ots les prisonniers pcmr 
crimes, qui se sont révoltés poùr sortir. -

Bientôt les Gardes- françaises , à qui la Cour donne 
l'ordre de quitter Paris , se déclarent en état de révolte, et 
viennent se mettre · à la disposition de l'Hôlel-de-Ville, 
au nombre de trois mille, avec leurs c11nons, leurs artil
leurs et quelques officiers. 

Les soldats du guet ou les gendarmes font aussi défec~ 
lion. 

Et beaucoup de déserteurs accourent du Champ-de
M ars et de Saint-Denis avec armes et bagages. 

D'un autre côté, on découvre et l'on arrête un bateau 
portant cinq milliers de poudre, et un convoi de farine, des
tinés au Champ-de-Mars. 
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Pendant ce temps, le Palais-Royal est toujours le théàtre 
de l'impulsion insurrectionnelle; on y promet des récom
penses à ceux qui apporteront les têtes du comle d'Artois, 
du prince de Condé , du maréchal de Broglie, du baron de 
Bezenval, du prince de Lambesc, de Foulon) de Ber
thier. 

Puis, au bruit du tocsin, on fabrique des piques et des 
armes grossières , on dépave et l'on barricade les rues, 
on ouvre des tranchées, on mon le les pavés sur les croi. 
sées pour les jeter sur la troupe, et l'on se prépare au 
combat. 

Et toute la population prend part au mouvement , le 
bourgeois comme l'ouvrier , le riche comme le pauvre, à 
la seule différence que c'est le Peuple qui montre le plus 
de résolution, de courage et de dévouement. 

Voici néanmoins comment M. Thiers s'exprime en ra
contant cette seconde journée. 

« Pendant la nuit du 12 au 13 le Peuple, qui court toujoms i.i ce 

qui l'intéresse, force et brûle les barrières, disperse les commis et 
rend toutes les entrées libres. Les boutiques des armuriers sont pil

lées. Ces brigands, déjà signalés chez Réveillon, et qu'on vit, dans 

toutes les occasions , sortir comme de dessous terre, reparaissent ar
més de piques et de bàtons , et répandent l'épouyante ... Dans la ma
tinée du 13, le Peuple avait dévasté la maison de Saint-Lazare pour 

y prendre des grains; il avait forcé le Garde-Meuble pour y prendre 

des armes, et en avait exhlJmé des armures antiques, dont il s'était 

revêtu; on voyait la foule, portant des casques ~t des piques, inon

der la ville. Ce Peuple, que les bons citoyens s'efforçaient de retenir, 

ne voulait plus piller; et, avec sa mobilité ordinaire, il se montrait 
maintenant désintéressé, il respectait l'or, et arrêtait lui-même les 

brigands ... On demandait toujours des armes à grands cris. Flesselles 

trompe deux fois ... Le Peuple, plus irrité que jamais, revient en 

criant à la trahison. Pour le satisfaire on ordonne la fabrication de 
cinquante mille p1'ques. -Une horrible co!lfusion réguait i.i l'llôlel-de
Ville, siége des au lori lés, quartier-général de la mi li.cc, ceutre de 
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toutes les opél'a~ions. Il fallait à-la-fois y pourYoi1· ~i la slireté exté

rieure menacée par la Cour, et à la sûreté intérieure menacée par 

les brigands; il fallait à chaque üistant calmer les soupçons du Peu

ple, qui se croyaiL trahi, et sauver de sa fureur ceux qui excitaient sa 

défiance. On yoyail çh et là des rnitures arrêtces, <les comois inter
ceptés, <les voyageurs attendant la pcrmissiou de cou li nuer leur 
roule. Pcudant la nuit, l'Hôtel-<lc-Yille fut eucore une fois menacé 
par les brigands. ln électeur, chargé d'y veiller, fit apporter des ba
rils de poudre et menaça de le faire sauter; les briganrls s\'foignè

rent à cette vue. Pcu<lant cc temps, les citoyens retirés chez eux se te

nai~nt prêts à tous les genres d'attaques. ,, 

Ainsi, pour les journées de juillet comme pour l'émeute 
Réveillon , on appelle brigands les mêmes individus qu'on 
appelle aussi le Peuple; on appelle brigands ceux qui se 
présentent en foule et qui enlèvent partout des armes pour 
combattre l'ennemi com~un, ceux qui s'adressent sans 
cesse à !'Hôtel-de-Ville pour être armés et dirigés, ceux 
qui s'y présentent encore pendant ]a nuit toujours pour de
mander des armes, tandis que les bourgeois sont retirés 
dans leurs maisons; on appelle brigands ceux qui portent 
des piques, quoique ce soit la Municipalité elle-même qui 
fasse fabriquer pour eux cinquante mille piques .. 

Sans doute, dans une ville comme Paris et dans un Lemps 
de famine et de misère, il y a bien des malheureux tentés 
de voler isolément et clandeslinement: mais la masse du 
Peuple, les ouvriers les plus pauvres, se piquent, quand ils 
sont réunis, des sentiments les plus honnêtes, les plus gé
néreux, les plus nobles : ce sont eux qui se montrent les 
plus ardents pour l'ordre et la police, les plus inexorables 
contre ceux qui voudraient les déshonorer par Je vol et le 
pi11age. 

Il est certain que, dès ces premières journées où le Peu
ple est déchaîné , il ne montre que du désintéressement et 
du dévouement, pcud des voleurs, repousse les prisonniers 
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pour crimes, et ne demande des armes que pour se faire 
tuer en défendant la liberté. 

La Cour, l' Aristocratie, le traître Flesselles, peuveul 
appeler ce peuple des brigands ; 'mais c'est surtout dans 
ses rangs que vont se trouver les hP-ros de la Bastille et 
les sauveurs de l'Assemblée Nationale. 

Pendant qu'on se prépare à Paris, que fait-on à V cr
sailles? 

Le 13 au matin, quand l'Assemblée apprend les pre
miers événements de Paris, on propose une nouvelle adresse 
au Roi pour lui demander l'éloignement des troupes. 

Biauzat dit que, depuis le commencement, l'Assemblée 
n'a cessé d'être dupe et le Roi dans l'erreur. 

Gregoire accuse énergiquement la Cour. 
GouJ · d' Arcy prétend que le Despotisme rassemble des 

troupes étrangères parce qu'il médite quelque coup dont 
les· troupes nationales ne voudraient pas se rendre com
plices. 

« Lorsque personne ne représente le Peuple, dit Pelletier de Saint

Fargeau ~il se représente lui-même; et c'est alors qu'il se porte à 
des excès terribles, qu'on aurait érités en prenant ses intérêts et en 
venant à son secours. » 

Chap~Zlier demande l'organisation de la milice bour
geoise. 

Et l'on discute encore quand un courrier, arrivant de Pa· 
ris, annonce que l'insurrection veut allaquer les troupes et 
marcher sur Versailles. 

A l'instant, on nomme et l'on fait partir une nouvelle 
députation pour demander au Roi I' éloiguement des troupes 
et l'organisation de la garde Parisienne. 

Mais Louis XVI refuse encore ; et son insensibilité, a 
l'aspect de si lugubres évènements, arrache à l'Assemblée 
des marques d'indignaliou. 
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Donnant au Peuple et recevant de lui l'exemple du cou
rage, elle insiste une troisième fois pour obtenir le renvoi 
des troupes et l'établissement de la milice bourgeoise ; elle 
déclare les ministres , leurs agents militaires ou civils, les 
conseillers du Roi de quelque rang qu'ils puissent être, 
responsables de tout ce qui peut arriver ; elle proteste 
contre la banqueroute projetée par ]a Cour; elle se met 
en permanence_, et choisit Lafayette pour Vice-Prési
dent. 

QneUe fureur le comte d'Artois et la Reine ne doivent
ils pas éprouver contre eUe ! Elle est perdue, si le Peuple 
ne vient ]a sauver! 

Le complot aristocratique Jevant éclater dans la nuit 
du 14 au 15, dès la nuit du 13 et dans la matinée du 14, 
la Cour, dames et seigneurs, emploient tous les moyens 
d'exciter contre l'Assemblée les soldats étrangers campés 
dans le jardin et l'orangerie de Versailles: eUe les gorge de 
vin et d'or; et l'on voit les Princes, la duchesse de Polignac, 
la Reine elle-même , flatter et enflammer les officiers, 
tanilis que le Roi se prépare , dit-on, à partir , pour aban
donner les Députés aux soldats. 

Quel crime d'employer ainsi des soldats étrangers con.t 
tre ]es mandataires de la Nation! Si, au lieu d'être vain
cus, Louis XVI et Marie-Antoinette étaient vainqueurs, 
s'ils exécutaient une Saint-Barthélemy, celle Reine et ce 
Roi ne seraient-ils pas des monstres comme Catherine de 
Médicis et Charles IX?... Mais non : s'ils étaient vain
queurs , ils ne seraient pas embarrassés pour transformer 
les Députés , les Electeurs , ]es Bourgeois de Paris , en 
brouillons , en anarchistes , en factieux , en rebeUes , en 
brigands dignes d'être proscrits comme les Protestants de 
la Saint-Barthélem ! 

'f 
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Revenons à Paris, ou nous avons laissé la populaliou se 
préparant jour et nuit au combat. 

§ 7, - Troisième journée: 14 ju~llet: Prise de la Bastille, 

Dès le malin du 14, le Palais-Royal donne le signal par 
le cri aux lrwalides) qui retentit bientôt sur la place de 
l'Ilôtel-de-Ville. 

Et tout de suite la foule qui s'y trouve rassemblée, el qui 
se grossit sans cesse , se met en marche avec deux compa
gnies de Gardes-françaises, guidée par le Procureur du Roi 
et par un Curé. 

i'hôtel des Invalides est défendu par de nombreuses piè
ces d'artillerie ; on le croit rempli de soldats; le camp du 
Champ de Mars peut accourir à son secours .... Mais rien 
n'intimide le Peuple. 

Le Procureur du Roi somme le Gouverneur, llf. deSom
breuil, de livrer des armes aux citoyens. Le Gouverneur 
hésilc .... Mais la foule escalade les fossés, la grilles' ouvre, 
et 20 pièces de canon avec 28,000 fusils donnent au Peu
ple le moyen de prendre la Bastille. 

Dès le matin encore, une députation du Palais-Royal a 
vainement demandé des armes au Gouverneur, le nwrquis 
de Launay. 

Deux autres députations n'ont pas eu plus de succès, et 
le Gouverneur a même fait feu sur la troisième. 

Thuriot, député du district Saint-Antoine, somme en· 
core inutilement M. de Launay de retirer ses canons; celui
ci répond en faisant feu de nouveau et en levant le pont
levis. 

C'est alors, vers midi, que le siége commence et q~e lu 
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garnison, composée d'invalides et de Suisses, se défend à 

coups de fusils et de canons. 
Mais comment des bourgeois peuvent-ils entreprendre 

d'emporter d'assaut une forteresse défendue psr deux cours, 
par des fossés larges et profonds, par sept tours épaisses, 
et par de gross~s pièces d'artillerie qui balaieront les rues et 
vomiront partout la mort avec un bruit épouvantable, une 
forteresse qui renferme une gard~ suffisanle, et qui d'ail
leurs peut à chaque instant ètre secourue et délivrée par 
une armée, ainsi que lapprend un billet intercepté dans 
lequèl Bezenval dit à de Launay: cc Tenez bon jusqu'au 
c< soir ; vous recevrez du renfort ? » 

Il n'y a peut-être que la France au monde qui peut mon
trer un pareil prodige d'audace, de courage et de dévoue
ment palïiotique ! 

Trois fois la Municipalité provisoire envoie sommer le 
Gouverneur de_livrer la forteresse à la Ville, et trois fois ses 
envoyés, qui se présentent en parlementaires, avec un 
tambour et un drapeau , sont repoussés par un feu meur
trier. 

Mais les Gardes-françaises, et Je Peuple qui revient de~ 
Invalides; arrivent avec du canon; et la canonnade répond 
à la canonnade. 

C'est vainement que tonne la grosse artillerie du fort 1 

dont le bruit fait trembler toutes les vitres de Paris; rien 
ne peut refroidir l'héroïque courage et Je dévouement du 
Peuple. 

La mort plane partout cependant : épouvanté de l' opi
niàlrelé de l'allaque, désespérant de la résistance, le Gou~ 
yerneur saisit une mèche allumée et va faire sauter la 
place ; presque tous les assaillants vont périr; mais la gar
nison l'empêche d'exécuter cet horrible projet. 

Enfin, après cinq heures de combat, la Bastille, for-
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teresse et prison du Despotisme, tombe au pouvoir des 
assiégeants. 

Le Peuple ne compte que q~atre-vingl-huit morls et 
soixante-treize blessés; mais que de braves s'exposaient au 
trépas ! que de victimes auraient péri si Je Gouverneur 
avait fait sauter la citadelle! 

Les vainqueurs,' Hullin et Maillard en lêle, parlent 
alors de la Bastille pour l'Hôtel-de-Ville, conduisant pri
sonniers le marquis de Launay et sa garnison , et portant 
en triomphe, au bout d'une haionnette , les clés et le rè
glement de la Bastille: mais la foule, furieuse des pertes 
qu' eUe a faites et des périls qu'elle a courus , arrache le 
Gouverneur à ceux qui le conduisent ; et sa tête est bientôt 
portée sur une pique. Son major, deux offipiers , et quel
ques invalides périssent également. 

On dit qu'avant la cessation du feu, un officier de la 
garnison avait jeté un billet par leqµel il offrait de se ren
dre si l'on voulait lui promettre la vie sauve, el que l'un 
des chefs des assaillants l'avait promis ; mais la foule n'a pu 
connaître et ne connaissait pas celte espèce de capitulation 
irrégulièrement faite au milieu de la confusion et du dé
sordre; et l'on ne peut s'étonner qu'elle ne l'ait pas ob
servée à l'égard du Gouverneur ... Et d'ailleurs, s'il n'avait 
été empêché de faire sauter la place , n'aurait-il pas fait 
périr toute la garnison , tous les assiégeants , des milliers 
d'hommes, de femmes et d'enfants habitant le voisinage'! 

~ 8. - .Trahison et mort de Flesselles. 

On vient de trouver, sur le gouverneur de la Bastille, 
une lettre de Flesselles lui disant : c< Tenez bon, tandis 
<1 que j'amuse les Parisiens avec des cocardes; ce soir 
cc Yous aurez du renfort. >J 
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Et vous devinez l'exaspération que peut exciter eette 
abonimable perfidie! -La veille déjà, ce Prévôt des mar
chands, bien connu pour être dévoué à la Cour, a trompé 
Je P~uple qui lui demandait des armes, en l'envoyant cher
cher des caisses renfermant , disait-il, douze mille fusils 
qu'il venait d'acheter, tandis que les préten<lues caisses 
d'nrmes, amenées le soir à l'Hôtel-de-Ville, se sont trou
vées n'être que des caisses de chiffons! .. - Il a trompé 
le Pèuple une seconde fois en I'em1oyant aux Chartreux 
qui , disait-il encore, avaient beaucoup de fusils , tandis 

' ' . ' qu on n y a rien trouvé .... 
Maintenant qu'on apporte et qu'on lit sa lellre, à l'Hôtel

de-Villc, il pâlit, tremble, balbutie ... 
cc Sortez! lui dit Garan de Foulon, membre du Comité: 

cc Vous êtes un traztre; vous avez trahi la patrie; la pa
<< trie vous abandonne ! » 

Et le Peuple, irrité d'un long combat qui lui a fait tant 
Je martyrs, convaincu que Flesselles l'a amusé, trompé et 
trahi, l'enlève de I'I-lôtel-<le-Ville et l'en mène au Palais
Royal pour être juge, lorsque, sur le quai Pelletier, un 
inconnu l'étend mort d'un coup de piitolet (et ce sont pres
que toujours ainsi des individus isolés et inconnus , arri
vant lâchement après le combat, qui compromettent le 
Peuple entier en agissant contre sa volonté). 

M Thiers, qui traite de ferocité la colère du Peuple 
contre ceux qui viennent de le mitrailler, ne parle du billet 
<le Flesselles que comme d'un fait prt'tendu, et rapporte 
que les électeurs s'efforçaient de just(fier sa conduite; 
mais le billet n'est pas plus douteux que la trahison , cer
taine aux 1eux de M. Thiers lui-même et complètement 
injustifiable. 

Revenons à Versailles. 
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~ 9. - Le Roi cède. 

L'Assemblée , réunie dès les cinq heures du matin, a 
passé toute la journée du 14 dans ·la plus cruelle anxiété. 
Elle connaissait les sinistres projets de la Cour; elle sa
vait les efforts des courtisans pour exciter contre elle la 
fureur des soldats; elle voyait leur joie f érocc; elle enten
dait mille bruits plus alarmants les uns que les autres, que 
Je Roi allait partir, qu'il allait la livrer à une exécution 
militaire; et le courage du Peuple de Paris était encore 
trop inconnu pour qu'elle en fût rassurée: elle pouvait bien 
connaître la résolution d'attaquer la Bastille; mais le suc
cès ne pouvait lui paraître assez certain pour calmer ses 
angoisses. 

Aussi quand , après-midi, elle a entendu le bruit loin
tain du canon, la teneur et le silence ont régné dans son 
sein; beaucoup de députés appliquaient l'oreille à terre 
pour entendre si la canonnade augmentait, diminuait ou 
cessait. 

Jl1irabeau propose alors une quatrième députation au 
Roi, pour lui peindre les calamités qui menacent Paris el le 
conjurer de nouveau d'éloigner les troupes. 

Et des couriers arrivant, qui annoncent que la Bastille 
est assiégée, qu'on s'égorge, et que peul-être des tor
rents de sang vont couler , l'Assemblée fait partir une 
cinquième députation avant le retour de la précédente. 

Mais la Cour rit à l'idée que la canaille puisse prendre 
la Bastille, que le Grand Condé a vainement assiégée, vingt· 
trois jours, pendant la Fronde. 

Aussi Louis XVI repousse-t-il d'abord ces deux nou~ 
velles députations; et quand le duc de Liancourt l'éveille, 
nu milieu de la nuit, pour lui apprendre la victoire dn 
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Peuple, il ne peut d'abord y croire : ~<Quoi , s'écrie-t-il 
'' enfin, c'est une rérolte ! - Dites, Sire, une rérolu
cc tion. " 

Le 1 5 au matin, l'Assemblée vote une sixième adresse, 
dans laquelle elle dénonce au Roi ses Ministres, qui vien
nent d'arrêter à Sèvres des farines destinées pour Paris 
affamé. 

«Ajoutez, dit Mirabeau, qu'Henri IV, lorsqu'il assiégéait Paris, 
faisait passer secrètement de's blés à la capitale, et qu'aujourd'hui, 
en temps de paix, on veut réduire cette ville à la famine au nom de 
Louis XVI. 

c Dites au Roi , crie-t-il ensuite à la députation qui va partir, que 
les hordes étrangères dont nous . sommes invest~s ont reçu hier la 
visite des Prince3, des Princesses , des favoris, des favorites, et leurs 
caresses, et leurs exhortations, et leurs présents! dites-lui que, 
toute la nuit, ces satellites étrangers, gorgés d'or et de vin, ont pré
dit dans leurs cbants impies l'asservissement de la France, et que 
lcurs:vœux brutaux invoquaient la dPstruction <le l'Assemblée Natio
mlc ! dites-lui que, dans son palais même,, les courtisans ont mêlé 
leurs danses au son de cette musique barbare, et que telle fut l'arnnt
scène de la Saiut-Barthélemy! :> 

A peine ces foudroyantes paroles sont-elles prononcées 
que M. de Liancourt annonce l'arrivée de Louis XVI. 

Aussitôt éclatent des transports de joie et de longs ap
pl:mdissements. 

- cc Attendez, s'écrient quelques membres qui ne 
cc partagent pas cet engouement, allendez que le Roi vous 
« ait fait connaître ces bonnes dispositions qu'on nous an
ec nonce de sa part ... 

cc Le silence du Peuple, s'écrie Mirabeau, est la leçon. 
cc <les Rois ! . . . » 

Louis XVI paraît en effet presque aussitôt, sans gardes, 
accompagné seulement de ses deux frères; et, sans autre 

T. J, 15 
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préparation, se plaçant en face de l'Assemblée , debout, 
il dit : . 

c Messieurs, le chef de la Nation vient avec confiance au milieu de 

ses représentants leur témoigner sa peine et les inviter à t.rouver les 
moyens de ramener l'ordre et le calme ... Je sais qu'on a donné d'in

justes préventions ... Eh bien c'est moi, qui ne suis qu'un avec la 

Nation , c'est moi qui me fie à vous! Aidez-moi à assurer le salut 

de l'État ... ! J'ai donné ordre aux troupes de s'éloigner <le Paris et de 

Versailles. Je vous autorise, et je vous invite même, à faire con

naître mes dispositions à la capital~. 11 

Voilà donc l'Assemblée reconnue constituante-; voilà 
la Royauté qui s'incline devant la Souveraineté nationale! 

Le Roi retournant à pied au château, l'Assemblée en
tière se précipite à sa suite, fait la chaîne autour de lui, 
et le reconduit au milieu des acclamations du Peuple de 
Versailles qui se presse sur son passage. 

L'enthousiasme s'accroît encore quand on entend la 
musique exécuter l'air si expressif Où peut-on être mieux 
qu'au sein de sa famille? , 

Et les acclamations redoublent quand le Roi et la Reine 
se montrent au balcon avec leurs deux enfants. 

Qu'il serait heureux ce malheureux Louis XVI, s'il 
n'était pas égaré par sa faiblesse ou son ambition, ou par 
de barbares conseils ! Car enfin, il a voulu l'emploi des 
troupes, la violence, le massacre; il est la cause des an
goisses et des malheurs de Paris pendant ces trois jours; 
c'est lui qui a fait couler tant de sang généreux; il ne recule 
que devant la crainte de voir l'armée se joindre au Peuple, 
devant la peur de perdre sa couronne en combattant; il 
est forcé de capituler .•. ; et cependant ce peuple français, 
si opprimé, mais oublieux des injures et naturellement ai
mant, lui parle encore de son respect, de sa reconnais
sance, de son amour ! 
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Ah! qu'il sera coupable, s'il perd définitivement un jour 
l'affection d'un pareil Peuple. 

§ 10. -Visite de l'A11emblée Nationale à Paris. - Élection de 
Lafayette et de Bailly. 

Rentrée en séance , l'Assemblée nomme une députation 
de qùatre-vingt-huit membres qui va se rendre à Paris. 

L'enivrement général est tel que les gardes .... du-corps 
offrent de l'escorter comme garde d'honneur. 

Cependant Paris est toujours dans l'agitation d'une vill~ 
assiégée ou bloquée; les troupes continuent de lenvironner, 
et envoient partout des détachements et des reconnaissan-

. ces; on craint toujours une attaque; on a continueHement 
des alertes ; on se prépare toujours à combattre; on fait 
toujours des barricades; on. presse l'organisation de la 
milice bourgeoise; on forme des compagnies à cheval; des 
moines même se font soldats;· sur l'invitation de la muni
cipalité provisoire on ouvre des souscriptions en faveur des 
pauvres; et, .sur l'instigation secrète , dit-on, du club 
Breton, on discute dans les districts une irruption sur Ver
sailles, tandis que le peuples' organi~e en volontaires de la 
Bastille. 

Jugez donc de la joie que va causer l'arrivée de la dé
putation nationale ! 

De Versailles à Paris , leur voyage est une fête ou un 
triomphe; le Peuple accourt sur leur passage, les comble 
de bénédictions, et se livre aux transports de la plus vive 
allégresse; les officiers et les soldats, même les étran
gers, manifestent les mêmes sentiments. 

A la barrière , une brigade de maréchaussée et un trom
pette se .placent en tête et annoncent leur arrivée, tandis 
que des citoyens et des soldats accourent pour les escorter. 
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· Arrivés à ]a place Louis XV, ils descendent de leurs voi
tures et se rendent à l'Hôtel-de-Ville. 

Bientôt la foule, qui se précipite de tous côtés , devient 
immense; hommes et femmes, bourgeois et soldats, ci
toyens armés ou sans armes, tous se mêlent pour escor-
1er les députés; lair retentit des cris de joie, du bruit des 
tambours et de la musique. 

La place de l'Hôtel-de-Ville, couverte de citoyens ar
més, retentit à son tour des mêmes accla.mations. 

La grande salle de l'Hôtel-de-Ville en retentit bientôt 
elle-même. 

Le vice-président de l'Assemblée Nationale, La
fayette, raconte ce qui vient de se passer à Versailles; et 
son récit est couvert d'applaudissements et de cris de vive 
le Roi! 

• Ce sont vos éoncitoyens, vos amis,, vo,s frfres,, vos rcprésenlants, 

s'écrie Lally-Tollendal, qui viennent vous donner la paix. Dans les 

circonstances désastreuses qui viennent de s'effacer, nous n'avons pas 

cessé de partager vos douleurs; nous avons partagé votre ressenti

ment; il était juste. 
c Si quelque chose nous console au milieu de l'affection publique, 

c;est l'espérance de vous préserver des malheurs qui vous mena

çaient. 

c On avait séduit volre bon Roi, on avait empoisonné son cœur du 

venin de la calomnie, on lui avait fait redouter cette Nation qu'il a 
l'honneur et le bonheur de commander. 

c Nous avons été lui dévoiler la vérité; son cœur a gémi ; il est 

venu se jeter au milieu de nous; il s'est fié à nous, c'est-à-dire à 
vous. Il nous a dit que les troupes étrangères allaient se retirer ... 

Il nous reste une prière à yous adresser: vous êtes généreux , vous 

êtes Français, vous aimez vos femmes, vos enfants, la patr:e; il n'y 
a plus de mauvais citoyens parmi vous ... L'Assemblée Nationale ' 'ous 
dit aussi je me fie à votes. » 

Et lu foule; qui comprend bien qu'il veut ]a conjurer 
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de repousser touLe vengeance , l'applaudit , le couronne 
de fleurs, l'entraîne à la fenêtre , et le montre au Peuple 
du dehors qui le salue de ses applaudissemenLs, lanL ce 
Peuple, qui sait si bien se dévouer pour la patrie, est géné
reux el clément quand on sait mériter sa confiance ! 

Le président de l'Assemblée générale des Électeurs, 
répondant à la députation de l'Assemblée Nationale, con
jure aussi le Peuple de déposer tout ressentiment,· el de 
nombreuses acclamations en confirment la promesse. 

Cependant un député, égaré par son 'zèle, ayant l'im
prudence de dire que le Roi pardonne aux Gardes-fran
çaises, des murmures éclatent à l'instant, et des Gardes
françaises s'écrient qu'ils ne veulent pas de pardon et 
qu'ils n'en ont pas besoin, parce qu'en servant la Nation il8 
ont servi le Roi lui-même. 

M. de Liancourt annonce que le Roi consent à l'or
ganisation de la milice bourgeoise : aussitôt Lafayette en 
est proclamé commandant par l'Assemblée des Électeurs. 
Ce n'est, toutefois, qu'après le refus du duc d' Aumont 
qu'il est choisi. _ 

Bailly est en même temps proclamé Prévôt des mar
chands. - cc Non, pas Prévôt, s'écrie une voix, mais 
t< Alaire. »-Et,_ cette opinion individuelle exprimant bien 
le sentiment général, Bailly est proclamé Maire de Paris. 

L' Archevêque propose un Te Deum : la députation , 
l'Assemblée générale des Électeurs, toute la population, 
se rendent solennellement à Notre-Dame; et Lafayette y 
prête serment, au bruit du canon, des tambours el de la 
musique. 

Puis la députation , toujours accompagnée d' acclama
tions, revient à Versailles et se rend à l'Assemblée Nationale, 
après avoir chargé Aiounier de rendre compte du résultat 
de sa mission. Il annonce que Paris demande le renvoi des 



230 ÉTATS-GÉNÉRAUX. - 17'89. 

ministres, le rappel de Necker, et le bonheur de voir 
Louis XVI à l'Hôtel-de-Ville. ' 

Mïrabeau propose une adresse pour obtenir le renvoi 
du ministère, quand on vient annoncer que le Roi rappelle 
Necker et qu'il va partir pour Paris. 

Une nouvelle députation de cent membres est aussitôt 
nommée pour l'accompagner. 

~ 11. -Visite de Louis XVI à l'Bôtel-de.Ville. 

L,e 17, invité par Bailly, et accompagné de cent Ùépu
tés, Louis XVI se rend à Paris sans garde, reçoit à la 
barrière les clés présentées par le nouveau maire à la lêle 

du corps municipal, avance entre deux haies de citoyens 
armés, remarque quelquefois un silence qui l'inquiète, en
tend souvent des cris de vive le Roi', entre à l'Hôtel-de
ViHe sous une voüte d'épées croisées sur sa tête en signe 
d'honneur, s'assied sur un trône, et prend la cocarde na
tionale. 

Lally-Tollendal et Bailly prononcent des discours ; mais 
l'émotion de Louis XVI l'empêche de parler lui-même; il 
ne peut prononcer que ces paroles: « Mon peuple peut 
cc compter sur mon amour >> ; et néanmoins sa présence , 
qui ratifie tout ce qui vient de s'accomplir, excite un en-

• thousiasme général. Il paraît ensuite à la fenêtre; et le 
Peuple, qui couvre la place, le salue des plus vives accla· 
mations. 

Il éprouve cependant un grand plaisir quand il rejoint 
ses Gardes-du-Corps sur la hauteur de Sèvres ; et quand 
la Reine, qui le croit perdu, le voit de retour, elle l' em
brasse avec autant de joie que s'il venait de ressusciter. 

Pauvre femme ! elle aime bien son mari et ses enfants; 
elle est sensible, affectueuse; mais ce n'est pas là la ques°". 
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tion : les Rois et les Reines peuvent faire bien du mal quoique 
bons pères, bonnes mères, bons époux, possédant toutes les 
qualités privées. Tout son amour conjugal, tout son amour 
maternel , ne l'empêchaient pas de conspirer une Saint• 
Barthélemy ! Il y a aussi de bonnes gens dans tous les partis, · 
même parmi les fanatiques et les proscripteurs religieux ou 
politiques! Si l'on peut dire pauvre Reine, pauvre Roi, il 
faudra dire aussi pauvres Courtisans, pauvres Aristocrates, 
car il y a aussi , parmi eux , de bons pères, de bonnes 
mères, de bons époux ! Il faut dire surtout pauvre Peuple, 
car - ~,est dans le Peuple qu'on trouve le plus de sentiments 
naturels , humains , généreux, avec le moins d'injustice~ 

Oui, l'histoire entière nous prouve que les affections de 
famille n'ont pas empêché des Princes de faire le malheur 
du Peuple : c'est à la mauvaise éducation, aux préjugés, 
aux mauvaises institutions, à la mauvaise organisation so .. 
ciale, ·à l'existence d'une_ Cour et d'une Aristocratie, qu'il 
faut attribuer tout le mal; là s'en trouve essentiellement la 
cause. 

§ 1~. - Première émigration. · 

Louis XVI, qui voulait dissoudre l'Assemblée pour 
l'empêcher de faire la Constitution, renonce enfin à para .. 
lyser ses travaux. 

Les membres de la Noblesse et du Clergé, qui ont pro• 
testé contre le vote par têtes, renoncent également à leurs 
protestations. 

La Cour cède aussi momentanément : vaincue par l' As
semblée et par le Peuple, abandonnée par le Roi, il paraît 
qu'elle ajourne l'exécution de son complot et veut essayer 
d'autres moyens, l'appel des Rois étrangers, la division et 
la corruption dans l'Assemblée , la provocation aux excès 
populaires. 
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Ce qui est certain , c'est que, dès le 15 juillet, le comte 
d'Artois J considéré comme le chef de la Cour, la famille 
.Polignac J aussi chère à la Heine qu'à lui-même, les prin

. ces de Condé et de Conti, le maréchal de Broglie, le 
Prince de Lambesc, et d'autres, quillent la France el com
mencent l'émigration. 

~ 13. - Le Peuple est le sauveur de l'Assemblée, 

Mais , ne le perdons jamais de vue, les Députés étaient 
perdus, sans le courage et le dévouement du. Peuple in
surgé. 

Et quand , le 18, une Députation vient parler à l' As
semblée en faveur des malheureux habitants du faubourg 
Saint-Antoine, qui sont sans pain, depuis cinq jours 
qu'ils ont quitté leurs trarvaux poar la Patrie J l'orateur 
a raison de s'écrier : « Vous êtes, messieurs, les saurveurs 
« de la Nation : mais vous-mêmes vous avez des sau
ce rveurs, et ce sont les hommes intrépides qui viennent de 
«prendre la Bastille. » 

Oui! et cependant ce sont ces hommes sans pain qu'on 
appelle des brigands! 

Il faut ajouter néanmoins que le Peuple n'aurait pas plus 
pris kt Bastille sans les Députés que les Députés n' auraie.nt 
sauvé la Nation sans le Peuple; que tous se dévouaient éga
lement' à_ l'intérêt général; qu'ils méritent aussi bien les 
uns que les autres la reconnaissance de la Patrie; et que , 
pour qu'il y ait parfaite justice, la Révolution doit profiter 
nu Peuple comme à la Bourgeoisie et à la Bourgeoisie 
comme au Peuple. 

Mais c'est la Bourgeoisie seule qui va loul diriger, en 
s'emparant exclusivement du pouvoir municipal et de la 
force armée. 
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§ 14. - X.a Bourgeoisie s'empare du pouvoir municipal et compose 
la Garde nationale. 

Bailly, élu Maire, demande à chacun des soixante Dis
lricls de Paris un Représentant de la C01nmune; et 
les soixante Représentanls de Paris forment une nouvelle 
Commune provisoire, qui prépare un projet de constitu
tion c01nmunale ou municipale, et qui se divise en plu
sieurs Comités, dont un Comité de subJistances _, un autre 
des recherches ou de la police. Ce nombre de soixante 
sera 'bientôt définitivement porté à cent vingt, puis à trois 
cents_, par décret de l'Assemblée Nation~le. 

L'Assemblée générale des Électeurs n'en continue pas 
moins d'abord de se réunir à l'Hôtel-de-Ville, et les Élec
teurs des soixante Districts forment soixante petites Muni
cipalités. 

C'e~t la BourgeoisL'e qui s'empare ainsi du Gouverne
ment de Paris. 

A près avoir ordonné la démolition de la Bastille, l'un 
des premiers soins de la Commune est d'assurer les sub
sistances de la population, et de créer à Montmartre des 
ateliers qui donnent du travail et vingt sous par jour à dix
sept mille ouvriers. 

Lafayette, élu Commandant de la milice bourgeoise, 
élablit son quartier-général à l'Hôtel-de-Ville, et se hâte 
de l'organiser avec Bailly. Il l'appelle alors Garde natio
nale _, lui donne un uniforme militaire, organise des com
pagnies du centre soldées et composées de soldats quit
tant les régiments, et adopte la nouvelle cocarde , formée 
des couleurs de la ville de Paris (rouge et bleu) , aux
quelles il ajoute la couleur du Roi (blanc) , qui deviendra 
la cocarde nati'onale_, et qui, comme le dit Lafayette, fera 
quelque jour le tour du monde. 
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C'est encore la Bourgeoisie qui compose cette Garde 
nationale, en élégant et riche unifo~me. 

§ 15. -Mouvement des ouvrieH, - Les journaux se multiplient, 

Mais à l'exemple de la Bourgeoisie, qui s'organise en 
Assemblée générale, en Commune, en petites Municipali
tés de districts, et en Garde nationale, on verra toutes les 
classes se metlre en mouvement et se réunir, parce qu'il 
n'en est aucune qui n'ait des améliorations à réclamer : les 
garçons tailleurs, perruquiers, cordonniers, etc., les do
mestiques sans place, etc., se réunissent par milliers, au 
Louvre, sur la place Louis XV, aux Champs-Elysées, etc., 
pour présenter des pétitions à la Commune, afin d' obteni~ 
des augmentations de salaire, ou des réductions de taxe: 
ou du travail. 

C'est alors aussi que se multiplient les 1ournaux poli
tiques, pour publier les discussions de l'Assemblée Natio
nale et les événements, pour discuter les questions', pou~ 

instruire et diriger le Peuple. 
Alors aussi se mulliplient les affiches, les adresses, les 

petites brochures, les pétitions et les crieurs publics. 
Parmi les journaux se distingue celui de Prudhomme, 

les Réµolutions de Paris, rédigé par Loustallot, pro
fessant des opinions populaires, qui se répand sur toute la 
France au nombre de deux cent mille exemplaires; 
car le timbre et le cautionnement n'entravent pas encore la 
propagation de la pensée. 

§ 1&, - Comités directeurs occultes. 

Qu'il s·organise en même temps des Directions ou des 
Comités directeurs occultes, leur acti-0n se révélera trop 
souvent pour qu'on puisse en douter. 
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Le Parti d'Orléans a-t-il un Comité de celte espèce? Le 
Parti purement populaire en a-t-il un? La Diplomatie, sur-

. tout l'ambassade Anglaise et l'ambassade Autrichienne, 
en onl-elles? - Ce qui est certain, c'est que la Cour ac
cuse le duc d'Orléans de diriger secrètement les révolution
naires, et l'ambassade Anglaise de s'entendre avec lui pour 
exciter les troubles; l'ambassadeur d'Angleterre croira 
mêm~ devoir écrire à l'Assemblée pour repousser cette ac-
cusation. · 

Ce qui ne peut être douteux non plus, c'est que la Cour 
conspire conlinuellement en secret; qu'elle a ses Comités 
et ses agents inconnus; et qu'une ancienne Compagnie, qui 
lui est dévouée, lient dans ses mains le commerce des grains, 
c' est-à-:-dire l'abondance et la disette. 

§ 17. - Meurtre de Foulon et Berthier. 

Or, la disette est grande, les farines souvent avariées, 
le pain· mauvais, la misère du Peuple affreuse, et sa colère 
quelquefois effrayante. 

Dans cette situation (22 juillet), Foulon, l'un des cinq 
Ministres nommés le 1 1 pour exécuter le complot de la 
Cour, est arrêté à Vitry, quoiqu'il ait pris la précaution 
de faire enterrer sous son nom un de ses domestiques qui 
venait de mourir et de faire répandre le bruit qu'il est 
mort. On l'amène à Pari8. Comme c'est l'un de ceux qui 
voulaient massacrer les Parisiens, le Peuple est furieux à 
son aspect. C'est d'ailleurs l'ancien Intendant, un homme 
odieux par sa cupidité, sa dureté, ses exactions et ses vols; 
c'est un de ceux que le Palais-Royal a jugés, condamnés 
et proscrits; et de plus on l'accuse d'avoir dit qu'ilfallait 
faire manger du foin au Peuple: jugez de la_fureur 
que ce propos doit exciter ! 
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On lui met des orties au cou, un bouquet de chardons â 
la main, une bolle de foin derrière le dos; on l'amène 
à l'Hôlel-de-Ville; on demande à grands cris qu'il soit 
jugé sur-le-champ par Lafayette· et Bailly assistés de cinq 
électeurs. Tout en reconnaissant que c'est un scélérat di
gne de mort, Lafayet~e refuse de le juger el veut l'envoyer 
ù l' Abbaye, parce qu'il faut observer les formes judiciaires. 
Pendant ces débats, le prisonnier cherche à s'évader. Mais, 
croyant qu'on veut le sauver (et la suite prouvera bien qu'on 
veut en effet sauver tous les Ministres), la foule l'enlève et 
le pend à un réverbère voisin. Sa têle est portée sur une 
pique. 

Au même moment, Berthier, Intendant de Paris, gen
dre de Foulon, jugé et condamné comme lui par le Palais-
1\oyal, et qui vient d'être arrêté à Compiègne, arrive à 
l'Hôlel-de-Ville, escorté par une foule immense, et pré
cédé d'écriteaux sur lesquels on lit :, Il a volé le Roi et la 
France. - Il a dé"oré la subsistance dtt Peuple. - Il 
a été l'escla'1e des riches et le tyran des pawres.-Il 
a bu le sang de la vewe et del'orphelin.-Ila trompé 
le Roi. -Il a trahi la Patrie. -Pendant la roule, on a 
jeté dans sa voilure des morceaux de pain noir et dur en 
lui criant: <<Tiens, malheureux, voilà le pairi que tu nous 
i< as fait manger ! » 

Lafayette veut encore le faire conduire à l' Abbaye : mais 
il est enlevé à son escorte et tué d'un coup de sabre, en se 
défendant avec le courage du désespoir. 

Lafa1eUe et Bailly veulent alors donner leur démission: 
mais les électeurs de I'Hôtel-de-Ville et des Districts el la 
garde nationale les obligent de rester à leurs postes. 

Ces exécutions populaires sont-elles l'œuvre spontanée 
de la colère du Peuple contre les principaux al.lleurs de sa 
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misère? Sont-elles dirigées secrètement par le Palais-Royal, 
ou par le club Breton, ou par le parti d'Orléans, pour 

. épouvanter la Cour 1 disperser ses chefs et paralyser ses 
projets?- Ce qui parait certain, c'est que la Bourgeoisie 
est généralement irritée contre les chefs de ]a Cour et les 
Ministres, qui conspiraient un massacre et qui sont cause 
de tout Je sang déjà versé. 

El'voici ce que Mirabeau dit de ces sanglantes exécu
tions dans une lettre qu'il adresse publiquèment à ses com
mettants : écoulez bien! 

c Voyez combien de causes avaient préparé les matériaux de cette 
explosion ! tous les dénis de justice , toutes les insultes, tous les 
scandales! Des ministres chéris exilés ; le rebut du mépris pu · 
blic inauguré à la tète de ceux qui les remplacent; le sanctuaire 
des lois profané; l'Assemblée Nationale compromise et menacée; 
ùes troupes étrangères; de l'artillerie; la capitale au moment d'être 
assiégée ou envahie ; les apprêts d'une horrible guerre civile, que 
dis-je ! d'une horrible boucherie où tous les amis du peuple devaient 
tomber, surpris, désarmés, sous le glaive des soldats; et pour tout 
dire en un mot, deux cents ans d'oppression publique et particulière, 
politique et fiscale, féodale et judiciaire , couronnées par la plus af
freuse conspiration dont les fastes du monde aient gardé la mé 
moire ... ! Voilà ce qui a provoqué le peuple. Il a puni un petit nombre 
de ceux que le cri public lui désignait comme les auteurs de ses maux. 
:Mais qu'on nous dise s'il n'eût pas coulé plus de sang dans le triom
phe de nos ennemis, ou avant que la victoire fût décidée. 

« Nous ferions des volumes si nous voulions prouver par des 
exemples que, dans ces moments de rigueur, les gouvernements ne. 
font que moissonner les fruits de leurs propres iniquités. On mé 
prise le peuples, et l'on veut qu'il soit toujours doux, toujours impas
sible ! Non, c'est une instruction qu'il faut tirer de ces tristes evéne
ments ; l'injustice ùes autres classes envers le peuple lui fait trom·er 
la justice dans la barbarie même ..... Ah! si la colère du peuple est 
terrible, c'est le sang-froid du despotisme qui est atroce ; ses cruau
tés systématiques font plus de malheureux en un jour que les insur
rections populaires n'immolent de victimes pen<jant des années! 
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§ 18. - Inaurrection des Provinces. 

Le renvoi de Necker a excité dans plusieurs grandes 
villes le même soulèvement qu'à Paris , notamment à Ren
nes, à Grenoble, à Lyon; la Bourgeoisie a pris les armes, 
a menacé de refuser l'impôt et de marcher au secours de 
1' Assemblée Nationale. 

Puis, la prise de la Bastille remue tout le pays, comme 
la résistance et le complot de la Cour ont irrilé Loule la po
pulation; les Provinces imitent la capitale; les châteaux 
féodaux et les couvents, considérés comme autant de Bas
tilles_, sont brûlés ou détruits , notamment dans le Dau
phiné , dans le Ma.connais el en Franche-Comté; ou bien 
on les envahit pour en arracher les litres seigneuriaux et 
les brûler en feu de joie dans les cours ; presque partout 
on menace les seigneurs et la féodalité; partout on s'engage 
à refuser et on refuse les dîmes, les redevances féodales, en 
repoussant violemment les percepteurs et les commis; on dé
truit les octrois, on poursuit les accapareurs; et, dans quel
ques endroits, les paysans, longtemps opprimés et vexés, se 
livrent à d'horribles vengeances contre leurs oppresseurs. 

Partout, principalement à Paris et dans les grandes 
villes, on parle de brigands organisés et armés de piques, 
qui veulent profiter des émeutes et des attroupements pour 
égorger, incendier et piller. 

Le parli populaire accuse la Cour de les enrégimenter 
et de les diriger, tandis que la Cour en accuse le duc d'Or
léans et les directeurs révolutionnaires. 

Ce qui est certain, c'est que partout l'idée des brigands 
répand la terreur. 

$ 19, -Stratagème pour faire organiser la Garde Nationale dans 
les Provinces, 

Tout-à-coup, des courriers parlent et se répandent. par 
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toute la France, annonçant que les brigands arrivent et 
qu'ils détruisent partout les récoltes pour prolonger _la 
disette et causer la famine. Vous imaginez l'effroi! par
tout on prend les armes, et l'on va même au-devant d'eux 
sans les rencontrer nulle part. 

Tout le monde voit bien alors que c'est un stratagème 
employé ... par qui? Les uns disent que c'est par la Cour, • 
qui dans sa folie croit armer les Provinces conlre Paris, et 
qui semble avoir pu seule envoyer des courriers partout; 
les autres prétendent que c'est par le parti d'Orléans, à 
qui Sieyes ou Mirabeau aurait suggéré celle ruse ingé
meuse. 

Quoi qu'il en soit, toute la Nation a pris les armes; et 
la Garde nationale et les Communes s'organisent, en pro
vince comme à Paris, pour défendre et consolider la révo
lution. 

:§ '-0, - Ptodamation de l'Assemblée contre les désordres. 

Mais, dès le 20 juillet, Lally-Tollendal, demandant la 
répression des excès populaires commis dans les provinces, 
presse l'Assemblée d'adresser :une proclamation au Peu:.. 
pie; et cette proposition excite un premier orage. 

Fermont pense que celte proclamation irriterait le Peu
ple au lieu de le calmer. 

« Il faut uimer la paix, dit Robespierre; mais aussi il faut aimer 
la liberté. Avant tout, analysons la motion. Elle présente d'abord uue 
disposition contre ceux qui ont défendu la liberté; mais y a-t-il rien 
de plus légitime que de se soulever contre une conjuration .. horrible 
formée pour perdre la Nation? .. Ne faisons rien avec précipitation; 
qui nous dit que les enn~mis de l'État soient à jamais dégoùtés de 
l'intrigue. 

Buzot et d'autres parlent dans le même sens, et signa--
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lent le danger de refroidir le Peuple quan<l le despolisrne 
peut encore reprendre les hostilités. 

La proposition esl renvoyée dans les bureaux. 
Mais le 25, après les meurtres de l"'oulon et Berthier, 

Lally- Tollendal revient à la charge. - lJiirabeau Je 
combat. 

•t Les co~ps terribles portés par un Ministère '.coupable , répond 

Lally-Tollendal, ont amené ces catastrophes effrayantes. Il ne faut 
pas s'abuser; le Peuple demande vengeance: mais il faut de la su

bordination ; autrement on n'aurait quitté le joug de la tyrannie du 

ministère que pour retomber sous le glaive de l'arbitralité ... On peut 
avoir beaucoup d'esprit, de grandes idées, et être un . tyran ... .. (Il 
paraît fixer Mirabeau, comme s'il le soupçonnait d'avoir dirigé les 

violences populaires); par exemple Tibère pensait et pensait profon

dément; Louis XI sentait et sentait vivement. 

« Je sais que le Peuple a de longues et grandes injures à venger; 
j e serai au besoin le dénonciateur <le ses ennemis ; mais, pour la pu

nition des coupables, il faut que la loi seule instruise , juge et con

damne. 

« Je voudrais, dit Prieur, que non-seulement l'Assemblée assurât 

le Peuple de pouvoir tirer vengeance des coupables, mais qu'elle les 

poursuivît elle-même. 

« Les premiers coups frappés par le Peuple, dit Gouy d'Arcy, sont 

dus à l'effervescence qu'inspirent nécessairement l'anéantissement 

du despotisme et la naissance de la liberté. Il n'était guère possible 

qu'un Peuple qui venait de briser le joug sous lequel il gémissait de

puis longtemps n'immolât pas à sa fureur les premières victimes. Le 

Gouverneur d'un fort pris d'assaut ne pouvait guère avoir un autre 

sort; tombé entre les mains des défenseurs de la liberté, d'un peuple 

;nombreux qu'il avait voulu sacrifier au despotisme , il a eu ce qu'il 
méritait. Mais ai.Jjourd'hui, rien ne peut justifier la fureur où l'on 

vient de se porter contre deux individus : ils étaient coupables, sans 

doute ; mais il fallait les juger légalement. Du reste, ne croyez pas 

que ce soit seulement cette classe d'hommes qu'on qualifie de Peuple 

qui s'est portée à cet excès : un ·nombre infini de citoyens (de bour· 

geois) accompagnait la populace , l'encourageait, l'animait, et plu~ 

sieurs n'ont pas cruint de se laver les mains dans le ,sang humain ..... 

... 
'' 
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Il existe une liste de proscrits: soixante personnes y sont inscrites ..... 
Il faut prendre sur-le-champ des mesures pour arrêter le désordre. 

« Le Peuple se plaint, dit Malouet: eh bien !.qu'il désigne les cou
pables; ils ne doivent point échapper à la sévérité des lois : mais 
c'est devant les tribunaux qu'ils doivent être poursuivis. 

u Il faut, dit Grégoire, élablir un tribunal quelconque capaLle de 
rneltre un fr. ~ in au désordre. 

« Il ne faut pas, dit Barnave, se laisser trop alarmer par les orages 
inséparables <les mouvements d'une révolution. L'objet principal est 
de faire la Constitution et d'assurer la liberté : pour cela ùeux in:>ti .. 
tutions sont d'abord nécessaires ; les gardes bourgeoises et les muni
cipalités bien organisées; ensuite il faut assurer une justice légale 
pour les crimes d'état; alors le Peuple s'apaisera et rentrera de lui
même dans l'ordre. » 

En ce moment entre un dépulé envoyé par un dislricl de 
Paris, qui demande l' éreclion d'un tribunal composé de 
soixante jures désignés par les soixante districts. 

Plusieurs repoussent tout tribunal nouveau; d'autres, et 
notamment Petion.J demandent des jurés. 

l< Cédons, messieurs, cédons à l'ordre naturel des choses, dît 
Long, en créant un .tribunal composé de magistrats et de jurés. 
Il existe des crimes; il faut les punir. Faites annoncer œtte résoln
tion, et vous verrez renaître le calme ; alors vous inviterez le Peuple 
à reutrer dans l'ordl'e, et votre proclamation ne sera plus que l'ex
pression même de ses vœux, et le retour d'une confiance qu'il n'a
vait perdue que parce que lc3 lois ont été muettes. » 

Enfin la création d'un nouveau tribunal est repoussée et 
une Proclamation votée. 

(( Considérant, dit-elle, qu'il n'est pas de citoyen qui ne <loin~ 

frémir à la seule idée des troubles, do}olt les suites déplorables se
raient la dispersion des familles, l'interruption du commerce; pour 
les pauvres la privation de secours; pour les ouvriers la cessation du 
travail; pour tous le renversement de l'ordre social; - l'Asscm
])]ée Nationale invite tous les Français au maintien de l'ordre et de 
la Lranquillité publique, à la confiance qu'ils doivent à leur roi et 

T. J, 1G 
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à leurs repré;;cntants , à ce respect pour les lois sans lequel il n'est 

pas de véritable liberté ;-elle déclare, quant aux ùépo itaires du pou
voir qui auraient causé ou causeraient par leurs crimes les malheurs 

du peuple, qu'ils doivent être. accusés , convaincus et punis, mais 

qu'ils ne peuvent l'être que par la loi, et qu'elle doit les tenir sous sa 
sauve-garde jusqu'à ce qu'elle ait prononcé sur leur sort; que la 
poursuite des crimes de lèse-nation appartient aux représentants de 

la nation; que l'Assemblée, dans la Constitution dont elle s'ocèupc 

sans relàche, indiquera le tribunal devant lequel sera traduite toute 

personne accusée de ces sortes de crimes, pour être jugée suivant la 

loi , après une instruction publique. " · 

Quelle faiblesse et quelle imprudence de la part del' As
semblée Nationale, si ferme jusqu'alors! Les conspirateurs 
du 15 juillet, les ministres, leurs principaux agents pour 
le massacre , ne sont-ils pas manifestement coupables et 
criminels? Cependant la justice ordinaire en a-t-elle fait 
arrêter un seul? Ne les a-t-elle pas laissés échapper tous? 
N'est-il pas indubitable que le Roi, la Cour, l'Assemblée 
même, veulent leur assurer l'impunité? Et l'on demande 
au Peuple d'avoir confiance dans l'impartialité du Roi et 
de ses juges! 

Il y a plus, l'Assemblée déclare qu'il y a eu une cons
piration, un crime de lèse-nation , des conspirateurs; elle 
garantit la punition des coupables; et cependanl le baron 
deBezenval, qui assiégeait Paris et que le Peuple vient d'ar
rêter aussi, et ses complices, ne seront jugés que dans 
six mois ! et ils seront acquittés ! 

Sans doute, il faut exhorter Je Peuple à respecter les 
lois; mais plus on désire qu'il attende l'action de la justice, 
plus il faut lui prouver par des faits que ln justice est im

.partiale et prompte. 

Tandis que I' Assemblèe s'efforce de prévenir les excès 
populaires, elle reçoit une leltre d'un Marquis, Président de . 
la municipalité bourgeoise de Vesoul) qui lui dit: 
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« Nosseigneurs, la ville de Vesoul ne veut point affliger l'Assem
blée Nationale par le récit de tous les désordres portés à l'excès dans 
son baillage; les châteaux brûlés, démolis, pillés au moins; toutes 
Jes archives enfoncées; les registres et les terriera enlevés; les dépôts 
violés ; les plus horribles menaces et des violences extrêmes. » 

Vous devinez les cris de la Noblesse contre les brigands; 
car les dénonciateurs se sont bien gardés de communiquer, 
en même temps, le fait suivant, annoncé immédiatement 
après par un procès-verbal signé par le Brigadier de la ma
réchaussée et par le Lieutenant-général.. 

§ !1.1. ·-Atrocité d'un Seigneur. 

« M. de Mesmay, seigneur de Quincey , fait annoncer à Vesoul , 
et aux troupes qui y sont en garnison , qu'à l'occasion de l'événement 
heureux auquel toute la nation prend part (la réunion des trois Or
dres), il traitera tous ceux qui voudront se rendre à son château 
et leur donnera une fête: mais il se retire, disant que sa présence 
pourrait diminuer la gaîté de la fète, parce qu'il est protestant, noble 
et parlementaire: puis, pendant qu'une foule de persounes, citoyens 
et soldats, qui se sont rendues à l'invitation, se livrent à la joie et à 
la gaîté, à côté du château, on met le feu à une m~che qui va aboutir 
à une mine creusée dans l'endroit où le Peuple est à se divertir. Les 
signataires du procès-verbal ., se transportant au château au bruit de 
l'explosion , voient des hommes flottants dans leur sang , des cada
vres épars et des membres palpitants. 

« Cette barbarie exercée contre le droit <les gens, ourdie par l'hypo
crisie et la noirceur la plus abominable, met tout le pays en combus
tion. On s'arme de toutes pièces, on se jette sur les châteaux voisins; 
Je_ Peuple, qui ne connaît plus de fo~in lorsqu'il croit qu'on a mérité 
sa fureur , se porte aux derniers excès ; il brûle, saccage les chartriers 
des seigneurs, les contraint de renoncer à leurs droits, détruit et 
démolit différents châteaux , incendie une abbaye de l'ordre de Ci
teaux; madame la baronne d'Andeleau ne doit son salut qu'à une es
pèce de miracle.» 

L'Assemblée charge son Président d'aller demander nu 
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Roi1a promple punilion du criminel Seigneur; le Roi répond 
qu'il partage l'indignation générale et qu'il va donner ordre 
à ses ambassadeurs dans les cours étrangères d'empêcher 
qu'on ne donne aucun asile au coupable : mais il s' esl 
échappé et jouira de l'impunité! 

Que l'on compare maintenant ,les meurtres de de Lau
nay, Foulon et Berthier, avec le carnage de Quincey; l' édu~ 
cation des hommes du peuple avec celle du seigneur et du 
parlementair~; l'exaltation du peuple de Paris avec la pré· 
méditation du noble; le crime des trois victimes parisiennes 
avec l'innocence des victimes franc-comtoises ! 

Sans doute les autres Seigneurs ne devraient pas être res· 
ponsables du crime de M. de Mesmay ; mais comment 
s'étonner que cette horreur, connue de la France entière, 
rappelle au Peuple tous les crimes de tous les Seigneurs el 

enflamme la fureur contre les châteaux ! 

Voici comment M. Thiers raconte celte horrible lra
.hison: 

(( Un événement déplorable avait smto_ut excité cette effervescence 
uuiverselle. Un sieur de Mesmay donnait une fète autour de son châ
teau. Tout le Peuple ùes campagnes y était rassemblé et se livrait à la 
joie, lorsqu'un baril de poudre s'enflammant tont-à-coup produisit 
une explosion meurtrière. Cet accident~ reconnu. depuis pour un e!fct 
de l'imprudence et non de la trahison , fut imputé à crime au sieur 
de Mesmay. Le bruit s'en répandit bientôt, et provoqua partout les 
cruautés de ces paysans endurcis par une vie misérable et devenus 
cruels par de longues souffrances. » 

Ainsi, quoique le crime soit constaté par le procès-verbal 
<lu brigadier de maréchaussée et du lieutenant-général; quoi· 
que l'Assemblée, le Roi, toute la France, n'en aient pas 
douté; quoique le coupable n'ait jamais été jugé contradic· 
toirement; quoique la Cour, l' Arist-0cratie et le Parlement, 
aient eu le plus pressant intérêt à le justifier; ·M. Thiers, 
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qui ne parle pas même de l'invitation, de l'absence, de la 
mine et de la mêche, admet l'innocence du Seigneur en 
taxant le Peuple de cruauté! 

Et quand on voit le seigneur de Mesmay impuni et jus
tifié, on s'étonne que le Peuple n'ait eu ni respect ni con
fiance pour la Justice ! 

~ 2.2. - Comité d'information. 

Mais l'Assemblée red~mte une nouvelle conspiration ; 
et sur la proposition de Volney, elle organise un Comité 
de police et d'administration composé de trente membres, 
puis, sur la proposition de Duport, un Comité d'infor
m.ation composé de douze personnes. 

« On Lrame 1 dit Du11ort_, des complots contre la chose publique , 
uous ne devons pas en douter ... Il faut acquérir d'affreuses connais
sances ... Nous apprendrons des vérités indispensables ... Mettons -la 
plus grande activité ; que l'œil de notre surveillance soit ouvert de 
~s~~. , 

« Vos efforts pour l'éloignement des troupes, dit Rewbel, l'alarme 
et l'effroi qu'elles vous inspiraient, vous faisaient croire que la Nation 
était en danger; que vous aviez tout à craindre dans le temple même 
de la liberté ; que des mains forcenées... Je me tais: mais hélas! 
croyez-vous être dans une position moins critique aujourd'hui? Et 
moi je dis et je soutiens que nos malheurs ont augmenLé. Que d'in'"' 
dices, que de preuves de ce que j'avance! Le port de Brest menacé 
d'être livré par la Noblesse aux Anglais, nos moissons perdues, les 
brigands répandus sur la surface de la France! Qui les a appelés? Je 
ne veux faire aucune application : mais il existe un principal moteur; 
vous l'avez nommé alors (1 ), et votre pmdence vous a fait deviner les 
associés.-On a saisi_, sur M. de Castelan et ailleurs, des lettres adres
sées au comte d'Artois, qui peuvent vous conduire à l'indice des tra~ 
mes horribles dont nous avons pensé être les victimes: pourquoi ne 
lit-on pas ces lettres? » 

Mais l'Assemblée pousse le respect pour le secret des le~-

(1) Le comte d'Arlois. 
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tres jusqu'à refuser d'ouvrir celles qui sont adressées au 
chef notoire d'une horrible conspiration ! 

Necker, rappelé comme en triomphe et se croyant tout 
puissant sur le Peuple, se transporte même à l'Hôtel-de
Ville pour sauver le baron de Bezenval qui vient d'être ar
rêté: il obtient de la municipalité une amnistie pour les 
conspirateurs du 15 juillet : mais les districts réclament 
contre cette amnistie comme illégale; la municipalité la ré
voque, et l'Assemblée Nationale renvoie Bezenval et les 
autres conspirateurs devant le tribunal du Châtelet. 



CHAPITRE III. 

PREMIER RAPPORT S1JR LA CONSTITUTION, - DIVERS PROJETS DE DÈCLARATlON 

DES DROITS, - DISCUSSION SUR. LA DÉCLARATION DES DROITS. - NUIT DU 

4 AOUT : ABOLITION DES PRIVILÊGES. - SERMENT DES TROUPES. - DBCLARATION 

DES DROITS. - y AURA-T-IL UNE SEULE CHAMBRE LÉGISLATIVE OU DEUX CHAM• 

BRES ? - VÉTO SUSPENSIF. 

§ 1. - Premier rapport sur la Constitution. 

Les menaces et les périls n'ont pas empêché l' Assem
blée Nationale de travailler à l'accomplissement de sa mis-
sion et de son serment : dès le 5o juin, elle a nommé un 
Comité chargé de lui présenter un plan de travail pour la 
Constitution ; et, dès le g juillet, quoiqu' environnée de 
troupes , elle a entendu un premier rapport, rédigé par 
Mounier. 

« Le but de toutes les Sociétés, dit-il, étant le bonheur général, 
un Gouvernement qui s'éloigne de ce but ou qui lui est contraire est 
essentiellement vicieux. Pour qu'une Constitution soit bonne, il faut 
qu'elle soit fondée sur les droits des hommes et qu'elle les protége 
évidemment; il faut donc, pour préparer une Constitution, connaître 
les droits que la justice naturelle accorde à tous les individus; il faut 
rappeler tous les principes qui doivent former la base de toute espèce 
de Société; il faut que chaque article de)a Constitution puisse être la 
conséquence d'un principe. Un grand nombre de publicistes modernes 
appellent l'exposé de ces principes une Déol'aration des droits. l> 



248 CONSTITUANTE. - 1789. 

II propose donc de s'occuper d'abord d'une Décla
ration des droits naturels et ùnprescnjJtibles de 
l'homme, qui servirait de préambule à la Constitution. 

Son Rapport est distibué à tous les Députés, pour être 
discuté dans tous les bureaux, puis renvoyé au Comité spé~ 
cial de Constitution. 

~ ll. Projets de Déclaration des droits. 

Le Cahier de Paris contient déjà un projet de Décla
ration des droits ainsi conçu : 

« Dans toute société politique , tous les hommes sont égaux en droits. 
-Tout pouvoir émane de la Nation, et ne peut être exercé que pour 
son bonheur. -L!l volonté générale fait la loi; la force publique en 
assure l'exécution. -La Nation pPut seule concéder le subside: elle 
a le droit d'en déterminer la quotité, d'en limiter la durée, d'en faire 
la répartition, d'en assigner l'emploi , d'en demander le compte, 
d'en exiger la publication. - Les lois n'existent que pour garantir à 
chaque citoyen la propriété de ses biens et la sùreté de sa personne. 
'l'oute propriété est inviolable. -Nul citoyen ne peut être arrêté ni 
puni que par un jugement légal. - Nul citoyen, même militaire, ne 
peut être destitué sans un jugement. -Tout citoyen a le droit d'être 
admis à tous les emplois, professions et dignités. -La liberté natu
relle , civile, religieuse de chaque homme, sa sûreté personnelle, son 
indépendance absolue de toute autre autorit.é que celle de la loi, ex
cluent toute recherche sur ses opinions, ses discours, ses écrits, ses 
actions , tant qu'ils ne troublent pas l'ordre public et ne blessent pas 
les droits d'autrui.-En conséquence des droits de la. Nation, nos 
représentants demanderont expressément l'abolition de la servitude 
personnelle , sans aucune indemnité; de la servitude réelle, en in
demnisant les propriétaires; de la milice forcée; de toutes commissions 
extraordinaires : de la violation de la foi publique dans les lettres con
fiées à la poste; et de tous les priviléges exclusifs, si ce n'est pour 
. es inventeurs , à qui ils ne seront accordés que pour un temps déter
miné. - Par une suite de ces principes, la liberté de la presse doit 

être accordée, sous la condition que les auteurs signeront leurs ma-
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1wscrits, que l'imprimeur en répoudra, et que l'un et l'autre seront 
re3ponsables des suites de la publication. -La Déclaration de ces 
droits naturels, civils et politiques, telle qu'elle sera arrêtée dans le3 
États-Généraux, deYiendra la Charle natiopale et la base du Gouver
nement français. 11 

Le 1 1 , Lefay-ette présenle et lit le projet suivant de 
Déclaration des droits, calqué sur les Déclarations améri
cames. 

« La ·Nature a fait les hommes libres et égaux. Les clistinctious né
cessaires à l'ordre social ue sont fondées que sur l'utilité générale. -
Tout homme naît avec des droits inaliénables et imprescriptibles, tels 
sont la liberté de to\_\tes ses opinions; le soin de son honneur et de sa 
vie; le droit de propriété; la disposi Lion entière de sa personne , de 
son industrie, de toutes ses facultés; la communication de ses pensées 
par tous les moyens possibles; ~a recherche du bien être; et la résis

tance à l'oppression. -L'exercice des droits naturels u'a de borne que 
celle qui en assure la jouissance aux autres membres de la socioté. 
- Nul homme ne peut être soumis qu'à des lois consenties par lui ou 
ses représentants, antérieurement promulguées et légalement appli
quées. -Le principe de toute souveraineté réside dans la Nation. -
Nul corps, nul individu ne peut avoir une autorité qui n'en émane 
expressément. -Tout gonvernemeut a pour unique but le bien com
mun. Cet intérêt exige que les pouvoirs législatif, exécutif, judiciaire 
soient distincts et définis, et que leur organisation assure la représen
tation libre des citoyens, la responsahilité des agents et l'impartialité 
des juges. - Les lois doivent être claires, précises, uniformes pour 
tous les citoyens. -Les subsides doivent être librement consentis et 
proportionnellement répartis.-Et comme l'introduction des abus, et le 
droit des générations qui se succèdent, nécessitent la révision <le tout 
établissement humain, il doit être possible à la Nation d'avoir, dans 
certains cas, une convocation extraordinaire de Députés , dont le seul 

objet soit d'examiner et de corriger, s'il est nécessaire, les vices de la 
Constitution. » 

Sans doute celle Déclaration des droits de Lafayette ren
ferme, comme celle du Cahier de Paris, des imperfections 
et des erreurs : mais que d'avantages n'a-t-elle pas déjà 
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sur l'ancien régime, sur les Constitutions des autres Peu .. 
pies, de l'Angleterre et de lAmérique elle-même! 

Quel effet ne doivent pas produire, sur une population 
irritée par la faim, la misère et l'oppression, de pareils prin
cipes d'égalité et de souveraineté proclamés pour la première 
fois à la tribune Nationale, trois jours avant la prise de la 
Bastille! Comme le Peuple doit être disposé à se battre 
pour conquérir l'application de ces principes! 

, J'appuie la motion, dit Lally-Tollendal: tous ces principes sont 
sacrés ; les idées sont grandes et majestueuses ; M. de Lafayette parle 
de la liberté comme il l'a défendue. » 

Et des applaudissements universels accueillent les deux 
orateurs. 

Cependant Lally-Tollendal demande l'ajournement de la 
discussion, et la discussion est ajournée. 

Dans la nuit du 15 au 14, le péril, toujours plus immi
nent, n'a pas empêché -!' Assemblée de composer définiti
vement son Comi'té de Constitution. 

Mounier, Talleyrand, Sieyes, Clermont-Tonnerre, 
Lally-Tollendal, l' Archevêque de Bordeaux, Chapellier et 
Barnave, sont les huit membres élus pour présenter un 
projet de Constitution. 

Le 20, Sieyes présente un troisième,"projet de Déclara
tion des droits ainsi conçu : 

« Considérant que toute union sociale , et par conséquent toute Cons
titution politique, ne peut avoir pour objet que de manifester, étendre 
et assurer les droits de l'homme et du citoyen;-l'Assemblée Nationale 
reconnaît, consacre et proclame les droits suivants de l'homme et du 
citoyen: 

ci La Nature donne à l'homme des besoins et des moyens pour Y 
pourvoir. Elle lui inspire continuellement le désir du bien-être; mais 
elle lui donne l'intelligence, la volonté et la force pour l'obtenir. Le 
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bien-être est le but de l'homme , ses facultés morales et physiques 
sont ses moyens. -Placé au milieu de la Nature, il se protége contre 
elle et la combat avec les forces qu'il a reçues d'elle. 

« Considérés entre eux, les hommes sont obstacles ou moyens : c'est 
la guerre ou la société. -Tout ce qui découle de la force est illégi
time. Deux hommes étant également !tommes, ils ont, à un égal degré, 
tous les droits qui découlent de la nature humaine. Ainsi, tout homme 
est également propriétaire de sa personne ou nul ne l'est ; tout homrim 
a également le droit de disposer de ses moyens, ou nul n'a ce droit. -
Il existe , il est vrai , de grandes inégalités de moyens parmi les hom
mes; la Nature fait des forts et des faibles; elle départ aux uns l'intel
ligence qu'elle refuse aux autres: il sui~ qu'il y aura entre eux iné
galité de travail , inégalité de produit, inégalité de consommation et 
de jouissance; mais il ne s'ensuit pas qu'il puisse y avoir inégalité 
de droits. -Chacun doit respecter le droit des autres; et lorsque le 
fort parvient à opprimer le faible, il produit effet sans produire obli
gation,- loin d'imposer un devoir au faible, il rani.me en lui le devoi1' 
naturel et impérissable de repousser l'oppression ; l'oppression ne 
peut jamais devenir un droit pour l'oppresseur ni un devoir pour l'op
primé; l'affranchissement est toujours un droit et même un devoir 
pressant. 

« Il ne peut y avoir d'engagement ni d'obligation légitime sans 
consentement, sans contrat, sans association libre et volontaire. -
L'association est un des moyens inspiréd pat· la Nature pour atteindre 
le, bonheur; c'est un avantage, non un sacrifice; c'est le complément 
de l'ordre naturel. -L'objet de l'association est le bonheur des asso
ciés; c'est, non de dégrader et d'avilir, mais d'ennoblir et de perfec
tionner; c'est, non d'affaiblir et de réduire les moyens individuels de 
chacun, mais les aggrandir et de les multiplier. 

L'état social n'établit donc pas une injuste inégalité de droits à côtê 
de l'inégalité naturelle des moyens ; au contraire, il protége l'égalité 
des droits contre l'influence naturelle, mais nuisible <le l'inégalité des 
moyens : la loi sociale n'est point faite pour affaiblir le faible et fortifier 
le fort, mais au contraire pour mettre le faible à l'abri des entreprises 
du fort, pour couvrir de son égide tutélaire l'universalité des associés, 
et pour garantir à chacun la plénitude de ses droits. 

« Dans l'élat de Nature, l'homme n'a pas le droit ou la liberté de 
nuire à un autre: la société ne lui donne pas cette liberté; mais elle 

garantit et assure sa véritable liberté. -L'homme a d'abord la pro-
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priélé de sa personne, de ses actions et <le son travail; c'est la pro
prjété personnelle.-L'air que nous respirons, l'eau que nous buvons, 
le fruit que nous mangeons, se transforment en notre propre subs
tance, et deviennent Propriété personnelle. - « Je défriche et cultive 
un champ: cc champ était à moi comme à tout le mon<le; il est 
maintenant à moi plus qu'aux autres, puisque j'ai le droit de pre
mier occupant; et ces circonstances suffisent pour qu'il devienne ma 
Propriété exclusive : c'est la Propriété réelle. L'état social y ajoute 
encore, par la force d'une convention générale, une consécration lé
gale ; et l'on a besoin de supposer cette conyention et cette consé
cration, pour pouvoir donner au mot Propriété toute l'étendue dtt 

sens que nous sommes habitués à y attacher dans nos sociétés poli. 
cées. -Celui-là est libre qui a l'assurance de n'être point inquiété 
dans l'exercice de sa Propriété personnelle et dans l'usage de sa Pro

priété réelle. Ainsi, tout citoyen a le droit de rester, écrire, impri
mer, publier, travailler, produire, garder, transporter, échanger, 
consommer, etc.-Les limites de la liberté individuelle ne sont pla
cées qu'au point où elle commencerait à nuire à la liberlé d'autrui. 
C'est à la loi à marquer ces limites. Hors de la loi, tout est libre pour 
tous. -:-Si, en contractant, ou aliène une partie de sa liberté primi
tive, celte aliénation est l'exercice de la liberté pour acquérir un au- · 
tre avantage. 

Les citoyens ont droit à tous les bienfaits de l'association ... L'art 
de faire sortir tous les biens possibles de l'état de société est le pre
mier et le plus important des arts. Une association combinée pour le 
plus grand bien de Lous sera le chef-d'œuvre de l'intelligence et de 
la vertu. .. 

« Personne n'ignore que les membres de la société retirent les plus 
grnnds avantages des propriétés publiques et des travaux publics. On 
sait que ceux qu'un malheureux sort condamne à l'impuissance de 
pourvoir à leurs besoins (les infirmes) ont de justes droits aux se
cours de leurs concitoyens ... On sait que rien n'est plus propre à 
perfectionner l'espèce humaine, au moral et au physique , qu'un bon 
système d't\ducation et d'instruction publique. En un mot, tous les 
citoyens en commun ont droit à tout ce que l'État peut faire en leur 
faveur. 

« Le Gouvernement est l'ouvrage et le mandataire de l'association. 
- Il faut distinguer le pouvoir constituant, le pouvoir législatif et 
le pouvoir fJxécutif. "':"."."Il faut distinguer aussi les droits civil$ ou ceux 
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de citoyen passif, et les droits politiques ou ceux de citoyen actif. Les 
premier;:; sont les droits naturels, antérieurs à l'association et protégés 
par eUe : ils appartiennent à tous les habi Lants , . même aux femmes 
et aux mineurs ... Les seconds n'appartiennent qu'à ceux qui contri
buent à l'organisation politique, et_qni sont comme les vrais action

naires de la grande entreprise sociale, les véritables membres de 
l'association. 

« L'égalité des droits politiques est un P.rincipe fondamental : elle 
est sac1·ée comme l'égalité des droits civils. -De l'inégalité politique 
sortiraient bientôt fos priviléges' c'est-à-dire la dispense d:une charge 
commune ou l'octroi exclusif d'un 1ien commun ; tout privilége e-:>t 
injuste, odieux, contraire au vrai but de la société. 

« Pour l'association, il faut l'unanimité des associés; pour la Cons
titution et les lois, la majorité suffit. 

« Le Penple ou la Nation est le souverain; tous les pouvoirs éma
nent <le lui; toutes les fonctions sont des devoirs et non des droits. 

« Article 1. - Toute société ne pwt être que l'ouvrage libre d'une 
convention entre tou:.3 les associés. - ~. L'objet d'une société po-
1itique ne peut être que le plus grand bie.n de tous. - 5. Tout 
homme est seul propriétaire de sa personne, et cette propriété est 
inaliénable. - 4. Tout homme est libre dans l'exercice de sa pro
priété personnelle 1 à la seule condition de ne pas nuire aux droits 
d'autrui. - l'), 6, 7. Chacun a la liberté de penser, de sentir, de 
parler, de se taire, d'écrire, d'imprimer, de publier, de faire cir
culer par la poste, sans craindre aucun abus de confiance ni violation 
des lettres; de travailler, produire, vendre; d'a1ler, sortir. - 8. Cha
cun est maître de disposer de son bien, de sa propriété, et de régler 
sacl.Spcnse. -9, 10, 11. La liberté,la propriété et la sécurité doivent 
reposer sur une garantie sociale, supérieure à toutes les atteintes, 
surtout à celles du Gouvernement. -12, 15. Le soldat ne doit 
jamais être employé contre le citoyen. -14, Hl, 16, 17, 18. Tous 
les citoyens sont érJaux en droit~ et devant la loi, quoiqu'ils soient 
inégaux en. richesses, en esprit et en force. -19, 20, 2'1, 22, 25. 
Sur la Justice. - 24 et 2v. Tout citoyen a droit aux avantages 
communs qui peuvent naître Je l'état de société. -26 et 27. La 
loi ne peut être que l'expression de la volonté générale. - 28 à 51. 

Tous les pouvoirs publics viennent du Peuple, et n'ont pour objet 
qne l'intérêt; du Penple ... Tous les fonctionnaires sont responsables, 
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excepté le Roi, dont la personne est inviolable et sacrée.-52. Le Peu
ple a toujours le droit <le réformer sa Constitution. • 

Beaucoup d'autres projets sont présentés par les autres 
membres du Comité et par d'autres Députés. -1l1ounier 
en présentera tout-à-l'heure un autre, rédigé d'après tous 
ces premiers projets. 

Le 25, l'Arche~éque de Bordeaux fait un rapport 
sur un projet de Constitution. -II annonce que le Comité 
a commencé son travail par le dépouillement et l'examen 
de tous les Cahiers, et que le comte de Clermont-Ton
nerre est chargé d'en faire connaître le résumé. 

« C'est en votre nom, dit-il ensuite, qu'il nous était commandé de 
recueillir et de rassembler les vœux et les opinions: c'est à tracer les 
premiers fondements de l'édifice que vos mains généreuses vont éle
ver à la liberté, et avec elle à la dignité de l'homme et à la félicité 
publique, que vous nous avez appelés ; c'est devant vous que nous 
avons à répondre; c'est devant les représentants d'un grand empire; 
c'est devant l'Europe entière, dont les regards sont attachés sur nous, 
et oui attend de vos lumières un modèle qui sera bientôt imité; c'est 
pour la Postérité, qui tous les jours commence, et qui dans un mo
ment nous demandera compte de nos travaux ; c'est par ces considé
rations que nous avons senti qu'il fallait nous asservir à une méthode 
sévère, et réunir à une méditation profonde sur les bases mêmes de 
la constitution l'étude des volontés exprimées par nos commet
tants. » 

Voilà donc l'Assemblée qui va consulter la France , 
puis méditer et discuter en face de l'Europe et de la 
Postérité, pour rédiger une Conslilution qui puisse servir 
de modèle à tous les Peuples! 

« Et d'abord, continue le rapporteur, nous avons jugé <l'après vous 
que la Constitution devait être précédée d'une Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen , non que cette exposition pût avoir pour 
objet d'imprimer à ces vérités premières une force qu'elles tiennent de 
la morale, de la raison et de la nature qni les a <léposées dans tou~ 
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les cœura auprès du germe de la vie , qui les a rendues inséparables 
de l'essence et du caractère de l'homme; mais c'est à ces titres même 
que vous avez voulu que ces principes ineffaçables fussent sans cesse 
présents à nos yeux et à notre pensée; vous avez voulu qu'à chaque 
instant la Nation, que nous avons l'honneur <le représenter, pùt y 
rapporter, en rapprocher chaque article de la Constitution dont elle 
s'est reposée sur nous, s'assurer de notre fidélité à nous y conformer, 
et reconnaître l'obligation et le devoir qui naissent pour elle de se sou
mettre à des lois qui maintiennent infailliblement tous ses droits. Vous 
avez senti que ce serait pour nous une garantie continuelle contre la 
crainte de nos propres méprises; et vous avez prévu que si, dans la 
suite des àges, une puissance quelconque tentait d'imposer des lois 
qui ne seraient pas une émanation de ces mêmes principes, ce type 
originel et toujours subsistant dénoncerait à l'instant à tous les ci
toyens ou le crime ou l'erreur. 

« Cette noble idée, conçue dans un ai1tre hémisphère, devait de 
préférence se transporter d'abord pa~·mi nous. Nous avons concouru 
aux événements qui ont rendu à l'Amérique septentrionale sa liberté: 
elle nous montre sur quels principes nous devons appuyer la conser · 
' 'ation de la nôtre ; et c'est le Nouveau Monde, où nous n'avions ap
porté autrefois que des fers, qui nous apprend aujourd'hui à nous 
garantir du malheur <l'en porter nous-mêmes. 

c Beaucoup de projets de Déclaration!des :droits nous ont été pré
sentés: nous en avons choisi deux, de Sieyes et de Mounier. • 

Puis 1W. de Clermont- Tonnerre fait un rapport sur 
le dépouillement des Cahiers~ et présente comme unani
mement réclamés les principes suivants : 

1 ° Le gouvernement français est monarchique ; -
2° La personne du Roi est inviolable et sacrée; - 5° La 
couronne est héréditaire de mâle en mâle; - 4° Le Roi 
est dépositaire du pouvoir exécutif; - 5° Les agents de 
l'autorité sont resp-onsables; - 6° La sanction royale est 
nécessaire pour la promulgation des lois; - 7° La Nation 
fait la loi avee la sanction royale; - 8° Le consentement 
national est nocessaire à lemprunt et à l'impôt; - 9° L'im
pôt ne peut être accordé que d'une tenue d'Etats-généraux 
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à l'autre; 1 o0 La propriété sera sacrée_; - 1 1° lia li-
berté individuelle sera sacrée. 

Le rapporteur cite ensuite les autres questions, en grand 
nombre, sur lesquelles les Cahiers ne sont p~~ unanimes. 

Puis Mounier lit son projet de Déclaration des droits 
adopté par le Comité. 

<1 Art. 1 et 2.--:- Tous les hommes ont un penchant invincible ver.; 
la recherche du bonheur. C'est pour y parvenir par la réunion de leurs 
efforts qu'ils ont formé des sociétés et établi des gouvernements. Tout 
gouvernement doit avoir pour but la félicité publique. - 3. La Na

ture a fait les hommes libres et égaux en droits. Les distinctions so-

. ciales doivent donc être fondées sur l'utilité commime. - 4. Les 
hommes, pour être heureux, doivent avoir le libre et entier exercice 
de toutes leur3 facultés physiques et morales. - ~ à 8. Le devoir de 
chacun consiste à respecter le clroit d'autrui. - 9 et 10. Le gouver
nement doit garantir les droits imprescriptibles qui appartiennent à 
tous les hommes' tels que la liberté persminelle, la propriété~ la sa
reté ~ le soin de son honneur et de sa vie , la libre communication de 
ses pensées, et la résistance à l'oppression. - 11. Les citoyens ne 
peuvent être soumis à d'autres lois qu'à celles qu'ils ont librement 
consenties par eux ou par leurs représentants ; c'est dans ce sens 
que la loi est l'expression de la volonté générale. -12. Tout ce qui 
n'est pas défendu par la loi est permis, et nul ne peut être contraint 
à faire ce qu'elle n'ordonne pas. -13. Pas d'effet rétroactif. -14 et 
10. Séparation des pouvoirs. - 16. Il est permis à tout homme dere· 
pousser la fore~ par la force, à moins qu'elle ne soit employée en vertu 

de la loi. - 17 à 19. Liberté individuelle. - 20. Impôt. - 21. Li· 
berté de pensée. - 22. Liberté d'aller. - 23. Liberté de la presse. » 

Mounier lit enfin un projet en trente-cinq articles con
tenant les principes du gozwemement fiaT.lçais. 

Puis, le 1er août, la discussion s'ouvre sur la Déclaration 
des droits. 

~ 3. - n:scussion sur la J)éclarat;on des droits. 

La discussion commence par lu question de savoir si 
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l'on m6ttra ou si l'on ne meltra pas une Déclaration des 
droils en tête de la Constitution, et cinquante-six orateurs 
sont inscrits pour discuter celle première question. 

Quelques- uns repoussent toute Déclaration comme irm
tile et dangereuse: ils craignent que le Peuple n"abuse du 
principe d'Egalité, eL c'est tout simple puisque ceux-là ne 
veulent point d'Egalité. - Mais la masse soutient que la 
Constitution n'a pour but que d'assurer et protéger les 
droits des hommes ; qu'il est donc nécessaire pour ceux · 
qui doivent faire cette Constitution de commencer par bien 
eonnaîlre et bien déterminer ces droits, afin que cette dé
termination ou déclaration puisse leur servir de boussole et 
de guide dans la confection postérieure de la Constitution; 
que si cette Déclaration contient bien tous les véritables droits 
de l'homme, elle rassurera et calmera le Peuple au lieu de le 
pousser aux excès.-On pourrait ajouter que l'unique cause 
des mouvements populaires est la résistance de la haute 
Aristocratie à la ré~orme, la conspiration de la Cour et la 
déclaration faite par Louis XVI, le 25 juin, que les droits 
féodaux et la dîme étaient des propriétés iMiolables et 
sacrées. 

« S1 vous daignez , dit le comte de Castellane~ jeter les yeux sur 
la surface du globe terrestre, vous frémirez avec moi sans doute en 
considérant le petit nombre de nations qui ont conservé, je ne <lis pas 
la totalité de leurs droits, mais quelques idées, quelques restes de 
leur liberté; et sans être obligé de citer l'Asie entière ni les malheu
reux Africains, qui trouvent dans les îles un esclavage plus dur encore 
que celui qu'ils éprouvaient dans leur Patrie, sans, dis-je, sortir <le 
l'Europe, ne voyons-nous pas des peuples entiers qui se croient la 
propriété de quelques seigneurs ? Ne les voyons-nous pas presque 
tous s'imaginer qu'ils doivent obéissance à des lois faites par <les des
potes qui ne s'y soumettent pas? En Angleterre même'· dans cétte île 
fameuse, qui semble avoir conservé le feu sacré de la liberté, n'existe
t-il pas des abus qui flisparaîtraient si les droits des hommes étaient 
mieux connus? 

T, J. 17 

.f 
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« Mais lu France .... Je vous le <lemande, messieurs, est-il une Na
tion qui ait plus constamment méconnu les principes d'après lesquels 
doit être établie toute bonne Constitution? Si l'on en excepte le règne 
de Charlemagne, nous avons été successivement soumis aux tyran
nies les plus avilissantes. A peine sortis de la barbarie, les Français 
éprouvent le régime f.éodal, tous les malheurs combinés que produi
sent !'Aristocratie, le Despotisme et !'Anarchie. Ils sentent enfin leurs 
malheurs; ils prêtent aux Hois leurs forces pour abattre des tyrans 
particuliers; mais des hommes aveuglés par l'ignorance ne font que 
changer de fers; au despotisme des seigneurs succède celui des mi
nistres. Sans recouvrer entièrement la liberté de leur propriété fon
cière, ils perdent jusqu'à leur liberté personnelle ; le régime des let
tres de cachet s'établit. N'en doutons-pas, messieurs, l'on ne peut 
attribuer cette détestable invention qu'à l'ignorance où les peuples 
étaient de Jeurs droits. 

« Le moyen d'arrêter la licence c'est de poser les fondements de la 
liberté: plus les hommes connaîtront leurs droits, plus ils aimeront les 
lois qui les protègënt; plus ils chériront leur patrie, plus ils crain~ 
dront les troubles. -;- « Nous devons donc placer une Déclaration des 
droits à la tête de notre Constitution. 

« La nécessité de la Déclaration, dit .Barnave, a été démontrée avec 
évidence. Quelques-uns ont pensé qu'elle pouvait être dangereuse; 
d'autres ont craint de rétablir la liberté primitive des hommes sor
tant des forêts, de peur qu'ils n'en abusent ; mais il faut connaître 
leurs droits avant de les éta~lir: il faut donc une Déclaration des 
droits. Cette Déclaration a ùeux utilités pratiques: la première, c'est 
<le fixer l'esprit de la législation , afin qu'on ne la change pas à l'ave
nir; la seconde, c'est de guider l'esprit sur le complément de cette 
législation, qui ne peut pas prévoir tous lea cas. On a dit qu'elle était 
inutile, parce qu'elle est écrite dans tous les cœurs; dangereuse, parce 
que le Peuple abusera de ses droits dès qu'il les connaîtra; mais 
l'expérience et l'histoire réfutent victorieusement ces deux observa
tions. Je crois qu'il est indispensable <le mettre à la tête de la Consti
tution la Déclaration des droits dont l'homme doit jouir. Il faut qu'elle 
soit simple , ~ la portée de tous les esprits, et qu'elle devienne le 
CATÉCHISl'\IE NATIONAL. » 

Mallouet reconnaît que la liberté doit être comme l'astre 
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du jour i> qui luit pour tout le mDnde; que la portion la plus 
considérable de la Nation est opprimée depuis longtemps et 
vraiment malheureuse; · qu'aucune précaution législative 
n'attache à la Société les infortunés que la misère en sé
pare; qu'il faut se hâter de leur restituer tous leurs droits et 
de les en faire jouir; et qu'il est utile de mettre une Décla
ration des droits à la tête de la Constitution: néanmoins, 
èroyant dangereux de parler d'égalité de droits avant que la 
Constitution soit achevée, il_ demande qu'on fasse d'abord 
la Constitution, et qu'on ne s'occupe qu'ensuite de rédiger 
une Déclaration des droits. 

« La Déclaration est indispensable, dit le comte d' Entraigues_, afin 
que si le ciel dans sa colère nous punissait une seconde fois du fléau 
du Despolisme, on pût au moins montrer au tyran l'injustice de ses 
prétenlions , ses devoirs, et les droits de ses Peuplès. » 

Salomon interrompt la discussion pour faire un rapport 
.sur les troubles dans les pro"1inces. 

« Par les lettres de toutes les provinces, dit-il, il paraît que les 

propriétés_, de quelque nature qu'elles soient , sont la proie du plus 
coupable brigandage ; de tous les côtés les chàleaux sont brùlés, les 
couvents détruits ,'les fermes pillées. Les impôts, les rentes, les dîmes, 
les redevances seigneur~ales , tout est supprimé; on s'engage à fes 
refuser; les titres sont enlevés des chàteaux et brùlés dans les cours.» 

Le rapporteur propose un arrêté ordonnant le paiement 
de tous ces impôts. -La discussion s'ouvre sur celte pro
position. 

« Il ne faut pas appeler droits légitimes_, dit N ..... , <les droits in
justes, et la plupart fondés sur la force et la violence. Il ne faut pas 
parler des droits féodaux: les habitants des campagnes en attendent 
la suppression. 

• ~ « Il faut se hàter de remédier aux maux actuels, dit M ..... ; 
bientôt la France sera dans le plus grand désordre ; c'est la guerre des 

pauvres contre les riches. 

L'Assemblée décide qu'une proclamation sera faite. 
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Le 4 aoû.t , dans la séance du matin, on reprend la dis
cussion relative à la Déclaration des droits. 

Gregoire et Camus demandent que la Déclaration soit 
intitulée Déclaration des droits et de"oirs : mais l' Assem
blée rejette cette proposition à une forte majorité, parce 
que le devoir des uns est la conséquence nécessaire du droit 
des autres. 

Et dans cette même séance du matin, après avoir en
tendu pendant plusieurs jours toutes les objections possi
bles, cette Assemblée de Nobles, de Prêtres et de Bour
geois, entraînée par la logique, par les circonstances, 
par des sentiments de grand~mr, de justice et de loyauté, 
décide , presqu' à l'unanimité, qu'elle commencera la 
Constitution par une Déclaration solènnelle des droits de 
l'homme et du citoyen. 

~ 4. - Nuit du 4 aottt. - Abolition des priviléges. 

J'ai parlé tout-à-l'heure d'une proclamation décrétée 
pour rétablir l'ordre dans les provinces : dans la séance du 
soir, Je Comité vient soumettre à l'Assemblée la rédaction 
de cette proclamation, et sa lecture excite à l'instant un 
magnifique mouvement de justice et de générosité. 

« Le but de cette proclamation, dit en substance le vicomte do 

Noailles~ est de calmer l'effervescence des provinces et de confirmer 
les propriétaires tlans leurs véritables droits : mais quelle est la cause 

de l'insurreclion? et comment y remédier sans appliquer le véritable 
remède au mal qui les agite?---: Pour rétablir la tranquillité publique, 
nécessaire à l'établis::;ernent d'un gouvernement qui sera admiré et 
suivi de toute l'Europe , je propose de dédarer d'abord : 1 o. que les 
impôts et toutes les charges seront supportés égale~ent par tous; 

2° que tous les droits féodaux seront rachetables; 3° que les corvées 
et autres servitudes personnelles sont détruites sans rachat. 

- « Il n'est personne, clil le duc d'Aiguillon, qui ne gémisse des 
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scènes d'horreur dont la France offre le spectacle ... .Mais le Peuple 
cherche enfin à secouer le joug qui depuis tant de siècles pèse sur 
sa .tête; et il faut l'avouer, Messieurs, cette insurrection, quoiqtrn 
coupable, peut trouver son excuse dans les vexations dont il est la vic
time ... Il faut prouver à Lous les citoyens que notre intention e.s L 
d'aller au-devant ùe leurs désirs, d'établir le plus promptemellL pos
sible cette égalité de droits qui doit exister entre tous les hommes et 
qui peuJ. seule assurer leur liberté ... Je ne doute pas que les proprié
taires de fiefa, les seigneurs des terres, ne soient disposés à faire à 
la justice le sacrifice de leur.:; droits ... -Je propose donc de decréler 
l'égalité des impôts et des charges, et le rachat des droits féodaux. » 

Ces propositions sont accueillies avec des transports de 
joîe inexprimables. 

Un membre relève avec sensibilité combien il serait lou
chant pour tous les citoyens d'apprendre que, les membres 
des Communes ayant sollicilé hier le zèle de l'Assemblée 
Nationale cèn'llre les violences exercées sur les personnes et 
les propriétés des Nobles, ceux-ci, par· un retour géné
reux, donnent aujourd'hui, à toutes les classes du Peuple 
français, une preuve si marquée de leur patriotisme. 

«Vous auriez, dit de Gueu de Kervegal, prévenu l'incendie des 
châteaux, si vous aviez été plus prompts à détruire les droits féodaux. 

- Soyons justes, Messieurs, qu'on nous apporte ici ces titres qui ou
tragent non seulement la_pudeur mais l'humanité même; qu'on nous 
apporte ces titres qui humilient l'espèce humaine en exigeant que 
les hommes soient attachés à une charrette comme des animaux de 
labourage , qui les obligent d passer les nuits à battre les étangs pour 
empêcher les grenouilles de troubler le sommeil de leur voluplucux 
seigneur. 

« Hàtons-nous, hâtons-nous de satisfaire le vœu du Peuple!» 

Ce discours est vivement applaudi. 

L'enthousiasme saisit toutes les âmes; une foule de 
motions se succèdent; on propose, ou l'on offre : la sup

pression des grandes pensions de cour; - l' ég.alité des 
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peines ;-l'admissibilité pour tous à tous les emplois ;-l'a .. 
bolition des justices seigneuriales et de tous les restes du ré. 
gime féodal; - le rachat des droits ecclésiastiques au profit 
des indigents ; -1' abolition du privilége de la chasse; -
la gratuité de la justice; - le rachat de la dîme; - la 
suppression des colombiers. 

Puis, tous les Députés viennent offrir tour-à-tour la 
renonciation aux priviléges de leurs prMinces et de leurs 
villes. 

Les Évêques de Nantes et de Montpellier demandent 
l'exemption des impôts en faveur des artisans sans pro
priété. 

Des officiers de justice offrent l'abandon des priviléges de 
leurs charges et la suppression de la vénalité des qffices. 

On demande la réforme des jurandes. 
Tout est décrété à l'unanimité, au milieu d'incroyables 

transports d'enthousiasme. 
Enfin, Louis XVI est proclamé le Restaurateur de 

la liberté française. · 

Malhe~reusement l'orgueil et l'égoïsme reviennent bien
tôt dans le cœur de I' Aristocratie; et le lendemain, quand 
il s'agit de rédiger définitiv~ment les sacrifices de la nuit, 
les chefs de la Noblesse et du Clergé s'efforcent de les ré
voquer ou de les réduire, et prétendent, comme Louis XVI 
le 25 juin, que tous les droits féodaux sans exception et 
les dùnes sont des propriétés inviolables et sacrées ; et 
ces prétentions tardives, qui révèlent leurs regrets, font 
disparaître tout le mérite de leur premier mouvement de 
générosité. 

Mais, après plusieurs jours de vives discussions, I' As
semblée Nationale confirme définitivement toutes les déci
sions du 4 , déclare rachetables toutes les rentes perpé-
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tuelles constituées comme prix de la vente des terres, mais 
abolit et supprime sans indemnité tous les droits féodaux 
ou les propriétés féodales , et même la dîme , en décidant 
que le Clergé serait salarié comme fonctionnaire public. ,, 

Le Clergé murmurant à ce mot de salarie, Mirabeau 
répond aussitôt : 

« Il serait temps, Messieurs, <lans cette révolution qui fait éclore 
taut de sentiments justes et généreux, que l'on abjuràt les préjugés 
d'ignorance orgueilleuse qui font dédaigner les mots salaires et sa

lariés. Je ne connais que trois manières d'exister dans la société: il 
faut y être mendiant_, voleur_, ou salarié. LE PROPRIÉTAIRE n'est lui
même que le premier des salariés ; ce que nous appelons vnlgaire
mer;it sa propriété n'est autre chose que le prix que lui paie la société 
pour les distributions qu'il est chargé de faire aux autres indivi
dus; les propriétaires sont les agents, les économes du corps social. 

Et le 1 3, Louis XVI, à qùi tous ces décrets sont com
muniqués, accepte le titre de Restaurateur de la liberté 

française , et assiste au _Te Deum chanté pour célébrer 
ce grand évé!lement. 

Quel événement en effet, quelle révolution , quelle vic
toire populaire, que cette nuit du 4 août et ses suites! .. La· 
féodalité et les droits féodaux abolis ! les privilèges abolis ! 
la dîme abolie! .. Les écrivains les plus hardis espéraient à 
peine qu'un siècle suffirait pour chacune de ces grandes 
abolitions, et toutes s'accomplissent en une nuit, au bruit 
des acclamations et des applaudissements ! 

Aussi, rien ne peut donner l'idée de l'ivresse que causflnt 
cette nuit immortelle et la prise de la :Bastille qui l'a rendue 
possible. Dans presque tous les districts de la capitale, les 
femmes ou les filles vont processionnellement offrir à 
Sainte-Geneviè!'e, patroqne de Paris, des remerciements 
et des prières; dans presque tous, on célèbre des messes 
funèbres en l'honneur des citoyens qui se sont dévo.ués pour 
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Ja patrie; et un prédicateur ordinaire du Roi, l'abbe Fau
chet) considérant la conquête de la liberté comme la réa
lisation de la parole de Jésus-Christ_, bénit les morts 
de juillet comme les martyrs de la cause éternellement 
sain le. 

Mais Louis XVI, qui vient d'accepter le titre de Res
taurateur de la liberté française, n'en écrit pas moins à 
l'évêque d'Arles une lettre, longtemps inconnue, dans la
que1Ie il lui dit : 

« Je ne consentirai jamais à dépouiller ·mon Clergé, ma Npblcsse ... 
Je ne donnerài point ma sanction à des décrets qui les dépouille
raient... Je ferai tout ce qui dépendra de moi pour couscrver mon 
Clergé, ma Noblesse. J) 

Cependant l'irritation causée dans les provinces par une 
longue oppression ne peut se calmer à l'instant; des châteaux 
sont encore incendiés; les chasseurs se répandent dans les 
champs réservés jusqu'aujourd'hui aux plaisirs de leurs op
presseurs, et, au milieu de nombreux accidents, commet
tent toutes sortes de dévastations. 

Tous ces désordres et ces excès sont. affligeants sans 
doute; mais à qui la première faute? 

" Toute usurpation, dit M. Thiers, a un cruel retour; 
« et celui qui usurpe devrait y songer, du moins pour ses 
« enfants, qui presque toujours portent sa peine. n 

§ S. - Serment des Troupes, 

Le 1 o, Target propose, pour rétablir ]a tranquillité 
publique, de charger les Municipalités de la répression des 
désordres, en employant la force armée, et de faire prêter 
aux troupes le serment d'être fidèles à la Nation) au 
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Roi et à la loi) par conséquent d'exécuter les ordres des 
Municipalités. 

« Quelle que soit, dit N .. ., la formule du serment qu'on fasse faire 
aux troupes, ce serment ne doit et ne peut jamais engager ni lier. le 
soldaL au point de Je faire agir contre les devoirs de l'homme ou du 
citoyen. Trop longtemps on a regardé le soldat comme un automate 
fait pour suivre simplement l'impulsion qu'on lui donne. Dans le 
siècle de la philosophie, dans le siècle des lumières, où tous les de
voirs de l'humanité sont connus, le solùat <loit être regardé comme 
un homme et comme un citoyen. -Oü en serions-nous, grand Dieu! 
si les Gardes-françaises n'eussent pas eu assez de raison, assez de 
philosophie, pour prélërer les <lroits sacré3 de l'homme et du citoyen 
aux lois rigides du Code militaire? Ils eussent fait main-basse sur 
leurs conciLoyens; Versailles et Paris eussent été inondés de sang; la 
France serait aujourd'hui le théâtre d'une guerre civile <l'autant plus 
funeste que Je Despotisme aurait voulu écraser o.u faire trembler des 
êtres qui tous voulaient recouvrer leurs premien> droits, les droits 
imprescriptibles de la liberté. - Pourquoi donc aujourd'hui vouloir 
encore lier le solùat citoyen par une formule de serment qui aurait 
entraîné les plus grands malheurs si le soldat s'y était conformé? Et 
pourquoi croire lier l'officier par une formule de serment qu'il saura, 
quand il lui plaira, faire plier devant ses i11térêts et son ambition? On 
peut conclure, et non sans raison, qu'un serment, n'importe la formule 
sous laquelle on le fait prêter, est absolument. inutile . PetÎ.t-on croire 
en effet que l'homme méchant, que l'homme t~aître, se fera scrupule 
de fausser son serment? Ces êtres-là, pour qui le crime a de.s attraits, 
et qui sont prêts à sacrifier le sacré et Je profane à leurs intérêts parti
ticuliers, à leur passion dominante, ne seront jamais arrètés par un 
serment; au contraire, violer leur parole, trahir leur conscience, est un 
aiguillon de plus pour les porter à faire le mal. - « L'homme ver
tueux, n'importe l'état qu'il professe dans la société, se gardera bien 
de dépasser le but marqué par les premiers devoirs , par les premiers 
droits de l'homme et du citoyen. Ainsi, quelque tournure que l'on 
donne à la formule du serment qu'on lui fera prêter, son cœur lui dira 
toujours, lui criera sans cesse, qu'il doit rester immobile et ne pas 
écouter la voix impérieuse d'un scélérat qui lui commande le crime. 
- «Le maréchal de Broglie est un exemple frappant de ce que j'a
vance. Trop sensé pour avoir accepté le commandement du dernier 



266 CONSTITUAl\TE. - 1789. 

çamp sans pénétrer les projets de la Cour, il est chargé et sera tou
jours chargé, aux yeux des générations présentes et futures d() l'exé
cution de la conspiration infernale formée contre la patrie. Cc con~ 
pable général , pour sonder les dispositions de ses soldats , leur 
rappela leur serment: « N'avez-vous pas juré, leur dit-il, fidélité 
« au Roi? Je compte sur votre parole! - Nous la tiendrons, répon
« dirent les troupes; mais sachez qu'en promett~nt fidélité au Roi, 
« jamais nous n'avons entendu nous engager à nous souiller du sang 
« de nos frères. ,, 

Cependant l'Assemblée décide que le serment sera prêté: 

« Considérant, dit le décret, qiJe les ennemis de la Natjon ayant 
perdu l'espoir d'empêcher, par la violence du Despotisme, la régéné
r~tion publique et l'établissement de la liberté, paraissent avoir conçu 
le projet criminel de revenir au même but par la voie du désordre et 
de l'anarchie; qu'entre autres moyens ils ont, à la m~Jll~ époque, et 
presque le même joûr, fait semer de fausses alarmes dans les diffé
rentes provinces du royaume; et qu'en annonçant les incursions et 
les brigandages qui n'existaient pas, ils ont donné lieu à des excès et 
des crimes qui attaquent également les biens et les personnes, et qui, 
troublant l'ordre universel de la société, méritent les pej_nes les plus 
sévères; - l'Assemblée Nationale décrète ..... l'autorité des Munici, 
palités et le serment des troupes. 

~ . 6, - D~cl!ilr~tion ~· droit~ de l'h9m!Pe et du citoyen, 

V Assemblée revient alors, le 1 2 aoüt, aux projets de 
Déclaration des droits. Elle nomme un nouveau comité de 
cinq membres, dont Mirabeau fait partie, pour rédiger un 
nouveau projet. C'est ftli.rabeµu qui Je présente. 

« Une nation, dit-il, ne doit reconnaître d'autres lois que celles 
qui ont été expressément approuvées et consenties. Vous allez établir 
un régime socml qui se trouvait, il y a peu d'années, au-dessus de 
nos espérances; vos lois deviendront celles de l'Europe si elles sont 
dignes de vous; car telle est l'influence des grands Etats, et surtout 
de la France, que chaque progrès dans sa Constitution aggrandit la 
raîfion et la perfectibilité humaines. 
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Enfin le .26, après une longue discussion, l'Assemblée 
adopte la Déclaration suivante : 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'HO:\nlE ET DU CITOYEN. 

« Les Représentants du Peuple français , constitués en Assemblée 
Nationale, considérant que l'ignorance, l'oubli ou le mépris des Droits 
de l'homme sont les seules causes des malheurs publics et de la cor
ruption des gouvernements, ont résolu d'exposer dans une Déclara
tion solennelle les Droits naturels, inaliénables et sacrés <le l'homme, 
afin que cette Déclaration, constamment présente à tous les membres 
<lu corps social , leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs ; 
afin que les actes du Pouvoir législatif et œux du Pouvoir exécutif, 
pouvant être à chaque instant comparés avec le but de toute institu
tion politique, en soient plus _respectés; afin que les réclamations des 
.citoyens, fondées désormais'sur des principes simples et incontesta
bles , tournent toujours au maintien de la Constitution_ et au bonheur 
de tous. En conséquence, l'Assemblée Nationale reconnaît ét déclare, 
en présence et sous les auspices de !'Etre Suprême , les Droits sui
vants de l'homme et du citoyen: 

ARTICLE PREl'llIER. Les hommes naissent et ùemeurent libres et 
égaux en droits. - Les distinctions sociales ne peuvent être fondéefi 
que sur l'utilité commune. 

2. Le but de toute association politique est la conservation des Droits 
naturels et imprescriptibles <le l'homme. Ces droits sont: l!l Hberté, la 
propriété, la sC1reté, et la résistance à l'oppression. 

3. Le principe de toute Souveraineté réside essentiellement dans 
la Nation. - Nul corps, nul individu , ne peut exercer d'autorité qui 
n'en émane expressément. 

4. La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit. pas à au
trui : ainsi l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de 

bornes ,que celles qui assurent aux autres membres de la Société la 
jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être détermi
nées que par la loi. 

5. La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la So
ciété. - Tout ce qui n'est pas défendu par là loi ne peut être empê
ché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas. 

6. La loi est l'expression d~ la volonté géneyale. -- T!J'Y.1 le.s çi-
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toyens ont droit de concourir personnellement ou par leurs Représen
tants à sa formation. - Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle 
protége, soit qu'elle punisse. - Tous les citoyens étant égaux à ses 
yeux, sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois 
publics, selon leur capacité~ et sans autre distinction que celle de 
leurs vertus et de leurs talents. 

7. Nul homme ne peut être accusé, arrêté, ni détenu que dan& le 
cas déterminé par la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites. Ceux 
qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbi
traires, doivent être punis, Mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu 
de la loi doit obéir à l'instant; il se rend coupable par la résistance. 

8. La loi ne doit établir que des peinés strictement nécessaires, et 
nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée. 

9. Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été 
déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur 
qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être 
sévèrement réprimée par la loi. 

10. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, 
pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'Ordre établi par la loi. 

11. La libre communication des pensées et des opinions e~t un des 
droits les plu:; précieux de l'homme; tout citoyen peut dune parler, 
éJrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette li
berté dans les cas déterminés pada loi. 

12. La garantie des droits de l'homme et du citoyen nécessite une 
force publique : cette force est donc fnstituée pour l'avantage de tous 
et non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée. 

15. Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable: elle 
doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de 
)Purs facultés. 

14. Tous les citoyens ont droit de constater par eux-mêmes, ou par 
leurs Représentants, la nécessité de la contribution publique, de la 
consentir. librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la 
quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée. 

16. La Société a le droit de demander compte à tout agent public 
de son administration. 

16. Toute société Jans laquelle la garantie des droits n'est pas as-
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surée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point <le cons
titution. 

17. La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en 
être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement con
statée, l'exige évidemment, et sous la condition <l'une juste et préa
lable indemnité. 

AppUcation de ce1 principes. 

L'Assemblée Nationale, voulant établir la Constitution française 
sur les principes qu'elle vient de reconnaître et <le déclarer, abolit 
irrévocablement les institutions qui blessaient la liberté et l'égalilé 
des droits. 

- Il n'y a plus ni Noblesse, ni Pairie, ni distinctions héréditaires, 
ni distinctions d'Ordres, ni régime féodal, ni Justices patrimoniales, 
ni aucun des titres, dénominations et prérogatives qui en dérivaient, 
ni aucun Ordre de chevalerie, ni aucun~ des corporations ou déco
rations pour lesquelles on exigeait des preuves de noblesse ou qui 
supposaient des distinctions de naissance, ni aucune autre supério
rité que celle des fonctionnaires publics dans l'exercice de leurs fonc
tions. - Il n'y a plus ni vénalité, ni héré<lité d'aucun office public. 
- Il u'y a plus, pour aucune partie de la Nation ni pour aucun in
dividu, aucun privilége, ni exception au droit commun de tous les 
Français. - Il n'y a plus ni jurandes, ni corporations de professions, 
arts et métiers. -La loi ne reconnaît plus ni vœux religieux, ni 
aucun autre engagement qui serait contraire aux droits naturels ou 
à la Constitution. 

Dispositions fondamentales garanties par la Constitution. 

La Constitution garantit, comme droits naturels et ci,·ils: 1° Que 
tous les citoyens sont admissibles aux places èt emplois, sans autre 
distinction que celle <l es vertus et des talents; -2° Que toutes les con
tributions serout réparties entre Lous les citoyens également, en pro
portion de leur:> facultés; - 5° Que les mêmJs dél its seront punis 
des mêmes peines, sans aucune distinction des personnes. 

La Constitution garantit pareillement comme droits uaturcls et ci Y ils: 
- 4° La liberté à tout homme d'aller, de rester; de partir, sans pou
voir ètre arrêté ni détenu, que selon les formes déterminées par la 
Constitution; - ~ 0 La liberté à tout homme ùe parler, d'écrire, 
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d'imprimer et publier sés pensées, sans que ses écrits puissent être 
soumis à aucune censure ni inspectioR avant leur publication, et 
d'exercer le culte religieux auquel il est attaché; - 6° La liberté aux 
citoyens de s'assembler paisiblement et sans armes, en satisfaisant 
aux lois Je police; - 7° La liberté d'adresser aux autorités constituées 
des pétitions signées individuellement. 

Le Pouvoir législatif ne pourra fafre aucune loi qtfi porte atteinte 
et mette obstacle à l'exercice des droits naturels et civils consignés 
dans le présent titre et garantis par la Constitution; mais, comme 

la liberté ne consiste qu'ti. pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas aux 
droits d'autrui ni à la sûreté publique, la loi peut établir des peines 
contre les actes qui , attaquant ou la sûreté publique ou les droi1s 
d'autrui, seraient nuisibles à la Société. 

La Constitution garantit l'inviolabilité des propriétés, ou la juste et 
préalable indemnité de celles dont la nécessité publique , légalement 
constatée, exigerait le sacrifice. - Les biens destinés aux dépenses 
du culte . et à tous services d'utilité publique appartiennent à la Na
tion et sont Jans tous les temps à sa disposition. - La Constitution 
garantit les aliénations qui ont été ou seront faites suivant les formes 
établies par la loi. 

Les citoyens ont le droit délire ou choisir les ministres de leurs 
cultes. 

Il sera créé et organisé un établissement général de secours pu
blics, pour élever les enfants abandonnés, soulager les pauvres infir
mes, et fournir du travail aux pauv..res valides qui n'auraient pas pu 
s'en procurer. 

Il sera crée et organisé une instruction publique, commune à tout 
les citoyens, gratuite à l'égard des parties d'enseignement indispen
sables pour tous les hommes, et dont les établissements seront dis
tl'ibués graduellement , dans l!-Il rapport combiné avec la division du 
royaume. 

Il sera établi des {~tes nationales pour conserver le souvenir de 111 

Révolution Française, entretenir la fraternité entre les citoyens, et les 
attacher à la Constitution, à la patrie et aux lois. 

Il sera fait un Code de lois civiles communes à tout le royaume. :o 

Ainsi, comme l'Amérique, la France proclame solen
nellement, en présence et sous les auspices de l'Etre Su
prême;- que la Nature a fuit les hommes libres et egau::c 
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en droits ; - que le but de la Société est la conserµa
tion des droits naturels et imprescriptibles de l'homme ; · 
- que ces droits sont la liberté , la propriété, la sl'treté 
personnelle , et la résistance à l'oppression ; - que la Sou
veraineté appartient à la Nation; - que la loi doit être 
lexpression de la volonté générale, et que tous les â
toyens ont le droit de concourir personnellement ôu par 
leurs représentants à sa formation. 

Cette Déclaration n'est point parfaite sans doute; mais 
eHe résume toute la philosophie du dix-huitième siècle, et 
toute l'expérience morale et politique des nations. 

Quel incalculable progrès! Tout est là ; toute la Cons
titution en va sortir, et ·toutes les réformes et les améliora ... 
tions en sortiront avec elle si l' Assémhlée reste fidèle à ces 
principes. 

L' Aristocratiè avait raison de repousser cette Déclara
tion; mais les amis sincères de la Révolution avaient bien 
raison aussi- de la demander absolument ! 

~ 7. - Y aura-t-il une seule Chambre législative ou deuit 
Chambres. 

Quelques députés du Tiers veulent la Constitution an
glaise , une Chambre Haule ou des Pairs , une Chambre 
Basse ou des Communes, et la sanction royale. 

Mais la haute Noblesse, qui devrait vouloir une Cham
bre Haute qu'elle composerait, la repousse parce qu'elle 
ne veut aucun changement, et que dans sa folie conspira
trice elle espère encore tout annuler; tant pis pour elle ! 
-La Noblesse de province repousse la Chambre Haule 
parce qu'elle en serait exclue ; et le Parti populaire est 
presque unanime pour repousser celle seconde Chambre, 
parce que, suivant lui, la Souveraineté nationale ne doit 



272 CONSTITUANTE. -1789. 

rencontrer d'obstacle ni dans une A rislocratie , ni dans la 
· volonté d'un Roi. Dans ce parti, tout le monde veut un 

Roi et la Monarchie; personne ne parle de République; 
Sieyés même dit que la République et la Monarchie sont 
la même chose ; mais tout le monde ou presque tout le 
monde veut une législature élue , unique et soiwerai'ne , 
c'est-à-dire la souveraineté réelle de la Nation, l'Egalilé 
et la Démocratie , c'est-à-dire encore une Monarchie dé
mocratique, ou . une Démocratie royale, et en réalité la 
République. 

Aussi lAssemblée décide-t-elle à une immense majorilé 
qu'il n'y aura qu'une seule Chambre et que la législature 
sera permanente. 

Et pour soustraire la législature à l'influence, aux inlri
gues, à la corruption et aux menaces de la Cour, l'As
semblée décidera plus lard que la qualité de Député est in
compatible avec toute fonction publique , que les Ministres 
n'auront pas le droit d'entrer dans la Chambre, et que le 
Roi ne pourra l'environner de troupes. 

Voilà ce que veulent beaucoup de Nobles, beam;oup de 
Prêtres, toute la Bourgeoisie, tout le Peuple de 1789, 
pour que la Monarchie soit réellement représenlalive ! .. 

~ 8. - La sanction du R.oî sera-t-elle nécessaire pour la loi? -
Agitation populaire au sujet de cette question du véto. 

Remarquons d'abord que personne ne demande la coopé· 
ration du Roi pour la confection de la loi; personne ne de
mande qu'il ait l' iniliative pour présenter les projets, ui 
qu'il ait aucune part dans la discussion et dans le vote : il 
ne s'agit que de son approbation après la loi faite. 

La discussion, commencée le 28 aoû.t, dure jusqu'au 1 1 

septembre, et soulève toutes les passions. 
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La Cour, et ceux des députés du Tiers qui sont parli
sans -de la constitution anglaise, veulent un veto absolu. 
- Le c01nte d' Entraigues soutient prin~ipalement celte 
opunon. 

« Le moyen de résister par une instfrreclion, dit-il, e.3t lai.:;sé au 

Peuple , quelle que soit la forme de son gouvernement : partout, quand 
un mécontentement. univer.:;el tourmente le Peuple , il se réunit pour 

r é.:; ister. ~fais c'e->t à rendre c3 terrible moyen inutile, c'est à en pré

venir la nécessité , que doiven t t e ndr~ tous le.:; efforts d'un gouycrne

rn cn t sage ... L'effe t de l'insurrect ion serait la dissolution de la )lo11ar
cl1ie et sa conyer.:;ion en Républiques fédératiyes . » 

Et l'orateur en conclut qu'il faut armer le Roi d'un véto 
absolu pour prévenir l'insurrection du Peuple conlre la 
tyrannie du Pouvoir législatif, comme si le Roi ne pouvait 
pas également abuser du vélo et nécessiter l'insurreclion 
contre la tyrannie du Pouvoir ro1al ! 

Sieyes repousse tout véto: « Je J éfinis la loi, dit-il, la volonté des 

gottvernés: donc les gouvernants ne doivent a voit· aucune parL à sa 

formation ... Le pouvoir législatif doit agir indépendamment du pou

yoir exécutif; le véto, ab->olu on su3pcnsif, n'es t autre chos·;) qu'une 

lettre <l e cachet lancée colltre la volonté générale .... Le Corps législa

tif est choisi, il est nombreux, il a intérêt au bien, il e.:;t sous l'in- _ 

flucnce du Peuple : au contraire, le dépositaire du pouvoir exécutif 
est héréditaire, inamoyible; ses Mini;:;tres lui font un intérêt à part; 

comment, dans une telle inégalité de chances, a-t-on toujour3 l'air <l.:; 
s'effrayer des erreurs possibbs d e la Législatura, et craint-on s i peu 

les er reurs des 1\Iinistre;:;? Cette partialité, il faut en convenir , u'cst 

pas naturelle. » 

Pétion consent au véto suspensif, à la condition que le 
Peuple sera de suite appelé à prononcer e.nlre le législaleur 
cl le Roi. 

« Un principe inco11te->té, dit-il, c;'cJt cr1J la toi doit ètr,1 l'cxpt '.:;.:; ~ 

sion de la volonté générale. Tous Il:_;; inJiviJus qui composent l'asso -

ciation ont donc le droit inaliénable et sacré de concou1·ir à la form::-

T. 1. 18 
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lion <le la loi; el si chacun pouvait faire enten<lre sa volonté particu
lière, la réunion de toutes ces volontés formerait la volonté générale. 
ce serait le dernier degré de perfection politique. - Nul ne peut êtr~ 
privé de ce droit sous aucun prétexte et dans ancun gouvernement. 
l'état démocratique ne doit avoir, à cet égard , aucun avantage su; 
l'état monarchique; dans toute société, les associés sont essentielle
ment égaux en <lroits, el le premier de tous les droits est <le partici
per à la création des lois sous l'empire desquelles ils consentent à 
vivre. - Je ne connais qu'une seule et unique cause qui puisse em
pêcher les citoyens <le s'immi:;cer dans la confection des lois et de 
censurer celles faites en leur nom; c'est celle de l'impossibilité: tou
tes les fois qu'il est possible à une Nation de manifester clairement ses 
intentions, elle doit le faire, et c'est un crime <le s'y opposer .... Jl 
faudr~it donc prouver que, lorHqu'un article <le la loi est combattu et 

·que les deux pouvoirs ne peuvent pas se concilier, il est impossible 
à la Nation d'adopter un parti entre ces prétentions opposées: or, je 
n'aperçois pas cette impossibilité ... Les moyens d'obtenir le vœu de 
la Nation sur les lois suspendues par le Monarque ne paraîtront plus 
impossibles; ils pourront encore paraître difficiles; mais quelles sont 
les difficultés qu'on ne doive pas vaincre lorsqu'il s'agit de rétablir la 
Nation dans le plus précieux de ses droits, lorsqu'il s'agit de l'empê

cher ùe retomber dans l'esclavage? Or, je le soutiens, rien n'est plus 
propre à créer l'esprit public, à répandre la lumière et l'instruction, 
à inspirer l'amour de la liberté et de la vertu , que de faire partlciper 
tous les citoyens aux affaires publiques , en appelant <levant eux, 
romme devant le tribunal suprême, tons les différends qui peuvent 
s'élever entre les Pouvoirs qu'ils ont constitués. 

Mais !di'rabeau consent à un véto suspensif, sans appel 
au Peuple, qui ne donne au Iloi que le droit de suspendre 
r exéculion de la loi' pendant deux ans' pour inviter le 
Pouvoir légis11'tif à l'e~aminer de nouveau, et qui ronfirme 
Je principe que le pouvoir royal est définitivement soumis 
au pouvoir législatif ou à la représentation nationale. 

La Presse n~pousse tout véto; el le Peuple, entraîné 
déjà par un instinct démocratique , Je repousse également 
comme s'il était la Monarchie absolue, et s'émeut à celle 
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question comme s Ïl s'agissait du sort de la Constitution et 
de la Révolution. 

On discute dans les Districts , on discute au Palais-Royal. 
La, où se distinguent les orateurs les plus ardents, et no
tamment Camille Desmoulins et un marquis de Saint
IIurugue, on accuse les partisans du véto d'être les en
nemis du Peuple; et le 3o, Saint-Hurugue et quelques 
exaltés yeulent se rendre à Versailles pour demander à 

J' Assemblée leur expulsion et leur remplacement : La- . 
fayelte et la Garde nationale les forcent à revenir sur Jeurs 
pas; mais, le lendemain, ils adressent une pétition à la 
Commune pour que les Di8tricts soient convoqués à l'effet 
tl'improuver le véto et de remplacer les Députés de Paris 
qui le soutiendraient. Ils écrivent en même temps, aux Dé
putés défensP.urs du véto, des lettres remplies de menaces, 
dont la lecture excite dans l'Assemblée une grarnle irrita
tion contre le Palais-Royal. 

l.u Municipalité de Rennes envoie aussi ur.c adresse 
dans laquelle les partisans du véto sont qualifiés de traftres. 

Partout, en un mot, on voudrait que la question fût 
ajournée et soumise à la décision du P,euple. 

Mais l'Assemblée dédaigne le.s menaces et les vœux: 
l'adresse de Rennes excite même une violente improbation 
de la part de la Noblesse; l'abbé Mawy demande un dé
cret qui la condamne comme outrageante et attentatoire ... 
Mirabeau la blâme lui-môme. 

« CepeIHlant , dit le Publiciste Parisien, rédigé par Marat, rien 
<le si naturel que la délibération des citoyens de la ville <le nenucs, 

rien de si juste que les principes q11i lui servent de fondement, rien 

de si odieux que les motions auxquelles elle a donné li eu ... Si cettr 
délibération <levait trouver un zélé défensenr, c'était le comte de 
llfirabeau ... Mais, au lieu d'épouser la cause cle la :rfation, il a pris 
un ton <l'importance pour élever l'autorité des Députés au - dess11!" de 
cPlle des Commettants. «Les Yillages, Je.;; hourgs, lrs •;i!lPs, J 'S pro-
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« vinces, s'est-il-écrié -, tout cela n'e>;t que sujet, et le Corps-Législatif 
cc ne doit nul compte de ses opinions à telle ou telle aggrégation. » 

Ce n'est pas là sans doute les sentiments qu'il a fait éclater pour capter 
les suffrages des Bourgeois cle Marseille et des Paysans, lorsqu'il s'est 
familiarisé avec eux jusqu'à leur vendre du drap (1 ). » 

Mais l'Assemblée ne s'arrête pas plus aux opinions de 
la Presse qu'aux menaces du Palais-Royal et aux atta
ques de la Municipalité de Rennes; et, le 1 l septembre, 
67 3 voix décident le véto simplement suspensif, contre '.525 
qui ~emandent le véto absolu; c'est-à-dire que 673 Dé
putés veulent plus ou moins la Démocratie et ~525 !'Aris
tocratie. 

Dans une autre séance, l'Assemblée décidera que la sus
pension ne durera que pendant deux législatures. 

Et il est bien entendu que' la sanction n'est pas néces
saire pour les décrets constitutionnels. 

La question du véto partage décidément lAssemblée 
en deux partis principaux, la droite) qui comprend les 
partisans du véto absolu ou de l' Aristocratie , assis à la 
droite du Président, et la gauche, qui comprend les par
tisans de la Démocratie, assis à sa gauche. Le centre 
comprend environ 300 membres, qui flotlent entre les deux 
partis, et qui déterrninenl la majorité en votant quelquefois 
avec la droite et le plus souvent avec la gauche. 

( 1) Mirabeau avait été obligi de prendre une patente de marchand 
e draps, pour êlre élu Député du Tiers-Êtat. 
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~ 1 er. - Nouveau complot aristocratique pour emmener le R-0i 
à Met:r:. 

, Nous avons vu que le consentemenldonn~par Louis XVI, 
le 27 juin, à la réunion des trois Ordres el à leur délibéra
tion en commun, ne la pas empêché de conspirer la disso
lution des États-Généraux pour le 15 juillet: son accepta
tion du titre de Restaurateur de la liberté française, et sa 
présence au Te Deum pour remercier Dieu des décrets 
.du 4 aoû.t, ne l'empêchent pas davantage de continuer à 
conspirer avec la Reine et la Cour ; et le complot a main
tenant pour but de l'enlever, de le conduire à lrietz _, où 
commande le marquis de Bouille qui lui est dévoué, oü 
il pourra réunir l'armée, ses partisans, même des troupes 

- étrangères, pour marcher ensuite à leur tête contre Paris 
et l'Assemblée, sans reculer devant les horreurs de la guerre 
civile. 

Et l'on dira que cette Cour, celle Reine , ce Roi , ne 

sont pas la cause de tous les malheurs! 
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Le comte d'Estaing, commandant <le la garde na
tionale de Versailles, apprend le complot, et tout de suite 
écrit à la Reine pour la conjurer d'y renoncer, prévoyant 
que des flots de sang pourront couler inutilement et les 
derniers malheurs tomber sur elle et sur le Roi, si l'on 
persévère dans ce funeste projet. 

II ajoute que Lafayette connaît tout, qu'il ne redoute pas 
l'événement, et qu'il lui a dit « qu'à. Metz comme ailleurs 
cc les patriotes ~laient les plus forts, et qu'il valait mieux 
« qu"'un seul mourût pour le salut de tous. » 

Mais rien ne peut ouvrir les yeux à la Reine sur l'abîme 
oü son ambition la précipite. 

C'est vainement aussi que, dès le 22 septembre, Lous• 
talot écrit publiquement : 

« Les voyages des Princes émigrés , de Cour en Cour, ont pour 

but de former une confedération entre plusieurs Souverains , pour 
venir, à la tète des troupes qui leur seront prêtées, fondre sur la 

France et profiter de ses divisions intestines pour rétablir l'ArisLo
cratie. » 

La conspiration n'en continue pas moins sa marche. 
Aussi Louis XVI, à qui l'Assemblée a envoyé tous ses 

décrets constitutionnels du 4 août et jours suivants , pour 
qu'il les sanctionnât ou promulgât, se garde bien d'accor- · 
der pleinement ou de refuser nettement sa sanction; il 
adopte quelques dispositions, critique les autres et se ré
serve de les examiner. 

Mais celle réponse évasive, communiquée le 18 septem· 
bre, soulève une vive discussion. 

« ~ou s avons fait, le 4 août, dit Chapellier, des arrêtés qui sont 

en partie constitutionnels; nous en avons demandé la sanction, et 
uous entendions par là la promulgation. Tout ce qui s'est <lit à ce 
sujet devait éloigner l'idée que nous demandions un consentement. 

Nous n'avons optenu ni l'un ni l'autre, mai~ une espèce de éonfée 
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rence que nous ne pouvons agréer. Je propose , pour éviter Loute 
équivoque, de décider tout de suite quels sont les termes et la forme 
de la sanction, et <le n~ point désemparer que la promulgation ne 
soit obtenue. 

«-L'Assemblée, ajoute Robespierre, en disant que ces arrêtés se
raient sanctionnés, a cru qu'il ne fallait que les promulguer ... Il 
faut que vous déclariez aujourd'hui si vous voulez que l'Assemblée 
soit privée de sa Constitution ... La Nation a-t-elle donc besoin, pour 
la Constitution, d'une autre volonté que la sienne? > 

Et l'Assemblée, qui parlage généralement ces opinions, 
charge son Président de demander une seconde fois la pro
mulgalion des décrets. 

« Ils n'ont en vue, dit Marat (l'ami du Peuple), dans ce refus de 
sanction, que de se ménager un parti formidable, le Clergé, les tri
bunaux, etc .•. Il.; cherchent à se ménager le moyen <le continuer à 
accaparer les grains et de réduire le Peuple à la famine .... Voilà donc 
le Prince, rendu l'arbitre suprême des lois, cherchant à s'opposer à 
la Constitution~ avant même qu'elle soit ébauchée .... Ne nous y fions 
pas! on cherche à reculer l'époque de la Constitution; on cherche à 
nous endormir, à nous leurrer. ,, 

Néanmoins, Louis XVI ne fait encore, le 20, qu'une 
réponse également évasive. 

Cependant la disette augmente toujours; on croit géné
ralement que la principale cause du mal est la conspiration 
permanente de la Cour et que le principal remède consis
terait à souslraire le Roi à son influence en l'amenant à 
Paris: les Gardes-françaises, auxquels se joignent beaucoup 
d'ouvriers, commencent à parler d'aller à Versailles s:_em
parer de la garde du châleau. 

C'est dans ces graves circonstances que le J}f oniteur pu
blie' d'accord sans doute avec le ministre des finances ' un 
article foudroyant contre la Cour en révélant un horrible 
pacte de famine. 
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§ 2.. - Pacte de famine. 

« Tout annonce <lcpuis plusieurs jours, <lit le Moniteur, l'appro
che d'un violent orage. Les partisans des anciens abus , désespér~s 
d'une révolution qui, affranchissant le trésor public du tribut auquel 
Pavaient assujetti la bassesse et l'intrigue, sapait les fondements de 
leur fortune, se liguent pour la faire échouer et pour relever l'idole 
du despotisme. L'intérèt de l'autorité royale, si longtemps chère à la 
Nation qui durant tant de siècles, n'avait trouvé qu'en elle seule un 
rempart contre la tyrannie des prUres et des grands , mais que les 
vexations des ministres et le brigandage de3 favoris avaient depuis 
rendue si redoutable; un feint attendrissement sur le sort du Roi, 
qu'ils représentent dépouillé, avili, détrôné, et qu'ils avaient en effet 
réduit à cette condition déplorable jusqu'au moment où le Peuple le 
délivra enfin du cruel et honteux esclavage auquel ils l'avaient con
damné, sont les prétexte~ dont ils useQt pour colorer leurs perfi,des 

projets. 
" C'est par ces artifices que, lors de la fameuse question de la sanc

tion royale ou du véto, ils parvinrent à séduire une grande partie de 
l'Assemblée Nationale elle-même, en présentant les sages précautions 
de la liberté comme des attentats contre la personne du Prince et les 
patriotes comme des conjurés, comme si les vrais soutiens de la puis
sance du Monarque n'étaient pas ceux qui l'affermissent sur la base 
immuable et sacrée de la Constitution, et les vrais conspirateurs ceux 
qui mettent tout en œuvre pour dégrader à la fois le Prince et le 
Peuple en changeant le Roi en despote et les citoyens en esclaves .... 
Ils ne virent d'autre parti à prendre que d'amener une dissolution 
violente de l'Assemblée Nationale ... Ils employèrent les mêmes me
sures pour semer la division entre les provinces, et répandirent le 
bruit que la Normandie offrait au Roi soixante millions, un asile et 
une armée, et qu'elle invitait sa majesté à s'éloigner d'une capitale 
révoltée et à venir fixer son séjour à Rouen. 

« Cependant la famine investit le Peuple de Paris lorsqu'une su
perbe récolte semblait lui assurer l'abondance .... Depuis longtemps le 
despotisme de la Cour et l'avidité des riches de toutes les classes 
étaient ligués pour enchaîner le Peuple par la faim et lever un impôt 
sur ses sueurs et sa misère. Ce fut en 1730 que commencèrent ces 
spéculations atroces •.• Les agents du gouvernement donnèrent le cé~ 
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lèbre arrêt <lu conseil de 1764, qui permit l'exportation des gtains à 
l'étranger, sous prétexte de hausser le prix des terres, mais en effet 
pour doubler le produit <le l'impôt des vingtièmes et ouvrir la car
rière au plus affreux brigandage. 

« Le plan d'opération du gouvernement exigeait de grandes avan
ces, car on n'achète pas le blé à crédit. Les riches propriétaires, les 
fü1anciers, les gens de robe, les gens de cour, tous s'empressèrent 
de lui porter leurs fonds, dans l'espoir certain d'augmenter le revenu 
de leurs capitaux et de Îeurs propriétés territoriales. Les ministres et 
Louis XV lui-même prir.ent part à cet horrible trafic. Le Roi fit une 
avance de 10 millions pour favoriser la sortie <les grains hors du 
royaume et gorger son propre tré1ar de la substance même de ce 
Peuple dont il avait été l'idole et qui lui avait donné le surnom de 
.Bien-Aimé. 

« Pour assurer le succès de cetLe monstrueuse association, un arrêt 
du Conseil viut d!fendre d'écrire sur l'administration des fiuances. Ou 
répandit ensuite des armées de sbires inquisiteurs pour surveiller 
jusqu'aux soupirs du désespoir; et le plus impénétrable mystère cou: 
vrit et les meurtrières manœuvres et les calculs affreux d'une société 
d'hommes, ou plutôt d'une troupe de bêtes féroces, qui s'apprêtaient 
à dévorer la plus riche contrée de l'Europe. 

« Eufin, le 12 juillet 1ï67, M. <le Lever<ly vendit la France à une 
compagnie de monopoleurs. Quatre millionnaires, preneurs du bail, 
couvraient de leurs noms cette tourbe de ministre:>, d'intendants de 
finances, d'intendants de provinces, de présidents et conseillers de 
Cours souveraines, et cette foule de courtisans et de financiers conju
rés contre la subsistance d'une Nation entière. 

ci: Quatre intendants des finances se partagèrent le royaume, se dis
tribuèrent un nombre égal de provinces à ravager, et entretenaient 
la correspondance avec les intendants provinciaux ... Malisset, ancien 
boulanger, enrichi, nommé par le Roi généralissime agent de -l'en
treprise, devait se transporter partout où le besoin le requerrait pour 
commander, diriger et payer cP-tte foule ù'ouvriers, qe commission-· 
na.ires, d'inspecteurs ambulants, de blatiers, de batteurs· en grange, 
de cribleurs, de voituriers, d'emmagasineurs, et de gardiens de gre
niers domaniaux, forteresses et cltâteaux royaux, où s'amoncelaient 
Lous les ans, sous le nom du Roi , tous les grains et farines dits du 

Roi. Les parlements seconùaient avec ardeur cette opération ministé
rielle (aux bénéfices de laquelle le~ Parlementaires participaieut). Les 



282 CONSTITUANTE. - 1789. 

riches en profitaient; les citoyens aisés n'osaient réclamer dans la 
crainte de compromettre leur existence. Les plaintes et les plaignants 
ét.:lÏent ensevelis sans pitié dans les gouffres de la Bastille; et si le 
Peuple, sur qui tombait plus directement tout le poids du monopole, 
laissait échapper quelques murmures, les gibets et les bourreaux le 
contraignaient au silence, et on le forçait, dans la crainte d'être pendu, 
à mourir tranquillement de faim. On eût dit qu'une armée de bri
gands avait envahi l'Empire pour se partager ses dépouilles , et ces 
brigands étaient le Gouvernement lui-m~me et ses agents. Non, les 
annales du monde ne présentent pas un plus horrible attentat contre 
le genre humain, ni un tel prodige <le tyrannie: mais un plus grand 
prodige encore, c'est que ce crime immense ait été impunément re
nouvelé quatre fois en soixante ans, et que la barbarie des tyrans 
n'ait pu lasser la patience des peuples, et que la patience des peu
ples n'ait pu assou~ir l'infatigable activité des tyran8. 

a: Sous le ministère de M. Marchault, une compagIJie avait acheté 
le privilége d'affamer la France; et les trois famines générales de 
17 40, 17 41, 17~2 attestent l'habileté de ces monstres · et leur incroya
ble voracité ... Cinq autres famines en 1767, 1768, 1769, 1773, 1776 
vinrent grossir lei _dividendes de la compagnie et précipitel' <lans le 
désespoir et le tombeau des milliers d'infortunés qui, ne pouv!lnt de 
toutes leurs sueurs et de tout leur sang, payer le pain noir dont ils 
avaient besoin pour soutenir leur malheureuse existence, expirèrent 
avec toute leur famille dans les angoisses de la faim. Ces cinq années 
virent <lon:c déployer de nouveaux talents dans l'art d'affamer un em
pire et d'extraire <le l'or des cadavres des malheureux desséchés par 
la misère. 

« Turgot voulut dissoudre une compagnie dont les bénéfices n'é
taient fondés que sur les calamités publiques : mais les deux fami
nes de 1775 et 1776 et la guerre des farines, survinrent auparavant; 
les intéressés dans le.; grains armèrent contre lui la calomnie ; du
rant six mois entiers, une correspondance supposée fut mise sous les 
yeux de Louis XVI ; et le ministre perdit sa place. 

« Le bail, renouvelé plusieurs fois, l'aurait encore été en 1789, 
si la Révolution n'eût délivré la France de cette troupe de Vampires 
altérés de son sang. 

« M. Necker, 'qui vit toujours avec horreur un établissement dont 
les comptoirs reposaient sur des ossements humains , fut forcé de 
suivre le système qu'il trouva ét~bli et ne put parvenir à le renverser ... 
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On renouvelle, en avril 1788, la permission d'exporter les grains 
hor:> du royaume; et quand la grêle eut détruit la récolte de cette 
année , tous les grains de l'année précédente se trouvaient dans les 
magasins de la compagnie. Le 1\Iinistre, réduit à composer avec les 
assassins, pour les empêcher d'égorger la Nation entière après l'av'Oir 
dépouillée , engagea le Roi à racheter d'eux, à grands prix, la sub
sistance de son peuple; et.Louis XVI fit le sacrifice de quarante millions. 

« A l'approche des États-Généraux, les associés et croupiers <lu 
pacte de famine reprirent leurs trayaux avec une nouvelle ardeur ... 
1\1. Berthier, intendant de Paris, et .M. Lenoir, chef de la police, 
étaient alors , à ce qu'on assure, les chefs de la compagnie ... Et telle 
fut leur habileté dans leurs cruelles manœuvres qu'ils réussirent, 
en 1789, à occasionner une disette réelle au sein de l'abondance, et à 
faire apparaître le fantôme épouvantable de la famine aux yeux des 
malheureux ·Parisiens. » 

Il est facile de concevoir l'irritation profonde et univer
selle que la révélation de ce pacte de famine produit 
contre les accapareurs, les monopoleurs et les aristo
crates. 

« Quoi , s'écrie Camille Desmoulins, en vain le Ciel aura versé ses 
bénédictions sur nos fertiles contrées! Quoi , lorsqu'une récolte suffit 
à nourrir la France pen~ant trois ans, en vain l'abondance de six 
moissons consécutives aura écarté la faim de la chaumière du pauvre ; 
il y aura des hommes qui se feront un trafic d'imiter la colère céleste! 
nous retrouverons au milieu de nous, et dans un de nos semblables, 
une famine et un fléau vivant 1 Pour avoir de l'or, des hommes ont 
infecté d'un mélange homicide la denrée nourricière de leurs frères! ... 
Ils ont dit: Que m'importe les souffrances, la douleur et les gémis
sements du pauvre, pourvu que j'aie de l'or! (Jue m'importe que les 
hôpitaux se remplissent de scorbutiques, pourvu que j'aie de l'or! 
Que m'importe qu'au milieu de ses enfants une .mère se désespère 
de ne pouvoir leur donner du pain, pourvu que j'aie de l'or ... ! 
Égoïstes exécrables, et pourquoi cet or? C'est pour couvrir de mets 
délicats votrr. table et celle du vice et de la débauche que cent mille 
familles ont manqué <le pain 1 Il vous fallait donner des illuminations, 
des fêtes splendides : voilà pourquoi les hôpitaux retentissent des gé
mi;:;sementp de ceux que vous avez empoisonnés! » 
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§ 3. - Préparatifs pour la fuite du Roi. 

C'est dans ces critiques circonstances, au milieu de 
l'inquiétude et de la colère générales, que I'État-majpr de 
la Garde nationale de Versailles et l'ancienne Municipalité, 
composés d'hommes dévoués au Château, demandent ~n 
secours de mille hommes ùe troupe réglée, pour les aider à 
maintenir l'Ordre public. 

Et cette demande cause à l'instant la plus vive agitation 
à Paris, â I'Hôtel-de-Ville, dans les Distùts , au Palais
Royal : on dit partout que c'est une manœuvre ùe la Cour; 
que ces mille hommes sont inutiles, puisque les Gardes
du-corps, les dragons de Montmorency, les Suisses, les 
Cent-suisses, la Maréchaussée et la Ga.rde nationale, suffi
sent pour maintenir la tranquillité; qu'ils ne sont appelés 
que pour quelque mauvais projet, pour favoriser le départ 
du Roi pour lJfetz ,· qu'il rentrerait à la tête d'une armée 
étrangère, et qu'il essaierait de régner par droit de con
quête. On parle de nouveau de marcher sur Versailles avec 
du canon, pour empêcher la fuite ou l'enlèvement. 

Le Ministre de la guerre ayant annoncé que le régi
ment de Flandres allait arriver, Bailly lui écrit, pour le 
conjurer de se rendre au vœu de la Capitale en donnant 
cont.re-ordre à ce régiment. 

Néanmoins le régiment de Flandres arrive à Versailles, 
le 23, escorté par le Corps municipal et par les Officiers 
supérieurs de la Garde nationale, qui sont allés à sa ren
contre; et la Municipalité de Paris, plus alarmée qu'au
paravant, demande de nouveau le renvoi de ces soldats , 
tandis que la Presse commence à demander que le Roi 
vienne, avec la Reine, passer l'hiver à Paris, et qae I' As..:. 
semblée vienne y siéger dans la galerie du Louvre. 

Une grande cérémonie, qui a lieu le 27, à Notre-
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Dame, en présence de l' Archevêque et de toutes les au
torités, pour la bénédiction générale des drapeaux de la 
Garde nationale, ne peut distraire de ses inquiétudes le 
Peuplë de Paris. 

11 _La terreur d'une guerre civile, dit le JJfoniteur <lu 28, vint se 
mêler aux angoisses toujours croissantes de la faim. Un projet vaste, 
et digne de se3 auteur.:;, avait été conçu par les chefs de !'Aristocratie. 
Il ne s'agissait de rien moins que d'enlever le Roi, de le transférer 
dans une place ùe guerre, à :Metz, où l'on aurait, en son nom, levé 
l'étendard de la révolte contre la Nation, lancé des manifestes contre 
ses représentants, et rallié tous les anciens agents du de3potisme, 
les Ministres, .Jes Généraux, les Parlements, les autres Cours sou
veraines, et ces légions d'esclayes de tous les Ordres, également 
ligués contre le Monarque, qu'ils flattent et qu'ils volent, et contre 
le Peuple, qu'ils avilissent et qu'ils oppriment. • 

Tout semble en effet se préparer pour quelque violence: 
indépendamment du régiment de Flandres, on remarque à 
Versailles une affluence extraordinaire d'officiers de tous 
grades et de tous les corps de l'armée, au nombre de mille à 
douze cents; on n'y voit que des uniformes et des croix; 
et les compagnies des Gardes-du-corps dont le service vient 
d'expirer y restent, contre l'usage, avec celles dont le 
service commence i et, contre l'usage encore, les Gardes
du-corps nouvellement arrivés donnent un repas à leurs 
camarndes , le jeudi 1er octobre. 

Et remarquons, avec le Peuple indigné, que ces gardes
du-corps n'ont pas prèlé le nouveau serment cic;ique _, et 
qu'ils portent même encore I'ancienn~ cocarde blanche! 

~ 4. - Repas des Cardes-du-Corps. 

La Cour , qui dirige tout , qui presse l'exécution du 
complot, et qui veut séduire et enflammer les exécuteurs 
de ses projets, met à la disposition des Gardes-du-corps 
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le palais même du Roi, sa grande salle d'Opéra , qui ne sert 
jamais qu'aux fètes royales. 

Les officiers du régiment de Flandres, des dragons, des 
gardes suisses, de Cent-suisses, de la maréchaussée, et de 
la Garde nationale de Versailles, sont invités au festin; de 
simples grenadiers y paraîtront au dessert. 

La musique des Gardes-du-corps et celle du régiment 
de Flandres sont là pour exalter les esprits. 

Les dames et les seigneurs de la Cour remplissent les 
loges. 

Au second service, on porte la santé dti Roi, de la 
Reine, du Dauphin et de l_a famille royale, au milieu des 
plus bruyantes acclamations : mais celle de la Nalion est 
omise. On dit même qu'un garde national la propose et que 
les gardes royaux la repoussent avec dédain. 

Bientôt Louis X VI, la Reine tenant le Dauphin dans 
ses bras, la Cour, paraissent pour exciter l'enthousiasme, 
et les musiciens exécutent aussitôt l; air : 0 Richard, ô 
mon Roi, l'uni1Jers t'abandonne ... Les têtes sont échauf
fées par le vin, par la musique, par les chants et les cris; 
l'épée nue à la main , on boit à la san lé de la famille royale; 
on se jette à ses genoux; on jure de mourir pour elle; on 
foule aux pieds la cocarde tricolore; on vocifère des 
imprécations contre l'Assemblée Nationale; on sonne la 
charge; on escalade les loges pour simuler une allaque 
contre le Peuple; on reconduit le Roi comme en triomphe 
jusque dans son appartement; on se répand dans les ga
leries du palais où lon arbore la cocarde blanche et des 
rubans , distribués par les dames de la Cour ! 

Et des scènes du même genre signalent un second repas 
plus nombreux encore, donné le surlendemain au !rlanége ! 
Et la Garde nationale donne, le dimanche 4, un troisième 
repas, payé par fa 1Wunicipnlilé ! 
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Et, à Paris; on ajoute mille bruits effrayants; on dit 
que trente mille Aristocrates, arrivés de tous côtés, sont 
prêts à enlever Louis XVI. 

Et le grand nombre de cocardes blanches ou noires 
.qu'on aperçoit subitement, le grand nombre d'uniformes 
verts et rouges qui se montrent pour la première fois, la 
jactance et laudace des seïdes de l' Aristocratie, confirment 
tous ces bruits sinistres. 

Et je n'ai pas besoin de dire combien le Peuple, qui 
souffre la misère et la fi:iim, doit s'irriter de ces orgies, de 
ces outrages, de ces hravades, de ces menaces et de ces 
complots man if estes ! 

A Versailles, à Versailles! Le Roi! Du pain! sont 
les cris qu'on entend aussitôt partout. 

JJJ'arat vole à Versailles, et revient comme l'éclair 
communiquer son indignatjon. L'avocat Danton, qui pré~ 
side le district des Cordeliers, el qui deviendra si puissant 
par son audace révolutionnaire, sonne le tocsin, fait afficher 
un manifeste contre la Cour, et veut marcher à l'instant à 
Versailles avec le Peuple et la garde nationaJe de ce district. 

On ne voit que des attroupemen ls, au Palais-Royal, sur 
les places, sur les ponts, partout; on poursuit les cocardes 
noires ou blanches; et, la Garde nationale mullipliant ses 
patrouilles pour disperser les rassemblements, on veut la 
désarmer pour courir ensuite à Varsailles. 

On veut la désarmer parce que, depuis son institution, 
celle garde nationale, qui n'est composée que de Bourgeois, 
n'emploie ses armes que contre le Peuple, pour dissiper 
les sociétés populaires et les rassemblements, surtout ceux 
du Palais-Royal, pour arrêter les afficheurs et les crieurs, 
les écrivnins et les chefs révolutionnaires; Lafayelle, qui 
se montre partout sur son cheval blanc, ne semble occupé 
qu'à contenir la révolution; Bailly el se:- trois cents ~our· 



288 CONSTITUANTE. - 17'89. 

geois de ]a Municipalité ne semblent occupés eux-mêmes 
qu'à enchaîner la masse ouvrière sans sav9ir la nourrir et 
la calmer; et tous sont déjà tellement impopulaires qu'on 
appelle Lafayette le Général Morphée , le service de la 
garde nationale du patrouillotisme J les gardes nationaux 
les bleuets ou les bleus, et Bailly un bon homme; I'irri .. 
talion contre eux est si grande qu'on veut bro.ler l'Hôlel
de-Ville et prendre les armes de la Garde nationale. 

Celle-ci parvient cependant à contenir le Peuple, le !) 

et le 4 octobre: mais, le 5, elle ne peut empêcher Paris 
de se précipiter sur Versailles. 

Et si, dans sa fureur à la vue des Gardes-du-corps et de 
]a Cour, le Peuple foudroyait et rasait cette autre Bastille 
(comme Je prévoyait et le craignait le comte d'Estaing, 
dans sa lettre à la Reine) à qui serait la faute , et qu'en 
dirait la Postérité? 

~ 5.-5 et G octohte. -X.e Roi est amené à Paris. 

« Il n'y a pas un instant à perdre, dit Jl;Jarat dans son journal du t> 

au matin: tous les bons citoyens doivent s'assembler en armes, en
voyer un nombreux détachement pour enlever toutes les poudres 
d'Essonne; chaque district doit retirer ses canons de l'Hôtel-de-Ville. 
La milice nationale n'est pas assez <lépourvue de sens, pour ne pas 
sentir qu'elle ne doit jamais se séparer du reste de ses concitoyens, 
et que, loin d'obéir à ses chefs, s'ils s'oubliaient au point de donner 
des ordres hostiles, elle doit s'assurer d'eux. Enfin, si le péril deve
nait imminent, c'en est fait de nous, si le Peuple ne nomme un Tribun 
et s'il ne l'arme de la force publique. » 

A ces exhortations de Marat se joignent l'impulsion se· 
crètement donnée par le Club Breton, par Mirabeau) par 
.le Palais-Roya], par les autres chefs révolutionnaires, l'ir
ritation contre la Municipalité et Ja Garde nationale, la co· 
ère conlre la Cour, surtout la faim qui pousse toute Ja 
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populalion, enfin la érainte de la guerre civile qui pousse 
la garde nationale elle-même à tout faire pour empêcher 
le départ du Roi. 

Dès le matin, les femmes du Peuple, qui manquaient de 
pain la veille, se portent en foule chez les boulangers pour 
en avoir: mais elles n'en trouvent pas ... et I' on conçoit leur 
mécontentement, leur souffrance, leur effroi pour leurs en
fants, leur colère et leurs cris ! 

Pendant ce temps, une jeune fille entre dans un corps
ùe-garde près de la Halle, s'empare d'un tambour, et par
court le quartier, ballant. de la caisse, appelant les femmes 
à l'insurrection. 

Les femmes accourent autour d'elle ; el la troupe, bien
tôt nombreuse, se porte à l'Hôtel-de-Ville, où beaucoup 
se sont donné rendez-vous la veille pour y demander du 
pain. 

D'autres troupes de femmes, parties du faubourg Saint
. Antoine, arrivent aussi en criant du pain! da pain! 

Et leur fureur est au comble quand elles apprennent 
qu'on vient d'amener un boulanger convaincu d'avoir vendu 
un pain de deux livres auquel il manquait sept onces : la 
foule demande à grands cris son supplice et descend déjà 
le fatal réverbère. 

La Municipalité, qui ne s'est séparée que longtemps 
après minuit, n'est pas encore réunie ; quelques-uns ùe 
ses membres seulement veillent en son absence, entourés. 
d'un petit nombre de gardes nationaux; néanmoins, le dé
tachement de garde natiünale à cheval et à pieù veut dé
fendre I'Hôtel et le prisonnier, tandis qu'on écrit à tous les 
Districts pour avoir du renfort. Mais la cavalerie est forc.~c 
de se replier jusque dans la rue du Mouton, et le bataillon 
<l'infanterie ne peut arrêter l'irruption qu'en opposanl un 

T. t. 19 
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mur de baïonnettes. -Loin de rebuter les femmes, celle 
opposition ne fait que les irriter davantage; et bientôt, re
fusant le secours des hommes en leur disant : cc puisque 
« les hommes ne sa(Jent rien faire, laissez faire aux 
,, -femmes, elles se précipitent sur la garde nationale et 
la chargent à coups de pierres en poussant des cris ef
frayants. 

Cette garde citoyenne fera,-t-elle feu sur des malheureu
ses affamées et réduites au désespoir?-Non, l'humanité 
parle; la garde ouvre ses rangs et se replie ; et les femmes 
sont dans l'Hôtel-de-Ville, dont elles remplissent en un 
instant toutes les salles, après avoir posé des sentinelles qui 
repoussent énergiquement tous les hommes qui voudraient 
entrer à leur suite. 

Les unes entourent les commissaires de la Municipalité, 
leur demandent du pain, les accablent d'imprécations en 
leur imputant la famine, veulent bro.ler les papiers, crient 
que les municipaux mériteraient tous d'être pendus, Bailly 
et Lafayette. les premiers, et déçlarent leur résolution d'al
ler à Versailles. -D'autres e!1foncent ou font ouvrir les 
prisons municipales, et délivrent les prisonniers politiques. 
- D'autres encore demandent des armes et tentent de for
cer le magasin militaire, disant qu'elles veulent donner aux 
hommes l'exemple du courage. La force leur manquerait 
éependant, si une troupe d'ouvriers qui vient d'entrer en 
forçant une porte de derrière n'accourait: à leur aide, ar
mée de haches_, de leviers, de marteaux et de piques. Les 
portes sont brisées, près de 8,ooo fusils enlevés, même 
Jeux pièces de canon. 

Tairai-je que quelques gens mal intentionnés profitent 
<lu désordre pour s'introdui·re dans la salle du trésor et en· 
lever 2,10,000 livres en deux cents billets de caisse de 
1, ooo livres chacun., .. ? Et pourquoi ne p~s Je dire? Qu'y 
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a-t-il d'étonnant que, dans une foule affamée et. désespé
rée par sa misèrP., il se trouve quelques malheureux en
traînés par leur intérêt personnel? Ce qui doit étonner da
vantage, ce qu'on doit admirer même, c'est que la foule 
arrête le vol aussitôt qu'elle s'en apperçoit; des sacs d'ar
gent, d'autres valeurs montant à 2,545, 357 livres, et 
beaucqup d'effets précieux qui se trouvent là, sont respec
tés; et sur les 200,000 livres dérobées, 100,000 seront -
bientôt rapportées. Ces ouvriers qui manquent de lout 
comprennent parfaitement que le pillage ne pourrait jamais 
profiler qu'à un lrès-petil nombre d'individus, qu'il nuirait 
immensément à la masse des pauvres en discréditant lem 
cause, et que les pillards seraient en réalilé les ennemis du 
Peuple, parce qu'ils sacrifieraient ses intérêts à leur désir 
'le s'enrichir en un instant. 

Bientôt un détachement de celte troupe insurgée veut 
escalader la tour de I'Horloge; et c'est vainement qu'un 
commissaire municipal, l'abbé Lefèvre, s'efforce de l'arrê
ter : on lui passe une corde autour du cou, on le pend sur 

. pince, on le laisse pour courir à l'Horloge, el il expirerait 
s'i l n'était sauvé par une femme qui coupe la corde fatale. 

Tandis que celle femme humaine empêche un meurtre, 
deux autres femmes en fureur, accourant avec des torches, 
mettraient le feu aux papiers et réduiraient probablement 
l'Hôlel·de-Ville en cendres, si l'huissier Maillard~ connu 
pour l'un des plus intrépides vainqueurs <le la Bastille, ne 
leur arrachait leurs torches au péril de sa vie. 

Cepenùant le tocsin sonne à l'horloge <le l'Hôlel-de
Ville et bientôt ailleurs; l'insurrection éclat-e et devient 
presque générale, surtout dans les fouhourgs Saint-Antoine 
cl Saint-Marceau, tandis qu'on bat la genérale dans tous 
les quartiers, pour appeler les gardes nationaux sous les 

• 
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armes, et les électeurs dans leurs assemblées de District. 
La ville entière est en mouvement. 

Mais les femmes veulent aller à Versailles pour parler à 
Ja Représentation Nationale et au Roi lui-même, pour leur 
demander du pain, pour leur demander aussi pourquoi la 
Constitution n'est ni exécutée ni terminée. --Et tout-à
coup, on n'entend qu'un cri, à Versailles) à Versailles! 

Maillard propose au major-général de la garde nationale 
d'accompagner les femmes, afin de les éloigner et de réta
blir la tranquillité dans Paris .•• On le laisse faire, sans vou
loir l'autoriser expressément. 

Pendant ce temps, les femmes, dont le nombre augmente 
sans cesse au bruit du tocsin; se préparent à parlir; -
les unes se répandent dans les rues et même dans les mai
sons pour faire une presse de fammes comme a Londres 
le gouvernement fait des presses de matelots). elles en
traînent toutes les femmes qu'elles rencontrent, s'emparent 
de tous les rubans qu'elles trouvent pour s'en chamarrer; 
- les autres an:êtent toutes les voilures pour les charger 
de leurs munitions, et tous les chevaux pour traîner leur 
artillerie. 

Maillard prend un tambour et bat le rappel... Il est pro
clamé commandant ... ; on promet de lui obéir! 

Elles veulent d'abord qu'il les conduise à l' Arsenal pour 
avoir de la poudre et des cartouches; mais il les persuade 
que l' Arsenal est vide; on se donne rendezpvous au quar
tier-général des Champs-Élysées, et sept ou huit mille 
femmes parlent de la place ;de Grève, couvertes de rubans, 
armées de longs bâtons , de fourches, de lances ., de fus ils 
même et de pistolets, les unes montées sur le-s canons 
qu'elles emmènent et tenant les mêches allumées, d'au
tres assises sur les chevaux qui les traînent, précédées de 
huit à dix tambours, accompagnées d'une troupe d'ouvriers 
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armés, suivies d'une compagnie des volontaires de la Bas
tille, el continuant leur presse feminine sur leur passage. 

Arrivées au gnicltet du Louvre , la fantaisie leur pre11d 
de traverser les cours et le jardin des Tuileries : la garde 
Suisse n'ose pas s'y opposer; le portier, plus téméraire, veut 
défendre sa porte l'épée à la main ; mais l'épée est brisée, 
le portier désarmé, la porte franchie, et le jardin traversé 
au milieu des cris de victoire •.. 

Aux Champs-Élysées, de nouvelles recrues de femmes 
et d'hommes viennent augmenter l'armée, avec des tam
bours, des armes et de nouvelles pièces de canon. 

A va nt d'aller plus loin, on tient conseil; Maillard pro
pose aux femmes d'abandonner les armes aux hommes , eL 
de se présenter pacifiquement à l'Assemblée Nationale et 
au Roi, afin <l'éviter toute collision et d'avoir plus <le cha11-
ces d'ob~ir ce qu'elles veulent demander. On applaudit, 
on dépol!'les armes , on éloigne les hommes; et dix mille 
femmes, poussées par la faim et le désespoir, dirigées pro
bablement par les chefs révolutionnaires, commencent cou
rageusement la longue route de Paris à Versailles (plus de 
quatre lieues), affamées, mal chaussées, par la pluie, dans 
la boue, criant, chantant, continuant la presse) arrêtant 
tous les courriers envoyés à Versailles et. tous les individus 
qui se rendent à Paris. 

Cependant le tocsin sonne toujours à Paris dans toutes 
les églises ; la générale continue à battre partout; tous les 
ouvriers arrivent à la place de _Grève , armés et criant du 
pain! Versailles! Bailly, ses frois cents et Lafayette avec 
eux) délibèrent enfin à l'Hôtel-de-Ville, et font partir 
quelques commissaires avec des lettres pour l'Assemblée 
Nationale et pour les Ministres, dans lesquelles ils disent : 

ex Le:; représeutants dt la Commune ue corniais::;eut <l'au lre pré · 
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texte à cette émeute que la fermentation subite excitée par des cocar
des de couleurs différentes de celles de l'Hôtel-de-Ville, fermentation 
que la crainté de manquer de ptiin a rendue plus dangereuse ... Il 
paraît que l'insurrection s'est faite à la fois par* le Peuple dans les 
différents quartiers, et que celte insurrection était préméditée ... ; elle 
est loin d'être finie... · 

La Garde nationale arrive aussi de tous les districts ; et 
les compagnies _du centre, principalement composées de 
Gardes-françaises, dont le duc d'Orléans était précédem
ment colonel, s'y rangent les premières en bataille, au mi
lieu des applaudissements. 

« Ce ne sont pas des applaudissements que n~us vous ùemandons, 
s'écrient les soldats: la Nation est insultée; prenez les armes et ve
nez avec nous. ,, 

Et le cri â Versailles, à Versailles! ret ntit unani-
mement sur la place. • 

Et bientôt six compagnies de grenadiers envoient à La
ayette une députation qui lui dit: 

« Général, nous ne vous croyons pas un traître, mai_s nous croyons 
que le gouvernement vous trahit; il est temps que tout ceci finisse. 
Nous ne pouvons tourner nos baïonnettes contre des femmes qui 
nous demandent du pain. Le comité des subsistances rJtalverse, ou il 
est incapable d'administrer son département ; dans les deux cas il 
faut le changer. Le P~uple est malheureux ; la source du mal est à 
Versailles; il faut aller cherche~ le Roi et l'amener à Paris; il faut 
exterminer le régiment de Flandres et les Gardes-du-corps, qui ont 
osé fouler aux pieds la cocarde nationale. Si le Roi est trop faible 
pour porter sa couronne, qu'il la dépose; nous couronnerons son fils; . 
on nommei;a un conseil de régence, et tout ira mieux. » 

Lafayette s'efforce vainement de lés dissuader de leur 
projet; on lui répond : 

« Général, nous donnerions pour vous jusqu'à la dernière goutte 
de notre sang ; mais le Peuple est malheureux; la source du mal est 
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it Versailles ; il faut aller chercher le Roi et l'amener ù. Paris, tout le 

Peuple le veut. !) 

Lafayetle descend alors sur la place, mon le à cheval, 
harangue les grenadiers, invoque leur serment. 

c< A Versailles, à Versailles!» lui répondent de tous 
côtés la Garde nationale el le Peuple. 

11 A Versailles, à l 7 ersailles ! '> crjenl en arrivant 
d'autres bataillons qui viennent avec du canon, et de nou
velles bandes d'ouvriers qui descendent des faubourgs avec 
toutes sortes d'armes. 

Il veut remonter à l'Hôtel-de-Ville; mais sa propre 
garde l'en empêche. cc M orhleu, général, lui crient les 
cc grenadiers du centre, vous resterez avec nous ! vous ne 
cc nous abandonnerez pas! » Et l'impatience va jusqu'à la 
colère contre Ili, jusqu'aux murmures, jusqu'à la menace .. 
A Versailles, lui crie-t-on, ou à la lanterne!! 

Pourquoi, en effet, celle résistance de Lafay elle pen -
dant huit heures , lorsqu'il connaît mieux que personne le 
complot de la Cour, lorsqu'il est à craindre que le Peuple 
n'écrase celte Cour ou qu'il ne soit massacré par elle? 

Quoi qu'il en soit, Lafayette envoie alors un de ses 
aides-de-camp avertir la Municipalité qu'il est impossible 
de résister plus longtemps. -Et bientôt on lui rapporte 
la réponse. Il l'ouvre .•. ; soixante mille hommes en atten
dent avec anxiété la lecture ... il lit : 

« Vu le désir du P euple_, l'Assemblée des représentants de la com
mune de Paris autorise le Commandant général et même lui ordonne 

de se transporter à Versailles ... Elle lui adjoint quatre commissaires. > 

Lafayette pâlit, mais donne enfin , vers six heures, le 
signal du départ; l'air retentit de bravos, d' applaudisse
ments, de cris de joie ; et celle armée de bourgeois (plus 
de vingt mille ) qui sont sortis de leurs demeures sans sa-
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voir qu'ils allaient voyager et peul-être combattre, se met
tent en roule sans revoir leurs familles, et vont à Versailles 

' tambours battant, drapeaux déployés, cavalerie~ infante-
rie, artillerie, pour venger loutrage fait à la cocarde natio
nale et pour éviter la guerre civile en ramenant Louis X VI 
à Paris. 

Et pendant ce temps, que fait-on à Versailles? 
Lecointre ~ Lieutenant-colonel de la Garde nationale 

versaillaise, propose à la Municipalité de faire prêter le ser
ment civique aux Gardes-du-corps et de leur faire arborer 
. la cocarde nationale: mais les autre~ chefs de la garde 

• bourgeoise et les membres de la Municipalité, tous com
plices de la Cour, rejettent une proposition si raisonnable 
el si prudente. 

· La Cour est prête à exécuter son complot: résolue à fa., 
briquer une émeute, s'il est nécessaire, pour avoir un pré
texte et une occasion de fuir, elle va profiter de l'agitation 
qu'elle voit à Paris et de l'insurrection qui s'avance à Ver
sailles. 

Louis X VI , poussé par elle , veut partir .•. , veut res
ter ... , rejette à demi les décrets du 4 août dont l'Assemblée 
lui demande pour la troisième fois la promulgation, et les 
accepte en faisant des réserves, « ayant égard~ dit-il, aux 
(( circonstances alarmantes qui nous invitent à vouloir' 
« par-dessus tout, le prompt rétablissement de la paix et 
« de l'ordre. » 

Quant à l'Assemblée, elle vient de recevoir cette réponse 
royale; son président vient d'en faire lecture; et le mécon· 
lentement se peint généralement sur les visages. 

« Quelle réponse ambigue et insidieuse! s'écrie Mugnet de Nantou. 

Elle fait entrevoir que la Constitution pourrait être altérée par la suite: 
si nous accordons au Roi le droit de la modifier, n'est-ce pas lui don~ 
ner celui de la refuser? 
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« S'il peut la changer, ne pourra-t-il pas la détrui1·e? .... Il faut eu 
demander aur-le-cbamp une acceptation pure et simple .... Il faut .s-us-
pendre le paier..ent de l'impôt jusqu'à ce que la Constitution soit ac
ceptée. 

- « La réponse du Roi, dit Robespierre, est destructive non-seu
lement de toute Constitution, mais encore de tout droit national à avoir 
une Constitutio11 ... Il n'appartient à aucune puissance sur la terre de 
s'élever aÙ-dessus <l'une Nation, de censurer sa volonté ... On a sanc
tiouné quelques-uns de vos décrets avec l'ancienne formule du despo
tisme car tel est notre bon plaisir .... Il faut examiner franchement s'il 
est une puissance humaine qui puisse opposer· aucun obstacle à la 
Constitution qu'un Peuple veut se donner, si le véto suspensif doit 

· porter sur les actes d'une Convention Nationale. 
- cc L'un de vos décrets, dit Bouche, promulgué par le Roi, a été 

altéré. Mais qui donc est le législateur? Est-ce le monarque? Est-ce 
vous? .... Je propose aussi de suspendre le paiement de l'impôt. 

- « Lorsque, dit Duport, je rapproche la réponse du Roi de ces 
orgies insensées <lont la prudence s'effraie, dont la misère murmure, 
je me place dans le fond des provinces, je me demande si toutes ces 
nouvelles ne détruiront pas la confiance. 

- « Depuis longtemps, dit Pétion, la liberté nationale est ~ena
cée ..... Quelles imprécations n'a-t-on pas proférées, dans l'orgie de 
jeudi, contre l'Assemblée Nationale? Doit-elle être insultée dans son 
sanctuaire? 

- « Je demande, dit Grégoire, pourquoi celte lettre envoyée à un 
meunier avec 200 livres et la promesse d'autant par se~aine s'il ne 
veut pas moudre .... ? Je demande si les Gardes-du-corps doivent prê
ter serment ... ? Je demande pourquoi M. Bouillé ne l'a pas prêté .... ? 
Je demande pourquoi cette cocarde noire et blanche arborée, pour .. 
quoi la cocarde nationale foulée aux pieds dans une orgie qu'on ap
pelle fête militaire ... ? Je demande que cette orgie soit dénoncée au 
Comité des recherches ! 

- « II s'est passé des jours tumultueux, dit Mirabeau; l'on a vu 
des faits coupables; mais est-il de la prudence de les révéler? Le seul 
moyen que l'on doit prendre . sur cet objet, c'est de requérir que le 
·Pouvoir exécutif tienne les corps et les chefs de corps dans la disci
pline exacte qu'ils doivent surtout observer dans le lieu où résident le 
monarque et le souverain, qu'il défende surtout ces festins préten<lus 
fraternels qui insultent à la misère publique et jettent des étincelles 
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sur des matériaux trop combustibles .... Quant à l'acceptation, il me 
semble qu'on pourrait faire au Roi une adresse, dans laquelle ou lui 
parlerait. avec cette franchise et cette vérité qu'un Fou de Philippe/[ 
mettait dans ces paroles triviales: « Que ferais-tu Phi lippe, si tout 
le monde disait NON quand tu dis -OUI? » 

C'est en vain que l'abbé ~Maury et d'autres entrepren
nent de défendre Louis XVI; c'est vainement encore que 
M. de Jlf onspey demande que Pétion soit tenu de signer 
et de déposer sur le bureau sa dénonciation relative au re
pas des Gardes-du-corps. 

« Je suis prêt moi, s'écrie Mirabeau, à fournir tous les détails et 
à signer: mais auparavant je demande que l'Assemblée déclare que la 
personne du Roi est seule inviolable , et que tous les autres individus, 
quels qu'ils soient, sont également su}ets etresponsables devantla loi. 11 

Cette terrible menace contre la Reine n'empêche pas de 
lJfonspey· de réitérer sa demande: mais Pétion offre :ses 
preuves; une foule de membres l'appuient; on invoque en
fin l'ordre du jour; et l'Assemblée décide que son Prési
dent, à la tête d'une députation , se rendra, dans le jour, 
au château , pour demander une acceptation pure et 
simple. 

Pendant cette discussion-Mi'rabeau, qui sait et qui di
rige peut-être tout ce qui se passe à Paris et tout ce qui va 
se passer à Versailles, s'est approché du Président. 

«Mounier, lui a-t-il dit, Paris marche sur nous.-Je n'en sais rien. 
- Paris, vous dis-je , marche sur nous : trouvez-vous mal; courez au 
château; <lonnez~leur cet avis; dites, si vous voulez, que vous le te
nez de moi : mais faites cesser cette controverse scandaleuse; le temps 
presse; il n'y a pas une ·minute à perdre. - Paris marche sur nous! 
Eh bien , tant mieux, nous en serons plutôt République! » 

Cependant on sait à la Cour, par les lettrés de Lafayette 
et de la Municipalité , la prochaine arrivée des femmes : la 
générale bat à Versailles; toules ks troupes, Gardes-du-
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corps, suisses, dragons, régiment de Flandre, invalides, 
garde nationale, maréchaussée, se rangent en bataille au
tour du château; tous les ministres el tous les chefs de corps 
sont réunis chez Necker ; et la Municipalité aristocrate 
donne au comte d'Estaing, commandant la garde nationale, 
lordre d'accompagner le Roi dans sa retraite et de ne rien 
négliger pour le ramener le plutôt possible à Versailles. 

C'est alors, entre trois et quatre heures, que les femmes 
• arrivent en chantant: Vive Henri IV, et en criant quel

quefois : ViCJe le Roi! 
lJ1aillard les dirige vers l'Assemblée, obtient d'elles 

qu'elles l'attendront à la porte, et se présente escorté seu
lement de quinze d'entre elles. 

« Nous sommes venus à Versallles, dit-il, pour <lemandér du pain, 

et en même temps pour faire punir les gardes-au-corps qui ont in-
, sulté la cocarde patriotique. Les Aristocrates Yeulent nous faire périr 

de faim. Aujourd'hui même on a envoyé à un mennier un billet de 
deux cents livres, en l'invitant à ne pas moudre et en lui promettant 
de lui envoyer la même somme chaque semaine. » 

Une voix qui part de la barre accusant l' Archevêque de 
Paris, l'Assemblée répond que le Prélat est incapable d'une 
pareille atrocité. 

« Je vous supplie , continue Maillard, pour prévenir <les malheurs, 
d'envoyer: une députation aux Gardes-<lu-corps pour les engager à 
prendre la cocarde nationale et à faire réparation <le l'injure qu'il::; 

ont faite à cette cocarde. - Tous ceux qui veulent être citoyens, ré
pJnd le Président, peuvent l'être de leur plein gré, et personne n'a 
le droit <le forcer les volontés. -II n'est personne, réplique Maillard, 
qui ne doive s'honorer du titre de citoyen: et s'il est, dans cette 
Diète auguste, quelque membre qui puisse s'en croire déshonoré, il 
doit en être éxclu sur-le-champ. (Et la salle retentit d'applaudis

sements.)» 

En ce moment, on apporte une cocarde nationale-de la 



300 CONSTITUANTE. - 1 '/89. 

part. des Gardes-du-corps; ~Maillard la montre aux èem
mes; et toutes s'écrient : Vire le Roi! vi"e les Gardes
du-corps ! Tant le Peuple est facile à contenter! 

. Maillard demande cependant l'éloignement du régiment 
de F'landre, qui cause de l'inquiétude et augmente la 
disette. 

L'Assemblée charge son Président de se rendre à l'ins
tant, avec la députation , auprès du Roi, pour lui de
mander non-seulement l'acceptation pure et simple des 
décrets constitutionnels, mais l'exécution d'un décret des
tiné à assurer l'approvisionnement d,e la capitale et la libre 
circulation des grains et farines dans l'intérieur du royaume. 

Mounier part, à quatre heures, avec la députation. 
Et j'ajoute, tout de suite, que, vers six heures, l'As

semblée, impatiente de ne pas le voir revenir, enverra une 
nouvelle députation pour presser la réponse. 

En sortant de l'Assemblée, Mounier trouve les cours 
et la rue remplies de femmes qui veulent l'accompagner 
chez le Roi. Il obtient cependant qu'elles n'enverront 
qu'une députation de six : mais un grand nombre d'entre 
elles persistent à le suivre jusqu'à la porte du château. 

Le cortége part, à pied , par la pluie, dans la boue, 
traversant la foule 4aes habitants de Versailles et de nom
breux groupes de femmes mêlées '.avec Cies hommes armés 
de quelques fusils, de vieilles piques , de haches , de bâ
tons ferrés ou de grandes perches surmontées de lames 
d'épées ou de couteaux. 

Ces hommes commencent à escorter la députation lors
que les Gardes-du-corps se précipitent au grand galop, 
dispersent tout, hommes, femmes et Députês. On conçoit 
la colère , les huées, les cris et les menaces ! ..• 

On se rallie néanmoins; et les Députés, toujours suivis 
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de la foule, arrivent dans la cour du château, qu'ils trou
vent couverte de troupes. Au lieu de six femmes ils sont 
obligés d'en admettre douze) pour parler au Roi; et c'est 
avec peine qu'on empêche le reste de suivre la députa lion 
Jans l'intérieur du palais. 

Le Roi reçoit gracieusement les douze femmes, gémit 
avec elles sur les souffrances du Peuple, leur promet de 
faire tous ses efforts pour y mettre un terme, fait rédiger 
à l'instant et leur remet un ordre pour amener des blés des 
environs. Toules ces démonstrations sont bien faciles, ne 
coû.tent rien et ne prouvent rien; mais ces femmes sont 
séduites et captivées par celle apparente bonté; la jeune 
fille qu'on a chargée, comme la plus hardie, de parler 
ferme au Roi, est interdite et troublée (car le] est souvent 
)'effet que produit la présence d'un monarque, même sur 
les plus audacieux, quand ils n'ont pas l'hahil.ude <l'en 
voir ) ; elle s'évanouit, el le Roi l_ui montre un vif intérêt; 
elle veut lui baiser la main, et le Roi lembrasse lui-même; 
enfin, elles sont toutes tellement métamorphosées qu'en 
sortant elles crient : Vi"e le Rni et sa JJ1aison ! 

Mais les autres femmes, qui n'ont pas vu le Roi et qui 
ne sont pas atlendries comme elles , ne conçoivent rien à 

leur rapport, les soupçonnent de s'être laissé corrompre 
avec de l'argent, et les accusent de trahison : deux d'entre 
elles ont déjà des jarretières autour du cou pour être pen
dues, lorsque quelques gardes-du-corps viennent disperser 
la troupe. 

Au même moment s'avance vers le château une autre 
troupe de femmes commandées par un garde national pa
risien : mais les Gar<lcs-du-corps s'opposent à leur passage, 
et bientôt le Lieutenant des Gardes et deux officiers se 
jettent sur le garde national, le poursuivent le sabre à la 
main, et vont le faire tomber sous leurs coups, lorsqu'un 
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garde national de Versailles fait feu sur les trois assaillants 
et casse le bras au Lieutenant. 

A l'instant éclatent les imprécations des femmes contre 
les Gardes-du-corps; 

Bientôt ceux-ci font feu et plusieurs femmes sont blessées. 
Quelques Parisiens répondent par des coups de fusils, 

· et deux gardes tombent de dessus leurs chevaux. 
Au bruit de la fusillade accourent, avec trois pièces de 

canon, les ouvriers du faubourg Saint-Antoine et les Gar
des-françaises, qui sont venus avec les femmes; les pièces, 
chargées à mitraille, sont pointées sur les Gardes-du-corps; 
on approche la mêche; le carnage va commencer ... Mais 
la poudre est mouillée; quelques voix crient qu'il n'est pas 
encore temps; et le combat esl suspendu. 

Cependant la Municipalité , qui croit que le Roi va pro
filer do loccasion pour partir, abandonne son poste pour le 
suivre , sans s'occuper de procurer des vivres à tant d' é
trangers affamés; le conite d'Estaing et les autres chefs 
de la Garde nationale de Versailles l'abandonnent au Lieu
lcnant-ColonelLecointre pour aller se joindre aux Gardes
<lu-corps ·et servir d' escorte au Roi. 

Le Conseil propose, en effet, à Louis XVI de partir; 
mais il craint que le duc d'Orléans ne soit uoinmé Lieute
nant- Géneral d;l Royaume et peul-être Roi: pour le 
décider, on veut faire prendre les devants à la Reine; mais 
elle ne veut pas quiller son mari : pour s'assurer que le 
départ est possible, on veut faire sortir les voilures du Roi 
pa·r la porte de !'Orangerie; mais la Garde nationale, qui 
se -trouve à celle porte, s'oppose à son ouverture; et les 
armées ennemies restent en présence. '. 

Que va faire celle multitude affamée, mouillée, crottée, 
grelottant de froid, inquiète, irritée contre la di selle, 
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contre les Gardes-du-corps, contre le Roi, surtout co-n[re 
la Reine qu'elle accable d'imprécations et de menaces?_ 
V a-t-elle altaquer cette autre Bastille et tout exterminer 
dans sa fureur? - Et la Cour, qui d'abord semble se rire 
de cette cohue, fera·t-elte un exemple en massacrant des 
femmes et des bandes mal armées '! 

Heureusement pour le Peuple, la Garde nationale de 
Versailles, maintenant dirigée par Lecointre, n'est dé~ 
vouée qu'à la cause populaire; et les dragons, le régiment 
de Flandre lui-même, laissent pénétrer les femmes dans 
leurs rangs et fraternisent, soit avec elles, soit avec la 
Garde nationale. li est donc impossible à la Cour <l'engager 
le combat. 

On donne .ordre à la Garde nalionale de rentrer dans ses 
foyers, et plusieurs compagnies obéissent; mais le plus 
grand nombre ne veulent se retirer qu'après les Gardes-du
corps, et la Cour est forcée de donner le même ordre a 
ceux-ci. 

Les Gardes-du-corps sortent donc, à la nuit., pour -re
gagner leur hôtel, en traversant, dans- J' obscurité, une 
foule irritée contre eux et menàçante : le dernier peloton 
donne des coup~ de sabre à droite et à gauche, et tire même 
quelques coups de pistolet qui blessent plusieurs gardes 
nationaux. - D'autres gardes nationaux répondent par 
quelques coups de fusil. -Deux pelotons des Gardes
du-corps se retournent et font une décharge de mousque
tons sur la Garde nationale. -La Garde .nationale riposte· 
à coups de fusil. - EL voilà la-lutte engagée!. .. 

Cependant, redoutant le combat, la Cour décide qu'une· 
députation des Gardes-du-corps , composée du duc de 
Luxembourg et de quarante officiers et gardes, va se rendre 
auprès de la Garde nationale pour fraterniser avec elle et. 
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lui annoncer qu'ils sont résolus à prêler le ,çerment civi
que le lendemain et à prendre la cocarde nationale. 
La dépulation descend du château pour traverser la cour, 
lorsqu'on entend une décharge d'une quinzaine de coups de 
fusil près de la porte de la grille, et lorsque le comte 
d'Estaing, accourant de ce côté, fait remonler la députa
tion, en lui déclarant que les balles étaient dirigées sur lui, 
et qu'elle serait elle-mème infailliblement massacrée si elle 
s'avançait plus loin. 

Ne pensant plus alors qu'à se défendre, les Gardes-du
corps se rangent en bataille, avec les Suisses seulement, 
devant le château. - De leur côlé, la Garde nationale et 
le Peuple, furieux de l'agression des Gardes-du-corps, 
toujours plus irrités par leur présence, et se préparant à 

· se défendre ou à attaquer, forcent le commandant de l'ar
tillerie à leur délivrer des munitions, chargent leurs armes 
et braquent leurs canons. 

Cependant, lobscurité, la pluie qui tombe par torrents, 
la faim, et l' alténtc de la Garde nationale parisienne, qui 
ne peul larder d'arriver, suspendent les hostilités. Mais la 
oule, s'étant emparée d'un Garde-du-cl)rps dont le cheval 
vient <l'être tué, le juge mililairemenl, le condamne à 

mort et veut l'ex éculer, pour avoir insulté la Nation, 
conspiré contre elle et tiré sur le Peuple. On parvient 
néanmoins à le faire échapper : mais la faim est telle que 
e cheval est dévoré sans êlrc même entièrement rôti! 

Tous les boulangers sont mis en réquisition pour fournir 
du pain; on distribue du riz et du vin. - Mais où se ré
fugier pendant la nuit et la pluie? On se jetle dans les 
corps-de-garde , dans les casernes, surtout dans les salles 
et les cours -de I' Assemblé~ Nationale; les tribunes sont 
remplies de 'femmes el d'hommes armés. 
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Maillard ne peut contenir les femmes qu'en plaidant leur 
cause devant l'Assemblée, en exposant leurs doléanèes et 
leurs. griefs. Il se plaint môme de ce que la Constitution 
n'est pas encore faite, et accuse le Clergé d'entraver les 
opérations. 

Sur les huit heures , un des Députés envoyés au Roi, 
avec le Président, apporte une première réponse ainsi 
conçue: 

n Je suis sensiblement touché de l'insuffisance <le l'appr0Yisionne
rne11t de Paris. Je col1tinuerai à seconder le zèle et les efforts de lu 
Municipalité par tous les moyens et toutes les ressources qui sont eu 

mon pouvoir, et j'ai <lonné les ordres les plus positif.:; pour la circu
latiou libre des grains sur toutes les routes, et le transport de ceux 
qui sont destinés pour ma bonne ville de Paris. • 

La foule accueille cette réponse avec des transports de 
joie, comme si la disetle allait cesser à l'instant. - L' As
semblée y ajoute des décrets pour foire porter du blé et 
même du pain dans la capitale ; et ces décrets sont égale
ment accueillis par des applaudissements. - Cependant, 
les femmes s'apperçoivent bientôt que ce n'est pas tout d'a
mener du blé s'il est toujours trop cher; elles demandent 
que le pain de quatre livres soit fixé à huit sous, et la livre 
de viande à six sous; le Président, ne pouvant faire cesser 
leurs cris, lève ou suspend la séance; et Maillard, accom
pagné de plusieurs femmes , part: dans des voitures d~ la 
Cour, pour porter à Paris la réponse du Roi et les décrets 
relatifs aux subsistances. 

Cependant, la Cour apprend, vers neuf heures, que La
fayette arrive avec la garde nationale parisienne; on ap
prend l'irritation de celte armée; on entend toujours, au
tour du château , des cris de mort contre la Reine et les 
Gardes-du-corps ; et l'épouvante est générafe dans le pa-

T. l. 20 
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lais ..• Quelle horrible situation en effet! - Vers dix heu
res, ~n fait, pour le départ, une nouvelle tentative qui n'est 
pas plus heureusè; on veut faire sortir, par la grille du 
Dragon, cinq voitures de la Reine dans l'une desquelles est 
une dame qui représente la Princesse allant à Trianon; 
mais la garde nationale les arrête encore , tandis qu'une 
patrouille ramène la voiture de l'un des ministres , le 
comte <le Saint-Priest. - Le Roi se décide alors définiti
vement à rester; et la Reine déclare qu' e1le est résolue à 
se faire immoler à ses pieds plutôt que de s'éloigner sans 
lui. 

Déjà , vers les sept heures , Louis X VI a écrit au 
comte d'Estaing. 

a Yous voulez, mon cousin, que je me prononce dans les circons
tat1ccs critiques où je me trouve; que je prenne un parti violent; que 
j'emploie une légitime défense ou que je m'éloigne de Versailles. 
Quelle que soit l'audace de mes ennemis, ils ne réussirout pas ; le 
I~'rançais est incapable d'un régicide ... J'ose croire que ce danger n'est 
pas aussi pressant que mes amis se le persuadent. La fuite me per
drait totalement, et la guerre civile en serait le funeste résultat ... 
Agissons avec prudence; si je succombe, au moins je n'aurai nul re- . 
proche à me faire. Je viens de voir quelques membres de l'Assem
Llée ; j'en suis satisfait ... ; Dieu veuille que la tranquillité publique 
soit rétablie ! mais point d'aggression , point de mouvement qui 
puisse laisser croire que je songe à me venger, même à me <léfen
dre. J) 

Enfin, vers onze heures, Louis XVI donne à la dépu
tation de lAssemblée Nationale la réponse qu'elle attend 
depuis près de sept heures. 

« J'accepte purement et simplement, dit-il, les articles de la Cons
titution et la Déclaration des droits de l'homme, que l'Assemblée 
Nationale m'a présentés. » 

Mounier fait battre le tambour pour réunir les Députés 
1li spersés, et lit celle réponse en présence de lAssemblée 
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et du Peuple, qui fmi retentir la salle de ses applaudisse
ments. 

Cette acceptation est sans doute en elle-même un grand 
événement; mais ce n'est presque rien dans la circonstance, 
car elle ne donne pas du pain, et c'est pour en avoir, pour 
punir les Gardes·du-corps , et pour emmener le Roi à Pa
ris, que les Parisiens ont entrepris un si pénible voyage. 

Cependant il est bientôt minuit , et la Garde nationale 
parisienne arrive à la porte de Versailles. Là, dans les té
nèbres, Lafayette, qui craint toujours son irritation contre 
les Gardes-du-corps et la Cour, lui fait prêter de nouveau 
le serment de fidélité au Roi et à l'Assemblée Nationale. 

Il entre à Versailles et se rend d'abord à l'Assemblée. 

a. Quel est donc, lui demande le Président, l'objet d'une pareille 
visite , et que veut votre armée ? - Quel que soit le motif qui a dé
terminé sa marche, répond le Général, elle n'imposera aucune loi. 
Cependant, pour contribuer à calmer le mécontentement du Peuple , 
il serait peut-être utile d'éloigner le régiqient <le Flandres, et de faire 
dire par le Roi quelques mots en faveur de la cocarde patriotique. » 

Puis il monte au château , oil l'on tremble à son aspect, 
tant qu'on ignore s'il apporte la guerre ou la paix. 

« Je viens, Sire , dit-il enfin, vous apporter ma tête pour sauver 
celle de Votre Majesté. Si mon sang doit couler, que ce soit <lu moins 
pour le service de mon Roi plutôt qu'à l'ignoble et sombre lueur des 
flambeaux de la Grève. » 

Les commissaires de la Commune, qui accompagnent 
Lafayette, déclarent ensuite au Roi: - que le Peuple le sup
plie de venir habiter Paris et de ne confier la garde de sa 
personne qu'à la garde nationale; - qu'il a besoin d'être 
rassuré contre la crainte de la famine ; - qu'il demande à 

grands cris une Constitution et des fuges pour vider les 

prisons. 
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Lafayette descend alors, harangue la Garde nationale et 
les Suisses, occupe les postes précédemment occup.és par 
]es Gardes-françaises, place des seo.tinelles, et fait retirer 
le reste de son armée, qui va passer la nuit chez les ci
toyens, dans les édifices publics, dans les églises, et mème 
dans l'hôtel des Gardes-du-corps, dont le plus grand nom
bre se retirent à Trianon et à Rambouillet, ou se cachent, 
en ne laissant dans le château que ceux qui sont nécessaires 
à sa garde intérieure, une centaine environ. 

A peine Lafayette a-t-il quitté Louis XVI, que le Pré· 
sident de l'Assemblée et quelques députés arrivent, appelés 
par le Roi qui, dans son inquiétude, désirait être entouré 
d'eux à l'arrivée du Général dont il ne connaissait pas alors 
les résolutions. 

c Il est venu avant vous, leur dit-il, et il ne me reste plus rien à 
vous dire, sinon que je n'ai point eu l'intention de partir, et que je 
ne m'éloignerai jamais de l'Assemblée Nationale. i> 

Les Députés rentrent alors, et reprennent séance, afin 
de pouvoir surveiller les événements. -On commence à 
discuter un projet de code criminel : mais les femmes et 
les hommes qui remplissent les galeries et même ies bancs, 
et qui ne comprennent pas l'opportunité d'une pareille dis
cussion, l'interrompent en criant: du pain! du pain! pas 
tant de longs di'scmxrs ! 

« Je voudrais bien savoir, >1 s'écrie Mi'rabeau, « pour
(( quoi l'on se donne des airs de nous dicter ici des lois ! » 

Et le Peuple, qui aime toujours le courage et la raison, 
applaudit l'apostrophe qui s'adresse à lui. 

Enfin, l'Assemblée se sépare vers les quatre heures, 
su~ l'assurance donnée par Lafayelle que tout est tran
quille et qu'il répond de tout. Il se retire lui-même chez le 
Prince de Poix. - Et bientôt tout. dort. 

Mais que va faire, au réveil, cette foule innombraple, 
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dans laquelle se lrouvent infailliblement toutes les passions, 
probablement des coléres spontanées contre la Cour qu'on 
croit être la cause unique de tant de souffrances et de pé
rils, peut-être aussi des fureurs ambilieuses ou soldées? 

Que vont faire Lafayette et la Garde nationale ou la 
Bourgeoisie de Paris, venus par ordre de la Commune bour
geoise? Vont-ils demander au Roi de venir résider à Paris, 
et l'enlever s'il refuse?- C'est le vœu général: mais les 
événemenls, qui, dans la situation extraordinaire des cho
ses, ne peuvent manquer de se précipiter, prennent une au
tre direction. 

Le 6, dès la pointe du jour, les Parisiens sont sur pied, 
parcourent les rues et s'approchent du château. Une rixe 
s'élève entre un Garde-du-corps qui se monlre à une fenêtre 
dans l'intérieur, et plusieurs des hommes arrivés de Paris. 
Quel est lagresseur? C'est indifférent ; car les Gardes-du
corps sont en élat flagrant de provocation et d'hostililé 
contre le Peuple, depuis leur attaque d'hier, depuis leurre~ 
pas du 1er, depuis leur refus de prêter serment et d'arborer 
la cocarde nationale. Quoi qu'il en soit, ce Garde-du~corps 
isolé va tout compromettre, son Roi, sa Reine, la Cour, 
ses camarades et peut-être la Monarchie, par so.n fait per
sonnel. .. Il fait feu par la fenêtre sur un garde national sans 
armes et le lue ... Le Peuple accourt au bruit, entre en fu
reur, se précipite par une griÜe qui se trouve ouverte 
(est-ce hasard ou trahison?), pénètre par un escalier qui 
conduit à l'appartement de la Reine et qui se trouve libre 
(est-ce encore trahison ou négligence?), s'empare du Garde
du-corps ou d'un autre qu'on prend pour lui, l'entraîne 
dans la cour et l'immole en lui coupant la tête, tandis que 
le reste de la foule parcourt l'intérieur du château, pour
suit tous les Gardes-du-corps, en perce un seconq à_ coups 
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de piques, en lue beaucoup d'autres, entraîne plusieurs 
prisonniers dont la Garde nationale se saisit pour les sauver, 
se précipite vers l'appartement de la Reine (car c'est à elle 
qu'on en veut surtout), y arrive au moment oû cette mal
heureuse femme , réveillée et avertie par les cris des gar
des, vient de se jeter à bas de son lit et de se réfugier, en 
chemise, presqùe nue, courant · à travers les gardes, dans 
l'appartement du Roi .•• On la poursuit jusque-là ..• Mais 
la Garde royale forme un mur impénétrable ; la Garde na
tionale accourt; Lafayette accourt aussi, quoique tard, après 
avoir sauvé dix-sept gardes que la foule voulait immoler; le 
palais est évacué; et tout le monde, Roi, Reine, Cour et 
Gardes- du-corps, le · remercient comme leur sauveur : 
« Général, vous nous avez. sauvés, lui dit en l'embrassant 
cc madame Adélaïde, tan.te du Roi! » 

Néanmoins -la Cour lui rlira toujours désormais qu'il s'é
tait chargé de la défense extérieure du château; qu'il avait 
garanti sa sû.reté; qu'il devait placer partout les sentinelles et 
les postes nécessaires pour empêcher toute collision et toute 
approche ; qu'il devait veiller toute la nuit, dans un corps-de
garde, sur place, plutôt que des' éloigner pour aller dormir; 
que tous les événements sont le résultat de sa négligence; 
et que toute la responsabilité doit en retomber sur lui. 

Bientôt les Gardes-du-corps se montrent aux fenêtres 
avec d'énormes cocardes tricolores sur leurs têtes. 

Mais tout cela n'empêche pas le Peuple de demander à 
grands cris que Louis XVI se rende à Paris. 

A près avoir consullé son Conseil et sa Cour, le Roi cède 
au vœu du Peuple et de la Garde nationale; et quand il se 
montre au balcon, accompagné du Général, lePeuple, qui 
persiste à croire à ses bonnes intentions personnelles, l'ac
cueille avec des cris bienveillants, tandis que des voix me
naçantes se font entendre contre la Reine. 



5 ET 6 OCTOBRE. 311 

Elle paraît néanmoins à son tour, entraînée par Lafayette 
qui veut la réroncilier avec le Peuple : des menaces écla
tent d'abord; mais le Général lui baise respectueusement 
la main; et ce Peuple, fougueux mais sensible et généreux 
autant qu'intelligent et intrépide, témoigne par ses applau
dissements qu'il fait sa paix avec elle comme avec les Gar
des-du-corps, qu'.embrasse aussi Lafayette. 

" Vous me demandez à Paris, dit e~suite Louis XVI : 
« j'irai, mais avec ma femme et mes enfants. » - Des 
billets, jetés en grand nombre par les fenêtres, confirment 
cette promesse. - Vive la Reine! répond alors le Peu
ple. -Et une salve de toute l'artillerie proclame la victoire 
et la joie populaires. 

Les Gardes-du-corps prêtent aussitôt le serment civique; 
l'Assemblée Nationale décrète qu'elle ne se séparera ja
mais du Roi, et nomme une députation de cent membres 
pour l'accompagner; et vers une heure, la Famille royale 
se met en marche pour Paris, ~ccompagQée par les cent 
Députés , escortée par la Garde nationp.le, les Gardes-du
corps , les Cent-Suisses, les dragons, le régiment de Flan
dres, et précédée par les femmes et le Peuple, qu'une pluie 
battante ne peut empêcher de ch;ipter. 

La première bande arrive à la barrière de Paris vers 
midi, portant, au bout de deux piques, la tête du G.arde
du-corps qui a tué le garde national le matin, et celle d'un 
autre Garde qui a tiré la veille sur le Peuple, spectacle dont 
l'humanité se révolte, que quelques individus seulement dé
cident de montrer, sans consulter le Peuple et mème à son 
insu, et dont malheureusement le despotisme a partout 
donné l'exemple en montrant des tortures, des supplices, 
des_ tueries solennelles, des têtes coupées, des cadavres sus
pendus, des quartiers de corps humains attachés saignants 
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à des poteaux. -Mais ces horribles trophées n'entreront 
pas à Paris; on les fait déposer à la barrière. 

A deux heures, 1' avant-garde de la Garde nationale arrive 
avec de l'artillerie, suivie d'une partie des femmes et des 
hommes du peuple, les uns à pied, les autres montés sur les 
canons, sur <les chariots, dans les fiacres de Versailles, les 
femmes couvertes de rubans tricolores, les hommes portant 
èn trophées des armes' des Gardes~du-corps, des baudriers, 
des épées, des chapeaux, et conduisant cinquante à soixante 
voilures de grains et de farines. 

Enfin vers six heures arrive le cortège ; d'abord des 
femmes portant des feuillages de peuplier; puis la Garde 
nationale , . cavalerie, infanterie et artillerie , et dans ses 
rangs, pèle-mêle, des femmes, des ouvriers, des Gardes-du
corps, des Suisses, des dragons , des soldats du régiment 
de Flandres; puis une garde d'honneur et les députations 
de la Municipalité et de l'Assemblée ; puis les voitures 
royales entourées de femmes qui chantent; enfin d'autres 
voitures de grains, des femmes portant encore des branches 
de peuplier et des hommes armés de piques. 

Et tout ce corlége fait retentir l'air de chants de victoire 
et de triomphe ; partout on crie_: cc Nous ne manquerons 
c< plus de pain! '17oi'ci le boulanger, la boulangère, 
cc et le peti't mùron ! " · · 
· Quand la Famille royale arrive àJ'Hôtel-de-Ville, mille 
cris d'allégresse s'y font entendre. 

cc Messieurs, dit Bailly après avoir pris les ordres de 
Louis XVI, voici la réponse que le Roi a eu la bonté de me 
faire : Sa Majesté m'a dit : Qu'elle se trouÇJerait tou
« fours m'ec plaisir au milieu des habitants de sa 
« bonne ville.-Et aÇJec confiance >) ajoute la Reine. 
1< Dites aÇJec confiance , JJt/. Baillr, » ajoute le Jloi 
lui-même. 
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Mais toutes ces parole_s sont vagues encore; el Lafayette 
lui demande la permission d'annoncer au Peuple que Sa 
Majesté choisit la capitale pour sa résidence habituelle. -
«Je ne refuse pas, répond Louis XVI; mais je n'ai encore 
c< pris à ce sujet aucune décis10n. » 

Et le Roi va coucher aux Tuileries, ou désormais il sera 
sous la garde de trois cents gardes nationaux et de Lafayette, 
qui s'en trouve responsable. 

Les 7, 8 et g, la Commune lui réitère officiellement la 
même prière. - Le g, il écrit à l'Assemblée Nationale 
pour la prévenir qu'il 'veut désormais habiter Paris, et pour 
l'inviter à l'y suivre. -Et le 19, l'Assemblée viendra sié
ger, d'abord à l' Archevêché, puis au .Manége _, entre la 
rue Saint-Honoré el les Tuileries. 

G: €onsummatum est (tout est consommé), s'écrie alors Camille Des
moulins, dans son journal les Révolutions de France et de Brabant ... 
La Halle regorge de sacs ; la caisse nationale se r~mplit; les moulins 
tournent; les traîtres fuient; la Calote est par terre; !'Aristocratie 
expire; les projets de Mounier et de Bailly sont déjoués ... Les patrio
tes ont vaincu; Paris a échappé à la banqueroute; il a ~chappé à la 
famine; il a échappé à la dépopulation qui le menaçait; Paris va être 
la Reine des cités ... ! 11 

Et c'est au courage des femmes et des ouvriers à piques 
que Paris et la France doivent un si grand service, la pré
servation de la guerre civile, et, pour la seconde fois, le 
salut de la Révolution ! 

Et cependant, M. Thiers appelle brigands ces ouvriers 
qui ont envahi l'Hôtel-de-Ville le 5 pour y prendre des ar
mes et sonner le tocsin, hordes ces troupes d'ouvriers qui 
se sont rendus à Versailles, et brigands encore ces ouvriers 
qui ont envahi les cours et Je château dans la matinée 
du 6. Lafayette est un héros et sa conduite une perfection. 
M. Thiers ne dit même pas que la première victime de 

• 
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celte journée fut un Garde national tué par un Garde-du

corps ; voici comment il s'exprime : 

• Une rixe s'engage avec un garde-du-corps qui fait feu des fenê
tres. Les brjgands s'élancent aussitôt, traversent la grille qui était 
restée ouverte, montent un escalier qu'ils trouvent libre, et sont en
fin arrêtés par deux gardes-du-corps qui se défendent héro:ique

ment ... Lafayette, qui repose à peine depuis quelques instants et qui 
ne s'eat pas même endormi, entend du bruit, s'élance sur le premier 
cheval, se précipite dans la mBlée, et y trouve plusieurs gardes-du
corps qui allaient être égorgés. Tandis qu'il les dégage, il ordonne à 
sa troupe de courir au château, et demeure presque seul au milieu des 
brigands. L'un d'eux le couche en joue. Lafayette, sans se troubler, 
commande au peuple <le le lui amener: le peuple saisit aussitôt le 
coupable; et, sous les yeux de Lafayette, brise sa tUe contre les pavés.» 

Ainsi, un Garde-du-corps tué par le Peuple c'est u'n in

nocent qu'on a eu la cruauté d'égorger; mais un ouvrier tué 

par le même Peuple, c'est un coupable qu'on a eu raison de 
punir sans forme de procès , en brisant sa tête contre les 

pavés(1)! 

~ ti. - Le duc d'Orléans est accusé d'aHassinat et de régicide, 

Tandis que la presse populaire demande la punili-0n des 
Aristocrates qui ont conspiré la fuite du Roi et provoqué 
tous les événements des 5 et 6, la Cour et l' Aristocratie 

acc~sent lambassadeur anglais , le duc d'Orléans, Mira
beau, le duc d' Aiguillon, Barnave, Pétion , et le Club 

breton, d'avoir conspiré le meurtre de Louis X VI, et 

d'avoir organisé, soudoyé, poussé, dirigé, les hommes 

(1) Deux gravures publiées alors représentent, l'une le combat des 
femmes avec les gardes-du-corps, l'autre la rentrée triomphale. -
Une caricature représente un cheval blanc avec la tète de Lafayette 
conduit par la bride par des ouvriers armés de piques, auxquels il 
dit: Mes amis, menez-moi,,je vous prie, coucher à J7ersailles.-Une 
autre représente le <lue d'Orléans en Roi de pique avec cette épigra
phe: Philip-pique. 
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qui ont trouvé les portes ouvertes et qui sont parvenus si 
facilement dans l'appartement de la Reine. On dit même 
que le duc d'Orléans, Mirabeau, le duc d' Aiguillon, étaient 
sur les lieux, déguisés en femmes ou autrement; et des bro
chures sont publiées à profusion pour le prouver, notam
ment une sous le titre : Domine salCJum fac Regem. -
On assure que c'est le Duc qui a fail fabriquer les piques 
(pour les brigands). - On assure encore que, chaque 
nuit, ses agents marquent les maisons des riches, des mu
nicipaux, des officiers de la Garde nationale , les unes en 
rouge pour être bnîlées , les autres en blanc pour être pil
lées , les autres en noir pour être rendues veuves de leurs 
maîtres égorgés. - Lafayette et la Garde nationale pa
raissent convaincus de tout; l'opinion générale ne répugne 
pas à croire les accusés coupables , et la :Bourgeoisie mani
feste tant d'irritation contre le Duc qu'il est forcé, le 14, 
sur les menaces de Lafayette, de se retirer neuf mois en 
Angleterre, avec une mission diplomatique, au grand dé
plaisir de Mirabeau, qui se plaint publiquement de sa lâcheté. 

Après une procédure d'un an, quatre cents témoins en
tendus, les quarante Juges du Châtelet seront unanime
ment d'avis de mettre en accusation le duc d'Orléans et 
Mirabeau pour tentative d'assassinat et de régicide: mais le 
Châtelet et les principaux témoins sont dévoués à la Cour, 
par conséquent suspects de partialité; et lAssemblée 
Nationale refusera d'autoriser la poursuite, malgré les ré
clamations et la protestation signée d'un grand nombre de ~ "\:~,~ 

Députés de la Droite. 
Ainsi, le duc d'Orléans reste sous le poids d'une accu

sation d'assassinat et de régicide sans se justifier légalement! 
Un Prince du sang est universellement et publiquement 
accusé par l' Aristocratie et la :Bourgeoisie d'avoir soudoyé 
ce qu'on appelle les brigands pour faire assassiner une 
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Reine, un pauvre enfant, un Roi son cousin, par ambi
tion, dans son intérêt personnel, pour prendre sa place! ... 
- Un Gouvernement aristocratique, un Ambassadeur 
un comte de Mirabeau, un duc d' Aiguillon, des Députés; 
sont accusés aussi de l'assassinat et du régicide! ..• _ 
Coupables ou innocents , quel crime ou quelle calomnie 
dans le sein même de l' Aristocratie ... ! 

En présence de pareils faits , peut-on être sans indul
gence, sans excuse, sans pitié, inexorable et impitoyable, 
envers les malheureux qu'entraînent les séductions, les 
provocations, la misère et le désespoir ! 

A son tour, Mirabeau, invoquant la notoriélé publique, 
accuse formellement, à la tribune, un des ministres, M. de 
Saint-Priest, d'avoir dit, le 5, aux femmes qui deman
dai~nt du pain : « Quand vous aviez un Roi, vous ne 
<' manquiez pas de pain; à présent que vous en avez douze 
« cents, ailez leur en demander ! >> - Mais ce propos ne 
sera pas judiciairement prouvé. 

§ 7. - Louis XVI est-il libre ? 

·De ce moment surtout, la Cour çui conspire toujours, 
!'Emigration.qui veut la guerre civile, et même Louis XVI 
qui ne sera jamais sincère, prétendent qu'il n'est. pas libre, 
et ·que tous ses consentements sont radicalement nuls : 
sans do'ute, s'il veut être Roi, il n'est pas libre de rester à 
Versailles et. de fÙir; mais il est parfaitement libre de re
noncer à la Royauté. 

Serait-il d'ailleurs plus libre s'il était entre les mains 
de la Cour ou <le l'émigration dont il a toujours été l'ins
trument? Et d'ailleurs encore, la France était-elle libre 
vis-à-vis lui avant la Révolution? La Nation serait-elle 
libre s'il était vainqueur! 
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~ 8. - Seconde émigration. 

Tant de défaites et tant de leçons ne corrigent pas la 
Cour : elle ne cesse de conspirer la fuite, la guerre civile , 
et même l'invasion étrangère. 

Trois cents Députés , nobles et prêtres, redoutant le 
séjour de Paris, feignent d'être malades et demandent 
des congés et des passeports pour se rendre en province. 

L' Aristocratie émigre pour rejoindre le comte d' Arloi~ 
chez son beau-père , à Turin , oil soixante mille émigrés 
seront bientôt réunis, et d'où la conspiration travaillera sans 
cesse à désorganiser l'armée et l'administration par la dé
sertion des officiers, tous Nobles, et des principaux fonc
tionnaires publics, tous Nobles aussi, à faire cacher l' ar
gent, à faire cesser le travail, à augmenter la famine et la 
misère, à semer la division , à pousser aux émeutes, à faire 
commettre des excès et à préparer l'insurrection el ]a guerre 
civile, surtout Jans le midi, voisin du Piémont et de l'Es
pagne, en exploitant la corruption et provoquant la trahi
son. - Que de mal ils veulent faire à ]a patrie ! que de 
mal ils parviendront à lui faire ! - Et la Reine approuve 
tout, conspirant elle-même avec !'Empereur d'Autriche, 
son frère ! - Et le Roi conspire avec eux tous! - Et le 
.Peuple devine et sait tout : qu'on juge de sa colère ! - A 
qui la faute, s'il arrive encore quelques malheurs? 

Et voyez les folies et les vices de celle Aristocratie, de 
celle Cour, de celte Emigration! 

~ 9 .- Vices et folies de l'Emigratioo. 

L'Emigration n'est ni moins aveugle ni moins folle dans 
son appréciation des choses qu'elle est criminelle dans ses 
projets : ni le serment du Jeu-de-Paume, ni la ré5istance 
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du 2 3 juin, ni le 14 juillet, ni le 6 octobre, rien ne peut 
la corriger de sa présomption , de sa confiance en elle
même, de sa fatuité. Ne doutant de rien, elle s'imagine 
qu'aussitôt qu'elle aura levé l'étendard, tous les soldats dé
sert~ront pour rejoindre leurs officiers, que tous leurs nom
breux serviteurs et partisans accourront à eux, que l' As
semblée se soumettra, que le Peuple rentrera dans l'Ordre; 
elle se flatte que , si l'on veut résister, la résistance ne 
durera pas deux jours, parce que l'armée sera désorga
nisée et sans armes, et que des fouets de chasse lui suffiront 
pour chasser devant elle des troupes de canaille commandées 
par des perruquiers; elle voit déjà la Révolution française 
fuir devant elle comme deux petites insurrections dans les 
petits pays de Hollande et de Belgique viennent de fuir de
vant les armées prussienne et autrichienne. 

Aussi toute la Noblesse émigre, même les femmes, sans 
régler ses affaires, sans faire · d'adieux, sans emporter de 
bagage : c'est une partie de plaisir à la campagne, une
vogue, un pèlerinage ! On reviendra tous ensemble dans 
huit jours ! - Et quand quelques semaines se seront écou
lées, on commencera à presser les retardataires en leur en
voyant des quenouilles! 

Si du moins celle Aristocratie qui veut gouverner le 
monde avait la sagesse d'être unie; mais voyez ! 

La Reine, déjà brouillée avec son cousin le duc d'Or
léans et avec toute la noblesse attachée à celui-ci, se brouille 
également avec son beau-frère le c01nte d'Artois; et par 
suite, elle contrarie tous les projets de l'Emig~ation de Tu
rin et préfère l'Autriche aux émigrés; - Louis XVI n'a 
confiance entière ni dans !'Emigration qui veut le dominer, 
ni dans l'étranger qui veut le pressurer; - l'Emigration 
se défie tantôt du Roi, tantôt des autres monarques qui, à 
leur tour, flottent entre Louis X VI et son frère; - Ca-
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lonne , ministre du comte d'Artois à Turin, et le baron 
de Breteuil, ministre et confident du Roi auprès des sou
verains et de I'Emigralion, sont jaloux l'un de l'autre et se 
contre-carrent en tout.-L'Emigration elle-même se di
vise en deux partis; d'un côté, la Haute Aristocratie, arro
gante, insolente, qui veut tout pour elle et qui ne veut que 
l'invasion étrangère; <le lautre côté, la Basse Noblesse et 
la Bourgeoisie, qui veulent une espèce d'égalité, qui re
poussent les secours étrangers, et qui ne veulent triompher 
que par la guerre civile. - Du reste, les Aristocrates de 
l'Assemblée ne montrent pas plus de sage~se. 

• Les Ev~ques et les Nobles de l'Assemblée ( dit le marquis de 
Ferrières) joignaient à une conduite insensée une insouciance insul
tante; ils n:écoutaient point, riaient, parlaient haut, et confirmaient 
ainsi le Peuple dans l'opinion défavorable qu'il avait conçue d'eux. • 

A qui la faute, si l' Aristocratie a tant de vices qui doi
vent enlraîner sa perle? 

Malheureusement pour le Peuple, nous allons voir aussi 
des divisions enlre les chefs du Parli populaire. 

~ 10. - Divisions entre les chefs du Parti populaire, 

Necker et Mounier,-le duc d'Orléans,-Mirabeau,
Lafayelle, - Duport, Barnave et les Lam eth, - parta
gent le Parti populaire en cinq fractions qu'ils dirigent : 
puissent-ils êlre unis et marcher ensemble dans l'intérêt du 
Peuple! 

Mais ils se jalousent les uns les autres , se contrarient 
secrètement ou se combattent ouvertement, toujours sous 
le prétexte de leur conscience et du bien public, mais sou
vent dans l'intérêt de leurs passions personnelles. - Mira
beau, par exemple, appelle Lafayette Cromwell-Gran
dùson) tandis que Sieyes l'appelle Gilles-Césal'. 
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Qui d'eux a tort? c'est diffic.ile ou plulôt impossible à 
savoir. Tous peut-être ont tort de se diviser; mais c'est un 
malheur qui vient de l'i~perfeclion humaine, et il faut bien 
se résigner à ne trouver aucun homme parfait; seulement, 
quand on voit dans les chefs des foutes si fatales .Pour le 
Peuple, ne faut-il pas se .résigner aussi à trouver dans ce 
Peuple des imperfections et des fautes? 

§ 11.-Cluhs de Députés. 

Le Club Breton , organisé à Versailles , se continue à 
Paris d'abord place des Victoires, puis dans le couvent des 
Jacobins, rue St-Honoré, sous le titre d'Amis de la Con
stitution, et sous le nom plus usité de Club des Jaco
bins, nom tout-à-fait insignifiant d'abord, puisqu'il désigne 
tout simplement un local, mais qui, comme celui de Chré
tiens autrefois, deviendra un titre proscrit. 

Ce club des Jacobins comprend presque tous les Dé
putés de la gauche et ne comprend primitivement que des 
Députés. Puis, les citoyens les plus ·distingués, notamment 
des écrivains, ysont admis, au scrutin, quoique non Dépu
tés. La réunion n'a d'abord lieu que dans la salle de labiblio4 

thèque du couvent, et les séances ne sont pas publiques; 
on n'y entre qu'avec une carte. - Néanmoins ce club est 
réellement une petite Assemblée constituante et révolu
tionnaire , qui discute et prépare tous les travaux de la 
grande Assemblée, qui organise à Paris el dans les dépar
tements des clubs analogues correspondants , qui reçoit 
l'impulsion de partout, et qui transmet partout l'impulsion 
et la direction. 

Son principal correspondant à Paris est le Club des Cor .. 
deliers, qui siége dans un ancien couvent ùe Cordeliers' 
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rue des Cordeliers (à l'endroit de la place actuelle de 
l'Ecole-de-Médecine), qui prend le titre de Société des 
Amis des Droits der Homme. Il se compose des pa
triotes les plus démocrates et les plus révolutionnaires, qui 
Jes premiers deviendrnnt Républicains. C'est là que se 
distingueront Danton_, J}farat, Camille-Desmoulins_, 
et Fréron qui rédigera le journal de la société. 

Pour terminer maintenant surie Club des Jacobins, nous 
ajouterons que Lafayette et Bailly en font d'abord partie ; 
que le duc d'Orléans est l'un de ses principaux chefs et ce
lui qui fournit le plus d'argent; et que son fils aîné, le duc 
de Chartres_, y sera bientôt reçu en même temps que 
Laîs, chanteur à l'Opéra. 

Tandis que la Gauche, qu'on appelle les enragés_, or
ganise le club des Jacobins, la Droite, qu'on appelle les 
Royalistes ou les ~ Noirs_, lente d'organiser le club roya
liste_, et le Centre, qui s'appelle les Impartiaux_, lente 
d'organiser le club des Impartiaux_, dont Malouet est le 
président : mais ces deux derniers clubs n'ont presque au
cun succès. 

T. 1, 21 
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AGITATION POPULAIRE. - REACTION DOURCEOISE: DICTATURE MUNICIPALE. - INS· 

TALLATION DE L'ASSEMBLEE NATIONALE A PARIS. ·- DISETTE: MEURTRE D'UN 

JIOIJLANGER. - LOI MARTIALE: EXÉCUTION DES J\ŒURTRTEr.s.- DIENS DU CLERGÉ 

DÉCLARES NATIONAUX, - NOUVELI.E DIVISION TERRITORJALR. - S\'STÈME ELEC

TORAL. - IMPOPULARITÉ DE L'ASSEMBLÉE, - CEl\EMO'.'ilE DE L'INSCRIPTIO~ Cl-

§ 1.- Agitation populaire, 

Maintenant que le Peuple, bravant le danger d' èlre mas~ 
sacré, a ramené le Roi ·à Paris , la Bourgeoisie se réjouil 
de n'avoir plus à craindre la guerre civile : mais le Peuple, 
que gagne-t-il à son dévouement? 

Le pain est toujours rare, cher, mauvais; la misère est 
toujours affreuse; le grand Mont-de-Piété renferme tou
jours pour deux ou trois millions d'effets au-dessous de 24 
livres; l'inquiétude et le désespoir sonL toujours là qui con
seillent et qui poussent ..• ! 

Le Peuple, surtout les femmes, ne cessent pas de crier 
contre la Commune et Bailly, conlre Lafayelle et la Garde 
nationale. 

Les Dames de la Halle vont se plaindre au Roi de la 
misère des ouvriers, de la diselle, de la négligence ou de 
l'incapacité des administrateurs municipaux. 

Les émeutes ou les attroupements continuent, même 
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aux Tuileries, pour obtenir la réduction du prix du pain et 
la restitution des vêtements et des meubles déposés au 
Mont-de-Piété. 

On menace de se porter en masse à l'Ecole militaire 
pour détruire un immense dépôt de farine aCJariee) au 
grand Mont-de-Piété pour y reprendre les effets dont on ne 
peut se passer, aux prisons pour délivrer les patriotes dont 
elles sont encombrées. 

La Presse (surtout Marat, Camille Desmoulins, Lous
talot) ne cesse pas non plus d'attaquerles autorités chargées 
des approvisionnements, Lafayette et Baifly, la Garde natio
nale et la Commune, surtout le Comité des subsistances , 
à qui l'on reproche le tort inexcusable de délibérer en se
cret, qu'on accuse de négligence et d'inhabileté, même 
de corruption et de malversation, même de mensonges et 
de faux manifestes. 

La Presse ne cesse pas non plus de demander qu'on 
s'occupe enfin de soulager la misère des ouvriers. 

« Quoi! dit l'Ami du Peuple,, c'est pour assurer la créance des 
rentiers , pour soudoyer les pensionnaires du Prince, des ambassa
deurs ümtiles, des gouverneurs et des commandants dangereux, des 
femmes galantes, des chevaliers d'industrie, des académiciens igno
rants et fainéants, des -sophistes, des saltimbanques, des histrio11s, 
des baladins, des ex-ministres ineptes, des exempts de police, des 
espions, et cette brillante tourbe des créatures du Prince, qui forment 
la chaîne des instruments de la tyrannie, que de pauvres artisans,, 

de pauvres ouvriers, de pauvres manœuvres, qui ne gagnent jamais 
rien ni aux marchés ministériels ni aux révolutions, achèveront de 
donner leurs tristes defpouilles ! Quoi! c'est pom payer les friponnC'
ries des agioteurs, le brigandage des traitants, et conserver la fortuuc 
de leurs propres ennemis, de leurs déprédateurs, de leurs tyrans, ,1uc 
vingt millions d'hommes se réduisent à la mendicité! » 

Et le même jour, à la tribune, }}Jirabeau exprime la 
même opinion, le même sentiment, en demandant que Ja 
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nombreuse classe des citoyens qui n'ont ù peine que le né

cessaire soit exemptée d'impôts. 
La Presse ne craint pas même d'attaquer le ministre 

Necker) déjà soupçonné d'accaparement. 

« Homme petit et vain, lui dit Marat, vos lauriers sont flétris; ils 
ne reverdiront plus. Vous ignoriez <lonc combien c'est un projet in
sensé de vouloir allier la gloire avec la faveur. On brave quelquefois 
la puissance des Rois, jamais la crédulité des Peuples. Votre règne 
est fi~i ... C'est en vain que le sage chercherait en vous l'homme d'É
tat: il n'y trouvera qu'un chevalier d'industrie; et sans être prophète, 

il peut vous prédire la fin de Law. » 

§ 2.-&éaction bourgeoise, Dictature municipale. 

Au lieu de ne s'occuper qu'à nourrir le Peuple, à le 
soulager, à le rétablir dans ses droits, à mériter sa con
fiance pour le diriger, la Commune de Paris, principalement 
composée d'avocats et de procureurs, semble n'avoir d'au-

. tre mission que de résister à son impatience, de le tenir 
immobile et muet , de le désarmer et de l'enchaîner, en un 
mot de maintenir a tout prix ce qu'on appelle l'ordre pu
blic. 

Nous l'avons déjà dit, depuis le 14 juillet la Commune 
et la Garde nationale n'ont eu presque d'autre occupation 
que d'empêcher les attroupements et les émeutes ; de dis
perser les rassemblements, surtout ceux du Palais-Royal; 
de disperser même les réunions d'ouvriers qui veulent se 
concerter sur leurs intérêts communs, même celles des en-
fants qui ~eulent jouer à la bataille). d'arrêter les crieurs, 
]es colporteurs, les révolutionnaires les plus ardents, qu'on 
appelle des perturbateurs du repos ·public. 

Et le 7 octobre, quand la victoire de la Bourgeoisie sur 
la Cour paraît_définitive, la Commune, inquiète de sa propre 
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impopularité, toujours croissante, s'empresse de prendre un 
arrêté pour interdire tout rassemblement nouveau. 

Troublée par les attaques de la Presse, qu'elle appelle 
de la licence et des calomnies incendiaires lors même 
qu'elles ne sont que les vérités les plus palpables et les plus 
utiles, elle prend, le 8, un autre arrêté pour défendre de 
crier et d'afficher d'aut~s écrits que ceux émanés d'elle 
et de l'autorité publique. 

Et son intérêt personnel l'entraînant à usurper une véri
table Dictature municipale, elle fait saisir le journal et l'im
pnmene de Marat, pour le punir d'avoir osé critiquer 

Necker. 

Dans les Provinces, les Municipalités et les Gardes na
tionales bourgeoises poursuivent les paysans ; dans le Mâ
connais, où des bandes affamées parcourent le pays (;)fi brû
lant des châteaux, sonnant le tocsin et demandant du pain, 
elles ont arrêté vingt paysans qui ont été illégalement 
condamnés et exécutés à Mâcon; près de Lyon, elles en 
ont tué quatre-vingts et en ont fait prisonniers soixante; à 
Douai, elles en ont fait exécuter douze. 

I.Ja Commune de Paris va plus loin : craignant '}Ile les 
Provinces, trompées par les Députés aristocrates qui s'y 
rendent en foule, ne s'irritent contre Paris accusé de 
faire violence au Roi, et ne se contentant pas de supplier 
Louis X VI de leur adresser une proclamation pour leur 
déclarer le contraire, elle charge Brissot de rédiger une 
lettre de Paris aux Prorinces. 

«L'Assemblée générale <les Représentants de la Commune de Paris, 
dit-elle, saisit avec empressement. les premiers moments du calme 
qui renaît <lans l'enceinte de cette capitale pour rassurer toutes les 
Municipalités <ln royaume sur le& événements inattendus qui ont ifaru 
menacer la tranquillité uuiverselle: exagérés par la calomnie ou dé-
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figuré~ par l'ignorance, ils ont pu porter l'alarme dans la France 
entière. Cette alarme 'pourrait entraîner les conséquences les plus 
funestes, si l'Assemblée ,dcs Représentants de la Commune ne se hâ. 

tait de la dissiper et de prévenir les insinuations perfides qui ten. 

draient à rendre suspectes les intentions toujours pures des citoyens 

cle Paris. 

« Les Représentants de la Commune jetteront un voile sur le sou. 

lèvement préparé par les ennemi$ du bien public pour renverser, à 
son origine, l'ordre nouveau qui commençait à s'établir dans le 

royaume. Le Ciel veillait flur la France ; et, grâce à l'activité des 
troupes nationales parisiennes et à la sagesse de leur Commandant, 

la trame odieuse a tourné contre ceux mêmes qui l'avaient ourdie; le 

chef de la Nation a été rendu à cette capitale. 

u • • • • La Commune <le Paris , pénétrée des sentiments <le (ra· 

ternité la plus intime pour toutes les Communes <lu royaume, voit 
avec plaisir qu'elles doivent être liées à jamais par un intér~t commwi; 

elle a vu arriver ayec lransport le grand jour de l' Egalité, où les 

antiques priYiléges sont devenus le droit commun de tous les Fran. 

çais ... Elle s'engage à une fidélité inaltérable pour la personne du 

Roi et à une fraternité sincère et constante envers toutes les Corn· 
munes du royaume. » 

La Commune s'empare même de la poudrerie d'Es
. sonne pour distribuer de la poudre aux Municipalités. -
. Elle s'affilie même avec les . Municipalités et les Gardes 

nationales du Hâvre, de Quimper, de Saint-Ouen, en leur 
donnant le titre de fi'ères et amis. 

Et, dès le 13, le District des Pilles-Saint-Thomas 
commence sa longue carrière de dévouement au pouvoir 
eu déclarant à la Commune qu'il est prêt à tous les sacri
fices, même à celui de la vie, pour défendre le Roi, la 
famille royale et l'Assemblée Nationale. 

Ce dévouement ne rassurant pas encore assez la Com
mune, elle augmente de huit le nombre des compagnies du 
centre, choisies et soldées, et met ainsi à la disposition de 
Lafayette une véritable garde pretorienne. d'environ dix 
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mille hommes , infanterie, cavalerie et artillerie, de véri
tables Gardes du corps municipaux. -Lafayetle organise 
en outre une armée d'espions ou de mouchards. 

Il refuse pour lui le traitement de 150,000 livres qu'on 
lui offre; mais il fait donner de gros appointements à ses 
nombreux aides-de-camp et à son nombreux état-major, 
composés de nobles ou de bourgeois aristocrates. 

Il cumule, ainsi que Bailly, les fonctions de Député avec 
celles de Général et de Maire, cumula lion monstrueuse et 
liberticide qui conduit inévitablement au despotisme et à la 
tyrannie; car la Commune et )a Garde nationale disposent 
ainsi de la Législature, ou )a Législature dispose de la Corn .. 
mune et de la Garde nationale; c'est-à-dire que les pou
voirs législatif et exécutif se trouvent confondus dans les 
mêmes mains, en violation manifeste du principe fonda
mental et constitutionnel de la nécessité de la séparation 
des pozwoirs. 

Aussi, c'est la Commune qui presse · l'Assemblée de 
réviser la procédure criminelle pour juger les séditieux; 
et nous allons bientôt la voir demander une loi' martiale 
qu'elle sera chargée d'exécuter. 

En cumulant ainsi les pouvoirs, Lafayette et Bailly, la 
Bourgeoisie de la Commune et l'Assemblée N atiqnale, don
nent le plus funeste des exemples. 

c Nous avons passé rapidement de l'esclavage à la liberté, s'écrie 
Loustalot; nous marchons plus rapidement encore de la liberté à 
l'esclavage. 

«On endort le Peuple au bruit des louanges qu'on lui prodigue sur 
ses exploits; on l'amuse par des fêtes, des processions, des uniformes 
et des épaulettes. On . a prononcé dans le mois, à Paris, plus de 
deux mille compliments, dans lesquels on nous élève bien au-dessus 
des héros de la Grèce et de Rome. 

«~es anciens salariés de l'Aristocratic se sont couverts du masque 
de la popularité, pour établir une Aristocratie nouvelle sur_Ies débris 
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de l'ancienne. Inactifs tant que la patrie a été en danger et que la 
Révolution s'est opérée, ils veulent tout faire depuis qu'il y a des 
places à remplir et que l'autorité semble devoir apparte11ir à celui 
qui aura, non pas le courage, mais l'adresse de s'en emparer. 

u Cette cohue d'ambitieux est composée principalement de gens de 
robe, de financiers, de secrétaires et de censeurs royaux. -Le pre
mier soin de ceux qui aspireront à nous asservir sera de restreindre 
]a liberté de_ la presse~ ou même de l'étouffer; on ne pourra bientôt 
plus parler sans que l'homme en place ne dise qu'on trouble l'ordre 

public. 11 

Du reste, ces divisions entre la Bourgeoisie et le Peu
ple sont un incalculable malheur pour tous les deux; car 
leur intérêt mutuel est évidemment d'être uni, et il n'est 
pas de sacrifice que l'un et l'autre ne doive faire pour fra
terniser: mais, quelque déplornbles que soient ces divisions, 
ce n'en est pas moins un fait ; et que la faute en s01t à la 
Bourgeoisie, au Peuple, à tous denx, ou plutôt à la mau
vaise éducation de lancien régime:, nous ne sommes pas 
moins condamnés à en étudier les funestes conséquences. 

· ~ 3. - Installation de l'Assemblée Nationale à Paris. 

C'est le 19 octobre, comme nous l'avons déjà dit, que 
l'Assemblée Nationale vient siéger à Paris, à I' Archevê
ché. - Bailly la félicite au nom de Paris.~ Puis, sur la 
proposition de Mirabeau, l'Assemblée vote des remercie
ments à Bailly et à Lafaye! te, comme représentants des 
habitants de Paris, au double titre de citoyens et de gar
des nationaux; elle en vote également à la Commune et 
à la Garde nationale en corps. - L'Assemblée s'identifie, 

·pour ainsi dire, avec Bailly et Lafa1ette, avec la Commune 
el )a Garde nationale. 

Puis l'Assemblée se transporte aux Tuileries, compli
rncnlc le Roi, proteste de son dévouement à sa personne, 
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complimente aussi la Reine, et va même saluer le petit Dau

phin. 
Du reste, elle a décidé qu'il n'y aurait 'désormais aucune 

distinction ni de costumes ni de places, soit dans les céré
monies publiques, soit dans les séances, et mème que les 
Députés n'auraient aucun costume. 

Avant de la voir continuer la Constitution, arrêtons-nous 
sur un déplorable événement qui arrive à sa porte. 

~ 4,-Disette. - Meurtre d'un boulanger. 

La disette ne cesse pas; elle augmente au contraire : 
chaque jour le Peuple fait queue à la porte des boulangers 
en perdant son temps pour avoir un mauvais pain, et sou

vent sans en avoir. - On se pousse .• on se presse, on s'im
patiente, on s'inquiète, on se dispute, on se bat, on tuerait 
ses amis et ses parents ! 

Et quand le pain est frelaté, ou quand on n'en a }las; 
quand on dit de bonne foi, ou quand un agent secret (soit 
de l' Aristocratie, soit de l'étranger, soit du duc d'Orléans 
ou de tout autre) crie que le mal vient des accapareurs, 
des monopoleurs, des manœuvres machiavéliques del' Aris
tocratie ou de la cupidité des boulangers; quand la foule af
famée et crédule croit ces accusations; chacun peut con
cevoir les angoisses, les passions et les fureurs populaires ! 

Déjà plusieurs fois la Garde nationale s'est mise sous 
les armes, à minuit, pour empêcher une insurrection dans 
le but de faire réduire le prix du pain; déjà l'on est -forcé 
de mettre des sentinelles à la porte de tous les boulangers. 

C'est dans cette situation des choses et des esprits que, 
le 20 octobre, le boulanger FrançoisJ fournisseur de.l' As
semblée Nationale et demeurant dans son voisinage près 
de l' Archevêché, déclare aux femmes qu'il a déjà cuit six 
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fournées, mais qu'il n'a plus de pain, à neuf heures du 
matin, et les engage à attendre la septième; il laisse même 
entrer une femme pour qu'elle s'assure qu'il ditla vérilé. 
Mais celte femme · trouve trois pains , réservés pour 
les garçons de :François, et s'empare d'un de ces pains, 
qu'elle montre aux autres femmes en criant contre le bou
langer. On s' ameute à ses cris ; on force la sentinelle ; on se 
précipite dans la boutique ; on fouille partout, et l'on trouve 
un grand nombre de petits pains destinés pour les mem
bres de l'Assemblée Nationale ... Malgré ces apparences, 
le boulanger n'est pas coupable sans doute : il paraît même 
que ses voisins peuvent attester son humanité et son zèle à 
satisfaire les besoins du Peuple : mais l'ignorance, la pré
vention, l'inquiétude et la faim, peuvent-elles raisonner? 
Aux yeux de ces femmes, hàbituellement trompées, Fran
çois est coupable, et coupable d'un grand crime contre les 
malheureux ... A la lanterne le boulanger! s'écrient
elles à la fois; et aussitôt il es~aisi. C'est en vain qu'il de
mande à être conduit devant son District, qui le connaît; on 
l'entraîne à la place de Grève et à l 'Hôtel-de-Ville en criant 
toujours à la lanterne! 

Le Comité de police reçoit la plainte des femmes, in
terroge l'accusé, est convaincu de son innocence, le cache 
dans un lieu sûr, et déclare à la foule qu'il va être conduit 
au Châtelet. Mais, convaincue qu'il est coupable comme 
tant d'autres ~oula11gers, convaincue qu'on veut le saw;er 
comme on sauve journellement tant d'ennemis du Peuple, 
la foule se précipite, force la garde , envahit l'Hôtel-de
Ville, et demande la tête des membres du Comité ou celle 
du boulanger .•. Le Comité invite le Peuple à entrer dans 
la grande salle , lui propose de choisir des juges popu
laires pour interroger publiquement et juger de suite le 
prisonnier, et donne l'ordre de l'amener : mais des furieux, 
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dont l'aveuglement va compromettre le Peuple entier, l'ar
rêtent au passage et l'entraînent sur la place au milieu d'une 
foule égarée qui le croit criminel... Il est bien tût au ré
verbère; et sa tète, au bout d'une pique, est portée dans 
Paris pour effrayer les boulangers. 

~ 5, -. Loi martiale. - Exécution des meurtriers. - Terreur, 

Deux membres de la Commune courent à l'instant rendre 
compte de l'événement à l'Assemblée Nationale et lui de
mander une loi martiale, déjà demandée par elle et par 
Mirabeau plusieurs jours auparavant. 

Et pendant ce temps, Lafayette et la Garde nationale 
arrêtent , vers le soir, et livrent au Châtelet, deux mal
heureux désignés comme les meurtriers; car Je cahos so
cial est tel qu'on trouve toujours des hommes du peuple 
qui dénoncent d'autres hommes du. peuple, dont ils étaient 
complices ou camarades. 

Quant à l'Assemblée Nationale, elle délibère à l'instant 
sur la demande de la Commune. 

« -La loi martiale demandée ne sera pas suffisante, dit N ..... ; 
les gens puissants trouveront moyen d'y échapper. Saisissez ce mo
ment pour créer un tribunal qui jugera les crimes de Lèze-Nation ; 
mais il faut qu'il soit nouveau pour inspirer le respect nécessaire à 
ses fonctions , et qu'il soit pris dans votre sein... » 

« - Quelqu'affiigés que nous soyons de l'état de la capitale, dit 
Pétion, noua devons l'être aussi de notre position. On nous engage 
de veiller aux subsistances de Paris; mais nos seuls moyens consis
tent à rendre les décrets nécessaires. On a rendu notre Comité <le 
subsistances inutile; nos décrets n'ont pas été exécutés ... Faisons 
connaître au Peuple que c'est au pouvoir exécutif de veiller à leur 
exécution. 

11 - Il ne suffit pas, dit Bianzai, d'effrayer le Peuple par des lois 
sévères; il faut encore le calmer. Créons le tribunal demandé ... Des 
paroles vaines aigrissent le Peuple ; la loi martiale seule pourrait ex-
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citer nne sédition ... Je demande que le Comité de Constitution nous 
présente lundi un projet pour ce tribunal. 

« _Si nous ne nous réveillons pas, dit Robespierre;) c1en est fait 
de la_Jiberté. La Commune vous demande du pain et <les soldats, et 
pourquoi? pour repousser le P~uple, dans le moment où des menées 

de tout genre cher.~hent à faire avorter la révolution: actuelle. Ceux qui 
veulent l'exciter out prévu que les émotions populaires seraient un 
moyen propre à vous demander des lois qui pourraient opprimer le 
Peuple et la liberté. Quand le Peuple meurt de faim il s1attroupe; il 
faut donc remonter à la cause des émeutes pour les apaiser; il faut 
prendre des mesures pour en découvrir les auteurs, étouffer la conju

ration qui nous menace et qui ue nous laisse plus que la ressource 
d'un dévouement inutile ; il faut nommer un tribunal national, dé
finitifet non provisoire; il ne faut pas laisser le procureur <lu Roi au 
Châtelet faire les fonctions de procureur-général de la Nation ... 
Après avoir organisé un tribunal pris dans votre sein, il faudra vous 
occuper de tous les complots:> de toutes les trames ourdies contre la 
liberté nationale. Ici , ce sont des Evêques qui donnent des mande
ments incendiaires; là , cc sont des Commandants des provinces 
frontières qui laissent passer des grains dans lés pays étrangers ... 
Que l'on ne nous parle pas tant de Constitution! ce mot ne nous a 
que trop endormis. Souvenez-vous que, pendant qu'on .se préparait 
à faire avorter la liberté dans son berceau, on ne cessait de nous 
parler de Constitution ! · 

« - Je ne connais rien de plus effrayant, dit Mirabeau;) que les 
émotions causées par la disette ; tout se tait et tout doit se taire, tout 
succombe et tout doit succomber, contre un Peuple qui a faim: que 
erait une loi martiale si le Peuple attroupé s'écrie: » Il n'y a pas 

de pain citez le boulanger!» quel monstre lui répondra par des coups 
de fusils? ... La première mesure n'est' donc ni une loi martiale, n 
un tribunal; demandons au pouvoir exécutif qu1il dise, de la ma
nière la plus déterminée, quels moyens il lui faut pour assurer les 
subsistances de la capitale; donnons-lui ces moyens, et qu'à l'instant 
il soit responsable. 

« -Avant de venger le Peuple , dit Milcent;) il faut le faire subsis
ter. Mandez tous les Ministres pour qu'ils rendent compte de ce qu'ils 
ont fait pour prévenir la détresse de la capitale. 

« - Informé des inquiétudes de tous les citoyens, dit le Président, 

je me suis rendu chez M. Necker, etj 1ai appris que le Cumilé de po-
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lice de la Commune a cessé toute communication avec le minis
tère.» 

Enfin l'Assemblée décide: - qu'elle fera, le jour même, 
celte loi martiale; - que son Comité des recherches fera 
toules les informations nécessaires pour découvrir les au~ 
leurs des troubles et manœzwres qui peuvent avoir lieu 
contre le salut de l'État; - que le Châtelet est provisoi
rement autorisé à juger, en dernier ressort, les prévenus 
du crime de lèze-nation; - que les Ministres indiqueront 
tous les moyens nécessaires pour assurer les subsistances 
(ce qui prouve que l'autorité a le tort grave de n'avoir pas 
encore fait tout ce qui est possible). 

Puis, dans la même séance, lAssemblée décrète, pres
que sans discussion, une loi martiale contre les rassemble

ments et les émeutes. 

« Art. 1. Les officiers municipaux sont tenus de déclarer que la 
force militaire doit être employée. - 2. Cette déclaration se fera en 

exposant à la principale fenêtre de la Maison-de-Ville et dans toutes 

les rues un drapeau rouge. - 3 et 4. La force armée sera tenue de 

marcher, précédée d'un drapeau rouge, accompagnée d'un officier 
municipal au moins. - ~. Il sera demandé, par un des officiers mu
nicipaux, aux personnes attroupées, quelle est la caiise de leur réu_
flion et le grief dont elles demandent le redressement ; elles seront 

_ autorisées à nommer six d'entre elles pour exposer leur réclamation 

et présenter leur pétition . - 6. Il sera fait, à haute voix, par un 
officier municipal , trois sommations en ces termes : On va faire feu; 

que les bons c-itoyens se retirent! etc. , etc. • 

De son côté, la Commune prend l'arrêté suivant : 

<X L'Assemblée générale, vivement affligée ùe voir que, malgré ses 
invitations à tous les habitants de la capitale pour les engager à ·ne 
plus troubler la tranquillité publique par des insurrections aussi pré
udiciables au repos des bons citoyens qu'au bonheur de la ville en
tière, de nouveaux actes de violence et des meurtres même se com

mettent encore pendant le-séjour du Roi dans sa bonue ville de Paris 
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et pendant la tenue des séances de l'Assemblée Nationale; - Consi
dérant qu'il est de son devoir de chercher à découvrir les manœuvres 

odieuses que 'des gens mal-intentionnés emploient pour dénaturer le 
caractère doux et humain du Peuple français, et pour l'exciter à des 
troubles qui ne tendent qu'à tourner contre ses propres intérêts; _ 
Arrête qu'il sera établi un Comité des recherches pour recevoir les 
dénonciations et dépositions sur les trames, complots et conspira

tions qui pourraient être découverts ... ; - Invite tous les bons ci
toyens à donner à ce Comité toutes les connaissances et les renseigne
ments qui pourront leur être parvenus; - Promet depuis cent écus 

jusqu'à mille louis~ selon la nature et l'importance des faits dénoncés 
et prouvés; - Supplie le Roi de promettre la grace à tout auteur 
ou complice d'un complot qui se rendrait dénonciateur (ce qui est 
promis par le Roi). 

Louis X VI , si tardif ordinairement à promulguer les 
décrets favorables à la Liberté, s'empresse de sanctionner 
el de promulguer, le soir même , la loi martiale , qui se 
trouve ainsi demandée, rédigée, volée et promulguée en un 
seul jour! 

Le lendemain 21 , dès les huit heures, jusqu'à deux 
heures, on proclame celle loi martiale dans toutes les rues 
el sur toutes les places de Paris, au milieu d'un appareil 
militaire qui n'excite pas moins de colère que de terreur. 

Pour augmenter celte terreur, c'est devant les anciens 
juges contre-révolutionnaires du Châtelet qu'on a renvoyé 
les prévenus du meurtre de François ... Ces juges de l'an· 
c~en régime ne jugeront qu'après six mois el acquitteront 
Bezenval el les Ministres conspirateurs du 1 5 juillet; mais 
malheur aux hommes du Peuple traduits devant eux pour 
délit de famine ! Arrêtés le 20 au soir, ils sont jugés , con~ 
damnés, exéculés le 2 1 au matin , au milieu de la Garde 
nationale protégeant leur exécution ..• ! Et l'on parle alors 
de l'impartialité de la justice ! De pareilles exécutions judi
ciaires ne sont-elles pas aussi dangereuses, aussi redou
tables, que les exécutions ou les meurtres populaires! 
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Il faut cependant bien , dira-t-on peut-être, faire des 
exemples si l'on veut arrêter le mal ! ... - Sans doute il 
faut, même dans l'intérêt du Peuple, protéger les boulan
gers ; autrement les boulangers les plus dévoués à ta po
pulation pourraient être sacrifiés par l'erreur ou la malveil
lance, et la disette n'en . serait qu' aggravée : mais c'est la 
disette qui est la première cause du mal; et la disette n'est 
pas la foute du Peuple , qui en est la victime; elle est la 
.foute du Gouvernement, du Roi, et de ses Ministres, de 
lAssemblée et de la Commune, qui tous n'en souffrent 
guère. Le Peuple ne s'embarrasse pas comment on lui 
fournira du pain, et ce n'est pas son affaire puisqu'on ne 
lui laisse aucun pouvoir; mais il a droit d'exiger que ceux 
qui se chargent de toute la puissance nationale et commu
nale ne négligent rien pour surmonter tous les obstacles; il 
a droit d'exiger que ceux qui prennent Ja place de la Divi
nité sur la terre, et qui en réclament les honneurs et les res
pects, remplissent en effet l'office de la Providence. C'est 
au Gouvernement à faire tout ce qu'il est possible de faire, 
à mériter la confiance du Peuple et à lui faire entendre 
raison. En un mot, c'est au Gouvernement à prévenir la 
disette; c'est presque toujours par sa faute qu'elle existe; 
et alors, ce n'est pas uniquement en s 'empr'essant d' exé
cuter des malheureux qu'il faut chercher à remédier au 
mal; c'est en prenant tous les moyens de faire cesser la 
disette et de conquérir la confiance populaire. -Mais c'est 
par la terreur qu'on veut ici contenir le Peuple; et, re
marquons-le bien, ce sont Lafayette et Bailly, ce sont une 
Assemblée et une Commune aristocrates et bourgeoises, 
qui commencent l'emploi d'un système de terreur! 

Néanmoins la ·colère du Peuple est telle qu'on craint une 
insurrection pour la nuit même; plusieurs Districts récla
ment énergiquement aussitôt contre ces mesures de violence, 
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et demandent le rappel de la loi marliale; les soixante 
Districts établissènt mème entre eux un Bureau central de 
correspondance pour résister à l'oppression de la Com
mune; l'impopularité de Lafayette et de Bailly augmentera 
continuellement désorm_ais; et la Presse populaire ne ces
sera plus _de les attaquer. 

Quelques jours après, une scène analogue à celle du 20 

à Paris, a lieu à Vernon, département de l'Eure, où se 
trouvent en rivalité deux Municipalités, l'une ancienne et 
nommée par les privilégiés, l'autre nouvelle ou révolution
naire élue par le Peuple. Bailly ayant envoyé là un 
M. Planter pour acheter des grains et les envoyer à Paris, 
et ces achats augmentant la rareté et la cherté du pain, la 
population, déjà misérable et effrayée, s' ameute, s'insurge, 
au milieu de l'anarchie causée par la rivalité des deux Mu
nicipalités, saisit M. Planter et le pend; mais la corde 
casse deux fois, et la Municipalité révolutionnaire a le 
temps de le délivrer. Bailly, prévenu sans retard, vient 
immédiatement annoncer le fait à l'Assemblée Nationale, 
sans trouver d'autre remède que de demander la punition 
des coupables et d'envoyer le régiment de Flandres à 
Vernon pour y proclamer la loi martiale, tandis que la 
source du mal est dans les fautes de l'autorité et dans les 
machinations contre-révolulionnaires. 

Revenons maintenant aux travaux constitutionnels de 
'Assemblée Nationale. 

~ 6. - Biens du Clergé déclarés biens nationaux. 

Il faut nécessairement trouver ou créer de nouvelles 
ressources financières pour combler le déficit el faire mar
cher la révolution. 
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Dès le IO octobre, I' é\'êque d' Autun, Talleyrand, a 
proposé de déclarer que tous les couvents, abbayes el biens 
du Clergé, évalués deux nuïliards cent millions.. ap
parliennent à la Nation; et c'est en vain qu'on pr tend 
qu'ils sont la propriété inviolable et sacrée du Clergé; 
l'Assemb~ée les met à la disposition de la .Nation · 
( 2 novembre), à une grande majorité, en assurant une 
pension suffisante aux anciens possesseurs; elle an nulle 
tous les vœux religieux · perpétuels , en laissant à chacun la 
liberté de continuer ceux qu'il a faits. 

V oihi encore une de ces mesures révolutionnaires qu'on 
croyait impossibles quelques années auparavant! 

§ 7. - Nouvelle division territoriale. 

Pour améliorer l'administration, effacer les souveriirs 
féodaux, nationaliser toutes les parties du territoire, établir 
l'Égalité et consacrer matériellement la Révolution, J' As
semblée supprime les Provinces ainsi que toutes Jes an
ciennes subdivisions, change tous les noms et divise la 
France en quatre-vingt-trois Départements, égaux au
tant qu'il est possible, et subdivisés tous en Districts, 
Cantons et Communes. 

Chaque a<lministralion départementale et communale est 
composée d'un conseil legislàtif ou délibérant, et d'un 
directoire exécutif; et tous ses membres, ainsi que tous 
les fonctionnaires publics en général, même les Juges civils 
el criminels, sont éleclifs et temporaires. 

De nouveaux tribunau~ de première instance et d'appel, 
des justices de paix, le Jury en matière criminelle , une 
grande Cour de cassation et une haute Cour nationale, · 
remplaceront les Parlemenls, le Conseil du Roi et toutes 
les anciennes justices. 

T. J, 22 



338 

Quelle 
possible! 

CONSTITUANTE. - 1789. 

révolution encore, qui paraissait naguère im-

§ 8. - Cérémonie de l'inscription civi<Jue. 

Le 28 octobre, Mirabeau }Jropose cette cérémonie, 
indiquée par Sieyes : 

« Ce n'est ,point, dit-il, le moment d'entrer dans cette question 

vaste et profonde d'une éducation c~vique, réclamée aujourd'hui par 

t~us les hommes éclairés, et dont nous devons l'exemple à l'Europe. 
Il suffit à mori but de vous rappeler qu'il est important de montrer 

à la j~unesse les rapports qui l'unissent à .la Patrie ... La Patrie, en 

revêtant d'un caractère de solennité l'adoption de ses enfants, im

prime plus profondément dans leur cœur le prix de ses bienfaits et la 

force de leur3 obligations. 

« Je n'ai pas besoin d'ajouter qu'il sera nécessaire de donner à cette 

adoption de la Patrie la plus grande solennité : voilà les fètes qui 

conviennent désormais à un Peuple libre ; voilà les cérémonies' patrio

tiques, et par conséquent religieuses , qui doivent rappeler aux 

hommes, d'une manière éclatante, leurs droits et leurs devoirs. Tout 
;: parlera d'ÉGALITÉ; toutes ie; distinctions s'effaceront devant le ca

ractère de CITOYEN; on ne verra que les lois et la Patrie. Je désire

rais que le ·serment, rendu plus auguste par un grand concours de 

témoins, fùt le seul auquel un citoyen français put être appelé. 

a. Je propose donc que , chaque année , à un jour marqué , les as

semblées primaires forment le tableau de tous les citoyens âgés de 
vingt-un an. i> 

Et ce projet est adopté par acclamations. 

~ 9. - Système élecitoral. 

Voici la plus importante, peut-être, et la plus décisive 
de toutes les qu~stious constitutionnelles. 

C'est Thouret qui, dès le 29 seplembre, a proposé le 
rrpjet. 

<t La contribution, dit 4 il, n'est pas nécessaire pour être membre 
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d'une assemblée primaire, sans quoi l'égalité personn.elle serait détruite 
et l'aristocratie des riches s'établirait. Cependant le Comité propose 

d'exiger: -pour l'admission dans l'assemblée primaire, une modique 
contribution égale à la valeur de trois journées de travail (ou 5 francs); 
-pour l'éligibilité comme électeur, dix journées de travail ;-et pour 
l'éligibilité comme député, une contribution égale à la valeur d'un 
marc d'argent ( 50 à 55 francs ) . » 

Ainsi le projet distingue : 1° deux degrés d'élection; 
2° La division des Français en citoyens actifs, payant une 
contribution de trois francs, et en citoyens passifs, ne 
payant pas cel.te contribution et n'étant pas membres des 

'Assemblées primaires. 

La discussion commence, le 22 octobre, sur les trois 
journées de travail. 

11: - Grégoire redoute l'aristocratie des i·iches, fait valoir les droits 

des pauvres, et pense que , pour être électeur et éligible dans une assem
blée primaire, il suffit d'être bon citoyen, d'avoir un jugement sain 
et un cœur français. 

<i -Cet article, dit Duport, compte pour quelque chose la. fortune, 
qui n'est rien dans l'ordre de la nature : il est contraire à la D~clara
tion des droits. 

«-Tous les citoyens, quels qu'ils soient, dit Robespierre, ont droit 
de prétendre à tous les degrés <le représentation. Rien n'est plus 
conforme à votre Déclaration des droits, devant laquelle tout privi
lége, toute distinction, toute exception, doivent disparaître. La Cons
titution établit que la souveraineté réside dans le Peuple, dans tous 
les individus du Peuple. Chaque individu a donc le droit de con
couriràla loi par laquelle il est obligé, et à l'administration de la chose 
publique qui est la sienne. Sinon, il n'est pas vrai que tous les 
hommes sont égaux en droit, que tout homme est citoyen. Si celui 
qui ne paie qu'une imposition équivalente à uue journée de travail 
a moins de droit que celui qui paie la valeur de trois. journées, celui 
qui paie celle de dix journées ·a plus de droit que celui dont l'impo
sition équivaut seulement à la valeur de trois; dès-lors, celui qui 
a cent mille livres de rente a cent fois autant de droits que celui qui 

n'a que mille livres de revenu. n résulte, de tous vos décrets, que 
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chaque citoyen a le droit de concourir à la loi, et <lès lors celui 
d'être électeur et éligible sans distinction de fortune. » 

Mais l'Assemblée décide que les citoyens réunis dans 
les assemblées primaires ou populaires éliront d'abord 
des Electeurs, et que ces électeurs élus, réunis en as
semblées électorales, éliront ensuite des Députés. 

Il semble d'abord que ce mode d'élection, â deux degrés, 
doit donner de mei11eurs députés, tout en dérangeant 
moins les citoyens; et c'est d'ailleurs Je mode a ~ lérieure
ment pratiqué en France pour l'élection des Députés aux 
États~Généraux. Mais l'élection directe des Députés par 
les citoyens est plus conforme à leur droit de choisir leurs 
représentants; elle donne des Députés plus réellement po
pulaires et nationaux; et c'est ce mode qu'on pratiquait 
dans les grandes assemblées des Hébreux, des Grecs et des 
Romains, comme c'est celui qu'on pratique en Suisse, en 
Angleterre, en Amérique, dans d'autres pays, quoique le 
nombre des électeurs y soit considérable. 

, L'Assemblée décide aussi qu'il suffira d'un cens ou d'une 
contribution modi'que : 

5o francs pour être. • . • . . Député, 
1 o francs pour être. . . • . . Électeur élu, 
3 francs pour être. • . Citoyen actif, 

membre de l'assemblée primaire qui élit les électeurs. 
Tous ceux qui paient une contribution que1conquc de 

trois journées de travail, ou d'environ 5 francs, sont donc 
électeurs au premier degré. On évalue leur nombre, alors, 
à un sixième de la population, c'est-à-dire à environ quatre 
millions sur vingt-cinq millions d'âmes et sur 6 millions 
d'hommes âgés de plus de 2 1 ans. C'est donc presque le sz!f 
frage uni1Versel l Et remarquons que c'est une assemblée 
de trois cents Nobles, de trois cents Prêtres el de six cents 
Bourgeois) qui veut ainsi le suffrage presque universel! 



SYSTÈME ÉLECTORAL. 311 

Et près de la moitié de l'Assemblée voudrait mieux en
core: pe11dant une longue et vive discussion, depuis le 22 oc
tobre jusqu'au 28, celte moitié demande le suffrage uni
versel, contre l'autre moitié qui consent le suffrage presque 
unir,Jersel. 

Et les partisans du suffrage universel invoquent dei rai
sons qui nous paraissent sans réplique. La Déclaration des 
droits, adoptée à la presqu'unanimité, porte en effet : 
« 1 ° que tous les hommes naissent et demeurent libres et 
cc égaux en droits; 2° que la loi est l'expression de la 
« volonté générale, et que tous les citoyens ont le droit 
« de concourir personnellement ou par leurs représentants 
cc à sa formation. » Rien n'est plus clair, plus formel, 
moins susceptible d'interprétation : la Déclaration ne dis
tmgue pas les citoyens en actifs et en passifs .; et diviser 
les Françai_s en citoyens actifs, qui concpurent par leurs 
représenlants à la formation de la loi parce qu'ils ont de 
la fortune, et en citO)'ens passifs qui souffrent la loi sans 
concourir aucunement à sa formation parce qu'ils n'ont 
pas d'argent, c'est évidemment violer la Déclaration des 
droits. 

C'est la violer encore que de subdiviser les citoyens ac
tifs en trois classes : 1° ceux qui paient 5o francs et qui 
peuvent seuls ètre élus Députes; 2° ceux qui paient 1 o francs 
et qui peuvent seuls être élus Electeurs; 5° et ceux qui 
paient 3 francs et qui sont seulement membres de l' Assem
blée primaire . 

. C'est évidemment, comme le disent beaucoup d'orateurs, 
et notamment Grégoire, Duport et Robespierre, cons
tituer une Aristocratie de fortune, tandis que la France 
ne veut aucune Aristocratie. 

On peut dire. même que les citoyens passifs seront réelle ... 
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ment les sly'ets des ciloyens aclifs : 1' Arislocralic électorale 
et ses Dépulés exerceront réellement la souverainelé; ils 
pourronl faire toutes les . lois qui leur conviendront; ils 
pourront disposer des citoyens passifs, de leur personne, 
de leur vie, de leur liberté, de leur éducation, de leur tra
vail, de leurs biens, de leur association conjugale, de leurs 
enfants, de toules leurs actions ; ils pourront leur ordonner 
de faire tout ce qui leur pl~ira, à eux législateurs, et les 
empêcher de faire ce qui leur déplaira; ils pourront les for
cer d'aller se faire tuer à la guerre, de donner leurs enfants 
et de payer des impôts; ils pourront leur défendre de s'as~ 
socier et de s'assembler , de parler ou d'écrire ; et si les 
passifs n'obéissent pas, les actifs pourront les faire arrêter 
par leur police et leur gendarmerie, condamner par leurs 
juges,, emprisonner dans leurs cachots et leurs galères, dé
pouiller par leur fisc qui saisira et confisquera, même exé
cuter par leurs bourreaux. 

Nous le demandons, les Actifs ne seront-ils pas en réa
lité des souverains et presque des niaîtres ? Les passifs 
ne seront-ils pas en réalité des sujets et presque des es
claves? Et ici l' Aristocratie de l'Assemblée ne reste-t
elle pas en arrière des principes, de _la raison, de la jus ... 
lice , du progrès·, et des espérances de la révolulion ? 

Mais on objecte : les pauvres ont-ils autant d'intérêt que 
les riches à l'élection et à la confeclion des lois? Ont-ils 
assez de lumières pour bien élire, et assez d'indépendance 
pour ne pas se laisser acheter et corrompre? - Certaine
ment, sans aucun doute. Oui, le Peuple a assez de lu
mières quand ,il ne s'agit que de choisir un Député entre 
plusieurs candidats, après que toules les raisons pour et 
contre ont été données par les riches et les plus éclairés. 
- Oui , le Peuple a suffisamment de probité et d'indé-
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pendance pour ne pas se vendre : d'ailleurs plus les élec
teurs sont nombreux, plus il est difficile de les acheter; 
d'ailleurs encore, l'objection ne peut être faite qu'en suppo
sant que les riches seraient des corrupteurs; et pour éviter 
la corruption on veut n'admettre que les cormpteurs, qui 
seraient nécessairement en même temps corrompus par leur 
ambition et toujours corruptibles! -Oui, le Peuple a évi
demment ijztérêt aux élections et aux lois ; il a un intérêt 
suffisant; aJ!lrement il faudrait dire qu'une contribution 
de 3 francs ne serait pas suffisante encore, ou qu'une con
tribution de 500 francs serait un intérêt cent fois plus grand 
et devrait donner cent suffrages. -Oui, le pauvre a autant 
d'intérêt que le riche; car il a un intérêt immense, infinz~ 
et le riche ne peut rien avoir au-delà d'un intérêt ùn
mense, infini'; et il n'y a pas de différence et d'inégalité 
entre deux intérêts immenses, infinis. - Le pauvre a 
même plus d'intérêt s'il est possible, parce que le riche 
n'a qu'un intérêt de conservation du superflu, tandis que le 
pauvre a un intérêt d'acquisition ou de réoupêratidn du né .. 
cessaire. 

Aùtre raison : le droit attaché à. là propriété, à. la for
tune' à. l'argent' est un droit originairement féodal; et 
n' est_;il pas éminemment contradido_ire qù' on -veuille con
server un droit féodal quand on abolit tous les droits f éo~ 
daux et la féodalité tout entière? 

Du reste, si les objections sont sincères, que l'on donne 
au Peuple de l'éducation, quelque propriété ou le moyen 
d'acquérir, par son travail, tout ce qui lui manque; et il n'y 
aura plus d'objection pour qu'une révolution opérée par 
son dévouement et par sa force lui rende ses droits natu
rels déclarés imprescriptibles. 

Mais nous n'admettons_ aucune objection : la Société, la 
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Natiôn ou le J>euple, comprennent lous les individus; tous 
Jes :Français qui jouissent <le leur raison sont essentielle
ment associes) cùoyens) electeurs et eligibles _;c'est un 
DROIT ABSOLU, essentiel, sacré, sans lequel il n'y a qu'une 
Aristocratie soureraùw et despotique et un Peuple 
:uy'et et pour ainsi dire esclave de l' Aristocratie électo
rale. 

Nous ajoutons une considération décisive: c'est le Peu
ple qui, au prix de son sang, a renversé la Bastille, forcé 
le renvoi des troupes, amené le Roi à Paris, empêché la 
guerre civile, sauvé l'Assemblée contre la Cour, et recon
quis les droits de la Nation; il a reconquis les droits du 
Peuple comme ceux de la Bourgeoisie; il a entendu charger 
alors l'Assemblée de consacrer par la Constitution ses 
propres droits populaires aussi bien que ceux de la Bour
geoisie ; et si la Bourgeoisie prétendait qu'elle a bien faiL 
d'appeler le Peuple à combattre pour elle et pour lui, mais 
qu'après la victoire elle fait bien encore de l'exploiter pour 
elle seule et de repousser le Peuple; si elle lui refusait l' é
ducation et les moyens de devenir promptement électeur en 
travaillant ; si elle le condamnait ainsi, immédiatemeut 
~près son combat, son martyre et sa victoire, à un ilolisme 
perpêluel; ne serait-ce pas la prétention la plus injuste, la 
plus déloyale, la plus immorale, la plus révoltante, la plus 
capable de porter le Peuple au désespoir? 

Mais ce n'est pas la Bourgeoisie qui repousse les citoyens 
passifs, comme nous le verrons tout-à-1' h,eure ; c'est I' A
ristocratie ; et celle injustice n'a rien qui puisse étonner de 
sa part. 

Le cens d'éligibilité est peul-être plus absurde encore 
que le cens électoral. -Les citoycus actifs ont ou n'ont 
pas les ql,lalités nécessaires pour choisir des électeurs : s'ils 
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ne les ont pas, il faut les exclure de Loule espèce de choix ; 
mais du moment qu'on leur reconnait ces qualités, il faut 
les laisser choisir les hommes qu'ils jugeront les plus capa
bles et les plus dignes d'être électeurs : les empêcher de choi
sir l'homme qui leur paraît avoir l~ plus de talents et de ver
tus, par le seul motif qu'il ne paie pas une conlribulion de 
1 o francs, c'est évidemmenl une inconséquence el une at
teinte à leur droit, à moins qu'on ne prétende qu'il est ab,,. 
solument impossible qu'un homme qui ne paie pas 1 o fr. ait 
des vertus et des talents, ce qui serait la plus manifeste des 
absurdités.-De même et à plus forte raison, prétendre qu'il 
est absolument impossible qu'un homme soit capable et di
gne d'être Député quand il n'est pas propriétaire foncier et 
qu'il ne paie pas en outre une contribution de la v~leur d'un 
marc d'argent) c'est évidemment une ·révoltante absur
dité. - Et décider que des électeurs élus eux-mêmes et 
payant un cens électoral ne pourront élire un Député que 
parmi les propriétaires payant un marc d'argent, c'est dé
clarer qu'on ne veut pas des Représentants du Peuple, mais 
seulement des Représentants de l' Aristocratie) des aris
tocrates plus ou moins dévoués à l' Aristocratie. 

Aussi, c'est surtout sur celte question du marc d'argent 
ou du cens d'éligibilité que la discussion est vive. 

-La seule qualité nécessaire pour être éligible, dit Dupont de 

Nemoiirs~ doit être celle-ci: paraître aux électeurs propre à faire 
leurs affaires. Eh, pourrait-01! leur dire: vous croyez à monsieur un 
tel toutes les qualités, tous les talents qui peuvent mériter votre con
fiance ; mais il ne les a pas, parce que sa contribution directe ne s'é
lève pas au prix de dix ou cinquante journées de travail? Je pense 
et j'ai toujours pensé que la capacité devait ~uffire, et que, pour 
être élu, il ne fallait qu'etre choisi. 

- « Tout homme, dit Pétion~ q11i a des talents et qui n'a pas d~ 
fortune doit être éligible si les électeurs le jugent capable. 

- « Je demande, dit Ca::.alès, une propriété foncière de 1,200 li
vres de revenu. En Angleterre il en faut uue de 7,200. 
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_ « Les dix-neuf vingtièmes de la Nation, dit Target, ne possèdent 

aucune Propriété: ainsi, en en exigeant une, vous excluez presque la , 

totalité des Français; l'avantage de la fortune donnera naissance à 
une Aristocratie nouvelle, et vous rétablirez les distinctions que vous 

avez voulu détruire. 
- « Substituez la confiance, s'écrie Prieur, au marc d'argent! 

- ë Oui, dit 111irabeàu, cet amendement est lè seul conforme aux 

principes. 
- a. Au marc d'argent ajoutez une Propriété foncière quelconque, 

dit au contraire Pison du Galland. » 

Et c'est ce dernier amendement aristocratique qui, sui
vant le Président, est adoplé.-Miraheau, Pétion, G:arat, 
Grégoire, réclament vivement contre la décision du Prési..;. 
dent. - Mais ils ne peuvent se faire entendre au milieu du 
tumulte; 

- « C'est en réclamant contre l' Aristocratie que vous avez préparé 

la régénération, dit enfin Charles de Lameth, et votre décret conserve 

l' Arîiloêratie de l'argent! Vous n'avez pas pu mettre la richesse AU

DESSUS de ta justice; on ne peut capituler avec le principe, quand de 

ce pfincipë il doit naître de$ lwnimes, Je dEJmande l'ajournement et 

unè délibération· nonvêJle. 

- « Vous avez, dans le tumultè, dit Garrat, rendu un décret qui 

établit !'Aristocratie des riches. Je demande que vous épuriez ce dé

cret dans le caime. » 

Mais le marc d'argent reste, décrété par une majorité 
faible, douteuse et contestée ! ! ! 

« Il n'y a qu'une voix dans la capitale 1 s'écrie C. Desmoulins, et 

bientôt il n'y en aura qu'uné dans les provincés, contre le décret du 

marc d'argent: il vient de constituer la: France en gouvernetnênt aris
tocratique; et c'est la plus grande victoire qüe les mauvais citoyens 

aient remportée dans l'Assemblée Nàtionale. Pour faire sentir toute 

l'absurdité de ce décret, il suffit de dire que J.-J. Rousseàu, Cor
neille, Mably, n'auraient pàs été éligibles .... Pour vous, ô prêtres 

méprisables, 6 bonzes fourbes et stupides,. ne voyez-vous pas, q~e 

Jésus-Christ n'aurait pas été éligible! ... Jésus-Christ dont vous fa1'.". 
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tes un <lieu dans les chaires , dans la tribune vous venez de le relé
guer parmi la canaille! Et vous voulez que je vous respecte, vous 
prêtres d'un Dieu prolétaire qui n'était pas mê1ne citoyen acUf .... ! 

Respectez donc la pauvreté qu'il a ennoblie! Mais que voulez-vous 
dire avec ce mot <le citoyen actif tant répété? Les citoyens actifs ce 
sont ceux qui ont pris la Bastille; ce Sont ceux qui défrichent les 
champs, tandis que les fainéants du Clergé et de la Cour, malgré 
l'immensité de leurs domaines, ne sont que des plantes végétatives 
semblables à cet arbre de votre Evangile qui ne porte point de fruits 
et qu'il faut jeter au feu .... - Ce décret, je ne le regarde pas comme 
un décret. II y a dans l'Assemblée six cents membres qui n'ont pas 
plus le droit d'y voler que moi. Sans doute il faut que la Noblesse et 
le Clergé aient ' le même nombre de représentants que le reste des ci
toyens, un par 20,000: or, le dénombrement du Clergé et de la No
blesse s'élève à 300,000 individus; c'est donc Hl représentants à choi-· 
::;ir parmi les 600 qu'ils ont actuellement. Il me paraît plus clair que 
le jour que les v8!'> autres sont sans qualité pour opiner. Cependant c'est 
parmi ces 600 ou ces v8v que se trouvent presque tous ceux qui ont 
fait passer le décret du marc d'argent: ce décret doit donc être con
::idéré comme non- avenu. 

« Je n'ai plus qu'un mot à dire, continue C. Desmoulins, lorsqu'à 
!;approche de Xercès, Cyrsisus s'opposa au décret de Thémistocle 
portant que les Athéniens abandonneraient leur ville, ce Cyrsisus fut 
lapidé par le Peuple à qui, Slflvatit Démosthènes, cette lapidation 
fit infiniment d'honneur ... Eh bien, si, au sortir dè la séance, les 
dix millions de Français non éligibles, ou les gens du faubourg Saint
Antoine qui les représentent, s'étaient jetés sur les sieurs Maury, Ma
louet et compagnie; s'ils leur avaient dit: « Vous venez de nous re
« trancher de la société , parce que ·tous étiez les plus forts dans la 

a. salle; nous vous retranchons à notre tour du nombre des vivants, 
« parce que nous sommes les plus forts dans la rue; vous nous avez 
« tués civilement, nous vous tuons physiquèment. » Je le detnande 
à Maury, qui ne raisonne pas mal quand il veut, le Peuple aurait-il 
fait une injustice? Et si Maury ne me répond pas que 11:1 reptésaille 
était juste, il se ment à lui-ntême. Quand il n'y a plus d'équité, quand 

-le petit nombre opprime le grand, je ne connais plus qu'une loi sur 
la terre , celle ùu talion .... Je déclare cependant que si le Peuple 
avait ramassé les pierres , je me serais opposé de toutes mes forces à 
la lapidation ; j'aurais invoqué le premier la loi martiale, parce qu'il 
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faut des formes pour condamner des citoyens: tout ce 4ue j'ai , oulu 
<lire, c'est que la justice n'est pas toujour:> entourée de juges et de 
greffiers, et qne, si cette insurrection fut arrivée, la Postérité aurait 
absous le Peup'e de Paris comme elle absout le Peuple <l'Athènes. ,, 

Le mécontentement de la capitale et des provinces est 
si prononcé contre celte décision que Lm~jtu'nais et le 
Comité de constitution lui-même veulent supprimer direc
tement ou indirectement le marc d'argent. 

« Combien, dit Raderer (le 7 décemhre ), n'avo11s
c< nous pas vu d'hommes pauvres dignes d' èlre les lé
« gislateurs du genre humain ! vous auriez doue exclu 
cc J.-J. Rousseau et lJJably d'une Assemblée Natio,. 
« nale ! >> 

Mais la proposition de supprimer le marc d'argent est 
rejetée définitivement par 453 voix seulement contre 443. 
- Et ce sont 1 o voix aristocrates qui décident celle ques
lion capitale ! 

Cependant, la Gauche ne perdra pas courage; et, le 25 janw 
vier, Robespierre demandera que, ju3qu'à l'époque ou 
le nouveau mode d'impositions sera établi, tous les Fran
çais domiciliés soient admissibles à Lous les emplois pu
blics, sans autre distinction que celle des vertus et des 
talents. 

« Aujourd'hui, dit-il, dans certaine Communauté de mille âme& 

il y a à peine quatre citoyens actifs ... , Dans l'état actuel, l'égalité po
litique est détruite ... Prononcez sur cette importante réclamation: 
nous la soumettons à votre justice, à la raison qui vous a dicté la 
Déclaration des droits de l'homme. Jetez vos yeux sur cette classe in
téressante qu'on désigne avec mépris par le nom sacré de Peuple. 

« - Je demande aussi, dit Duquesnoy, que, jusqu'à l'époque iu· 
<liquée, il suffise, pour être citoyen actif, de n'être pas à la charge 
ùe sa Commune. 

« - Je recouuais, ùit Charle~· de Lametlt, dans la motion de 1\1. Ro
bespierre, le courage et le zèle qui l'ont toujours caractérisé, et avc~ 
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Je;;quels il a défendu les intérêts des classes les moins heureuses de la 

Société. Cette question est sans doute la plus imporlante de tontes 
celles sur lesquelles l'Assemblée a pu et pourra délibérer .. , Je demande 

l'ajournement pour une séance entière, authenlique et solennelle. » 

Mais la propo-sition est écartée, après de vives interrup
tions et un violent tumulle. 

On le voit donc, l'Assemblée , qui jusqu'à présent a 
combattu la Noblesse et la J:loyauté, combat aujourd'hui 
le Peuple lui-même; elle sacrifie le Peuple comme elle a 
sacrifié la Noblesse. · 

. Mais est-ce l' œuvre de la Bourgeoisie? Peut-on dire 
qu'après s'être servie du Peuple contre l' Aristocratie, la 
Bourgeoisie se sert de l' Aristocratie contre le Peuple ... ; 
qu'après a~oir fait cause commune avec le Peuple, la 
Bourgeoisie se sépare du Peuple? .. Peut-on dire que celte 
Bourgeoisie, qui parlait tant d'abord des droits du Peu
ple, se considère maintenant comme formant elle-même 
exclusivement le Peuple actif, et qu'eJle compte pour 
rien les milliohs de citoyens passifs; - qu'elle dépouille 
ce Peuple passif comme elle accusait. l' Aristocratie de la 
dépouiller elle-même; - qu'elle usurpe les droits de ce 
Peuple passif comme elle accusait l' Aristocratie d'usurper 
les siens; - en un mot qu'elle mérite, vis à-vis du 
Peuple, tous les reproches qu'elle adressait à la Noblesse 
privilégiée ? .• - Non: près de la moitié de l'Assemblée, 
nous le répétons, voulait repousser celte usurpation; et 
celte décision si capitale est l'œuvre de la Droite dans I' As
semblée, c'est-à-dire de !'Aristocratie et de quelques Bour
geois seulement, achetés peut-être, et ligués avec elle. 

« On peut voir, dit Loustalot, ayec quel succès une .main presque 
invisible a trayail\é à la Coalition de tous les Aristocrates, par l'obs

tination avec laquelle le décret du marc d'argent a été maintenu ... 

Cédant h la voix impériense de l'opinion publique, le Comité de 
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Constitution a youlu le réfonner ... La Çoalition s'est opposée avec 
fureur à tout changement qui pourrait ôter aux riches, c'est-à-dire 
aux ci-devant privilégiés, le droit exclusif d'être membres du corps 
législatif, et fonder cette égalité de droits sans laquelle il n'y a point 
de liberté ... - Les vrais représentants de la Na.tion sont demeurés 
si fermes dans leur poste que, malgré l'évidente infériorité des non
riches, la majorité n'a été que de dix ou quatorze voix. 

Nous prenons donc acte de quatre points capitaux : -
1 o. :Pour l'élection des députés aux Etats-Généraux en avril 
1 789, Louis X VI a admis comme électeurs et comme éli
gibles tous les Français inscrits alors au rôle des cqntrihu
tions, cinq millions ; et par conséquent l'Ancien régime 
adrneltait le suffrage zmi'-1ersel _; - 2° la Constituante, 
composée de trois cents Nobles, trois cents Prêtres et six cents 
:Bourgeois, a admis le suffrage presque unipersel en n'exi4 

geant qu'un cens électoral de 5 fr. et un cens d'éligibilité 
de 5o fr. ; -:--- 5° la moitié de l'Assemblée voulait le szif
frage unù;ersel sans aucun cens d'éligibilité) et le cens 
d' él\gibilité n'a été imposé que par une majorité de 1 o voix; 
- 4° ~ouis XVI et la Conslituanle ont accordé une ùi
demnùé aux Députés. 

§ 10, - Xntpopularitè d.e l' Assexnhlée. 

Mais ces pas rétrogrades, les· exécutions du 20 octo
bre , la loi martiale, l'exclusion des citoyens passifs, le 
marc d'argent ou le cens d'éligibilité, indisposent pro
fondément l~ Peuple contre l' Aristocratie et même contre 
la :Bourgeoisie, qu'il confondra tous les jours davantage 
avec elle. 

Et Ja Presse populaire est unanime pour se plaindre du 
Despotisme bourgeois~ qui substitue l' Aristocratie des 
riçhes ~ l' Aristocratie des nobles. 

« Voilà donc, ~'écrie liou$f«M (l'écrivain du journal de Prudhomme 
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que reçoivent deux cent mille a bonnés), voilà !'Aristocratie des 

riches consacrée par un décret national. 
« L'unique titre, le titre éternel à l'éligibilité est et sera toujours, 

quoiqu'on fasse, la confian<Je de ceux qui doivent être représentés .. . 
Quoi , l'auteur du Contral social n'aurait pas été éligible ! .. -M ... a 
toùtes les vertus; oui, mais il ne paie pas un marc d'argent ! .. -N .. . 
a tous les vices; non, car il paie un marc d'argent! » 

La Presse populaire se plaint aussi de ce que les citoyens 
actifs eux-mêmes sont exclus de toute délibération sur les 
affaires de la Commune, et réduits au droit d'élire . . 

<c Français! s'écrie encore Loustalot, Fr~nçais ! car désorrpais je ne 
puis appeler cifoyens ~es hommes de!>tinés li. l'e:oclava.&e ; Frapçais ! 
vous n'avez été lihres que peu de jo11rs: troublés par les horreurs de 
l'Anarchie, ces jours ne vous ont peut-être point appris à aimer assez 
~ 1 otre liberté pour Ïa défend1 ~ e contre vos Repl:·és~ntants ! .. : Contre vos 

R~p;ésentanÙ: ô douleur! trah~r la Patri~ par un là~he silence, ou 
altérer la co~fiance de la Nation en cette Assemblée, de laquelle-dé
pend sans doute le salut de l'État, telle est l'alternative où nous som
mes réduits ... -Le décret du marc <l'argent a produit tous les mau
vais décrets dont il était le germe. Déjà l' Aristocratie pure des riches 

est établie sans pudeur : qui s~it si déjà ce n'est pas un crime que 
d'oser dire : la Nation est le Souverain ? ... Ce titre imposteur de ci

toyen actif a empêché les Franç~is de suivre 18: marche rB;piçle du Co
mité de Constitution et de réprimer ses attentats à la liberté ... Les 
hommes qu'on a si adroitement endormis par une fréquente répéti-, 
tion du mot citoyen actif, ne seront actifs que pour payer, servir et 

élire; c'est à cela qui se borneront l~s droits des citoyens. » 

Et ces funestes principes anti-démocraliques inspirent à 

Loustalot une réflexion bien remarquable : 

« On rira peut-être de ma prédiction, dit-il... I:a voici toutefois : 
ava11t dix ans, ce marc d'argent nous ramènera sous le despotisme, 
ou causera une révolution qui aura pour objet les lois agraires. ' » 

Et la prédiction s'accomplira presque, non-seulement 
av~nt les dix ans , mais ayant trois ans, le 1 o aot\t 1792 ! 



CHAPITRE VI. 

HOSTILITÉS DU CLlmGt F.T DES PAnLEMENTS. - COllPLOT FAVRAS. - CO,IPLIMENTS 

DU 1•r JANVIER 1790.-PROCf.:s DES MINI STRES.-COltÉDIE DU 4 FÉVRIER: PRE

~ IIÈRE ACCEPTATI0'.'1 DE LA CONSTITUTION: SERMENT CIVIQUE. - ESSAI DE DIC

TATURE ROYALE, DE TERREUR ARISTOCRATIQUE. - NOUVELLE ORGANISATION 

JCDICIAIRE: JUP,Y, ÉLECTION DES JUGES. - REMtDES FINANCIERS : DOl\"S PA• 

TRIOTIQUES. - MASSAIJRF.S A NÎllES ET A l\IONTAUD.\N. - PAS DE IŒLIGION DE 

L'ÉTAT. - CONSTITCTION CIVILE DU CLERGÉ. - NOUVELLES ÉLECTIONS l\IUNICl

PALF.S ET DÉPARTE~IF.NTALF.S,- LE DUC D'ORLÉANS CONSPIRE-T-IL ?- TRAlllSON 

DE MIRABEAU. - SCISSION DANS LA GAlJCIJE : PARTIS DU MOUVRMF."NT ET DE LA 

RÉSISTANCE; NOCYEAU CLUB. - Dl\OIT DE GUERllE ET DE PAIX. 

§ 1. - Hostilité& du Clergé et des Parlements. 

Nous avons dit que la Cour et l'Emigration conspiraient 
une contre-révolution, et nous allons les voir à I' œuvre. 

Commençant, comme l'Emigralion, l'exécution du com
plot contre-révoluliorinaire, le haut Clergé fait des mande
ments et intrigue pour abuser de la superstition et enflam
mer le fanatisme religieux , en Bretagne principalement, 
en Dauphiné et en Languedoc. 

Voici, pour exemple , le mandement de l' érêque de 
Tréguier en Bretagne. 

ci: Conservons nos lois antique:; : elles sont la sauvegarde de nos 

Propriétés, de nos personnes et de notre gloire .... Autrefois les do
. léances pénétraient Lien tôt dans le cœur de nos maîtres: les riches 

jouissaient. <le lem opulençe et le superffo se répandait sur les pau-
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vr~s. Satisfait de son sort, l'honnête plébéïen jouissait du fruit de ses 
travaux. Ces beaux jours ont disparu.... » - La religion est 
anéantie; ses ministres sont réduits à la triste condition de commis 
appointés des brigands ; on soulève l~s gens de la campagne , on 
attaque les chàteaux .... On veut que le juif, le mahométan, l'athée , 
vivent avec le chrétien ... ! - N'est-il pas étonnant qu'il y ait des 
gens qui veulent circonscrire les droits du souverain .. ? Réclamons 
nos anciennes lois! - Ministres de Dieu , montez dans vos chai
res; faites entendre les leçons de la soumission. Dites aux peuples 
qu'ils s'abusent quand ils croient aux diminutions des impôts; 
<lites qu'on les i.rompe quand on accuse les chefs du Clergé! - Vé
llérables cultivateurs, n'est-ce pas à l'accord de votre Noblesse et 
<le votre Clergé que vous devez votre félicité ? . . . • Ces systèmes 
d'égalité dans les rangs et dans les fortunes ne sont que tles chimères. 
On vous trompe quand on vous promet d'arracher de vos Pasteurs et 
de vos Seigneurs leurs propriétés. Si aujourd'hui on envahit les pro
priétés des deux premiers Ordres de l'Etat, qui vous garantira les 
vôtres pour l'avenir? - La religion, la raison,, la nature, indignées, 
frémissent à la seule pensée d'une réforme dont la seule entreprise a 
déjà coûté tant de sang et de larmes... » 

. Voilà les provocations incendiaires et l'hypocrisie de ces 
Prêtres qui n'ont jamais hésité et qui n'hésitent pas encore à 

foire verser des torrents de sang dans leur intérêt person
nel !-Ce prélat si humain déclare à quelques-uns de ses sol
dats trompés que si la Municipalité et la milice de Tré
guier veulent résister à la Noblesse, cc on fera sonner le 
cc tocsin:; les paysans fonderont sur la milice et l'écrase
cc ront. » 

Mais bientôt des révélations apprennent à la Municipalité 
de Tréguier que les Prêtres, les Nobles et les Parlemen
taires de Bretagne ont formé une vaste association dont l'acte 
est rédigé par un membre du Parlement ; qu'une armée 
d'ouvriers et de paysans doit se réunir sous le commande
ment de MM. de Keralio et Kegrai de Nouet; et que le 
mandement de l'Evêque est le premier signal de l'insurrec

tion préparée. - A celle nouvelle, la jeunesse se soulève 
T. J, 23 
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à Rennes et dans toute la Bretagne; peu de jours après, 
3o,ooo patriotes sont réunis à Tréguier, les conjurés sont 
arrêtés eu dispersés. 

Le contre-coup se fait sentir même dans le voisinage de 
'la Bretagne. Quand le Peuple d'Alençon, où le vicomte de 
Caraman, major en second , est arrivé depuis quelques 
jours avec un lieutenant et soixante chasseurs de Picardie, 
apprend la conspiration bretonne, alarmé de ce que la gar
nison n'a pas encore prêté le serment ci"ique (tort grave), 
il se rassemble et demande au Vicomte de prêter ce ser
ment. - Au lieu de donner satisfaction au Peuple, M. de 
Caraman appelle ses chasseurs, logés chez les bourgeois et 
dispersés dans la ville. - Le Peuple, inquiet de leurs dis
positions , leur barre le passage. - Quelques chasseurs 
font feu pour passer. - La garde nationale répond par 
une vive fusillade, puis braque une pièce de canon contre 
1 'hôtel de M. de Caraman, et veut trois fois y mettre le feu, 
trois fois éteint par la pluie. - Le major se rend alors à la 
Municipalité. - Mais le peuple, et surtout 200 paysans 
furieux , le désarment ainsi que ses chasseurs , et veulent 
le juger et l'exécuter ... Cependant la Municipalité s'en em
pare, probablement pour le sauver, s'érige elle-même en 
tribunal comme le Peuple voulait faire, déclare qu'elle va 
le juger , le retient prisonnier , et commence contre lui 

' une instruction criminelle ... - Néanmoins, sur une lettre 
du président de l'Assemblée nationale , tout se calme ; 
1\1. de Caraman est mis en liberté ; la garnison prête le ser
ment civique ; et la réconciliation la plus sincère rétablit 
la fraternité entre les soldats et les citoyens. 

En Dauphiné comme en Bretagne, l' Aristocratie, pous
sée par Mounier et Lally- Tollendal, qui tous deux 
ont donné leur démission après le 6 octobre, se met pre~
que en insurrection en convoquant illégalement les Etats 
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de la province. Celle du Languedoc fait de même à Tou
louse. Mais l'énergie du Peuple déjoue ces projets. • 

A Troyes, le Bailliage se montre contre-révolutionnaire, 
en s'appuyant sur une compagnie de Gardes-du-corps en 
garnison : mais la Municipalité lui résiste, en s'appuyant 
sur le Peuple. 

A Amiens, la Municipalité se montre aristocrate : mais 
la Garde nationale nomme un Comité militaire pour lui 
faire opposition. 

Les Parlements, surtout ceux de Rennes , Rouen , 
Metz, essaient aussi de donner l'exemple de la résistance. 
- Mais ces corps, abandonnés du Peuple, sont bien petits 
et bien faibles devant la Représentation Nationale; Rœde
rer propose à l'Assemblée de se constituer en tribunal 
pour les juger et les punir ; l'Assemblée les appelle à sa 

·barre; et sa censure suffit pour les arrêter. Cette résistance 
parlementaire néanmoins irrite l'opinion publique. 

Nantes, Vannes, Ploërmel, Rennes, envoient à l' As
semblée Nationale des adresses menaçantes contre le Par
lement de Bretagne. 

« Des Magis.trats, dit l'adresse de Nantes, qui sont établis pour faire 
respecter les lois, en seront donc les premiers transgresseurs .•• ! Ils 
donneront donc aux Peuples l'exemple de la désobéissance ... ! Que 
tout bon Français repousse les nouveaux efforts du despotisme arislo~ 
cratique ! Que les ennemis publics sachent que ... l'homme qui s'est 
élevé à la hauteur de la liberté périra plutôt que d'en descendre ... ! 
-Ils ne sont plus, ces temps désastreux d'un oppresseur pour les 
Bretons : nous ne verrons plus cette classe privilégiée tirer une ligne 
de démarcation humiliante entre elle et la Nation. Non, nous ne ver
rons plus un homme, enorgueilli du hasard ùe la naissance, se pré
senter pour être juge, et, sans autres priviléges que ses titres et sa 
fortnne, prétendre avoir le droit de posséder les premières pla<;'!:> de 
la magistrature de la province. » 
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Nous ne nous arrêtons pas à parler de la Belgique, in
surgée ( 15 décembre) contre !'Empereur d'Autriche. 

Les Autrichiens y commettent toutes les horreurs ima
ginables, incendies, meurtres de femmes et d'enfants, viols, 
brigandages de toute espèce. Tous les Belges prennent les 
armes ; beaucoup de volontaires Français volent à leur se
cours ; des soldats en garnison sur la frontière désertent 
pour aller combattre avec eux. 

Néanmoins l'insurrection, d'abord victorieuse, est en
suite écrasée. - Mais ces excès et ces horreurs augmen
tent encore l'irritation en France; et c'est le souvenir de 
cette invasion autrichienne en Belgique qui inspirera l'au
teur de la JJ-'larseillaise en 1792. 

V agitation générale des esprits produit alors (en décem .. 
bre) à Senlis un acte de vengeance bien extraordinaire : 
un membre de la compagnie d'arquebusiers 1 organisée dans 
cette ville, croyant avoir à se plaindre d'elle, et résolu 
à en tirer une vengeance éclatante, imagine et place à l'une 
des croisées de sa maison une machine composée de plu
sieurs fusils, ·avec laquelle il pourra foudroyer Îa compa
gnie qui doit bientôt passer devant chez lui ; puis , décidé à 
mourir pour satisfaire sa vengeance, il place un baril de 
poudre dans sa chambre. 

Et le jour où la Compagnie passe, la machine part; 
beaucoup d'hommes tombent morts ou blessés ; les pre
miers qui se présentent dans sa maison reçoivent à leur 
tour des coups de fusils ; et quand le reste se précipite 
dans la chambre, la maison disparaît, et les décombres ense· 
velissent une foule de cadavres ! 

~ '-· - Complot l'a.vras. 

C'est vers cette époque (décembre) que paraissent unè 
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multitude d'écrits aristocratiques clandestinement 1mpn
més. 

" L~ projet des ennemis de la liber·té, dit Loustalot.J est de nous 
faire désirer la conlre-révolution, de l'opérer par nos propres mains . .. 
L'Assemblée Nationale gouvernait par la seule force de l'opinion le 
vaisseau battu par la tempête; elle pouvait le conduire au port. Que 

n'ont pas fait les Aristocrates pour la dissoudre? Efforts inutiles ! Il:> 
tentent de la corrompre: même insuccès! Ils décrient ses opératious: 
ils ne sont point écoutés! Ils soulèvent coutre elle les vieilles corpora
tions aristocratiques: les communes et les Gardes nationales oftre11& 
de les réduire ! Il leur reste encore une ressource; c'est de la rendre 
odieuse au Peuple qu'elle représente ; c'est de la ruiner en lui ôtant la 
force du Peuple, et de ruiner le Peuple en lui ôtant les conseils de 
l'Assemblée; et ils ont un moyen presque infaillible, puisque la ma4

• 

1orité de la Représentation est composée de nobles, d'ecclésiastiques 

et de suppôts de l'aristocratie judiciaire. Il ne s'agit que de coaliser 
ces Aristocrates ... C'est cette coalition qui a voté le marc d'argent.
A ce premier moyen, !'Aristocratie joint la prolongation de l'anarchie; 
cette anarchie naît de l'inaction du pouvoir exécutif; et dans tous les 
départements, le pouvoir exécutif est encore dans les mains des aris
tocrates.-Les calomnies, les accaparements, les faux-bruits alarmants, 
sont d'autres moyens de la faction aristocratique. - Ils ne font point 
travailler.) de peur que le Peuple ne gagne sa vie. - Mais le grand 
moyen sur lequel les aristocrates comptent le plus, c'est de tromper le 
Peuple par des écrits ... Celui qu'on peut regarder comme leur mani
feste, a pour titre: Ouvrez donc les yeux.) et~ distribue gratis dans 
les classe.:; pauvres ... Frères, veillons sur les aristocrates ! cette nuée 
de pamphlets annonce qu'ils sont sur le point de tout hasarder par un 
nouveau coup de main; préparons nos armes! n'attaquons pas! mai» 

sitôt qu'ils auront levé les bras, frappons! » 

- « Depuis quelque temps, dit aussi Camille Desmoulins.) nous 
voyons se renouveler le prodige du hurlement des loups invisibles ... 
L'Aristocrate auteur du pamphlet: Ouvrez donc les yeux.) accuse La
fayette d'avoir voulu faire une .République ... plût à Dieu! • 

A la même époque (fin de décembre), une agitation gé
nérale décèle )es intrigues de la Cour, et peut-être de 
l'Angleterre, qu'on en a~cuse aussi; et bientôt on parle 
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d'une nouvelle conspiration, organisée par un marquis 
de Far;ras, lié avec Monsieur, frère du Roi, dans le but 
d'assassiner Lafayette et Bailly, d'attaquer lAssemblée et 
la Commune, de faire (dit-on) sauter Paris, et d'enlever 
Louis X VI au milieu du désordre, à l'aide de trente mille 
conspirateurs. 

Aussitôt les postes de la Garde nationale sont doublés, 
et la Commune publie l'arrêté suivant : 

c Le Comité des recherches, informé que les ennemis du bien pu
blic tramaient un complot contre l'orJre de choses établi par le vœu 
de la Nation et du Roi ; que pour assurer le succès de ce complot, ils 
devaient introduire, de nuit, des gens armé:3, afin de se défaire des 
trois principaux chefs de l'administration (Necker, Lafayette, Bailly), 
d'attaquer la garde du Roi , d'enlever le sceau de l'État, et même 
d'entraîner leurs Majestés vers Péronne; informé qu'ils ont tenté de 
corrompre quelques personnes de la Garde Nationale, en cherchant à 
les égarer par des promesses et des confidences trompeuses, et des dis
tributions clandestines de libelles incendiaires, notamment de celui 
intitulé: Ouvrez donc les yeux; -Estime que le Procureur-syndic 
doit poursuivre les sieur et dame Fç:vras. » 

Monsieur, accusé par le cri public, et effrayé de cette 
accusation, vient à !'Hôtel-de-Ville se justifier aux yeux 
de ses concitoyens, et protester de ses sentiments populaires 
et de son attachement à la Révolution. 

Mais le Peuple n'en est pas moins vivement irrité contre 
la Cour, qui conspire à Paris comme à Versailles. 

§ 3.-Compliments du 1er janYÏef 1790. 

Cependant, les intrigues de la Cour ne sont pas sans 
succès. La Droite, qui à emporté les citoyens passifs et le 
marc d'argent, prend chaque jour plus d'ascendant; et les 
Présidents, élus tous les quinze jours ·' sont fréquemment 
êlu(par elle) d'accord avec une partie du Centre. 
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Le 1er janvier 1790, le Président de l'Assemblée Na
tionale se rend aux Tuileries avec une députation de soixante 
membres. 

« Sire, dit-il, l'Assemblée Nationale vient offrir à votre Majesté le 
tribut d'amour et de respect qu'eile lui offrira dans tous les temps. 
Le Restaurateur de la liberté publique, le Roi qui, dans des circons
tances difficiles, n'a écoulé que son amour pour la fidèle nation dont 
il est le chef, mérite tqus nos bommi;i.ges, et nous les présentons avec 
un dévouement parfait ... » 

La députation se rend ensuite chez la Reine, et lui pré
sente les hommages d'un respectueux dévouement. 

Bailly, à la tête des trois cents représenta-nts de la Com
mune, vient aussi présenter les mêmes hommages, mais à 
genoux. 

Nous verrons à quoi servent tant de flatteries et de bas
sesses! 

Plus de huit cents députés extraordinaires des Provin
ces arrivent aussi à Paris po"Ur complimenter, non Je Roi, 
mais l'Assemblée Nationale, et lui jurer de défendre ses 
décrets jusqu'au dernier soupir. 

§ 4. -- Procès des Ministres,...,... Eme1.1te. 

Dès le -3o novembre, le Comité des recherches de la 
Commune a fait., pour la première fois en séance publique, 
devant une foule nombreuse, un rapport contre tous les 
prévenus du crime de lèze-nation : - 1° le Prince de Lam
besc; - 2° le baron de Bezenval, le marquis d' Autichamp, 
le maréchal de Broglie, le garde-des-sceaux Barentin, le 
ministre de la guerre Puységur, qui voulaient faire mitrail
ler le Peuple le 15 juillet; - 5° un sieur Augeard, comme 
auteur d'un projet pour conduire le Roi à Metz ;-4° L'ah· 
hé Douglas et_ le sieur Reynier, accusés d'avoir fait des 
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enrôlements pour escorler le Roi dans sa fuite ; -5o le 
chevalier de Reutlge , accusé de manœuvres . pour empê
cher les boulangers de faire du pain; - 6° un sieur Des
champs, accusé de manœuvres pour empêcher les fermiers 
de battre et vendre leurs grains; - 7° enfin les auteurs et 
complices de la tentative de régicide du 6 octobre à Ver
sailles. - La Commune a chargé son Procureur-syndic de 
poursuivre ces sept catégories d'accusés. 

Le 11 janvier, le baron de Bezenval, prisonnier, et les 
Ministres ses complices, en fuite, sont enfin examinés par 
le Châtelet pour être jugés par lui. 

Le Peuple, qui connaît la partialité des juges, et qui craint 
que l'insurrection du 14 juillet ne soit condamnée par l'ac
quittement de Bezenval et des Ministres, ·s'attroupe autour 
du tribunal: mais Lafayette met sur pied, jour et nuit, toute 
la Garde nationale, braque des pièces de canon, ferme les 
quais et les rues qui aboutissent au Châtelet, fait arrêter 
deux cent quatre gardes nationaux des compagnies du èen
tre ; et les grands coupables seront acquittés le 1er mars. 

Cet acquittement, huit mois après une effroyable cons· 
piralion, irritera encore profondément le Peuple, qui se 
rappelle la précipitation des mêmes juges à faire pendre les 
prélendus meurtriers <lu boulanger François. 

La fureur populaire est sur le point d'éclater quand ce 
même Châtelet, si sévère pour les hommes du Peuple, si 
indulgent pour les Ministres, veut, le même jour ( 1 r fé· 
vrier), poursuivre -JJ-Iarat pour son Journal, parce qu'il ac· 
cuse les juges d'être des aristocrales et des contre-révolu
tionnaires; et quand la Municipalité veut le faire arrêter 
par la Garde nationale des autres districts, l'irrilation est 
telle que le. District des Cordeliers et sa Garde nationale 
prenneut les armes pour le défendre, et que les Gardes 
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nationaux se battraient eHtre eux si la poursuite n'était pas 
abandonnée par les huissiers, qui rédigent ce procès-verbal : 

<t Considérant que le Peuple était rassemblé en quantité ; que tou
tes les tètes étaient fort échauffées ; qu'on se permettait de tenir des 
propos sédi tieux , au point que nous avons entendu une femme du 
Peuple dire hautement : .r que si son mari, qui était grenadier, était 
<( assez ldche pour vouloir arr~ter l'Ami du Peuple, elle lui bralerait 

•l la cervelle elle-m8me; » nous avons pensé qu'il était prudent de 
nous retirer. ]) 

Cependant, la Municipalité revient à la charge, quel
ques jours après, pour empêcher Marat de publier contre 
Necker une longue dénonciation dans laquelle il l'accuse 
d'aîoir favorisé des accapareurs et d'avoir gagné lui-même 
près de 1 5 millions dans Jeurs accaparements; et Marat est 
obligé de se cacher pendant quatre mois, tandis que les 
scellés sont apposés sur son imprimerie. 

Cet acharnement de vengeance personnelle contre l'Ami 
du Peuple, Iorsqu' on ménage d'autres écrivains aussi har...:. 
dis, et surtout les écrivains contre-révolutionnaires, produit 
une indignation presque générale.-Mais la Cour, qui ne 
cessera plus de mêler l'intrigue à la conspiration, imagine 
une grande comédie pour calmer, éblouir, endormir et en
chaîner l'esprit révolutionnaire. 

~S. - Comédie du 4 février. - Première acceptatitn dt: la 
Constitution, - Serment civique. 

La Cour décide que , sous prétexte d'accepter les décrets 
constitutionnels relatifs à la division territoriale et aux ad
ministrations départementales, le Roi se rendra à 1' Assem
blée sans prévenir le Parti populaire; que les courtisans et 
leurs amis, seuls dans la confidence, seront sur leurs bancs, 
rempliront les tribunes, et orgamseront un rassemblement 
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à la porte; que le Roi lira un long discours, qui sera rédigé 
pour lui par l'µn des hommes les plus habiles, dans lequel 
il flattera adroitement le Peuple et les Représentants; qu'on 
applaudira vivement dans certaines circonstances ou à cer
tains passages; et qu'on ne négligera rien pour exciter la 
confiance et l'enthousiasme dans toute la france. 

Le 4 février, les Députés sont surpris d'apercevoir le 
bureau du Président remplacé par un tapis à fleurs de lys. 
Le Roi paraît presqu' au~sitôt, et nous pouvons deviner les 
applaudissements! 

Puis , montant à côté du Président, debout et s' adres
sant à l' As!emblée debout, il débite son long discours. 

Il approuve les nouvelles administrations et les principes 
de la Constitution; il loue les intentions des Députés; il as
sure qu'il voulait faire le même bien et amener la félicité 
publique d'une manière plus douce et plus tranquille; il 
s'unit à eux de la manière la plus franche et la plus in
time, s'associe à leurs efforts, met son bonheur et sa 
gloire au succès de leurs travaux; il se résigne à la diminution 
de son autorité, et invite les anciens privilégiés à l'imiter; 
il déclare coupables et ses ennemis personnels tous ceux qui 
entraveraient la nouvelle organisation; il recommande les 
intérêts du Peuple et de la Liberté, l'union, la concorde, 
l'attachement à la Constitution; ce bon Peuple fran-: 
çais lui est bien cher, et il oublie ses peines quand il en
tend dire qu'il en est aimé; d'accord avec la Reine, il 
élevera son fils pour aimer et exécuter cette Constitution , 
et pour mettre son bonheur dans le bonheur des Françaù · 

Vous imaginez les interruptions par enthousiasme , les 
applaudissements, les transports et les cris des compères 
et des dupes! Tous les yeux cherchent la Reine et lenfant 
royal; toutes les voix les appellent et les bénissent; ç'est 
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le meilleur des Rois , c'est une Reine divine , c'est une per
fection de Roi futur; c'est la meilleure des Monarchies! 

Et le Président exprime combien les cœurs sont émus 
et troublés. - Et l'Assemblée vote des remerciements au 
Roi et à la Reine. - Et la foule reconduit le Roi au mi
lieu des vivat. - Et la Reine, qui venait au-devant du Roi 
avec le Dauphin, dit à la députation qui l'accompagne: cc Je 
« partage tous les sentiments du Roi. Voici mon fils : je 
« l'entretiendrai sans cesse des vertus du meilleur des pè .. 
« res; je lui apprendrai à chérir la liberté publique; j'es
<< père qu'il en sera le plus ferme appui. » 

Et, dans l'enivrement que cause cette espèce d' accep
tation de la Constitution, quelqu'un propose d'imiter Louis 
XVL, en prêtant à l'instant ce serment civique: « Je 
« jure d'être fidèle à la Nation, à la loi et au Roz', 
« et de maintenir de tout mon pouvoir la Constitu}ion 
« décrétée par l'Assemblée Nationale et acceptée par 
te le Roi. » - Et chaque Député vient aussitôt prêter ce 
serment à la tribune. - Et les spectateurs le prêtent aussi 
spontanément, en sorte qu'<m l}' entend que des serments 
et des cris. -Et la Commune jure à l'Hôtel-de-Ville. 

Et le Peuple prête serment, le même soir, sur la place 
de !'Hôtel-de-Ville, sur les autres places, dans les rues mê
me, où. l'on se réunit spont~nément au milieu d'une illu
mination spontanée et générale, - Et le lendemain, les 
écoles viennent prêter serment sur la place publique ; et 
toute la Garde nationale le prête dans une revue générale; 
et l'Assemblée Nationale, suivie de la Municipalité, va re
mercier solennellement le Roi et la Reine; et le soir, Paris 
entier brille d'une nouvelle illumination. - Et tous les 
districts ont ensuite séparément leurs serments, leurs fè
tes et leurs illuminations. -Et, le 14, l'Assemblée, la 
Muni~ipalitA, t~utes les autorités, assistent à un Te Deum, 
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où le Roi ne vient pas, quoiqu'on ait annoncé sa promesse 
d'y venir renouveler son serment sur l'autel; et la ville est 
encore magnifiquement illuminée et déco.rée de transpa-

rents. 
Et toutes les Communes jurent dans les déparlementsa 

Et partout, des illuminations, des fêtes, célèbrent ce mé. 
morable événement, comme l'appelle Louis XVI. 

Et malgré tout cela, le Roi, la Reine, la Cour, conti
nuent de conspirer! -Et le Peuple s'en apercevra bien
tôt. •• - Et vous concevez alors son mépris, sa haine et sa 
colère! 

En attendant, la Cour va tenter d'exploiter cette comé-
die pour établir la Dictature' royale et la terreur aristocra
tique, sous prétexte des émeutes provoquées par elle. 

~ 6. - Essai de Dictature royale , de Terreur aristocratique, 

L' Aristocratie, qui espère anéantir tous les décrets 
du 4 août, ajourne toujours le décret final sùr la dési
gnation définitive des droits féodaux abolis et des droits 
seigneuriaux maintenus et simplement rachetables. D'un 
autre côté, dans les Provinces, la Noblesse refuse de prendre 
la cocarde nationale et de prêter le serment civique; dans 
quelques endroits, elle poursuit impitoyablement le paie
ment de ses anciennes redevances, et ne craint pas de me
nacer et de vexer ses anciens sujets; des agents de machia
vélisme trompent même les paysans et les poussent à la 
violence. - De là des insurrections nombreuses, commen· 
cées dès le mois de juillet, qui se raniment subitement en 
février 1790.- Voici les principales : 

Sur la route de Dijon à Autun est le château du Co
lombier, très-fortifié : les paysans répandant le bruit que 
le Seigneur et la Noblesse y préparent la guerre, . quatre 



ESSAI DR DICTATURE ET DE TERREUJL 365 

mille gardes nationaux s'y rendent (en novembre) de Dijon, 
Beaune, Chagny et Autun: mais ils n'y trouvent aucun 
rassemblement. 

A Saint-Étienne, la Municipalité faisant arrêter et con
Juire dans la prison de Montbrison un ouvrier prévenu 
d'avoir tenu contre elle des propos séditieux, tandis qu'elle 
vient d'épargner un Prêtre accusé du même fait, le Peuple 
s'attroupe, force la Garde nationale et pénètre dans la salle; 
le Lieutenant-colonel de la Garde nationale (M. de'Roch
tailler) est maltraité , presque tué par les femmes; la pro
clamation de la loi martiale n'arrête rien; les arKies sont 
enlevées par l'émeute ; le prisonnier est délivré, porté en 
triomphe; et ce sont les ouvriers qui établissent l'ordre, en 
montant la garde à l'Hôtel-de-V ille. 

A Bastia (en Corse), lautorité ne voulant pas publier 
les décrets de l'Assemblée Nationale, et ie Commandant 
voulant s'opposer à l'organisation de la Garde nationale, les 
habitants s'insurgent; un combat s'engage entre les bour
geois et la troupe; les citoyens, vainqueurs, s'emparent 
de la citadelle, du magasin à poudre et de tous les postes. 

A Bourges, lémeute force l'intendant de la Province à 
prendre la fuite, et veut mettre le feu à la maison d'un 
Député siégeant à la Droite. 

A Issoudun, le Peuple chasse les Commis aux Aides; 
et, le Pro"cureur du Roi voulant arrêter quelques-uns des 
séditieux , l'émeute éclate contre lui; il est saisi, promené 
dans la ville, condamné à payer cent écus aux pauvres. 

A Toulon, le Commandant de place (de Bethisy), le 
Commandant de l'Arsenal (Albert de Rions), le Com
mandant de la Province ( de Caraman) , refusant de prendre 
]a cocarde nationale et de la faire prendre aux troupes de 
terre et de mer, une insurrection éclate, le 1er décembre. 

La Garde _nationale _dissipe les attroupements : mais lt' 
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Commandant de l' Arsenal ayant, dit-on, donné l'ordre de 
faire feu sur le Peuple, cette garde nationale l'arrête, ainsi 
que plusieurs officiers de marine , et les met au cachot. 

Nous avons déjà parlé des troubles dans le Mâconnais : 
tous les chàteaux sont brO.lés. Alors, quinze cents jeunes 
gens sortent de Mâcon, parcourent dix lieues à la ronde, 
font feu sur tous les attroupements, et tuent sept à huit 
cents individus. 

Trois mille paysans armés , sortis de six paroisses réu
nies, '7eulent brû.ler l' Abbaye de Cluny et les moines; 
mais les habitants de la ville vont au-devant d'eux , arrêtent 
deux des chefs et font feu sur le reste, qui se réfugient dans 
les bois. On les y traque, et l'on en tue un grand nombre. 

Une insurrection éclate en Bretagne contre les Sei
gneurs ; les châ.teaux:;Sont saccagés; et les paysans ne s' ar
rêtent que quand la Noblesse prête le serment civique. 

Le marquis de Foucaut dénonce enfin à la tribune les 
paysans du Périgord, qui sonnent le tocsin, attaquent les 
girouettes seigneuriales, les châteaux et les Seigneurs. -
Il demande que les Municipalités et les Gardes nationales 
soient obligées de protéger la perception des rentes et 
des cens. 

D'autres Députés dénoncent les mêmes faits dans le 
Quercy et l' Agenois. 

Dubois de Crancé répond que les Seigneurs occasion
nent le trouble en assignant leurs vassaux. 

Mais, le 9 février, la discussion s'engage vivement sur 
un rapport fait par Grégoire concernant les troubles qui 
subsistent dans le Quercy, le Périgord, le Rouergue, le 
Bas-Limousin, la Basse-Bretagne. 

. • Le Comité a cherché, dit-il, à découvril' les causes des désordres' 
pour vous en indiquer le remède. Le vicomte de M ... , dans un écrit 

qu'il .vient de publier, appelle ces événements la guerre de la chau~ 
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mière contre le cbàteau, la guerre de ceux qui n'ont rien contre ceux 
qui ont quelque chose. « On voit à la tête de ces brigands, dit-il, des 
« gens dont le visage n'est pas flétri par le travail, qui parlent latin 
« et qui ont un plan de campagne ... Des phrases prononcées dans cette 
c tribune, des lettres anonymes et incendiaires, ont occasionné ces 
c désordres, que les :Municipalités laissent subsister, si elles ne les 
« fomentent pas. »-Mais aucune pièce, aucun fait, n'appuient cette 
assertion ... Les désordres naissent de l'ignorance, de la crainte, des 
manœuvres contre-révolutionnaires, de faux décrets et de fausses 
lettres-patentes perfidement montrés aux paysans ... Il faut déclarer 
au plus tôt quels sont les droits féodaux rachetables, quels sont ceux 
abolis sans indemnité... Une lettre de Lorraine annonce qu'on a 
voulu obliger les Curés à dire, au prône, que les paysans doivent 
continuer à. payer tous les dro{ts seigneuriaux. - Le Comité propose 
de décréter que le Roi sera supplié de donner les ordres nécessaires 
pour l'exécution du décret (du 10 août) qui charge les Municipalit~s 
et les Gardes nationales de maintenir la tranquillité publique. ,, 

Le vicomte de N vailles propose, comme le moyen le 
plus sür, de délibérer sans plus attendre sur le projet de 
décret qui sera présenté concernant les droits féodaux. -
Mais l'abbé Maury excite un mouvement d'indignation 
en demandant pour les Ministres , sans )'intermédiaire des 
Municipalités, l'emploi de l'armée soldée, des procès et 
des supplices, contre les brigands. 

«Les causes des troubles de Bretagne sont connues, dit Lanjui

nais : le arrêtés du 4 août ont été le signal de toutes les vexations féo

dales; on a multiplié les exécutions pour le paiement des rentes arrié
rées, on a exigé des corvées féodales, des assujettissements avilissants; 
on a intenté quatre cents procès au sujet <les moulins seulement; les 
meules des moulins à bras, moyens uniques de subsista11ce du pau
vre, ont été brisées avec violence ... On calomnie aujourd'hui les Mu
nicipalités. -Je demande que les voies de conciliation et d'exhortation 

soient d'abord employées par les .Municipalités, et qu'elles ne recou
rent à la force armée que dans le cas de)a plus urgente nécessité. i> 

Robespierre appuie, sans vouloir, malgré les cris, ap
peler les paysans des brigands! 
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11 Craiguons, dit-il, de remettre entre les mains d'hommes qui ne 

sont pas les amis de la Révolu lion, des armes terribles qu'ils pourraient 

tourner contre la Liberté! ,, 

Et combien n'a-t-il pas raison, ce Robespierre, de ne pas 
vouloir, malgré les murmures et les interruptions de la 
Droite, appeler brigands la masse des paysans_, trompés 
et égarés, vexés et opprimés par celle Aristocratie féodale 
qui ne sait qu'outrager ses adversaires et ses victimes ! 

Le 1 o, Talleyrand présente, au nom du Comité de 
Constitution, une adresse au Peuple français: pour 
1' engager au calme et à la confiance. 

«Qu'a fait l'Assemblée Nationale? dit-il.-Les droits des hommes 
étaient méconnus, insultés depuis des siècles : ils ont été rétablis pont· 

l'humanité entière, dans cette Déclamtion qui sera le cri éternel de 
guerre contre les oppresseurs et la loi des Législateurs eux-mêmes ... 

- La Nation avait perdu le droit de décréter les lois et les impôts: ce 
droit lui a été restitué ... - Les Ordres ont disparu de,·ai1t l'honorable 
qualité de citoyen ... - Tout étant devenu citoyen, la Garde nationale 

a été établie pour donner des défenseurs citoyens ... - Les priviléges 
sont détruits ... - Une féodalité vexatoire a disparu ... - Quel hono
rable héritage vous avez à transmettre à votre postérité! Elevés au 
rang de citoyens, admissibles à tous les emplois, censeurs éclairés de 
} 'administration quand vous n'en serez pas les dépositaires, sùrs que 

tout est fait par vous et pour vous, ÉGAUX devant la loi, libres d'agir, 

<le parler, d'écrire , quelle ph.\s. pelle condition!. .. -On nous accuse 

d'avoir aspiré à une perfect]~~ - ài'imérique: mais l'Assemblée a eu la 
raison de croire que le~ées : u . tiles et nécessaires au Genre humain 

n'étaient pas exclusivement ·destinées à orner les pages d'un livre, et 
que !'Etre-Suprême , en donnant à l'homme la perfectibilité, apanage 

particulier de sa nature, ne lui avait pas défendu de l'appliquer à }'Or

dre social. .. - Il est impossibie, a t-on dit, de régénérer une Nation 
vieille et corrompue : mais il n'y a de corrompu que ceux qui veulenl 

perpétuer des abus corrupteurs ... Voyez la génération nouvelle! Comme 
rdéjà son cœur palpite de joie et d'espérance! Comme ses sentiments 

riont purs, nobles, pat.riotiques ! Avec quel enthousiasme on la voit 
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chaque jour briguer l'honneur d'èlre admis à prêter le serment <le 
citoyens !. .. -On n'a encore rien fait pour le Peuple, s'écrient dé 
toutes parts ses prétendus amis: rien fait pour le Peuple! Mais chaque 
abus qu'on détruit ne lui prépare-t-il pas, ne lui a?sure-t- il pas un 
soulagement? .. :-1\Iaintenant, dit-on, il est malheureux: dites plu
tôt il est encore malheureux; mais il ne le sera pas longtemps, nous 
en faisons le serment. .. - Nous terminerons nos travaux par un Cod~ 
<l'instruction et d'éducation nationales ... - Songez aux trois mots sa
cré.> qui garantissent tous nos décrets, la Nation , la Loi, le Roi : la 
Nation, c'est vous; la Loi , c'est encore voiis, c'est votre volonté; le Roi, 
c'est le gardien de la Loi ... - Sous l'empire des lois, que le mot de 
vengeance ne soit plus prononcé ! ... » 

Sans doute , point de vengeance, jamais de vengeanc~ \ ! 
Ce mot devrait être rayé du dictionnaire: mais celle adresse 
est-elle propre à persuader, à convaincre les paysans, les 
prolétaires, le Peuple pass~f, auxquels elle est destinée? 
V raie pour le Peuple actif, n'est-elle pas le plus manifeste 
des mensonges pour le Peuple passif, qui n'a toujours aucun 
droit, aucune participation à la loi, et sur qui pèsent tou· 
jours la féodalité, les vexations, l'humiliation et la misère? 

Le 16, le Roi envoie à l'Assemblée un llfénwire sur 
des troubles qui viennent d'éclater -à Beziers: 

« Des gens faisant la contrebande du sel furent arrêtés par les 
Commis. Un nombre infini d'hommes s'armèrent contr~ ceux-ci. M. de 
Voùrc, Colonel-Comma11cla11t du rûginiént en gamison, fit, de lui
même et sans autorisation de la Munici~lé, de vains efforts pour 
anêter les brigands. Quelques Commis~sê réfugièrent à l'Hôtel-d~
Ville. Le Peuple demandait à grands cris qu'~}s lui fussent livrés ... 
M. de Vodre contint le Peuple pendant une heure ... ; mais les portes 
furent fermées et bientôt enfoncées ... Les malheureux Commis furent 
mutilés d'une manière horrible; cinq d'entrè eux furent pendus ... 
Le Commandant parvint enfin à calmer la fureur des scélérats ... -
Si ces alarmantes insurrections n'avaient pas un terme prochain, tou
tes les propriétés seraient bientôt violées; rien n'est sacré pour le3 
briyands. -Les l\lunicipalités ne répriment pas assez : il faut auto
riser le Roi à déployer la terreur des armes. ~ 

T. J; 2-i 
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On devine les cris d~indignalion que pousse la Droite à 
cette lecture. Le marquis de Fou?aut ajoute, d'après des 
lettres reçues de trois Seigneurs, que les châteaux sont 
éclairés, c'est-à-dire brûlés, dans le Périgord, et que les 
brigands brûlent les titres féodaux au pied d'un mai, sur 
lequel ils écrivent : de par le Roi et l'Assemblée Nationale, 
quittance .finale des rentes , etc. - li demande encore 
l'emploi de la violence el des troupes soldées. 

Grégoire lui répond que .les causes de ces événemenls 
sont les libelles aristocratiques qu'on répand avec profusion: 
il fait remarquer que les troubles ont recommencé le même . 

jour dans toutes les provinces, insinuaut que c' e~l le résul
tat d'une manœuvre contre-révolutionnaire. 

Le 1 8, M. de Champeaux fait un nouveau rapport sur 
des troubles en Normandie, 

« Les insurrections contre la perception des impôts, dit-il, preunent 

en grande partie leur source dans des libelles atroces . En Normandie 
il s'est répandu, ayec profusion, une adresse au Roi, remplie d1in
vectives contre l'Assemblée, dans laquelle on désigne les Députés 

comme des dest~ucteurs de la religion et <les ennemis du Mo11arque. 
On y cberche à soulever les campagnes contre les villes, et surtout 

conlre Paris. Cette adresse est signée de douze paysans trompés, et 
ce sont le marquis et la marquise de l'Épinay du Lut qui l'ont fait 
hnprimer et répandre. 11 

Le 20, on discute le projet d'un nouveau décret, qui 
confie encore aux Municipalités le maintien de l'ordre public. 

\l - LafayeUe <lemande que le Comité féodal présente, préalable

ment et sans délai, ses vues sur les propriétés incendiées. 
" -De Cazalès propose, au contraire, d'investir le Roi, pour trois 

mois seulement, de toute la plénitude de la puissance exécutive. . 
11-L'insurreclion est générale, dit d'Espremenils; l'esprit de bn

_gandage est dans plusieurs provinces; la Dictature royale est le seul 
remède; il faut en imposer aux brigands par une grande terreur. 
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« -Malouet parle clans le même sens, tout eu disant qu'il ne de
mande pas la Dictature. 

c - Ce sont les manœuvres de l'Aristocratie qui font le mal, dit 
Robespierre. Vous savez le:;:. moyens employés par elle en Normandie. 
Qui ne sait qu'on a répandu avec profusion dans nos provinces Belges 
des libelles incendiaires ; que l'insurrection a été prêcMe dans la 
chaire du Dieu de paix; qu'on y a publié les décrets qui peuvent ir
riter le Peµple, mais qu'on a laissé ignorer ceux quî doivent le cal
mer? Qu'on ne vienne donc pas calomnier le Peuple! J'appelle le té
moignage de la France entière ; je laisse ses ennemis exagérer ses 
voies de fait et crier que la Révolution a été signalée par <les barba
ries; moi j'atteste tous les bons citoyens que jamais révolution n'a 
coûté si peu de sang et de cruautés. Vous avez vu un Peuple immense, 
maître de sa destinée, rentrer dans l'ordre au milieu de tous les pou
voirs abattus, de ces pouvoirs qui l'ont opprimé pendant tant de siè
cles ... Et on l'accuse devant ses Représentants! ... A quoi tendent ces 
accusations? :Ne voyez-vous pas que !'Aristocratie cherche à énerver 
les sentiments généreux du Peuple pour le porter à préférer un paisible 
esclavage à une liberté achetée au prix de quelques agitations eL de 
quelques sacrifices? ... Si l'on aime véritablement la paix, ce ne sont 
point des lois martiales qu'il faut présenter au Peuple; rendons-lui 
ses véritables droits! .•• Tout l'Empire est couvert de citoyens armés : 
ne souffrons pas que des soldats aillent opprimer les bons citoyens sous 
le prétexte de les défendre; ne remettons pas le sort de la Révolution 
dans les mains des chefs militaires! ..• 

«-De Clermont-Tonnerre reconnaît que jamais révolutiOll n'a 
eoûté moins de sang, et que le Peuple français est bon; mais il veut 
que ses erreurs mêmes soient traitées comme des crimes , et demande 
la Dictature pour vaincre les brigands. 

« - Je vais vous faire connaître les causes et les motifs des troubles, 
dit Prieur, membre du Comité. J'ai examiné toutes les pièces; je n'ai 
vu que des événements particuliers et pas une seule atteinte contre 
la sûreté publique. L'objet dea insurrections est la féodalité, la cause 
est la fausse interprétation de vos décrets donnée par les ennemis du 
Peuple ••• La Municipalité de Périgueux se plaint que M: de Foucaut 
ait cru l'exposé de trois Seigneurs intéressés plutôt que son rapport 
municipal... C'est au nom du Peuple qu'on calomnie que je parle au
jourd'hui; c'est la vérité que je veux <lire , parce que la vérité suffit 
à sa défense ... La ' 'ille de Périgueux annonce qu'on a persua<lé à de 
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malheureux paysans, bons, mais simples et crédules, qu,ils seraient 

condamnés à des amendes s'ils ne pillaient pas les châteaux, et qu'en

suite on a fait marcher contre eux des troupes accompagnées du Grand

Prévôt et de ses bourreaux. -A Monclair, on a arrêté un chef de bande 

qui donnait aux paysans vingt livres pour aller incendier les ·châteaux. 

_ Ailleurs; on répand de faux ordres , portant les fausses signatures 

du Roi et de son Ministre, de ·faux décrets de l'Assemblée. 

« - Et l'on demande la Dictature ! s'écrie Mirabeau : dans un 

pays de vingt-quatre millions d'âmes! La Dictature d'un seul dans un 

pays dont les Représentants sont assemblés! La Dictature d'un seul!. .. 

Je regardè déjà la Monarchie comme dissoute ... Il ne fallait pas pro. 

poser une exécrable Dictature!... » 

« - Pétion, le dttc d' Aiguillon, .Blin, parlent dans le même sens, 

tandis que Ca:calès persiste à demander la Dictature. » · 

Et tous les partisans de la Dictature ne manquent pas 
d'étaler et de vanter les vertus personnelles du Roi; ses 
nombreux titres à la confiance ! ... 

Néanmoins, la Dictature est repoussée par un décret qui 
rend les Communes responsables et qui condamne les ma~ 
~œuvres aristocratiques par son préambule : 

11 Considérant, dit-il, que les ennemis du_bien public ont trom.péle 

Peuple, en distribuant de faux décrets au moyen desquels il s'est 

cru autorisé à commettre des violences contre les propriétés et même 

contre les personnes, l'Assemblée Nationale a décrété , etc. » 

Du reste, il existe aussi des désordres dont I' Aristocralie 
n'ose pas se plaindre, à Lyon par exemple . 

.t La.Municipalité compte beaucoup d'Aristocrates; le premier Écheyin 

surtout, Imbert, Commandant de la milice en l'absence du Préyôt 

des marchands, est connu par son dévouemeT!t à la Contre-révolution, 

tandis que la Garde nationale est ùévouée à la Révoluti~n. Ce Com

mandant aristocrate a organisé un corps de sept à huit cents f/'olon
taires, jeunes gens, commis ou clercs , à qui des officiers suisses en . 

garnison enseignent l'exercice militaire, qui ont leurs officiers sé

parés, qu'il appelle sa garde d'lwnneur, qui occupent quelques postes, 

cl q11i affectent dn 'dédàin pour les omTiers et, pour la Garde nationale. 
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Ceux-ci, mécontents et défiants , demandent au Commandant de ne 
jamais confier aux Volontaires le poste de l'Arsenal: mais le Com
mandant repousse durement cette demande; et le bruit courL que les 
Volontaires occuperont !'Arsenal le dimanche suivant ( 7 fovrier ) ... 
Aussitôt le Peuple s'émeut; et le dimanche matin il accourt à !'Arsenal, 
lorsque trois cents Volontaires s'y présentent, auxquels la Garde na
tionale refuse l'entrée ... Ils chargent leurs armes ... Le Peuple fait 
entendre ses cris ... Ils font feu sur le Peuple .•. On cric aux armes; 
on se précipite sur !'Arsenal; on prend 40,000 fusils ; on pour
suit les volontaires à coups de pierres; deux sont jetés dans la rivière; 
les uns se jettent à genoux; d'autres sont accablés ùc coups et d'a
vanies; puis le Peuple se précipite chez le Commandant pour le pendre: 
mais il prend la fuite, en donnant sa démission ... Et ce Peuple, fu
rieux et armé , ne commet aucun désordre 1 li • 

Quanl à la Presse populaire, elle est unanime pour con
sidérer la Comédie du 4 février, le Mémoire envoyé par le 
Roi le 16, les insurrections de février, comme autant de 
manœuvres de la Cour pour obtenir la Dictature et la ter
reur afin d'opérer la Contre-Révolution. 

Pendant ce temps, la Cour et l' Aristocratie, s' effor
çant toujours d'exploiter cette Comédie du 4 février, deman
dent la. dissolution de l'Assemblée, des élections généralQs 
et une nouvelle Législature. . 

Elles prétextent la Souveraineté Nationale, l' occa'Sion 
que présente la réunion des Assemblées primaires ·convo
quées pour élire les nouvelles administrations communales 
et départementales, et l'avantage de soumeltre ainsi la 
Conslitution à la sanction du Peuple. - Mais leur motif 
réel est l'espoir de troubler ces Assemblées et d'allumer la 
guerre civile ... 

C'est Cazalès qui demande celle dissolution, le 17, en 
proposant d'exclure de la nouvelle Assemblée tous les Dé
putés actuels.. -- La Droite applaudit! mais Ja Gauche 
aperçoit aisément le piège. 
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« - Nous sommes liés, répondent .Biauzat et 1"1îrabaau, par un 
serment mémorable qui ne nous permet pas de nous séparer avant que 
la Constitution soit terminée. » 

- « J'étais absent lors de ce serment, dit Lucas; mais je le prête 

aujourd'hui. 
- « J'étais absent aussi , dit Dom Gerles, chartreux; mais je prête 

ici ce serment. » 

Les applaudissements éclatent de toutes parts; beaucoup 
de Députés se lèvent pour renouveler le serment; d'autres 
assiègent la tribune pour y jurer; Volney~ qui, le 18 sep
tembre, a proposé une réélection générale, dans le but d' é

loigner la Noblesse et le Clergé, éminemment impopu
laires alors, repousse la motion de Cazalès qui serait incen
diaire aujourd'hui; et cette nouvelle ruse de la Droite n'a 
pas plus de succès que les précédentes. 

Elle n'en reviendra pas moins à la charge le 1 g avril, 
et parlera d'usurpation. Mais Mirabeau lui répondra: 
que, les pouvoirs de l'Assemblée ont élé changés, éten
dus, au Jeu de Paume; qu'ils ont élé consacrés par le 
succès et sanctifiés par l'adhésion nationale. ({ Je jure' 
n s'écriera-t-il, que vous (en se tournant vers la Gauche), 
<c vous avez sauvé la République! »-Et les applaudisse
ments réduiroot la Droite au silence. 

Lé Châtelet voudrait sauver Favras ainsi que Bezenval et 
les Ministres ; et, sous prétexte de protéger l'indépendance 
et l'impartialité de la justice, Lafayette lui promet de nou
veau de le protéger en cas d'acquittement. -Mais le Peu· 
pie est encore en mouvement; et le tribunal, à la ma
jorité de ~b c~ntre 6, déclarant l'accusé coupable de cons
pira Lion pour enlever le Roi, le condamne ( 18 février) à 
être pendu) tandis que sa qualité de noble lui aurait donné 
jadis le privilége d'être decapité. 

Et cette fois) le Peuple yoit avec satisfaction, qu'en fait 
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de châtiments pour crimes, la loi ne met plus de différence 
entre un marquis et un ouvrier. 

Mais, enhardi par cette satisfaction donnée à 1' opinion 
populaire, le Châtelet ne craint pas de prononcer, le 
1er mars, l'acquittement de Bezenval, Autichamp, Bro
glie, Barentin ,et Puységur. 

Bientôt (g mars), A ugeard, fermier-général, Secré
taire des commandements de la Reine, dénoncé par son se
crétaire comme auteur d'un nouveau plan pour enlever 
Louis X VI à Metz, comparaît à son tour; ... et le Châ
telet l'acquitte encore, tandis qu'il veut faire arrêter Dan
ton, ancien président de son District, puur une opinion 
émise en séance et approuvée par la signature de trois cents 
membres: mais, le 18 mars, le District déclare qu'il 
prend Danton sous sa protection. 

« Quoi, s'écrie Loustallot, le Châtelet existe encore .. ! Infidèles à 
leurs devoirs, mêrrte à leurs promesses et à leurs propres décrets, les 
représentants du Peuple français ont conservé des juges décriés, et 
n'ont point encore organisé un tribunal national. .. ! Favras, miséra
ble agent sans importance quoique marquis, dont on n'ose pas pu
blier la procédure, est sacrifié et mis à mort: mais Bezenval et les Mi

nistres, le fermier-géiiéral Augeard, tous évidémment ooupables, sont 
déclarés innocents ! .. Et quel est telui qui négocie entre la Cour et le 
Châtelet, pour faire punir les faibles quoique innocents et faire ab

soudre les puissants quoique coupables? Si vous ne le voyez pas, ci
toyens, il est inutile de le nommer! •. » (C'est Lafayette). 

§ _7. - Organisation de l'armée, - Secours re~usés aux :à~Iges. 

Sur un rapport de M. de Noailles~ -et sur des plans prè· 
sentés par le cheCJalier de ~ameth et par le baron de 
]}fenou3 l'Assemblée décrète, le 28 février, les principes 
d'une nouvelle organisation militaire. 

«L'armée est essentiellement destinée à combattre les-ennemis ex-
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térieurs de la patrie. -Aucune troupe étrangère ue peut être admise 
qu'en vertu d'une loi. -Tout citoyen est admissible à tous les gra
des. -Aucun militaire ne peut être destitué que par un jugemcllt. 
-Le citoyen actif qui est militaire exerce ses droits de citoyeu. _ 
Tout militaire acquiert les droits de citoyen actif par seize ans du 

service. -Les troupes renouvellerout le serment civique tous les ans 

le 14 juillet. - La vénalité des emplois mi li taiœs est supprim ée .~ 
C'est au pouvoir législatif à fixer le recrutement, l'avancement, etc. 

Mais ce décret déplaît à la Cour ; elle espère toujours 
qu'une contre-révolution viendra la délivrer de toutes ces 
affreuses innovations ; et le Roi refuse si longtemps sa 
sanction que le Peuple s'en étonne el s' en irrite, el que le 
Présiden_t de l'Assemblée est obligé de demander , le 2 1 

mars, des explications au ministre. 

Quelques jours avant, le Peuple Belge ayant proclamé 
son indépendance, et le congrès révolutionnaire ayant en
voyé son manifeste avec des lettres au Roi et à son minis
tre, à l'Assemblée nationale el à son Président, pour ré
clamer le secours de la France en faveur d'une révolution 
fille de la sienne, personne ne veut ouvrir les lettres sans 
consulter lAssemblée; et le I 7 mars, à l'ouverture de la 
séance, et avant que les orateurs populaires soient arrivés, 
le Président, d'accord sans doute avec la Cour, annonce que 
le ministre vient de lui renvoyer les deux l~ttres cachetées et 
qu'il ~n a reçu directement deux autres qu'il n'a pas ouver· 
tes. -Mais Lafayette, qui n'assiste que rarement aux 
séances, se trouve là pour pre~dre la parole. 

c Il n'est aucun Français, dit-il, aucun ami de la liberté, qui ne 

doive au Peuple de Belgique des vœux et des éloges. . . Mais le Con

grès, que je respecte, ne paraît pas avoir Lous les caractères qui éma· 

nent de la puissance souveraine du Peuple... Renvoyons au Roi la 

détermination que réclame la circonstance actuelle ... Je propose de 

décréter que l'Assemblée ne peut mieux faire que de s'en rapporter à 
la sagesse et a.u.x sentiments connus die Roi. » 
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Grand tumulte dans l'Assemblée; réclamations de Pe
tion et Dupont de l\-;-emours : mais ordre du jour. 

« Qu'est ceci? s'écrie C~mille Desmoulins. Quan<l il a le temps 
de faire une apparition à l'Assemblée, notre Commandant-général n'a 
pas coutume d'y venir si matin, à dix heures ... Je n'examine pas si le 
Maire et le Général ont le droit de monter à la tribune, s'il n'y a pas 
incompatibilité : écoutons seulement ce que Pompée va dire dans Tc 
Sénat. Il tire de sa poche un discours écrit; il lit, et conclut que l'As
semblée n'a rien de mieux à faire que de s'en rapporter à la sagesse 
et aux sentiments connus du Roi ... Il était de la sagesse, de la jus
tice, <le la dignité même de l'Assemblée, d'accueillir les Belges comme 
des amis et des frères; lorsque le despotisme en France a reconnu, 
en 1777, l'indépendance des Américains, ce serait le comble de la 
pusillanimité et de l'opprobre qu'en 1790 la liberté n'osât tendre 
aux Belges une main fraternelle ... ! l\fais où trouver des expressions 
pour peindre l'indignation que m'inspirent les paroles de Lafayette? 
Quoi ! la Représentation nationale ne peut rien faire de mieux 'lue de 
s'en rapporter à la sagesse et aux sentiments de Louis-XVI, du beau
frère du tyran des Belges, de celui qui a refusé d'ouvrir leurs lettres, 
du ministre Saint-Priest! ... Les Mirabeau, les Lamelh, les Barnave, 
les Robespierre, n'étaient pas encore arrivés ... C'était une embus
cade du général Lafayette ... Pétion et Dupont de Nemours ont vaine-

. ment combattu; l'ordre du jour a tout étouffé ... Il est incroyable que 
M. de Lafayette, qui est si affable, qui a toujours le chapeau à la 
main, qui salue toutle monde, ait pu faire à deux envoyés d'une Na
tion l'impolitesse de les mettre hors de l'Assemblée Nationale par les 

épaules. » 

Toutes ces circonstances répandent toujours davantage 
l'opinion d'une conspiration permanente. 

« Il est certain, dit Camille Desmoulins~ qu'il se tient aux Tuile
ries, chez la femme du Roi~ un Comité composé du Garde-des-sceaux, 
de M. de Saint-Priest, de !'Ambassadeur d'Autriche, et d'un agent secre 
de la cour de Vienne. -On peut l'appeler Comité Autrichien, puis
qu'il y a été résolu, contre l'int~rêt de la France, de renouveler al
liance avec l'Autriche, et_ de faire rentrer la Belgique sous la domina
tion autrichienne.-:-.-On assure que l'arcl1evèquc_cle Bordeau:\ , Ilirnrol , 
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et le Garde-des.sceaux, coopèrent aux Actes des apôtres ... C'est le 
ministre Saint-Priest qui est l'âme du parti autrichien. 

« On assure, dit Carra (Annales patriotiques), qu'il existe un 
traité entre Louis XVI et !'Empereur pour l'aider à remettœ sous l'in
fâme joug autrichien les provinces Belges ... Le Roi n'a point encore 

sanctionné le décret sur l'organisation <le l'armée, quoiqu'il y ait près 
d'un mois que ce décret est rendu ... Mais, quant aux Belges, nous les 

défendrons! ... et quant à notre armée, nous l'organiserons par le sen
timent du patriotisme et par Je tnagnétisme de la fraternité ... Amis, 
redoublons de courage, d'activité, de surveillance et <le patriotisme! 
Une nation comme la nôtre, de trente millions d'individus, ue peut 
pas périr ... Ce sont nos ennemis qui périront 1 ,, 

Bientôt l' Obser~ateur publie des extraits de lettres 
écrites à Turin les 12 et 15 mars. 

« Il vient d'arriver une personne de Paris, chargée de présenter au 
comte d'Artois un projet de contre-révolution ... Les Rois <le Sardai

gne, de Naples et d'Espagne (tous Bourbous) , devraient fournir de 
l'argent et des hommes ... Les Princes allemands qui ont des posses
sions en Alsace devraient y entrer avec douze mille hommes. -Le 
Roi sera enlevé et conduit à Lyon. -C'est le marquis de Maillebois 

qui a donné le plan, concerté dans un conciliabule à son château de 
Tury. » 

I-1a joie des Aristocrates et leur air de confiance confir
ment ces bruits, tandis qu'ils excitent l'inquiétude et la co .. 
lère du Peuple, toujours entretenus d'ailleurs par le man
que de travail et la misère : on s'arme, on se rassemble, 
et l'émeute recommence à gronder. 

« Voilà cinq ou six conspirations successives, dit Camille Desmou

lins! ... A ces causes et autres, en notre qualité <le Procureur-géné 

ral de la lanterne (c'est le titre qu'il prend depuis longtemps), et 
de notre certaine science, pleine puissance et autorité, nous requérons, 

dans chacun des 83 départements, la descente comminatoire d'une 
lanterne au moins. ]) 

Le Châtelet, si sévère contre le Peuple, si partial en 
faveur des Aristocrates, ménage même les ~oleurs et les 
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acquitte.~ Mais le Peuple, qui voit tant de conspirations 
et de machiavélisme, convaincu que l' Aristocratie paie 
beaucoup de voleurs et de mendiants pour troubler et dés
honorer la Révolution, furieux des acquitlemenls du Châ
telet qu'il sait être contre-révolutionnaire, jugera bientôt 
lui-même, condamnera et pendra plusieurs voleurs. 

§S. - Nouvelle organisation judiciaire, - .Jury. - Election des 
juges. 

Faut-il admettre le jury au criminel? Faut-il l'admettre 
au civil? Faut-il l'élection populaire pour Lous les Juges? 
- L'opinion est mûre pour ces immenses questions comme 
pour les autres; et, après une longue discussion, I' Assem
blée décrète que les accusés seront jugés par des jurés ou 
de simples citoyens, et que tous les juges seront electifs 
et temporaires. Cette dernière question, longtemps dé
battue, est décidée par 5o3 voix contre 450. 

Sieyes, Lanjuinais (qui lappelle un Philosophe su-
-blime et profond), Duport, et presque _la moitié des Dépu
tés, demandent même le jury en matières civiles : mais la 
Droite demande I' ajournementjusqu' en 1792; Robespierre 
soutient qu'ajourner ce sera repousser pour bien longtemps; 
l'Assemblée ajourne; et l'expérience prouvera combien la 
prévision de Robespierre est juste. 

« Différer jusqu'en 1792, dit-il, l'établissement des jurés au ci\lil-, 

c'est peut-être y renoncer pour toujours; c'est aider à la renais
sance de cet esprit aristocratique qui se montre chaque jour avec une 
assurance qu'il avait perdue depuis plusieurs mois. Le moment le plus 
favoraDle pour cetLe belle institution était veüu: voùs différez! Qùi 

vous dit que ce niornent reviendra? Et si vous n'êtes pas sûrs de son 
retour, de quel droit hasardez-vous le bonheur du Peuple? » 

Les officiers du ministère public seront noinmés par le 
Roi, mais inanwvibles et à vie. 
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Du reste, lAssemblée, supprimant tous les anciens tri~ 

bunaux, les remplace par des juges de paix dans chaque 
canton, un tribunal de première instance dans chaque dis
trict, un tribunal d'appel dans chaque département, et une 
Cour de cassation pour tout le royaume.-Et bientôt, tous 
les anciens juges vont être remplacés par des juges élus. 

~ 9. - Remèdes financiers. - Dons patriotiques. 

La Révolution ne peut manquer d'augmenter d'abord 
les embarras financiers : la suppression légale ou violente 
de plusieurs impôts qui pesaient sur le Peuple, la destruc
tion des barrières et des octrois, la cessation de travail et la 
misère, le refus du Peuple ou son impossibilité de payer, 
la mauvaise volonté des riches Aristocrates, lémigration, 
les sacrifices exigés par la diselle, tout contribue à aggraver 
celle gêne du trésor qui vient d'être la cause déterminanto 
de la Révolution. 

II est vrai que l'Assemblée vient d'autoriser le ministre 
Necker à faire deux emprunts, l'un de 3o millions, l'autre 
de 80 millions : mais les riches banquiers et les riches capi
talistes, nationaux et étrangers, sont tous ennemis de la Ré· 
volution; et tous les Aristocrates semblent ligués pour tuer 
celle Révolution, en empêchant le trésor de se remplir. . 

Nèanmoins, la Bourgeoisie fait mieux que les Notables 
en 1788: elle vient au secours de la Révolution par des 
dons et des souscriptions volontaires; les dames de Paris 
donnent lexemple en apportant à l'Assemblée une boîte 
remplie de bijoux d'une valeur considérable; de toutes parts 
onapporlc ou l'on envoie de l'argenterie, ou d'autres objets, 
ou de l'argent; le trésor reçoit ainsi 7 4 millions, sur les
quels Paris seul en donne 40; et ces offrandes patriotiques 
suffisent quelque temps aux besoins les plus pressants. 
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Mais bientôt on sent la nécessité d'autres ressources; et 
l'on propose la vente d'une partie des biens du Clergé, 
déjà mis à la disposition de l'Etat. 

Le Clergé, qui veut à tout prix empêcher cette vente, 
propose alors d'établir un impôt sur le luxe_, tandis que 
Mirabeau demande que le nécessaire soit affranchi de 
toute taxe, et tandis que la Noblesse propose de ré()iser la 
dette publique pour annuler ou réduire les créances irré-

~~~. ' 

Ainsi, c'est !'Aristocratie qui propose d'abord la terreur 
et la dictature, puis l'impôt sur le luxe et la violation de la 
propriété des créanciers de l'Etat, c'est-à-dire un commen
cement de banqueroute. 

L' Aristocratie propose aussi la renonciation de la part 
des Députés ·au quart de leur indemnité~ espérant forcer 
ninsi les moins riches ou les plus populaires à donner leur 
démission: mais Rœdereret Charles de Lameth s'écrient 
que c'est la guerre de la richesse contre la médiocrité; et 
l'Assemblée, repoussant cette proposition aristocratique, 
décide au contraire que tous les citoyens déclareront leur 
fortune, et que les riches paieront une contribution pa
triotique. 

Malgré tous les efforts de l' Aristocratie, l' A ~silmblée 
décide aussi la vente des biens ecclé.siastiques jusqu'à con
currence de 400 milions. Ces 400 millions de biens sont 
distribués entre toutes les Communes, chargées de les 
vendre en détail, de manière que le plus grand nombre pos
sible de citoyens puissent devenir acquéreurs et propriétai
res. 

Mais avec quoi le Peuple ou les prolétaires acheteront
ils? Il n'y aura que la Bourgeoisie qui profitera de celte 
vente, et le Peuple regardera les autres acheter : néan
moins, celle vente est un immense événement, qui aura l'a-
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vant;ige de diminuer l'influence du Clergé, de favoriser l'a
griculture et l'industrie, d'augmenter l~ nombre des petits 
propriétaires, et de verser 400 millions au trésor. 

Pour avoir, tout de suite et avant la vente, ces 400 mil
lions~ lAssemblée ordonne la création d'un papier-mon
naie,, ou de billets imprimés de toutes valeurs, qu'on ap
pelle assignats parce qu'ils sont assignés ou hypothéqués 
sur les biens ecclésiastiques et autres biens nationaux, et 
qu'ils pourront être donnés en paiement par les acquéreurs 
de ces biens. , 

L'Assemblée demande au Roi le fameux Li(,Jre rouge 
contenant les dépenses de la Cour et les pensions. 
Louis X VI y copsent, en scellant cependant les feuillets 
.conten~nt les dépenses personnelles de Louis X V. La Re
présentation nationale respecte ce scrupule royal ; mais les 
pr.odigalités de la Cour, la rapacité des courtisans sont dé
voilêes; on d~couvre des pensions de 90,000 livres pour de 
Broglie, de 91,Qoo pour de Breteuil, de 83,ooo pour de 
Ségur,, de 93,ooo pour de Contades, de 78,000 pour de 
Mirepoix, etc.; et beaucoup de ces pensions sont suppri
mées ou réduites. - On découvre aussi 135 millions de 
dépenses clandestines) depuis lavènement de Louis XVI! 

Du reste, Louis X VI indique 25 millions comme né ... 
cessaires pour sa liste ci(,Jzte; et lAssemblée les lui ac
corde sans difficulté , réalisant ainsi une immense économie 
pour la Nation, puisqu'auparavant, au lieu de 25 millions, 
le Roi avait tout à sa disposition. 

§ 10. - Point de Religion de l'Etat. 

Mais le Clergé ne néglige aucune intrigue, aucune 
manœuvre, surlout à l' é-poque des fêtes de Pâques, pour 
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irriter les dévots contre la vente de ses biens et contre la 
Révolution; il répand des écrits dans lesquels il affirm~ 

que l'Assemblée veut anéantir le Catholicisme; il publie 
une Passion de Louis XVI_; il pousse l'égaîsme jus
qu'à souffler la guerre civile entre les Catholiques et les 
Protestants, surtout dans le Midi. 

Le I 2 avril, Dom Gerles croyant faire taire ces accu
sations d'impiété, a l'imprudence de proposer la déclara
tion que : cc la Religion catholique est et sera toujours 
« la religion de la Nation. 

«Dès le soir, dit Camille Desmoulins, assemblée générale <les Aris
tocrates (plus de deux cents députés de la Droite) au,'!: Capucins de 
la rue Saint-Honoré, dans le chœur de l'église. On lit le plan d'atta
que pour le lendemain pour faire déclarer la Religion calholique 
Religion de l'État ... Tons Je:; Noirs se rendront à la salle à neuf heu
res ... Maury et trois autres parleront seuls ... S'ils ne réussissent pas, 
ils déposeront une protestation préparée et signée .... Ils se rendront 
chez le Roi pour avoir son approbation, et se répandront. dans les rues 

pour instrGire le Peuple du danger qui menace la Religion ... Si le 
Roi refuse de prendre la querelle du Ciel, on écrira aux Provinces 
pour leur dénoncer la faiblesse du Prince ... -Mais les Capucins dé
noncent eux-mêmes à l'instant Je conciliabule au Districl; et Je lende
main matin on crie Jans Paris l'Assemblée des Aristocrates aux Ca

pucins! l~ lVomeatt complot découvert! » 

Lafayette et Bailly font doubler tous les posles pour 
contenir r émeute; toutes les avenues de la salle sont cou
vertes de gardes nationaux pour protéger les Députés. 

« L'affiuence est prodigieuse , dit Loustallot, composée de bour 
geois principalement. L'impatience est extrême, le silence profond , 
l'inquiétude universelle ... Ces calotins et ces insolents de nobles, y 
dit-on, n'ont aucun dtoit <l'ètre à l'Assemblée Nationale: ils ne repré
sentent pas la Natfon, puisqu'elle ne les a pas choisis ; ils ne repré
senlent pas des Ordres, puîsqu'1l n'y a plus d'Ordres. Nous n'aurons 
point de paix et l'Assemblée Nationale ne pourra pas faire sa heso · 
gne tantqn'on ne les aurn. pas chassé' ... Ils ne Ront point inviolables. ;> 
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Le 1 3 ]a Droite fait donc Lous ses efforts pour obte. ' , 
nir que le Catholicisme soit déclaré Religion de l'Etat._ 
Mais les excès de l'intolérance sont trop connus et trop 
universellement réprouvés; Mirabeau rappelle Charles IX 
ordonnant la Saint-Barthélemy ... 

« Je ne suis pas étonné, s'écrie-t-il, qu'on rappelle ici le règne <le 
Louis XIV, le règne oü a été révoqué l'édit de Nantes: mais songez 

que, de cette tribune où je pti.rle, j'aperçois la fenêtre fatale d'où un 
Roi, assassin de ses sujets, mêlant les intérêts ùe la terre à ceux de la 
religion, donna le signal de la Saint-Barthélemy ... ! J) 

Et la liberté de conscience et l'égalité des Religions, 
déjà proclamées par la Déclaration des droits, sont de nou
veau consacrées, après un débat solennel quoique souvent 
orageux. 

Les Prêtres vont bientôt crier à l'impiété, à l'athéisme, 
à la persécution. - Mais leurs cris et leur maun.ise foi ne 
serviront qu'à les rendre plus odieux. 

Au sortir de la séance, la Droite est huée, siffiée, menacée ... Le 
soir, elle se rassemble encore aux Capucins: mais elle renonce à sou 

projet de protestation, et décide qu'elle fera seulement une déclara

tion de principes. - Néanmoins une troisième réunion a lieu le len
demain dans la même église, et l'on y lit un projet ùe protestation, 

au nom de la société des Amis du Peuple (car les Aristocrates ne crai

gnent pas de prendre ce titre pour mieux tromper les masses). -Une 

quatrième réunion est annoncé~ pour le dimanche, qui doit être pu
blique. M. de VirieueL<l'autres montent en chaire: mais les lrnées, les 
sifilets, les flageollcts, mettent fin à la séance. 

Leur déclaration, dont on fera trente éditions successives, est 
enfin publiée et répandue avec pro.fusion dans les provinces , signée 

par 297 Députés ( 144 Prètrés, 101' Nobles, 49 Bourgeois, minorité 
dans char,un des t.rpis Ordres). 

Dans beaucoup d'endroils, le Clergé fait ou rédige et 
public ùes déclarations analogues. Le curé de Snint-Sul-
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pi ce veut prêcher dans ce sens-: mais les murmures le dé
terminent à se rétracter. 

Les catholiques de 1Vîmes rédigent (le 20 ) une 
adresse au Roi, couverte le même jour de 6,ooo signa
tures. 

On parle bientôt de mandements de plusieur~ Evêques, 
d'un Jubilé publié à Toulouse, de neuvaines, de proces
sions et de prières, dans le but d'enflammer le fanatisme 
dans les provinces. 

Et toutes ces préparations de guerre civile enflamlllent 
aussi de plus en plus la colère des patriotes. 

Dans cette situation des esprits 1 M. de Virieu, l'un 
des chefs lès plus exaltés de la Droite, se trouve élu Pré
sident pour la première quinzaine de mai; et ce choix, re
doublant l'inquiétude publique, soulève l'Assemblée elle
même. 

Avant la proclamation et l'installation de ce nouveau 
Président, Bouche propose de décréter que, à partir. 
d'aujourd'hui, chaque Président renouvelle.ra le serment · 
qu'il n'a pris et ne prendra aucune part â aucun 
acte, à aucune protestation, contre les décrets .-Cette 
proposition est décrétée à une grande majorité malgré I' op
position de la Droite. 

Alors on proclame que, M. de Virieu ·ayant obtenu 
5g3 voix et le duc cf Aiguillon 57 I, M. de Virieu est 
élu Président et sera installé ·après qu'il aura prêté le ser
ment. 

M. de Virieu monte au fauteuil et fait une déclaration 
que la Gauche trouve différente du serment .•. Il faut donc 
consulter 1' Assemblée ... La Gauche lui crie de descendre 
provisoirement, la Droite de rester ..• Mais il quitte le fau
teuil pendant la -Oiscussion. - Sa déclaration étant jugée 

T. I ~ 25 
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suffisante, il reprend le fauteuil, puis déclare t}U 'il donne 
sa démission et lève la séance. Le lendemain, il réitère 
sa démission par écrit, et demande l'élection d'un autre Pré
sident. 

L'abbé Goutes obtient 454 suffrages et l'abbé de 
Montesquiou, candidat de la Droite, 200 seulement._ 
L'abbé Goules prête serment et prend le fauteuil. c< Ce 
« n'est pas à moi, dit-il, qu'est accordé l'honneur de la 
présidence; c'est à ma qualité de curé; c'est une classe 
entière que vous avez voulu honorer. » - Grands applau
dissements de la Gauche. 

La Droite veut alors revenir sur le décret relatif au ser
ment. -Mais l'Assemblée décide l'ordre du jour.-Cris 

· de la Droite; agitation; violent tumulte. c< Il y a· 560 
cc membres qui ne peuvent prêter le serment, s'écrie N ... ; 
<< il s'agit de savoir s'ils ont cessé d'être Députés ... >> 

Le Président déclare qu'il n'a point accordé la parole 
sur celle question, et rappelle la Droite à l'ordre. - cc Si 
cc vous ne voulez pas nous écouler, répond la Droite, nous 
cc vous empêcherons de delibérer ... lrous emploie
cc rons la CJiolence ! » 

Le Président rappelle l'ordre du jour. - c< On n'y pas· 
c< sera que quand on nous aura entendus!. .. Nous ne 
« passerons jamais à l'ordre du jour! ... »-Indignation de 
la Gauche. 

11. Ce désordre est prémédité, dit lJiauzat ... On a des projets funes
tes ... .Mais le piége qu'on uous tend est grossier; nous ne nous Y 
laisserons pas prendre ; soyons calmes ... Le calme sera terrible ... 
Que les bons citoyens fassent silence! ... ii-Criseffroyables de la Droite. 

Le Président veut parler : mais la Droite couvre sa voix. 
- Un orateur veut commencer Ia discussion à l'ordre du 
jour : mais le marquis de Foucaut l'en empêche. - On le 
rappelle plusieurs fois à lordre: mais il interrompt toujours, 
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et finit par déclarer qu'il abandonne à jamais une . ns.:. 

semblée dans laquelle il est esclave ... Cependant il restera. 

~ 11. - Ma11acrea à •1me1 et à Montauban. 

A Nîmes et à Montauban, les Catholiques, excités par 
les promesses de !'Emigration à Turin; prennent les armes 
et tuent beaucoup de Protestants_, jusqu'à ce que les 
départéments voisins viennent au secours de ceux-ci. 

Dès le 17 avril, aussitôt après le décret sur le catholicisme, quel
ques légionnaires ou gardes nationaux de la ville de Ntmes substi
tuent la cocarde blanche à la cocarde tricolore, tandis qu'un libelle 
sous le titre Avis à l'armée Française se répand dans les campagnes 
pour y souffler la discorde ... Le 1er mai, deux compagnies de la Garde 
nationale, composées de catholiques, vont planter un mai à la porte 
du Maire, le baron de ~ Marguerites, en même temps Député, siégeant 
à la Droite, alors en congé. Il les invite à déjeuner pour le lendemain 
dimanche, et souffre qu'ils y paraissent avec la cocarde blanche ... Le 
soir, une querelle s'élève el un ~ombat s'engage entre des légionnaires 
qui portent la cocarde blanche et des soldais du régiment de Guyenne 
qui portent la cocarde tricolore ... Une partie du Peuple (les journa
liers ) , égarée par les Prêtres, se joint aux légionnaires aristocrates, 
t?-ndis que d'autres légionnaires patriotes se joigneut aux soldats. 
Beaucoup de combattants sont blessés. Puis l'émeute catholique, par
courant les rues avec des piques, des bâtons et des torches, fait enten
dre des cris menaçauls ... Au lieu d'appeler le régiment de Guyenne, 
patriote, c'est aux compagnies à cocarde blanche que le Maire confie 
les pr in ci paux postes, sans penser à dissiper l'émeute. 

Les 400 membres du club des Amis de la Cons
titution_, à Nimes , rédigent aussitôt une Adresse à 

l'Assemblée Nationale pour se plaindre du Maire et de la 
Municipalilé aristocrate: - La Municipalité patriote de 
il1.ontelimart lui dénonce une Délibération des àtoyens 
catholiques de l\Tîmes. -Trois autres communes voi
sines lui envoient des adresses dans le même sens. - Et 
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l'Assemblée commence, le 11 mai, à s'occuper de ce grave 
événement contre-révolutionnaire. 

M. de Lameth demande que le Maire soit mandé à la 
barre, et que l'affaire soit renvoyée au Comité des recher
ches. ct Depuis que les Aristocrates reprennent confiance, 
c< dit-il, ils ne sont point encore allés si loin qu'aujour
« d'hui. » 

« -En ma qualité de Président du Comité ecclésiastique, dit 
Martineau, j'ai reçu de la Municipalité de Chàlons-sur-Saône une let

tre qui m'annonce que la Municipalité de Nîmes lui a envoyé une 
délibération accusant d'impiété l'Assemblée Nationale. ,, 

« -11 est de notoriété, dit Barnave, qu'on a affiché à Nîmes un 

placard commençant par ces mots: 1c L'infâme Assemblée Nationale.,, 
et que la Municipalité a tout toléré, sans même nous instruire des 

événements ... Je demandê aussi que le Maire soit appelé à votre 

barre. 11 

Et l'Assemblée le décrète / en chargeant son Comité 
des r~cherches de lui faire un rapport. Elle témoigne aussi 
sa satisfaction au régiment de Guyenne, ainsi qu'au ré
giment d'Aquitaine, qui vient de faire une adresse pa
triotique à tous les grenadiers et chasseurs de l'armée. 

Bientôt JJt/ontauban est 1e théâtre d'une insurrection 
contre-révolutionnaire bien plu~ grave encore. 

L'l Municipalité aristocrate et catholique se trouve en opposition 

avec la Garde nationale, principalement composé~ de protestants, et 
avec le régiment de Languedoc, patriote, qui se sont liés par un pacte 
fédératif ... La Municipalité a même organisé séparément un corps 

àe volontairef, composé de catholiques, en même temps qu'elle re
fusait des armes à la Garde Nationale. Puis, la Municipalité laisse cir~ 

culer des libelles incendiaires par lesquels on excite le Peuple, gé

néralement catholique, coutre le:; protestants, dénoncés comme des 
ennemis de la religion et de la monarchie. Elle laisse même falsifier 
les décrets par le journal de la Ville ... Puis, elle tolère une assemblée 

pour rédiger une adresse contre Je décret sur Je catholicisme et sur la 
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vente des biens ecclésiastiques ..• Puis, !'Evêque, d'accord avec elle, 
fait un mandement et ordonne des prières publiques de quarante heu

res, qui mettent toute la population en mouvement ... Puis, d'accord 
avec les prêtres, la -Municipalité fixe au 10 mai, premier jour de la 
fête des Rogations, la visite qu'elle est obligée <le faire dans les cou
vents des Cordeliers et autres, pour inventorier leur mobilier, déclaré 
national et destiné à être vendu ... Puis, le 10 mai, dès le matin, on 
amène toutes les femmes aux Cordeliers ; on leur célèbre une messe 
solennelle; · et quand deux commissair~s municipaux se présentent 
pour faire l'inventaire, les femmes leur refusent l'entrée ... Puis, éclate 
aussitôt une émeute catholique qui se porte chez le Commandant de 
la Garde nationale, M. <le Puym0nbrun, pour le pendre et brûler sa 
maison ... Puis l'émeute se porte à !'Hôtel-de-Ville, où la Municipalité, 
qui feint d'être violentée mais qui dirige tout, lui délivre des ar
mes ... Puis, elle attaque dés dragons nationaux , réfugiés dans un 

corps-de-garde, tue les urn•, dépouille les aiJtres de leurs vêtements, 
les promène nus dans les rues pour faire amende honorable' les 
jette ensuite en prison, poursuit les protestants, arbore une cocarde 
blanche avec une croix au milieu, et crie : vive le Roi! vive la No

blesse! à bas la Nation et la cocarde tricolore!! ... Et pendant sept 
ou huit heures, la Municipalité ne veut ni requérir le secours du ré
giment de Lauguedoc, ni proclamer la loi martiale. 

Aussitôt que cette nouvelle arrive à Bordeaux, 1 ,5oo 
gardes nationaux se mettent en route pour secourir les pa
triotes de Montauban. 

11 A Montauban, dit Loustalot, !'Aristocratie militaire, ecclésiasti
que et judiciaire, a fait périr, dans un quart d'heure, plus de citoyens 

que 2tl millions d'hommes n'en ont immolés dans une grande révo
lu lion où ils avaient à se venger de quatre siècles de malheurs et 
<l'outrages. 11 

Ce n'est que le 22 juillet que cette affaire sera rapporlée 
devant l'Assemblée Nationale. Après une vive discussion, 
elle ordonnera la suspension provisoire de la Municipalité, 
et l'instruction du procès devant les autorités de Toulouse. 

Le Clergé se trouve donc avoir déjà tué, dans son inté
rêt d'égoïsme, plus d-e protestants révolutio11naires què Je 
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Peuple, qui se défend, n'a tué de contre-révolutionnaires 
depuis la Révolution ; il ne craint pas de réveiller Je sou
venir de la Saint-Barthélemy et de tous les anciens mas
sacres religieux ! ... 

Il est facile de concevoir les cris des clubs et l'irritation 
·des journaux; et si la fureur du Peuple éclate un jour 
conlr~ les prêtres , à qui sera la faute ? 

· Et pendant ce temps l' Aristocratie continue ses manœu~ 
vres. Dans plusieurs provinces, les aristocrates arborent des 
cocardes blanches ou noires. ·- A .Lille, à Melz, ils 
poussent les régiments de la garnison à se battre les uns 
contre les autres ou contre la Garde nationale. 

Mais est-il vrai qu'une vaste conspiration aristocratique 
ei:isle. pour livrër toutes les places fortes des frontières à 
l'étranger? - Ce qui est certain, c'est que l' Aristocratie et 
!'Emigration de Turin en sont bien capables, c'est que toute 
leur conduite le fait craindre, c'est que le Peuple en est 
convaincu.-Aussi le Peuple s'insurge partout dans ces pla
ces, et s'empare des citadelles ou bastilles, à Briançon" à 
Marseille, à Toulon, à Montpellier, à Valence, en tuant 
même les Commandants qui résistent. 

. Vers cette époque, Tours~ Perpignan, Montbrison, 
ont aussi des émeutes, mais occasionnées par les subsis
tances : dans les deux dernières, les campagnes marchent 
sur les villes ; mais la Garde nationale parvient à rétablir la 
tranquillité. 
· Toulouse et Caen ont des émeutes politiques : à Caen, 
les Aristocrates portent la cocarde noire, qui excite 
quelques duels entre eux et les officiers de la garnison, plus 
)>otriQtes que les bourgeois. 
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~ 1~. - Le duc d'Orléans conspire-t-il? 

La Cour et la plus grande partie de l' Aristocratie, La
fayelte et la plus grande partie de la Bourgeoisie, l'en ac
cusent hautement, surtout depuis les 5 et 6 octobre. -On 
prétend que Mirabeau, les trois ducs, d' Aiguillon, de Bi
ron et de Crillon, le baron de Montesquiou, le marquis de 
Sillery, les trois Lameth, Barnave, Pétion, Laclos, Du
mouriez, Valence, Je club Breton puis le club des Jaco
bins, même des femmes, la duchesse d' Aiguillon, la mar
quise de Sillery, la baronne de Staël, fille de Necker, sont 
ses principaux agents ou forment la tête de son parti. - · 
Ce qui paraît certain, c'est qu'il existe un parti Orléa
niste qui, de l'aveu du Duc ou màlgré lui, travaille à le 
nommer Régent ou Lieutenant-général du royaume, ou 
même Roi en place de Louis XVI el de la branche aînée; 
ce qui est certain encore, c'est que souvent, dans les ras
semblements populaires, on entend des bandes crier : vwe 
notre Roi d' Orléans! II n'est pas douteux non plus que 
c'est parce que son nom est invoqué comme chef de parti 
que Lafayette l'a forcé à se retirer en Angleterre, le 
14 octobre, et qu'il tentera d'empêcher son retour le 11 

j11illet. · 
Il est certain enfin que l' Aristocratie attribue générale• 

ment à Mirabeau deux mols bien significatifs: -le premier, 
en apprenant sa résolution de partir pour l'Angleterre, cc Il 
cc est lâche comme un laquais; c'est un j ... f .•. qui ne mé .. 
" rite pas la peine qu'on se donne pour lui~· » - le 
second, cc Moi, le vouloir pour mon roi! Je n'en vou
cc drais pas pour mon laquais ! »-Si ces propos sont vrais, 
on conçoit que Mirabeau puisse quitter le parti du Duc pour 
~e vendre à Louis XVI. 
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~ 13, -Trahison de Mirabeau. 

Qu'il est désofant de voir l'éloquence, le courage, le 
génie révofo.tionnaire, le tribun du Peuple, Nlirabeau, 
se laisser. séduire, corrompre, acheter! . 

Si, dans sa conscience et son génie, il trouvait la Cons .. 
titution trop démocratique et le Peuple trop effervescent; si, 
simple dans ses goûts , modeste, frugal, désintéressé, in .. 
corruptible, il jugeait que la liberté doit marcher plus len
tement pour arriver plus sùrement et plus vite à son but, 
qui pourrait l'accuser? ·car qui pourrait se placer au-dessus 
de lui pour le juger? 

Mais malheureusement (et c'est un malheur auquel il 
faut bien se résigner, car ce sont des malheurs de ce genre 
qui compromettent les révolutions depuis le commencement 
du monde) Mirabeau, cet athlète géant, a des passions dé
sordonnées, de l'ambition, de la vanité même ; avide de 
jouissances et d~ plaisirs, il a besoin de beaucoup d'argent; 
il est criblé de dettes; il désire ardemment le ministère ..... 
et pour l'obtenir on dit (et le fait est infiniment vraisem-

. blable) qu'il s'attache d'abord au duc d'Orléans. 
La Cour, qui comiaît ses besoins , .ses passions, ses vi

ces, qui le sait ambitieux, entraîné, corruptible, ne né .. 
glige rien pour le corrompre et l'acheter; on lui offre beau· 
coup d'or , on lui promet le· ministère. , . • et Mirabeau 
accepte ! ..... désormais il défondra le pouvoir royal et 
Louis X VI!' Il se gardera bien sans doute, et la Cour 
aussi, de laisser connaître son infâme marché, son odieuse 
corruption; il mettra dans sa trahison toute l'adresse, toute 
l'habileté, tout le g~nie, dont est capable un homme et 
même un Démon ; les accusations et les soupçons viendront 
se briser devant lapparence de son patriotisme et la puis-
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sance de son talent; il sera porté au Panthéon ... ! Mais il 
n'en est pas moins un traître ; sa trahison n'en sera pas 
moins découverte un jour; et ses cendres déshonorées seront 
arrachées du séjour des grands hommes · pour être disper
sées dans la boue. 

Il est des historiens cependant qui trouvent simple el na
turelle la conduite de Mirabeau. 

" Mirabeau, dit M. Thie1'3, avait presaenti la dissolution prochaine 
de l'État. Une conversation avec un ami intime, qui dura une nuit 
tout entière, dans le parc de Versailles, détermina chez lui un plan 
tout nouveau; et il se promit, pour SA GLOIRE, pour le salut de l'État, 
pour sa propre fortune enfin (car Mirabeau était homme à conduire 
tous ces intérêts ensemble), de demeurer inébranlable entre les désor~ 
ganisateurs et le trône, et de consolider la Monarchie en s'y faisl;lnt 
une place. - La Cour avait tenté de le gagner; mais on s'y était pris 
gauchement et sans les ménagements convenables avec un homme 
d'une grande fierté, qui voulait conserver sa popularité à défaut de 
l'estime qu'il n'avait pas encore ... Ensuite, une négocfation directe 
s'entama avec la Cour. Un Prince étranger fü les premières ouvertures. 
Un ami; qui servit d'intermédiaire, fit sentir qu'on n'obtiendrait de 
Mirabeau aucun sacrifice de ses principes, mais que, si on voulait 
s'en tenir à la Constitution, on trouverait en lui un appui inébran
lable ; que, quant aux conditions, e11es étaient dictées par la situi:.tion 
de Mirabeau: qu'il fallait, dans l'intérêt même de ceux qui voulaient 
l'employer, rendre cette situation honorable et indépendante, c'est
à-dire acquitter ses dettes; qu'enfin il fallait lui faire aimer le nouvel 
ordre social et lui faire espérer le Ministère ... Les négociations furent 
.conclues dans les premiers mois de 1790. » 

e1 Mirabeau, ajoute ailleurs M. Thiers, fit enfin des conventions 
avec la Cour par un intermédiaire. Il énonça ses principes dans une 
espèce de profession de foi; il s'engagea à _ne pas s'en écarLer et à 
soutenir la Cour, tant qu'elle demeurerait sur la même ligne. On lui 
donnait en retour un traitement assez considérable. La morale sans 
doute condamne de pareils traités, et veut que le devoir soit fait pour 
le devoir seul. MAIS ÉTAIT-cE LA SE VENDRE? Un homme faible se füt 
vendu sans doute, en sacrifiant ses principes : mais le puissant ~fira
beau, loin de sacrifie1' les ~iens, y amenait le pouvoir et en vecevait 
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es secours que ses grands besoins et ses passions désordonnées lui 
rendaient indispensables. Différent de ceux qui livrent fort cher de 
faibles talents et une làche conscience , Mir&beau , inébranlable dans 

ses principes,, combattait alternativement son parti et la Cour, comme 
s'il n'avait pas attendu du premier la popularité, et de la seconde ses 
moyens d'existence ... Mirabeau vit la Reine, la charma par sa supé

riorité, et en reçut un accueil qui 'le flatta beaucoup. Cet homme ex

traordinaire était sensible à tous les plaisirs, à ·ceux de la vanité 
comme à ceux des passions ... -Outre Lafayette et Mirabeau , la Cour 
avait encore Bouillé ... » 

Ce qui est plus affligeant peut-être encore que celte 
corruption de Mirabeau, c'est de voir que Lafayette s'en 
rend pour ainsi dire l'intermédiaire et le complice, par un 
sentiment de dévouement à Louis X VI et à la Constitu
tion. - Voici, en effet, une lettre écrite par Louis XVI à 
Lafayette (trouvée dans l'armoire de fer, après le 1 o aoùt): 

« Nous avons une entière confiance en vous: mais vous êtes tellement 

absorbé par les devoirs de votre place, qui nous est si utile,, qu'il est 

impossible que vous puissiez suffire à tout. Il faut donc le secours 

d'un homme qui ait du talent, de l'activité, et qui puisse sÙppléer à 
ce que, faute de temps, vous ne pouvez faire. Nous sommes forte
ment persuadés que Mirabeau est celui qui conviendrait le mieux· par 

sa force, ses talents, et l'habitude qu'il a de manier les affaires dans 
! 'Assemblée. Nous désirons , en conséquence, et exigeons, du zèle et 

de l'attachement Je M. de Lafayette, quïl se prMe à se concerter avec 

Mirabeau pour les affaires qui intéressent le bien de l'État, celui de 

mon service et de ma personne. " 

~ 14. - Nouvelle• élections municipale$ et départementales.
Nouvelle Municipalité de Paris.- 48 sec::tie>ns. 

Voici un grand mouvement populaire sur .toute la 
France; toutes les Assemblées primaires sont convoquées 
pour élire les nouvelles Administrations municipales et dé
partementales. 
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.Partout des patriotes sont élus, presque tous pris dans 
la Bourgeoisie. 

Et de toutes parts, les nouvelles Administrations envoient 
des adresses d'adhésion à la Constitution. 

Mais la Municipalité de Paris, provisoire jusqu'à présent, 
a besoin d'être définitivement organisée par un décret par
ticulier de l'Assemblée Nationale, et les trois cents lui pré
parent un plan d'organisation. Ce plan fait, les Districts 
réclament unanimement la faculté de l'examiner, et nom
ment cent vingt Députés qui se réunissent à cet effet à 
l' Archevêché, parmi lesquels se trouve Danton_, dont 
l'énergie obtient sur e.ux un grand ascèndant.· - Là s'élève 
aussitôt une question qui remue tout Paris: « La Munici
cc palité sera-t-elle le seul corps municipal délibérant, 
•< comme dans les autres Communes de France, ou bien, 
cc au contraire, les Districts continueront-ils de se réunir 
cc régulièrement comme par le passé, et de délibérer, pour 
« transmettre leur opinion à la Municipalité? )J C'est une 
question capitale pour la Révolution; car, jusqu'à présent, 
les troi's cents ont été pour la résistance , tandis que les · 
Districts ont été pour le motwement et le progrès populaire. 

Les trois cents repoussent la permanence des Districts, 
sous prétexte de r ordre public' mais réellement dans l'in
térêt de leur domination personnelle qu'ils étendent sur les 
Provinces. 

« Paris, élisent les trois cents · dans le Moniteur, 11'a pas Je droit de 
se former en République, de se partager en soixantB Olygarchies ar
mées ... En réduisant l'action des citoyens au droit d'élire, la Démo -
cratie peut se concilier avec les intérêts d'un grand empire: mais si 
i'on attribue à la multitude des fonctions toujours au-dessus de sa 
nature et quelquefois de sa portée , alors le trouble, la confusion, le 
conflit <les autorités, amène1;t le tiraillement dans le Gouvernement' 
a misère, Panarchie et la ruine publique ... Si Paris était ainsi orga-
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. nisé, son bouillonnement perpétuel porterait partout le desséchement 
et ]a stérilité; la France serait un désert où régnerait bientôt le Des
potisme ... ·Les Districts ont été le salurde l'Etat parce qu'ils ont été, 
dans des moments de crise, des points de ralliement de la force pu
blique, et qu'alors il n'existait pas d'autre moyen de repousser la 
servitud.e que l'insurrection du Peuple. Mais, depuis la permanence 
de l'Assemblée Nationale et l'établissement de la .Municipalité et <le la . 

Garde nationale, la permanence des Districts ne peut que nuire à la 

paix publique. » 

Brissot de Vann'lle (fils d'un cuisinier de Chartres, 
nè au hameau d' o~ar~ille.) qui prend faussement' par 
vanité , le nom d~ son village comme un titre de ter~e) , 
l'un des plus influents parmi les trois cents.) répète les mê-
mes raisonnements dans son journal"( le Patriote Fran
çais). 

c .- Depuis que les Districts, ajoute-t-il, se sont avisés de s'as
sembler con;:;tamment, beaucoup d'entre eux out, par passe-temps, 
disputé les pouvoirs <les trois cents Représentants de la Commune.)) 

11 .....;.... Il n'y a, répond Loustalot, qu'un scélérat, un calomniateur, 

qui puisse parler ainsi: c'est l'ambition dévorante des soi-disant Re
présentants qui a causé la lutte existante entre les Districts et la Ville.» 

Quoi qu'il en soit, la Municipalité de Paris, c'est-à-dire 
les trois cents Représentants de la Com~mne, sont devenus 
tellement impopulaires, ·sous la direction de Bailly, de La
fayette et de Brissot de V arviHe , que les Districts deman
dent presque tous le droitd'êtreenpermanence, c'est-à-dire · 
de s'assembler régulièrement pour délibérer sur les inté
rêts communs et transmettre leurs avis à là Municipalité. 
Les trois cents font, au contraire, tous leurs efforts pour 
supprimer les Districts; ils appellent même à leur secours 
la Garde nationale : mais celle-ci ne veut pas les appuyer; 
les trois cents donnent leur démission ( 14 avril); et l'As
semblée Nationale va délibérer sur la permanence. 

C'est le 5 mai que Desmeuniers) Député de Paris, 
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d'accord avec les trois cents, fait son rapport, et conclut à 
la non-permanence des Districts. 

« Après une secomzse si forte, dit-il, après les convulsions qui 
viennent de l'agiter, Pâris a besoin de calme et de repos: si l'agita
tion se prolonge, il perdra toutes ses richesses; son commerce dispa
raîtra; ses arts et ses ateliers s'anéantiront; les gens aisés, les hommes 
paisibles, les étrangers, fuiront cette cité orageuse, où un zèle mal 
entendu produirait une confuaion inévitable; et, ce qui serait un 
grand malheur pour le Genre humain , on verrait un jour Paris re
gretter sa servitude et maudire sa liberté. » 

La discussion s'ouvre à l'instant sur l'article premier, qui 
supprime la Municipalité actuelle et les Districts, en con
tinuant provisoirement la Municipalité. 

u - C'est uhe grande question de droit public, dit l'abbé Maury, 
de savoir si la police d'une grande capitale doit être soumise à la 
l\Iunicipalité ou au Pouvoir exécutif. 

« - Je ne crois pas, dit Robespierre, qu'il soit de la sagesse de 
l'Assemblée de préjuger une des plus grandes questions qui lui aieiù 
été soumises, je veux dire la permanence ou la non-permanence des 
Districts. Il faut la discuter solennellement avant ce premier article > 

qui, s'il était admis, écarterait sans retour Je vœu de la capitale en
tière ... Dans cette ville, séjour des principes et des factions opposées, 
il ne faut pas se reposer sur la ressource des moyens ordinaires contre 
ce qui pourrait menacer la Liberté; il faut que la généralité de cette 
ville conserve son ouvrage et le vôtre ... Songez au moment où vous 
êtes! Quoique vous ayez beaucoup fait, vous n'avez pas tout fait en
core. J'ose le dire, vous devez êtt·e aussi inquiets que si vous n'aviez 
pas commencé votre ouvrage. Qui de nous pourrait nous garantir que, 
sans la surveillance active des Sections, l'on n'aurait pas employé 
des moyens plus efficace;; pour ralentir vos opérations? Ne nous lais
sons pas séduire par un calme peut-être trompeur! Il ne faut pas que 
la paix soit le sommeil de l'insouciance! Je ne m'étendrai pas darnn
tage, et je crois pouvoir conclure du peu que j'ai dit ... Que dis-je peu? 

J'en ai trop dit pour ceux qui désirent voir le Peuple nul! ... -Je 
conclus à ce que l'on ne décrète aucun article avant d'avoir discuté : 
1 • Si-les Districts séront autorisés à s'assembler jusqu'après l'a_ffer-
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missement de la Constitution; 2° Si, ensuite, ils pourront s'assem~ 
bler, au moins une fois par mois, pour répandre l'esprit public. :o 

Les tribunes applaudissent à ce discours; la Droile ap
plaudit aussi avec une perfidie bien aveugle ; car Robes
pierre va peut-être décider ici le salut de la Révolution. 

C'est Mi'rabeau qui lui répond: mais nous savons qu'il 
s'est vendu à Io. Cour et qu'il n'est plus qu'un traître. 

« Fort de mes principes , dit-il, et du témoignage de ma conscience 

je réfuterai 1\1. l\Iaury et M. Robespierre ... Ce dernier a apporté à l~ 
tribune un zèle plus patriotique que réfléchi. Comment ne pas savoir 
ou avoir oublié que, dans la Démocratie la plus pure, jamais les As
semblées primaires n'ont été administratives? ... Demander la perma

nence des Districts, c'est vouloir établir soixante Sections souveraines ... 
Ne prenons pas l'exaltation des principes pour le sublime des prin" 
cipes. » 

Mais, malgré son ton dédaigneux et magistral, JJ-Ji'ra
beau a complètement tort pour la circonstance, et Ro-. 
bespierre montre ici mille fois plus de prévoyance, de 
perspicacité, Je jugement et de raison. Du reste, tout 
s'explique si run est un traître) tandis que l'autre est un 
patriote, qu'on surnommera l'incorruptible. 

«J'appuie l'opinion de M. Robespierre, dit un chef de la Droite; et 
je demande l'impression <le son discours pour en faire une seconde 
adresse aux Provinces (espérant que les Districts se dévoreront entre 
eux ou que les Provinces s'insurgeront, par jalousie, contre Paris, 
tant cette Aristocratie est aveugle dans sa confiance!) » 

Néanmoins l'article premier est voté contre l'opinion de 
Robespierre. - Le reste du projet le sera également, sans 
débats; la Municipalité aura désormais cent quarante-quatre 
membres, un Maire avec seize Administrateurs, un Pro
cureur de la Commune avec deux Substituts, un Conseil de 
trente-deux et un Conseil-général de qualre-vingt-seize 
Notables. - Les soixante Districts sont remplacés par 
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quarante-huit Sections, dont chacune comprendra les ci
toyens de deux ou trois Districts, jusqu'à présent inconnus 
entre eux. 

u ÎQUS les Républicains, dit Camille Desmoulins .J sont consternés 
<le la suppression <le nos soixante Districts. Ils regardent ce décret 
d'aussi mauvais œil que celui du marc d'argent, et véritablement 
c'est le plus grand échec qu'ait reçu la Démocratie ... N'est-ce pas aux 
Districts qu'on doit la Révolution? L'Assemblée Nationale, il faut en 
convenir, a dégénéré en cohue plus elle seule que les soixante Dis
tricts ensemble!... Je ne dis pas que M. Desmeuniers soit un fripon, 
mais c'est un misérable, u11 ingrat, qui ne s'est servi de l'importance 
que lui ont donnée les Jacobins que pour se ~endre plus chèrement au 
Pouvoir exécutif. » 

Nous verrons bientôt ce que deviendra cette organisation 
municipale. En attendant, voyons le plus grand de tous les 
scandales fondre sur celle Municipalité provisoire, qui in
voque avec tant d'ardeur l'ordre, l'harmonie, l'intérêt du 
Peuple. 

Rappelons-nous d'abord qu'un décret a ordonné la vente 
de 400 millions de biens ecclésiastiques (page 581 ). Sachons 
ensuite que, la Commune de Paris en ayant souscrit pour 
70 millions, le Maire et le Bureau de la Municipalité ont 
offert un cautionnement ou une garantie de 70 millions, 
qui doit procurer nux individus donneurs de cautionne
ment un bénéfice certain de 5,500,000 livres~ Sachons 
aussi quel' Assemblée Nationale a nommé un Comité pour 
surveiller celle vente de 400 mill.ions , et que le baron de 
lJfenou a été successivement élu Président de ce Comité 
et Président de l'Assemblée. - Or, . le 1 5 mai, ce baron 
de Menou croit devoir faire à l'Assemblée la dénonciation 
suivante : 

<< Plusieurs personnes, que je ne nommerai pas, sont venues me 
prier de ne pas m'opposer au cautionnement, m'offrant~ en me fai-
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sant trouver un prMe-nom,, de me foire participer au bénéfice qu'il 
procurerait. Je n'avais pas besoin de ces offres pour avoir sur cette 
affaire une opinion hien déterminée ... Je n'ai vu dans la proposition 
d'un cautionnement qu'une opération immorale; car, d'un côté, les 
capitalistes retireront un bénéfice considérable (5,n00,000 livres) pour 
avoir simplement donné leur signature, et, de l'autre, ils pourront 
être tout-à-la-fois cautionneura, vendeurs et acheteurs ... » 

Cette expression vendeurs indique que ce sont des 
membres du bureau de la Municipalité, chargé de ven
dre, qui sont en même temps les capitalistes offrant un 
cautionnement immoral et cherchant à corrompre le Prési
dent du Comité poùr qu'il ne s'oppose pas au cautionne
ment. 

Aussi, dès le lendemain, 14 , l'Assemblée des repré
sentants de la Commune , considérant que cette dénoncia
tion inculpe l'honneur des Municipaux chargés de la vente 
et celui de la Commune elle-même, arrête que cinq de ses 
membres iront immédiatement demander des renseigne
ments à M. de Menou, et que le Maire et le Bureau 
viendront donner à l'Assemblée tous les détails à leur con
naissance . 

. Puis Bailly écrit à M. de Menou, et celui-ci lui ré
pond qu'il n'a entendu parler ni de lui ni des membres du 
Bureau. 

Néanmoins l' Assemb_lée générale cite le Bureau à corn· 
paraître devant elle. 

Toutes les pièces sont envoyées à tous les Districts par 
l'Assemblée générale, qui accuse le Maire et le Bureau 
de prévarication , et par le Maire et le Bureau , qui accu ... 
sent l'Assemblée générale de calomnie ou du moins de 
légèreté. 

Enfin, une faible majorité dans l'Assemblée des trois 
cents déclare Bailly et le Bureau disculpés ; mais une forle 
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minorité persiste à les accuser; el les chefs de la i\fonici
palité restent sous le poids de si graves accusations ! ... 

Ainsi, le Maire de Paris, Badly·, n'est pas, ni le Bu
reau non plus, au-dessus du soupçon de concussion , de 
corruption et de vol ! !. . Et que d'infamies certaines dans 
celle Municipalité, qnand même les infàmes seraient in
certains ! Quelle coupable faiblesse de la part du baron de 
Menou, qui ne veut pas nommer les coupables ! Quelle 
calomnie ou quelle lâcheté dans la majorité de l'Assemblée 
générale, qur accuse publiquement le Maire et le Bureau, 
et qui les disculpe sans que les faits soient détruits ! Quelle 
haine et quelle méchanceté dans la forte minorité qui per
siste à accuser, si l'accusation est calomnieuse! Et quel 
brigandage, si le Maire el les capitalistes qui composent 
Je Bureau ont voulu abuser de leurs fonctions et corrom
pre un Président de l'Assemblée Nationale pour voler 
3,500,000 livres sur la vente do 70 millions de biens ecclé
siastiques qui sont la principale ressource de la Révolution 
et du pays! Et ces trois cents, si divisés entre eux, re· 
poussent la permanence des Districts sous prétexte que 
l'harmonie est indispensable ! Ces capitalistes, voleurs , 
concussionnaires et corrupteurs , repoussent la publicité 
el la surveillance sou~ le prétexte de l'ordre' public, de la 
bonne administration, de l'intérêt des ouvriers et du Peu .. 
ple ! ! • . • Et ces capitalistes , si impitoyables envers le 
pauvre, exploitent, pour s'enrichir davantage, la révolu
tion qu'ils n'ont pas faite, tandis qu'ils laissent mourir de 
misère et de faim le courageux Peuple passif qui l'a faite 
au prix de son sang ! ! ! 

Les élections municipales n'auront lieu que plus tard ; 
mais, pour terminer sur ce sujet, examinons-les par avance. 

Bailly, les capitalistes du Bureau et lu majorité des troi's 
T. J. 26 
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cents, ne négligent aucune intrigue , aucune manœuvre 
1 

. pour se faire réélire, d'accord avec le Roi , les Ministres, 
la Cour et l' Aristocratie, qui sentent bien que c'est pour 
eux un point capital d'avoir une Mairie dévouée. - L'élec~ 

lion sera donc ajournée le plus longtemps possible, pour 
donner à l' Autorité la facilité Je dresser ses batleries en 
l'absence ùes Districts supprimés ; et les citoyens seront 
avertis le plus tard possible, pour que les patriotes ne 
puissent se concerter et s'entendre. 

En conséquence, voyez le retard en faveur de la Muni
cipalité! Ce n'est que le 22 juin qu'un décret ordonnera 
que les opérations préalables seront terminées le 4 juillet 
au plus lard , et que les élections commenceront le lende
main ... Ce n ·est que le 2 7 au soir que ce décret sera reçu 
à l'llôte!-de-Vi11e, ou l'Assemblée générale en constatera 
la réception sur le registre. - Voyez maintenant la préci
pitation au préjudice des citoyens ! Le 29 au matin, la 
Municipalité déclare son travail préparatoire terminé ... Le 
même jour, ce travail est soumis au Roi, sanctionné, ren
voyé pour l'exécution ... Le soir, ou plutôt la nuit, le Maire 
fait publier, à son de trompe, une proclamation annonçant 
que r élection ama lieu le 1 cr juillet, dans deux jours' dans 
les quarante-huit Sections, encore inconnues du public ... 

Et pourquoi choisir le 1 cr Juillet pour l'élection? -
C'est évidemment parce que, comme nous le verrons bien
tôt, tous les Parisiens seront alors absorbés par les apprêts 
de la grnnde fète de la Fédération au 14 juillet prochain, par 
l'arrivée de cent mille étrangers logés chez eux, et par les 
bruits d'une immense conspiration prêle à éclater ... Il 
semble qu 1 on veuille escamoter l'élection! 

Et en m~mc temps la Municipalité poursuit la Pre~se 
populaire, tandis qu'elle tolère la Presse contre-révolution-
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nuire, la Gazette de Paris, les Actes des Apôtres.) etc.~ 
soudoyés par le Ministère et I' Arisf.ocralie, qui ne cessent 
d'outrager l'Assemblée Nationale, les-Députés patriotes , 
les écrivains qui ne veulent pas se vendre : elle fait acca
bler d'amendes C. Desmoulins, traquer JJ'larat, empri
sonner Fréron, pour avoir affirmé que le Garde-des
Sceaux a déposé au Parlement une protestation contre 
la Constitution f et pour avoir proposé d'établir un club 
de la liberté de la Presse; elle fait enfermer à Bicêtre 
un colporteur dont le crime est d'avoir vendu la Vie privée 
de Lafayette , tandis qu'elle relâche un garde national 
arrêté dans la salle même des Députés lorsqu'il distribuait 
un infàme libelle contre les chefs de la Gauche. - Mais 
ces rigueurs municipales n'empêchent pas la Presse patriote 
de parler haut sur les élections. 

D'abord, elle discute de nouveau le droit électoral, 
surtout quand on apprend que, dans le seul faubourg Saint
Antoine ~ il n'y a que deux cents citoyens act~fs sur 
trente mille citoyens passifs. 

« - ll n'est aucun~ puissance sous le ciel , dit Marat (en s'adres
sant aux faubourgs Saint-Antoine , Saint-Marceau , Saint-Victor , 
Saint-Martin , etc. j, qui soit autorisée à yous enlever vos droits de 
citoyens, reconnus par la Déclaration des droits ... Le <lécret qui exige 
nne contribution est nul~ parce qu'il e::;t postérieur et contraire tl la 
Déclaration des droits, parce qu'il est purement réglementaire tan
dis que la Déclaration est la base inébranlable de la Constitution ... 
Et puis, les nombreux services que vous avez rendus à la patrie , les 
droits que vous payez chaque jour au fis,~ sur vos consommations, ne 
sont-ils pas suffisants? ... Assemblez-vous donc sans balancer ! Allez 
en corps vous faire inscrire dans vos Districts respectif::;! ... Personne 
ne vous contestera vos titres, si vous avez le courage de ne pas souf

frir qu'on vous compte pour rien! » 

« - Le décret sur les citoyens passifs, ùit Loustalot ~ est le plus 
inconséquent qu'ait rendu l'Assemblée ... Le Peuple l'a cassé de {ai 

dans les trois qnarts de la France ... Il serait beau et digne de la Corn-
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, munc <le Paris de donner l'exemple général de regarder c~ réglement 

comme non-avenu. » 

Quant à la fixation des élections au 1er juillet, il n'y a 
qu'un cri conlre l'inopportunité de cette opération. 

« Quoi, <lit le District des Cordeliers dans un placard affiché, c'est 

dans les préparatif:> actuels d'une grande fête que le Maire s'occupe 

de dépecer, disons le mot, <le tuer, <l'anéantir les Districts, qui ont 

été jusqu'ici l'aliment <lu patriotisme, auxquels celte capitale doit son 

salut, 'l'Assemblée Nationale son indépendance, la France entière sa 

régénération ! .. Une prétendue proclamation du Maire et consorts, 

sans avoir été notifiée aux Districts, est affichée, la nuit, avec la pré

cipitation et la timidité du crime! ... De quelle surprise et de quel 
effroi n'ont pas dû être frappés les bons citoyens en apprenant le re

tard avant Je 27 juin et la précipitation depuis.:. Arriver, s'entrevoir, 

élire ou plutôt confirmer la Municipalité actuelle, serait le devoir 

prescrit aux citoyens appelés actifs, que l'on devrait bien plutôt ap 

peler des automates aveugles ~t insensibles , s'ils pouvaient se prêter 
à des injonctions au:;si suspectes ... Les titulaires actuels, qui ne dis

simulent ni leurs prétentions ni leurs espérances, veulent donc sur

prendre et arracher leur continuation ! ! . . » 

...._Lous ta lot, Desmoulins, JYlarat, parlent de même. 

« - Il est beaucoup de reproches que les philosophes et les patriotes 

follt à M. Bailly, disait en décembre .C. Desmoulins ... Pourquoi, 

devant sa voiture, ces gardes à cheval , et derrière, ces laquais à li
vrée? C'est une petitesse qui doit provoquer notre ministère correc

tionnel. Mais il s'est appliqué 100,000 livres d'appointements, et 

c'est une concussion et un vol horribles ; il a donué des brevets d_e 

capitaine, et c'est un crime de lèze-nation. » 

u - Due place de 100,000 livres, dit Marat, vaut bien la peine 

qu'on s'~fforce de la C?nserver, lorsqu'on a, comme le sieur Bailly' 

un penchant reconnu pour le faste. > 

« - Quoi, Bailly, lui crie de nouveau C. Desmoulins, toi qui n'as 

jamais pu paraître une seule fois devant le Roi et sa femme sans 

pleurer comme un veau, et sans t'écrier que c'était le plus beau jour 
de ta vie, blasphémant ainsi Je jour où ton étoile te plaça Je premier 

sur le fauteuil de l'Assemblée Nat10nalc, et où, par l'impulsion du 
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moment, élevé au-ùessus ùe toi-même qui n'as Yolé depuis que terre~ 
à-terre, tu fis le premier le serment du .leu de Paume, toi donc qui 
as une sensibilité si expansive, malheureux Bailly, la majorité des 
Districts est coutre toi ! Tu seras dépouillé de l'écharpe ! Il fau
ùra quitter ce palais et cette livrée, et ce Suisse, et ces repas splen-
dides, et ce faste de Satrape!! .. i> • 

Nous ne pouvons nous empêcher de gémir de voir tant 
de graves reproches adressés, avec justice probablement, 
à un homme qui paraissait d'abord mériter le titre de Phi
losophe : mais avant tout, la vérité ! 

C'est avec autant de regret que nous voyons Lafay-eue 
attaqué pa·r la Presse populaire. 

L'Ami du Peuple publie contre lui une accusation basée sur tant 
de faits que C. Desmoulins, prôneur habituel du Général, dit à tout 
le monde:« Avez-vous lu Marat, le divin Marat? .. 11 Et cette accusa
tion est tellement aecueillie du public que la feuille qui la contient 
se vend jusqu'à 6 livres, tandis que, de son côté, Loustalot tonne 
aussi contre l'aristocratie de Lafayette et de son état-major soldé. 

Quoi qu'il en soit, trente-six des quarante-huit Sections 
envoient une députation à l'Assemblée Nationale, le 1er juil
let, pour demander l'ajournement de l'élection jusqu'au 
1er aoù.t. A. de Lanieth) iWaury- même et Desmeuniers, 
appuient cette demande; et l'Assemblée ajourne jusqu'au 
25 juillet.-Néanmoins, Bailly sera réélu Maire. 

~ 15. - Droit de guerre et de paix. 

Pendant que la France ne s'occupe qué de son organi
sation intérieure, toutes les Puissances du Nord sont en 
guerre ou en armes, la Suède contre la Russie, la Russie 
contre la Turquie, la Turquie contre l'Autriche, enfin 
l'Autriche avec la Confédération germanique et avec la 
Prusse contre la révolution Belge; - Et tandis que les 
paysans serfs et les Bourgeois de Pologne réclament leur 
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affranchissement et leurs droits politiques contre le despo .. 
sme de leur Aristocratie républicaine, la Russie , l' Au. 

triche et la Prusse, prenant perfidement le titre de prolec. 
teurs, mais semant la corruption et la discorde, et d'accord 
avec des Nobles polonais vendus et traîtres, se préparent à 
partager celle malheureuse Pologne. - Et voici quel' An
gleterre arme trente-deux vaisseaux et prépare une guerre 
maritime contre l'Espagne, sous prétexte qu'une escadre 
Espagnole aurait saisi quelques vaisseaux Anglais sur une 
mer éloignée. 

De son côté Louis X VI, sous prétexte de cet armement 
de l'Angleterre, fait secrèlement armer quatorze vaisseaux 
de ligne dans les porls de l'Oeéan et de la Méditerranée, et 
en instruit enfin l'Assemblée le 14 mai. 

"Le Roi, écrit le ministre Montmorin , m'a chargé d'instruire 

l'Assemblée de ces mesures de précaution. Il conserve l'espérance 

que la paix ne sera pas troublée, d'après les assurances données par 
la Cour de Londrt s que ses armements ne regardent que l'Espagne 
et qu'elle désire même un arrangement ..... .Mais quelque rassurant 
que soit ce langage, le Roi ne peut se dispenser d'ordonner des pré
paratifs ; et tout le monde est convaincu que, l'Angleterre étant a~ · 

mée, la France ne peut et ne doit rester désarmée. Il faut apprendre 
à l'Europe que Fétablissernent de notre Constitution est loin d'ap
porter des obstacles au développement de nos forces ... La reconnais
sance d'ailleurs et notre propre intérêt nous lient avec l'Espagne ..... 
S. M. est si frappée des malheurs qu'amènerait la guerre, que ce se
rait avec une douleur inexprimable qu'elle s'y verrait entraînée; clic 
n'épargnera ni soins ni dépenses pour la prévenir ... S. M. est trop 

convaincue du patriotisme des Repré:;entants de la Nation pour don · 
ter de lenr empressement à décréter les secours extraordinaires qui 

seront probablement dem::rndé:; pour la marine. » 

La Gauche voit avec peine lenthousiasme, sincère chez 
les uns, faux et perfide chez ]es autres, avec lequel cette 
communication royale est accueillie; et le soir même, la so-
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ciélé des amis de la Constitution se réunil extraordinai
rement aux Jacobins. 

" Là, dit Carra (Annales patriotiques), on démontre que le droit 
de guerre, de paix et d'alliance, n'appartient qu'à la Nation; on dé
montre que c'est une manœuvre des Ministres pour faire naître la 
guerre, dans le but de troubler les opérations de l'Assemblée Natio
nale, de discréditer les assignat , de nous soutirer le dernier mor
ceau de pain qui nous reste, de ruiner les villes maritimes, d'occa
sionner une banqueroute, et de détruire la Constitution; on démontre 
que cette manœuvre est l'ouvrage du Comité autrichien des Tuile
ries ..... Commerçants, Gardes nationales confédérées, braves soldats 
de troupes de ligne, dignes officiers municipaux, et vous citoyens 
qui avez formé des sociétés patriotiques, réunissons-nous tous! Ele
vons une voix terrible contre ce perfide projet des Ministres et contre 
les Ministres eux mêmes! Chassons-les de la présence d'un Roi qu'ils 
infectent sans cesse de leur venin aristocratique! Qu'attendons-nous 
pour chasser ces ineptes et insolents personnages? N'ont-ils pas 
comblé la mesure en voulant nous engager dans une guerre étran

gère? Qu'attendons-nous enfin pour déclarer que nous voulons être 
les amis de toutes les nations, les ennemis de tous les tyrans, et 
que nous ne Nconnaissons d'autre pacte de famille que les pactes 
de familles nationales ? » 

Dès le lendemain 15, l'Assemblée discute la réponse a 
faire au Roi, et l'on demande une discussion .solennelle. 

" - Je ne vois dans tout ceci qu'une question d'argent, dit l'abbé 
~Maury, qui peut se réduire à. un oui ou à un non: Doit-on faire un 
armement, ou doit-on n'en pas faire? 

• - Il ne s'agit pas d'argent, répond Duquesnoy, mais du salut 
de l'empire; il s'agit des plus grandes questions que vous puissiez 
avoir à traiter; il s'agit d'éviter le plus dangereux des piéges minis
tériels. Les .Ministres ont voulu jete1· la discorde dans l'Assemblée et 
la désunir, et l'on sert parfaitement leurs mesures en demandant 
que l'on op_ine par oiti ou non. Ainsi, l'initiative serait accordée aux 
llinistres avec tous les moyens qui peuvent la rendre funeste; ainsi, 
ils nous diraient de nouveau : « Le Roi sera profondément aflligé si 
c vous lui refusez les secours qu'il demande. » Ainsi, on abuserait 
~ncore de son nom et de notre respect ... " 
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« _ (J faut savoir, dit A. de Lamellt, si la NaLiou 1 souvcramc 

doit déléguer au Roi le droit de faire la paix ou la guerre: voilà 1 ~ 
question (Et ces mots excitent une violente agitation et une longue 

interruption.) ..... La Nation ne doit· clic pas être inquiète :quand le 

.Miiiistère a laissé comme Ambassadeur près de la cour d'Espagne le 
Duc de la rauguyon, cet homme qui fut appelé au Co11seil du floi, 

lorsqu'en juillet 1789 on entourait de baïonnettes l'Assemblée l\'atio

nale? ..... C'est ici la guerre des Rois contre les Peuples ..... ! Je de

mande que nous discutions d'abord la question constitutionnelle du 
droit de guerre et de paix ..... (Applaudissements.) 

« - L'ajournement à trois semaines! dit Dupont de Nemours. 

« - Vous yous ôteriez les moyens de résister aux ruses perfides 

des mi!listres, répond Barnave; vous vous exposeriez à !:'e que Ja 

Constitution fùt mise en péril par une guerre mal à-propos entre

prise ; vous ne pouvez vous abandonner à des hommes h qui l'on 

fait trop d'honneur en disant seulement que leurs desseinssoutdouteux. 

« - Pouvez-vous ne pas croire , dit Robespierre, que la guerre 

est, comme on vous l'a dit, un moyen de défendre le pomoir arbi
traire contre les nations? Il peut se présenter différeuls partis it 
prendre ..... Je suppose que , ·ous jugiez devoir faire u:ie gmnde dé
marche, par exemple manifester aux l\"ations que le Peuple français, 

content d'être libre, ue veut s'engager dans aucune guerre, et veut, 
au contraire, vivre avec tous les Peuples dans cette fraternité qu'a
vait commandée la nature; il faudrait d'abord décider par qui serait 

faite cette démarche ... Il est de l'intérêt des Nations de protéger la 

Nation française, parce que c'est de la France que doivent partir la 

liberté et le bonheur du monde! ... Je demande donc aussi la discus

sion immédiate sur le droit de guerre et ùe paix. 
« - Je demande aussi que la question soit promptement discutée, 

dit Mirabeau; mais un ajournement est indispensable. Cependant, 

pouvez-vous suspendre la délibération sur le message du roi? Ne sa

vez-vous pas que les fonds manquent? ... Le sulJside qu'on vous de

mande n'est que trop nécessaire, et n'est pas dangereux ..... Si des 

manœuvres ministérielles recélaient des projets nationalicides, ce se
rait tout au plus une conspiration de pygmées! Personne ne peut 

croire que quatorze vaisseaux soient effrayants pour la Constitution ... 

Je demande donc que l'on réponde immédiatement au message' et 

qu'on r~mercie le Roi des mesures qu'il a prises pour le maintien de 
la paix.» 
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Est-ce l'or de Louis XVI qui déjà fait parler un lrnîlre? 

c Si l'Espagne a tort, dit le baron de Jllenou, nous deYons em
ployer notre médiation pour l'engager à plier; si c'est l'Angleterre et 
qu'elle se refuse à la justice, nous devons armer, non quatorze vais
seaux, mais toutes nos forces de terre et de mer. C'est alors que nous 
montrerons à l'Europe ce que c'est qu'une guerre, non ministérielle 
mais nationale (Applaudissements.). C'est alors, qu'après avoir préa
lablement manifesté nos principes <le justice, nous développerons le 
courage et la pui.5sance d'une nation vraiment libre; nous irions alla
quer l'Angleterre en Angleterre même (Nouveaux applaudissements.). 
Si1 c'est au dernier écu que l'Angleterre veut combattre contre nous, 
nous aurons l'avantage; si c'est au dernier homme, nous aurons en
core l'avantage .. ,.. L'Angleterre est une Nation libre, magnanime et 
généreuse ; la France, devenue libre, est aussi une Nation magna
nime et généreuse. Les Anglais traiteront d'égal à égal avec les Fran
çais, non plus avec les ministres et le despotisme. 

JYlirabeau insiste: mais le duc d' Aiguillon lui répond: 

« Si, en accordant des subsides aujourd'hui, nous ne décidions 
pas la question du droit, qui sait si la guerre ne serait pas déclarée 
demain? qui sait si cc n'est pas là le but des mauvaises intentions du 
Ministère, intentions dont il ne m'est pas permis à moi de douter? 
C'est à la Constitution qu'on en veut! Les Districts, les Départe
ments, les Gardes nationales, sont des obstacles insurmontables : il 
ne reste donc plus aux ennemis de la Révolution que de nous entraî
ner dans une guerre que nous ne pourrons abandonner quand nous 
l'aurons une fois commencée!. .. Les intrigues des Ministres agiront 
alors dans le royaume; les citoyens seront plus faciles à tromper; .... 
les Ministres abuseront de tout, soit <le nos désastres, soit <le nos 
succès. Un Roi victorieux est un grand danger pour la liberté, quand 
c'est un Roi des Français! » 

Revenant alors habilement sur ses pas, et n'insistant 
plus sur le subside, J}firabeau propose, et l'Assemblée 
adopte unanimenient, le décret suivant : 

« L'Assemblée Nationale décrète que son Président se retirera; 

dans le jour, pardevers le Roi, pour remercier S. M. des mesures 
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qu'elle a prises pour maintenir la paix ; - décrète en outre que de
main, 16 mai , il sera mis à l'ordre du jour cette question constitu
tionnelle : « La Nation doit-elle déléguer au Roi l'exercice du droit 
« de la paix et de la guerre? 11 

La discussion commence en effet le 16 mai. 

« Si vous déclarez que le noi peut faire la guerre, s'écrie Charles 

de Lameth, la Constitution sera attaquée et peut-être détruite; Je 

1·oyaume sera ensanglanlé da11s toutes ses parties. Si une armée se 
rassemble, les mécontents qu'a faits notre justice iront s'y réfugier, 
c'est à-dire les gens riches, car cc sont les riches qui sont les mécon
tents; ils s'étaient enrichis des abus, et vous avez tari la sourte 
odieuse de leur opulence : les gens riches emploieront tous les moyens 
pour répandre et alimenter le trouble et le désordre: mais ils ne se
ront pas vainqueurs; car, s'ils ont de l'or, nous arnns du fel', et uou;; 
saurons nous en servir. (Applaudissements des tribunes et des ga

leries.) » 

Le 20, Llfirabeau, pour le Parti de la résistance, veut 
donner au Roi le droit de faire la guerre et la paix. 

« C'est pour Carthage , s'écrie Mirabeau, c'est pour Home, que des 
citoyens tels qu'Annibal et César étaient dangereux: mais tarissez 
l'ambition; faites qn'un Roi n'ait à regretter que ce que la loi ne peut 
accorder; faites de sa magistrature ce qu'elle doit être ; et ne craignez 
plus alors qu'un Roi rebelle, abdiquant lui-même sa couronne, s'ex
posP. à courir de la victoire à l'échafaud ! - Le Roi est inviolable , 

s'écrie la Droite ... A l'ordre, à l'ordre! - Je me garderai bien de 
répondre à l'inculpation qui m'est faite avec mauvaise foi : Vous avez 

tous ente~1du ma supposition d'un Roi despote et révolté, qui vient 

avec une armée de Français conquérir la place des tyrans ... Or, un 
Roi, dans ce cas, n'est plus un Roi ... » (Et la salle retentit d'applau
dissements.) 

Il n'en propose pas moins un décret tout favorable au Roi; 
et l'on crie dans les rues grande trahison de !Ylirabeau. 

Et l'agitation est si grande , les rassemblements sont si 
nombreux, surtout autour de la salle et aux Tuileries, que 
Lafayette met toute la Garde Nationale sous les armes. 



DROIT DE GUERRE ET DE PAIX. 411 

Le 21, BarnaCJe, pour le Parti du mouvement, ré
pondant à Mirabeau, soutient qu'à la Nation seule appar..:. 
tient le droit de guerre et de paix; et le Peuple le porte en 
triomphe a la fin de la séance. 

Le 22, 1'1irabeau réplique à Barnave, revient encore 
habilement sur ses pas; et fait un discours admirable d'a
dresse, de logique, d'éloquence et de vigueur. 

e: Les discussions amiables , dit-il , valent mieux pour s'entendre 
que les insinuations calomnieuses, les inculpations forcenées, les 
haines de la rivalité, les machinations de l'intrigue et <le la malveil
lance. On répand depuis huit. jours que la section de l'Assemblée Na
tiouale qui veut le concours de la volonté royale dans l'exércice du 
droit de la paix et de la guerre est parricide de la liberté publique; 
on répand les bruits de perfidie, de corruption; on invoque les ven
geances populaires pour soutenir la tyrannie des opinions. On dirait 
qu'on ne peut sans crime avoir deux avis sur une des questions les 
plus délicates et les plus difficiles de l'organisation sociale. C'est une 
étrange manie, c'est un déplorable aveuglement que celui qui anime 
ainsi les uns contre les autres des hommes qu'un même but, un sen
timent unique, devraient , au milieu des débats les plus acharnés , 
toujours rapprocher, toujours réunir; des hommes qui substituent 
ainsi l'irascibtlité <le l'amour-propre au culte de la patrie, et se li
vrent les uns les autres aux préventions populaires. Et moi aussi on 
voulait, il y a peu de jours, me porter en triomphe; et maintenant 
l'on crie dans les rues grande trahison du comte de Mirabeau ..... Je 
n'avais pas besoin de cette leçon pour savoir qu'il est peu de dis· 
tance du Capitole à la roche Tarpéienne ..... Mais l'homme qui corn 
bat pour la raison, pour la patrie, ne se tient pas si aisément pour 
vaincu. Celui qui a la conscience d'avoir bien mérité de son pays et 
surtout de lui être encore utile ; celui que ne rassasie pas une vaine 
célébrité, et qui dédaigne les succès d'un jour pour la véritable 

gloire; celui qui veut dire la vérité, qui veut faire le bien publie, 
indépendamment des mobiles mouvements de l'opinion populaire; 

cet homme porte avec lui la récompense de ses services , le charme 
de ses peines, le prix <le ses dangers; il ne doit attendre sa mois
son, sa destinée, la seule qui l'intéresse, la destinée de son nom, que 
nu TEMPS, cc juge iucorruptible qui fait justice à tous. » 

r 
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Quel talent de parole! quelle éloquence presque irrésis
tible ! Et cependant c'est un traître, qui ne se doute pas 
que le temps, qu'il a Caudace d'invoquer, ouvrira bientôt 
larmoire de fer, montrera ses quiltances, prouvera sa tra-

. hison, justifiera ses accusateurs, et flétrira son nom! 

« Que ceux qui prophétisaient, depuis huit jours, mon opinion sans 

.a connaître, s'écrie-t-il, qui calomnient aujourd'hui mon discours 

sans l'avoir compris, qui m'accusent d'encenser des idoles impuis. 

santes au moment où elles sont renversées, ou d'être le vil stipendié de 
ceux que je n'ai pas cessé de combattre, dénoncent comme un en
nemi de la Révolution celui qui peut-être n'y a pas été inutile et qui, 
fût-elle étrangè1·e à sa glcire, pourrait là seulement trouver sa sûreté; 
qu'ils livrent aux fureurs <lu Peuple trompé celui qui, depuis vingt 

ans , combat toutes les oppressions, et qui parlait aux Français de 

liberté, de Constitution, de résistance, lorsque ces vils calomniateurs 
vivaient de tous les préjngés dominants (1); que m'importe! Ces 
coups , de bas en haut, ne m'arrêteront pas dans ma carrière : je leur 

dirai : répondez, si vous pouvez; calomniez ensuite tanL que vous 
youdrez ! 11 

Malheureusement ce n'est pas une calomnie ! et si c'est 
une vérité , comme Mirabeau '5e condamne et se flétrit lui
même ! C'est lui qui le dit, il n'est qu'un vil .stiiJe1~die ! 

• 
« Dans votre discours, dit-il à Bamave , vous attribuez l'énoncia-

tion <le la volonté générale ..... à qui? Au POUVOIR législatif; mais 

dans votre projet de décret, à qui l'attribuez-vous? Au CORPS législa
tif! Sur cela, je vous rappelle à l'ordre ; vous avez forfait à la 

Constitution ..... Si vous voulez substituer, dans votre décret, à ces 

mots le CORPS législatif, ceux-ci le POuvom législatif, et définir 

cette expression en l'appelant un acte de l'Assemblée Nationale sanc

tionné par le Roi, nous sommes d'accord : mais vous ne répondez 

pas ..... je continue. » 

Mirabeau présente ensuite un nouveau projet de décret, 

(1) Mirabeau veut désigner les Lameth, élevés et pensionnés par la fa .. 
mille royale, et qui sont ses principaux _accusateurs. 
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c< différent) dit Barnave, de celui qu'il a d'abord pro
« posé, et qui restera dans .les archives de l'histoire. >> 

Lafqyette, secrètement dévoué à Louis XVI, appuie 
le projet de Mirabeau. 

• Je l'appuie, dit-il, parce que j'ai cru voir dans cette rédaction 
ce qui convient à la majesté d:Un grand Peuple, à la morale d'un 
Peuple libre, à l'intérêt d'un Peuple nombreux ... J'y trouve cette 
distribution de pouvoirs, qui me paraît la plus conforme aux vrais 
principes constitutionnels de la liberté et de la Monarchie, la plus 
propre à éloigner le fléau de la guerre, la plus avantageuse au Peuple ... 
Dans le moment où on semble l'égarer, où ceux qui ont toujours été 
réunis pour la cause populaire différent au;'ourd'hui d'opinion, dans 
le moment où l'on tâche de persuader au Peuple que ceux-là seuls 
sont ses vrais amis qui adoptent tel décret, j'ai cru qu'il convenait 
qu'une opinion différente fût nettement prononcée par un homme à 
qui quelque expérience eL quelques travaux dans b carrière de la 
Liberté ont donné le droit d'avoir un avis ... J'ai cru ne pouvoir 
mieux payer la dette immense que j'ai contractée e1wers le Peuple 
qu'en ne sacrifiant pas à la popularité d'un jour l'avis que je crois lui 
être le plus utile ... J'ai voulu qnc ce peu de mots fussent écrits pour 
ne pas livrer aux insinuations de la calomnie le grand devoir que je 
remplis envers le Peuple, à qui ma vie entière est consacr~e. » (Vifs 

applaudissements.) 
11 - l\fa vie aussi, dit Dubois de Crancé (comme pour censurer 

ces protestations personnelles de Lafayette) est consacrée à la patrie : 
Quand on a commencé une carrière, il faut la finir ... , 

Et l'Assemblée décide que le Prince aura l'initiative pour 
tout ce qui sera urgent et nécessaire, et que la Représenta
tion nationale, avertie sans délai, aura la décision et a 
déclaration, soumises ensuite à la sanction royale. 

«Si le droit de la guerre et de la paix, dit l'Oraleur du Peuple, 

par Fréron, eùt été acQordé au Roi, c'en était fail: la guerre civile 
éclatait dans la nuit du samedi au dimanche, et aujourd'hui Paris 
nagerait dans le sang. A minuit, le tocsin aurait appelé les citoyens 

aux armes; le chàteau des Tuileries eût été livré aux flammes: le 
Peuple eùt pris sous sa sauve-garde le Mo11arqne et sa famille; mais 
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Saint-Priest, mais Necker, mais Montmorin, mais la Luzerne, auraient 
éLé lanternés, et leurs tètes promenées <lans les rues de la capitale ... 
Qu'on se figure tous les attentats qu'une pareille nuit aurait couverts 
de son ombre , les massacres les brigandages, le son des cloches , le 

fracas de l'artillerie , le cliquetis des armes , la lueur des flambeaux, 

le trouble, la confusion, les cris des femmes et des enfants! Aucun 
Aristocrate n'aurait échappé à la fureur et au ressentiment du Peuple, 
qui en eût fait à la Constitution une hécatombe solennelle. Et voilà 
tous les maux, toutes les horreurs, que nou::> préparaient les ministres, 

et dont l'Assemblée Nationale nous a préservés! Vainement la Garde 

nationale eût-elle voulu s'opposer à un Peuple irrité : il en serait ré
sulté des combats entre les citoyens ... Il n'est pas douteux qu'on s'at

tendait à un mouvement épouvantable ... Il avait été distribué plus 

de quatre cents cartouches dans chaque compagnie ... 

c On conseille au comte de Mirabeau de marcher droit dans les 

senliers du patriotisme. Si, samedi dernier, il ne fût pas revenu ha
bilement sur ses pas, toute son éloquence ne l'eltt pas garanti ùes 

plus cruels outrages ... Qu'il sache que plus de cent mille Argus ont 
les yeux sur lui !. .. Déjà l'on criait partout sa trahison ... Quelques 
personnes prévinrent les Députés , au moment où ils entraient dans 

l'Assemblée, qu'elles avaient des pistolets tout chargés, destinés pour 
le comte de Mira.beau , au sortir de la séance, si ses discours et sa 
conduite présentaient le moindre louche ... Le bruit s'était répan<lu 
qu'il avait reçu 400,000 livres ... Il avait bien raison de dire, à la 
tribune, qu'il n'y avaiL qu'un pas du triomphe au supplice ... Mirabeau, 

lJirabeau , moins de talent et plus de vertu, ou gare la lanterne! ! ' 

Toutes ces circonstances, surtout la conviction de la 
trahison de Mirabeau, augmentent toujours la crainte d'une 
vaste conspiration et lïrrilalion du Peuple. 

« ~>uelques jours après, les patriotes ayant découvert, rue Royale, 
un Club d' Aristocrates, composé de financi~rs, de robins et de prê
tres , et s'appelant le Club Français, un rassemblement se forme 
aussitôt et l'attaque à coups <le pierres. C'est en vain que Lafayette et 

Bailly s'efforcent de calmer ou d'éloigner les charivariseurs; le club 

est forcé de <J.Uitter la place. - Un autre attroupement enlève les Actes 

des Apôtres et la DéclaraLion de la Droite sur le Catholicisme, et va 
les brùll'r snr le parvis Notre-Dame. - un antrl' SC rend chez un 
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libraire qui vend les brochures royalistes au Palais-Royal, puis dans 
Je bureau de la Gazette de Paris, rue Saint-Honoré, dont il saisit le 
jourual et l'écriteau, qu'il va brûler au Palais-Royal.- Et voici qu'une 
dénonciation patriotique de la Bazoche vient accroître encore l'irrita--. 
tion , en apprenant que le Garde-des-Sceaux , le Procureur-Général 
et les membres du Parlement, viennent .de se réunir mystérieuse
ment, sans doute pour faire quelque secrète protestation.» 

C'est alors (le 24 mai) que le Peuple juge, condamne 
et pend, plusieurs voleurs. 

• Trois voleurs, dit Camille Desmoulins, qui viennent de voler 
l'argenterie d'un aubergiste, au faubourg Saint-Antoine, sont arrêtés 
par le Peuple, nantis des objets volés. Le Commissaire de police re
connaît l'un d'eux , qu'il a fait arrêter deux fois tout récemment, et 
se montre surpris de le voir en liberté. Le Peuple l~s conduit en prison, 

lorsque l'un des trois dit qu'il s'en moque, parce que, après-demain, 
ils sortiront avec 6 livres chacun dans leur poche ... Aussitôt le Peuple 
se forme en tribunal (sur le Marché-Neuf), et l'on propose de les 
pendre ... Quelqu'un objecte que la loi ne permet pas de peudre pour 
filouterie, et les assistants paraissent décidés à les épargner: mais 
un autre répond que la loi prononce la peine de mort quand il y a 
récidive, que c'est le cas, que l'impunité d'une multitude de vo
leurs relâchés aussitôt qu'arrêtés nécessite un grand exemple, que 
le prince de I~ambesc n'est pas encore jugé depuis dix mois, qu'il 
conclut à la lanterne, en gémissant d'y être force par la prévarication 
du Chàtelel ; on prend les voix; les conclusions sont adoptées à l'una
niip.ité; et les trois condamnés sont pendus , tandis que l'aubergiste 

emporte son argenterie. - On s'afflige , ajoute Desmoulins, de voir 
l'usage <le la lanterne de,,enir trop fréquent et servir aux châtiments 
de vols et de délits minces, au lieu qu'on devrait la réserver aux cri
mes de lèze,nation et dans le cas où le Peuple a recours à sa loi mar

tiale ... Le mal est que le Peuple se familiarise avec ce jeux ... Vingt
quatre heures après, un autre voleur est pris en flagrant délit sur le 
quai de la Ferraille. A l'instant, sur place, il est pendu ... Lafayette 
accourt, pre3que seul, exposant sa vie pour sauver celle d'un vo
leur ... II arrête lui-même un des meurtriers et le conduit au Châtelet. 
« Ce voleur, dit-il ensuite, aurait été condamné à la marque, aux 
• galères, au pilori, peut-être pendu : mais vous êtes des assassins! » 

Et le Peuple cric Bravo! Le Commandant a raison! Vi-ve La{ayefte ! » 
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La Municipalité publie à l'instant celle proclamation : 

« L'Administration municipale, dit-elle, ne veut point caractériser 
ces événements funestes ; elle craindrait de laisser un monument 
honteux pour ce Peuple, dont les motifs sont purs lors même que ses 
actions !:Ont criminelles. Un faux zèle pour la justice l'égare ... Ce 
Peuple , bon et sensible, veut-il ramener <les jours de meurtre et de 
sang? ... Ne voit-il pas qu'il sert, par de pareils excès, les ennemis 
de la Révolution? ... Non, ce ne sont pas des Pari'3iens qui se portent 
volontairement à des violences si coupables: une foule d'étrangers et 
de vagabonds infectent la Capitale; ils sont payés pour troubler tout ... 
L'AdminisLration est instruite que l'argent a été répandu; et sans la 
Garde nationale, l'or prodigué à ces vagabonds eût peut-être déjà 
1·enversé la Constitution qui s'élève. Voilà ce dont le bon Peuple de la 
Capitale doit être averti. Qu'il se sépare de ces hommes pervers qu'il 
est temps de punir; qu'il se fie à la loi, et qu'il lui laiss~ le soin de 
juger les coupables ... Si depuis quelque temps elle a paru dormir, si 
les vols et les brigandages ont été plus communs, c'est l'effet des cir
constances ... Des mesures vont etre prises pour protéger plus efficace
ment les propriétés des citoyens, assurer aux jugements une prompte 
ex écu lion , et par là Tétablir la paix, la tranquillité , le tmvail et l'a
bondance. Mais c'est à la Puissance publique à prendre ces mesures; 
c'est à elle seule à agfr 1 que les citoyens sachent que rendre, sans 
pouvoir, un jugement de mort, c'est un crime et un opprobre. » 

Bailly se hâle ensuite de venir rendre compte de ces 
événements à l'Assemblée Nationale. 

~-S'il est permis de parler ainsi, dit-il, le désordre s'est passé 
avec ordre, puisque, après l'exécution, le Peuple s'est retiré très-tran
quillement. » 

c -Plusieurs Députés ajoutent, d'après ce qu'ils ont vu et entendu' 
que beaucoup de voleurs ont été relâchés vingt-quatre heures après 

leur arrestation, qu'ils ont reçu de l'argent en sortant, eL que des 
mendiants reçoivent vingt sous par jour pour mendier. )) 

Certainement, il est impossible d'approuver ces tr0.P 
redoutables condamnations et exécutions populaires, quot
qu' elles frappent directement sur les agenls présumés de 
la contre-révolution, et indirectement sur I' Aristocra-
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tie qui les paie el sur Je Châtelet qui les épargne : 
rr.ais quels sont les premiers et les plus inexcusables -
coupables? Ne sont-ce pas l' Aristocratie, le Châtelet, 
même la Municipalité qui, dans son inconcevable procla
mation, avoue qu'elle savait tout, et qu'elle n'a su préve
nir ni les manœuvres machiavéliques de la contre-révolu
tion, ni les vols ou la mendicité de ses agents, ni l'inaction 
ou la protection du Châtelet? ... Et l'on veut que le Peuple 
ail une confiance aveugle ! .. . 

Mais voici bien autre chose ! On soupçonne que c'est 
Jrlirabeau qui a excité ces ùernières violences. 

«-On voulait peut-être, dit Camille Desmoulins~ <lonuer le chang€1 
au Peuple et détourner sur les voleur.:; et le Châtelet les regards trop 
curieux qu'il attachait sur quelques Députés suspects; on voulait 
peut-être montrer au Peuple une image des désordres d'une Démo
cratie absolue et effrénée, et lui faire déairer les avantages d'un pou
voir exécutif suprême qui aurait une grande force coërcitive ... Lais
sons au temps à dévoiler les manœuvres qu'on soupçonne, et à 
démasquer les traîtres ou bien à confondra leurs calomniateurs. » 

« Je ue veux point, ajoute-t-il, accréditer les bruits qui se sont 
répandus sur les ravages qu'a faits la corruption dans l'Assemblée 
Nationale ... Quel besoin ai-je de suivre les Députés dans le secret de 
leurs maisons et dans les souterrains de l'intrigue? Faut-il, pour as
seoir sur eux un jugement, autre chose que leurs opinions dans l'As
semblée? En entendant telle motion, peut-on n'être pas aussi certain 
de la vénalité de l'orateur que si on avait vu lui compter l'or ... Tu 
as beau me dire que tu n'as pas été corrompu, que tu n'as pas reçu 
ù'or; j'ai entendu ta motion : si tu en as reçu, je te méprise; si tu 

n'en as pas reçu, c'est bien pis, je t'ai en horreur ... ! • 

Cependant Mù·abeau, ainsi accusé puliliquement et 
généralement, fait imprimer son 'discours et lenvoie à tous 
les départements, avec une lettre dans laquelle il dénonce 
ses adversaires comme payés pour le calomnier. Mais, chose 
presque incroyable, il ose dénaturer son premier discours 

T. I, 27 
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et changer beaucoup de passages, afin de faire croire 
qu'il n'a jamais été opposé à Barnave et à Lameth. 

Mais Lame th fait imprimer, en regard, d'un côté, le dis
cours prononcé ou plutôt lu à la tribune et transcrit par le 
Moniteur sur le manuscrit remis par Mirabeau, et, de l'au
tre côté, le discours postérieurement imprimé par celui-ci, 
en marquant tous les passages altérés par lui. 

" Altérer aujourd'hui son premier <liscours, diL Lameth, changet' 

précisément eL seulement les phrages où sa doctrine était enseignée, 

y substituer celles qui sont propres à caractériser une autre doctrine, 

je ne m'expliquerai pas sur Ja nature de ce procédé; mais je dirai que 

c'est prononcer soi-même l'aveu de sa propre condamnation., 

§ 16. - Sciuioo dan• la Ga ache. - Partis du mouvement et de la 
r~1i1tance. - Création du club de 1789. 

Nous avons déjà vu un club de la Droite, un club du 
Centre ou des l\Ialouëtistes, successivement établis dans le 
couvent des Grands-Augustins et rue de la Michodière, 
puis un club de la Droite et du Centre réunis, établi 
dans le couvent des Capucins rue Saint-Honoré ( Voyez 
pages 520 et 583). L'irritation entre ces clubs et le club 
de la Gauche est telle que, quand celui-ci s'est transporté 
de la place des Victoires au couvent des Jacobins, les Ma
louëtistes ont fait afûcher le placard suivant : 

Avis au Public.- Changement de domicile. 

• Les ci-devant enragés <le l'Assemblée préviennent Messieurs et 

Dames de la Nation qu'ils s'assembleront dorén::tYant au couvent des 

Jacobins , à la salle des anciens ligueurs, près la cellule de Jacques 

Clément leur patron ; et, quit.tant le nom d'enragés~ ils s'appelleront 

désormais Jacobinistes. -Nota: le cabinet dn Président est dans la 
cellule de Jacques Clément. » 

Malheureusement la Gauche s'est aussi divisée en deux 
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Partis bien tranchés, l'un du mouCJement, dont les chefs 
sont Barnave, Duport et les Lameth, l'autre de la ré
sistance) dirigé par Mirabeau, Lafayette, Bailly, Sieyes, 
Talleyrand, Chapellier, tous vendus ou dévoués à la Cour. 

Dès le 1 3 mai, ces derniers ont fait l' ouverlure d'un nou
veau Club, présidé par Sieyes, sous le titre de Club patrio
tique de 1789, et plus tard des Feuillants) ayant pour 
but avoué le peifectt;·mnement de l'art social, établi au 
Palais-Royal, ou l'on fait d'excellents dîners aristocratiques. 
Le premier de ces dîners a été de 1 24 couverts à 24 liv. 
Le deuxième aura lieu le 1 7 juin , et sera de 1 go cou
verts, à côté d'un orchestre nombreux. 

« Quand le Ministère et la Cour, dira plus tard Loustalot, eurent 
perdu tout espoir de contre-révolution et <le guerre civile, et qu'ils
furent réduits à prendre le parti des lâches, celui de corrompre et de 
tromper, leur première intrigue fut dirigée contre le Club des Amis 
de la Constitution: il fallait le diviser pour former un parti ministé
riel <lans l'Assemblée ; car si on eût composé ce parti dès Aristocra
tes, il n'eût jamais fait d'illusion à la Nation ..... Les intrigants> les 
ambitieux d'argent et de pouvoir, se saisirent du Club de 1 ï89, et y 
attirèrent plusieurs membres de celui des Jacobins en lem: persuadant 
qu'ils n'y avaient pas assez J'influence ou que ce Club était yendu au 
parti d'-Orléans. Dès qu'il:; eurent réuni un assez grand nombre de 
Députés non connus pour aristocrates, le Club de 1789 vint s'instal
ler pompeusement au Palais-Royal, Jans un superbe local, et avec 
tout le fracas nécessaire pour frapper les regards de la multilucle ..... 
Il n'était pas indifférent au succès des vues ministérielles que le nom
breux public qui fréquente le Palais-Royal vît aux croisées de ce club 
Lafayette, Bailly, Mirabeau, et autres personnages qu'il s'est habitué 
à regarder et qu'il regardera quelques mois encore comme ses défen 1 

seurs ... Le Club de 1789 affecta de se proposer les mêmes objets que 
celui des Jacobins : mais on y ajouta des avantages, des agréments, 

de bons d,lners ..... On y attire les Députés non domiciliés à Paris en 
les dispensant de toute cotisation ... Beaucoup de jeunes seigneurs et 
nos gens de lettres à pensions de l'ancien régime se sont jetés <lans 

ce nouveau club : rien de plus r?imple, car cette voie mènera à la for-
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tune ... C'est de ce club que nous sont venus le projet de dt\cret sur 
le droit <le guerre et de paix, les propositions <le donner vingt-cinq 
millions au Roi, de gros traitements aux Evêques, etc ... l\Iais l'heure 
de la réflexion viendra pour le Peuple, et la honteuse formation de ce 
club ne sera plus un mystère pour lui : il verra que des hommes qui 

seraient les amis sincères du Peuple et de l'humanité ne débourse

raient pas, au milieu des calamités publiques, 24,000 livres pouf" 
louer un local, et qu'au lieu de venir afficher leurs discussions au 
premier étage au Palais-Royal, ils se seraient retirés dans l'enceinte 
silencieuse d'un de nos couvents nationaux; qu'au lieu de splendides 
l>anquets à 24 livres par têtes et de quêtes mesquines , ils feraient des 
'{llêtes abondantes et des repas frugaux ... 1> 

C'est surtout à l'occasion du droit de guerre et de paix 
qu'éclate cette déplorable scission dans la Gauche. 

Duport, Barnave et Lameth disent partout que Mira
beau et les autres ont abandonné la cause du Peuple el 
sont devenus aristocrates. -Le 26, aux Jacobins, Mi
rabeau, Lafayette et autres, déclarent qu'ils ne veulent 
plus y revenir, et accusent leurs adversaires d'entretenir le 
trouble pour s'élever, à l'aide de l'anarchie, aux premières 
places, Duport à celle de Bailly, Charles de Lameth à celle 
de Lafayette.-Charles de Lameth écrit à Lafayelle qu'il 
n'acceptera jam3is aucune place, et lui reproche son d~ 
vouement à la Cour. 

« - J'espère, répond Lafayette, que les amis de la liberté s"acco1'• 
deront toujours sur les vrais principes, et qu'ils s'entendront égale
ment sur les meilleurs moyens d'affermir la Constitution. - Mes 
moyens, réplique Lameth, ont été et seront toujours d découvert; ce 

sont la vérité, la franchise et la persévérance. ' 

Ainsi, voilà celte Gauche, l'élite du pays, qui s'accuse 
elle-même d'ambition, de corruption, de trahison, d'apos
tasie! Quelle leçon d'immoralité pour le Peuple! Quelle 
défiance, quelle confusion, ces accusations ne doivent-elles 
pas jeter dans ses rangs ! A quels désordres, à quel déses .. 
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poir, ses chefs ne l' exposent·ils pas ! Malheureux Peuple, 
malheureuse humanité ! Et c'est une Aristocratie contre-
révolutionnaire qui corrompt, qui divise, qui bouleverse, 
qui jette la Nation dans le chaos ! 

Pour en revenir aux quatre clubs, de la Droite, du Cen· 
tre, de la Gauche~résistance et de la Gauche-mouvement 
ou des Jacobins, remarquons bien et n'oublions jamais que 
ces clubs divisent toute la France en trois ou quatre partis 
analogues et qu'ils dirigent toute )a population. C'est le 
cJub de la Droite qui commande toutes )es entreprises ca· 
tholiques et contre-révolutionnaires, comme c'est le club 
des Jacobins qui prépare et ordonne toutes les opérations 
favorables à la Révolution : mais c'est ce dernier qui dispose 
du Peuple, qui a le courage, l'intelligence et l'activité; c'est 
lui qui doit obtenir le plus de succès. 

~ 1'1. - Corruption parmi lei Député• et les .Tourna1i&tes. -
Parti ministériel. 

Il paraît certain que la Cour a trouvé le moyen de 
corrompre et d'acheter beaucoup de Députés en mémé 
temps que Mirabeau; et désormais Je parti de la résis
tance est, et peut être appelé, le parti' ministériel. 

c Lorsque le Comité des finances, dit Camille Desmoulins~ pro
posa pour les Ministres un traitement de 100,000 livres, le rappor
teur appuyait la motion sur la nécessité de représenter et de ten'r 
table; c Où est la nécessité, dit alors M. A. de Lameth, d'envoyer 
c les contributions de deux à trois cents villages à la cuisine de qua
« tre à cinq ministres? ,, On ne s'est que trop ressenti de ces di

ner1 à la séance du soir, et quelquefois à celle du lendemain ! C'es 
là qu'on a trinqué à la ruine de la liberté! Combien de scrutins et 
de projets de décrets qui unt été rapportés de l'office! Nous n'avons 
point de plus grands ennemis que les cuisiniers des Minî1tres ... 
Mai~ on a accordé les 1001000 liyres, san~ quoi nos pènis-oonsè1'its 
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auraient perdu une épreuve à leur vertu; il est plus glol'ieux d'âvcir 
une opinion anti-ministérielle en·sortant <le boire le vin du Mi11istre ! n 

« Qui peut ne pas voir, s'écriera encore Camille Desmoulins (en 

voyant donner 2a millions à Louis XVI et 100,000 livres à chaque 

Ministre) que c'est parce que les Ministres ont corrompu l'Assemblée, 

parce qu'ils ont acheté main tes consciences à crédit, que ceux-ci, 

pour n'être pas à découvert, et pour que le pouvoir exécutif soit en 

état de teuir ses engagements, ne cessent de garnir ses mains de 

places et de dignités à distribuer, et de remplir ses poches d'or, 

d'assignats et de billets de caisse: il fallait qu'il pût les payer! Par 

quelle autre raison auraient-ils mis à sa disposition cent mille ré

compenses pour les traîtres et cent mille moyens de corruption ... ? 

C'est ainsi que les deux pouvoirs se passeront, à nos dépens, l'un la 

casse et l'autre le séné... • 

« Elle existe, dit Loustalot, elle existe, il n'est plus permis d'en 

douter; cette majorité ministérielle que nous avons annoncée et qui 

doit, sans opérer une contre-révolution, causer tant de maux à la 

cause publique. Des tribuns du Peuple, qui s'étaient signalés en dé

fendant ses droits , se sont , ou Ulchement vendus, ou sottement 

laissé surprendre par les fausses démonstrations de confiance et d'ad

miration que la Cour leur a prodiguées ... Après la scission qui éclata 

entre les Députés patriotes lors de la question de la guerre et de la 

paix, on espérait encore que la concorde renaîtrait; les Députés du 
Club des amis de la Constitution ont même fait une démarche, dans 

ce but, auprès des Députés qui se sont séparés pour former le Club 

de 1789; mais ceux-ci, c'est-à-dire les ministériels, l'ont fait échouer ... 

Et comme les orateurs aristocrates (la Droite ) jetaient une trop grande 

défaveur sur les motions qu'ils appuyaient, les ministériels les ont 

engagés à se taire ... Dès l'instant que quelques-uns des coryphées de 

la Gauche ont passé dans le parti ministériel, la désertion a été ef

frayante parmi les patriotes; et dans ce moment on compte tout au 

plus soixante Député.~ fidèles ... Quant à ceux-ci, soit que Je ministère 

n'ait pu les corrompre, soit qu'il ne l'ait pas voulu, de peur que le 

Peuple ne s'aperçût qu'il élait trahi, ces soixante Députés combattent 

encore àvec courage dans les questions qui ne regardent pas le Roi i 

mais, dès qu'il s'agit des intérêts du Roi, ils se condamnent au si

lence de peur de prêter le flanc à cette imputation, si souvent répétée' 

qu'ils veulent la République ... Vous, qu'un Peuple aveugle a regardés 
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jusqu'à ce jour comme des héros ou des tribuns, vous, qu'il suit à 
chaque pas avec des cris d'admiration, vous qui , après avoir cherché 
à humilier une Cour où vous n'aviez point d'accès, avez fini par faire 
votre paix avec elle, vous, qu'un espoir peut être chimérique de 

votre retour
0

à la vertu m'empêche de nommer, je vous offre ici la 
paix ou la guerre! Veuillez être libres et non protecteurs, citoyens et 
uon chefs de parti! Cherchez à être utiles à. la Nation et non pas né~ 
eessaires ou redoidables à la Cour! 

« - Je révélerai toute la corruption de l'Assemblée Nationale , <lit 
Camille Desmoulins; je dirai que ceux qui paraissent l'àme de ses 
délibérations sont corrompus. Je déclare, JE JURE, qu'ils m'ont offert 

une place de 1000 écus, de 2000 écus, dans la Municipalité, en ajou
tani. qu'ils avaient la parole de Bailly et de Lafayette, et en me me

naçant indirectement du Chàtelet, si je continuais ... Oui, citoyens, 
je vous dénonce que vous êtes à l'encan; on marchande le silence ou 
l'appui de vos défenseurs ... Je suis découragé, abattu : et commeiJt 
ne le serais-je pas? Je vois que l'égoïsme a la majorité dans l'Assem

blée; je vois que cette Assemblée ~ que j'idolàtrais, que je proposais 
avec orgueil pour modèle aux autres Nations, ne craint rien tant que 
cette égalité de droits, ce nivellement, dont elle nous a bercés ; je ''oi::; 
la dégradation de nos Représentants et leur corruption. 11 

Et l'on ne parle pas seulement en effet des corruptions, 
des trahisons, des divisions parmi les députés~· on dit aussi 
que ie Ministère a consacré 500,000 livres à corrompre 
et à acheter des journalistes et des écrùmins. 

o: - Une mouche patriote, dit Marat, vient à l'instant de nous 
donner avis d7un petit complot ministériel, formé dans un boudoir 
des Tuilerie:; , entre la première Sultane, le Visir Necker et les Pachas 

de Saint-Priest, etc. Ils sentent plus que jamais cette vérité: «Qu'il 
« n'y a guère aujourd'hui que les cris d'alarme et le scandale public 
c propagé par les plumes patriotiques, qui les barrent. » Ils ont donc 
décidé de mettre tout en œuvre pour leur imposer silence, engourdir 
le zèle, endormir la vertu. En conséquence nüû,000 livres ont été 
pui:;ées dans le trésor de la Nation pour CORROMPRE ses défenseurs. 

Nous avons la consolation d'en connaître dont la vertu serait à l'é-. 

preuve <l'une couronne; mais nous en connaissons aussi dont la vertu 
fera naufraie à. la première tentation. Malheur aux faux-fr~re"s; ! Neu 
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prenons l'eugagement sacré de les traîner dans la boue et de les dis
séquer tout vivants! 

« -Le ministère, dit Loustalot) Yeut rendre l'usage de la presse 

redoutable aux écrivains courageux. S'il réussissait, on verrait le 
plus grand nombre de:.; gens de lettres se couvrir la tête et se laisser 
immoler; mais quel<Jues autres feraient sans doute la plus vigoureuse 
résistance. S'il en reste un seul qui soit tout à-la-fois intrépide et 

inflexible , qui ne craigne ni les coups de l'autorité , ni le couteau des 
lois, ni les fureurs populaires, qui sache être au-dessus des honneurs 
et de la misère, qui dédaigne la célébrité, et qui se présente quand 
il le faut pour défendre légalement ses écrits, ah! qu'il ne cesse 
d'abreuver l'esprit public de la vérité <les bons principes, et nous lui 
devrons la Révolution et la LibertB ! Ecrivains patriotes, voyons qui 

de nous eu.cillera cette palme! ... 

« - Je ramasse le gant que vous me jetez, Loustalot, s'écrie Ca
mille Desmoulins) et je veux lutter avec vous de civisme!. .. Voyons 
qui de nous cueiHera la palme et sera couronné le meilleur citoyen! ... 
Je répète ici le serment que vous avez prononcé ... Qu'on m'assigne, 
qu'on me décrète,' qu'on m'outrage, qu'on me calomnie, je serai 
au-dessus des honneurs et de la misère ! . . . La lâche désertion de 
quelques journalistes, la pusillanimité du plus grand nombre, ne 
m'ébranleront pas! ... Etje vous suivrai, Loustalot, jusqu'àlacigüe ! ... 

Pour faire cesser ces bruits, Louis X VI fait une procla· 
mation dans laquelle il exhorte tous les Français à l'union 
en les invitant tous à prendre la cocarde tricolore. · 

Puis, le 5o mai, il passe en revue au Champ-de-Mars 
. 6,ooo hommes choisis dans la Garde nationale. 

Cependant une lettre de Bailly à Lafayette, insérée dans 
le Moniteur du 4 juin, annonce officiellement le départ du 
Roi pour aller passer l' élé à Saint-Cloud avec sa famille et 
la Cour, sous la garde de la Garde nationale; et la popula
tion entière est agitée par Fréron , qui fait crier dans les 
rues un article de son journal, sous ce titre : Horrible 
manœu(Jre du Comite autrichien des 1ùileries pour 
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faire naître la guerre civile du dehors : départ du Roi 
pour Saint-Cloud. 

11 Citoyens, citoyens, diL-il, pressez-vous autour de ma tribune! 

Je vais ' 'ous révéler de nouvelles trames, de nouveaux attentats ... 
Vous marchez sur des volcans ... Vous savez la paix subite du Roi de 
Prusse et de !'Empereur d'Autriche. Leurs préparatifs de guerre 
étaient une feinte pour mieux vous tromper en déguisant des mou
,·ements combinés contre rnus. N'en doutez pas, ce coup part du 
Comité autrichien des Tuileries où sont les compères de ces marion
nettes couronnées ... Bientôt vous verrez les Autrichiens et les Prussiens 
fondre sur la Révolution Belge, afin de vous dérober encore le véri
table but auquel ils veulent frapper ; car les tyrans ne suivent jamais 
une ligne droite... La Belgique conquise , attendez-vous à voir ce 
torrent de Vandales inonder le Royaume. Attendez-vous, sous très
peu rle temps, au fléau inévitable de la guerre .. : Cependant, ô 

Louis XVI, tu pars, tu quittes la capitale à l'approche de tous <:es 
dangers! Dis-moi, que signifie ce départ pour Saint-Cloud? ... Vou
drait-on t'entraîner enfin loin de Paris pour te placer, comme un 
royal épouvantail, à la tète d'une armée de scélérats afin de légitimer 
la guerre civile et toutes ses horreurs? ... Voilà donc où tendaient ces 
caresses populairei ! . . . Vous seuls , Gardes nationales fédérées, ré
giments dévoués à la Nation, pouvez conjurer toutes ces tempêtes ... 

« - Ces alarmes paraissent peu fondées, répond JJ:larat. Le Roi 
ne sera point enlevé: notre Commandant-général sait trop bien qu'il 
nous en répond sur sa tête ... L'enlèvement est impossible, à moins 
que M. de Lafayette ne soit dans le complot ... II faudrait même y 
faire entrer la Garde nationale , chose irr.praticable, quelque mal com
posé que soit l'État-Major.» 

Néanmoins, quand Louis X VI veut aller passer l'été à 
Saint-Cloud avec sa famille et la Cour, le Peuple, qui 
a déjà vu tant de projets de fuite ou d'enlèvement et qui 
craint une perfidie, veut s'opposer au départ. - Mais La
fayette écarte l'émeute; et le Roi, gardé à Saint-Cloud 
par la_ Garde nationale, reviendra passer l'automne à Paris. 



426 CONSTITUANTE. - 1790. 

~ 18. - Con1titution civile du Clergé. 

L'Assemblée s'occupe enfin du Clergé. Respectant la li
berté de conscience el lout ce qui tient aux croyances, aux 
opinions, à la fui, en un mot au spirituel de la Religion, 
mais voulant régler et régénérer le temporel comme elle 
en a ma nif estcment le droit et même le devoir, et comme 
elle règle et régénère tout le reste , elle sépare tout-à-fait 
la Religion du Gouvernement, déclare la France complète
ment indépendante du Pape , relire aux Prêtres le pri
vilège de constater l'état civil, leur enlève le monopole de 
l'instruction publique, les considère comme de simples 
fonctionnaires religieux salariés par la Nation, et or
donne qu'ils soient élus par les citoyens comme les fonc
tionnaires et comme dans les premiers siècles du christia
nisme. Au lieu de la monstrueuse inégalité qui domine dans 
l'étendue des diocèses (dont les uns sont excessivement 
grands el d'autres excessivement petits), et dans les traite
ments (les prélats oisifs ayant un immense superflu 
tandis que les laborieux curés n'ont pas le nécessaire), 
elle ramène tout à 1' ~'galite d'après l'Évangile, en 
établissant un évêché dans chaque département , en don
nant le même traitement à tous les év~ques, le même à 
tous les curés. - Quant à la quotité de ce traitement, le 
Haut Clerg~ insiste vivement pour qu'il puisse donner aux 
chefs de l'Eglise le moyen d'exercer la Charùe. 

« J'aùopte le principe de la charité, répond Robespierre; mais J'en 
tire une conséquence différente ... L'auteur pauvre et bienfaisant de 
la religion a recommandé au riche de partager ses richesses avec l~s 
indigents; il a voulu que ses ministres fussent pauvres; il savait 
qu'ils seraient corrompus par les richesses ; il savait que les plus ri

ches ne sont pas les plus généreux, que ceux qui sont séparés des 
misères de l'humanité ne compatissent guère à ces misères, et quQ', 
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par leur luxe et les besoins attachés à leurs richesses, ils sont souvent 
panHes au sein même de l'opulence ... Le moyen de soulag~r les 
pauvres n'est pas de remettre des sommes considérables entre les 
mains d'uu petit nombre de Ministres, et <le soumettre le bonheur du 
Peuple au caprice et à l'arbitraire rle quelques hommes. Le législateur 
doit travailler à diminuer le nombre des malheureux .•. C'est par les 
grandes vues de l'administration qu'il peut les secourir; c'est en ré
formant les lois qui outragent l'humanité ..• Voilà. la véritable bie1_1fai
sance qui convient au législateur ... > 

C'est aussi sur l'insistance de Robespierre principale
ment qu'on ordonne l' election des épéques comme celle 
des curés; et dès ce moment nous pouvons mieux com
prendre encore l'hostilité du Haut Clergé contre lui. 

Enfin l'Assemblée soumet les uns et les autres , comme 
tous les fonctionnaires, au serment civique, de )idélité à la 
~Nation, à la loi et ~ au R01:. 

La Bourgeoisie, et surtout la Noblesse, ont réellement 
alors, c'est un fait indubitable, bien peu de zèle religieux, 
bien peu de foi réelle dans le catholicisme; et 1' Assemblée 
serait toute disposée à traiter toutes les religions et tous les 
cultes comme des affaires purement indipiduelles et pri
"1ées, étrangères au gouvernement; elle serait disposée même 
à ne pas plus s'occuper du Clergé catholique, de ses évê
ques et <le ses curés, que des ministres ou fonctionnaires 
de tous les autres cultes : cette Constitution civile du 
Clergé, rédigée par des catholiques de la piété la plus sin
cère, est donc une concession de la Représentation Natio
nale, une faveur, dont le Clergé devrait être reconnaissant. 

Aussi, un grand nombre d'évêques, de curés et de ca
tholiques sincèrement pieux, accepteront sans hésiter celle 
Constitution civile ùu Clergé. 

Néanmoins beaucoup d'autres la repousseront el s'en 
serviront encore comme d'une torche incendiaire, pour em-
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braser tout ce qui reste de superstition et de fanafolme parmi 
les vieilles femmes et les crédules paysans de quelques pro
vinces, pour rallumer une guerre civile en même temps re
ligieuse et contre-révolutionnaire, sans craindre de faire 
encore couler le sang au nom de la Religion. - Mais 
celte mauvaise foi, cette perfidie, cet égorsme, cette am
bition, cette inhumanité du Haut Clergé, rappelleront tous 
les anciens crimes des Prêtres, et porteront jusqu'à l'ex
trême le mépris, la haine et la fureur populaires. 

Que de malheurs à prévoir ! mais à qui la faute? 

-·-
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~ l. - rèdérations partielles. 

Nous allons voir un des plus beaux mouvements qu'aient 
inspirés le génie révolutionnaire , l'amour de la patrie et 
de la liberté , le sentiment d'égalité et de fraternité , el 
l'impulsion donnée par la Gauche dans le Club Breton ou 
des Jacobins ... Et ce mouvement est dans la Bourgeoisie 
comme dans le reste du Peuple. 

Depuis les menaces de l'Emigralion et de l' Aristocratie, 
les fédérations ou associations, pour défendre la Révolution, 
s'organisent, surtout près des frontières , entre tous les 
patriotes d'une Commune, puis d'un District, puis d'un 
Département, puis de plusieurs Départements voisins; et 

la France se couvre ainsi de fédérations partielles, qui se 
réunissent pour se secourir, el qui se donnent plusieurs belles 
fêles, notamment à Lyon , pour fraterniser ensemble. 

Dès le 29 novembre , douze mille Gardes nationaux se 
réunissent sur les bords du Rhône, en Dauphiné~ et prê
tent ce serment fédératif : 
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" Nous, soldats-citoyens de l'u11e et l'autre rive du Rhône, réunis 
fraternellernent pour le bien de la chose publique , jurons, à la face 

du ciel, sur nos cœurs et sur nos armes consacrées à la défense <le 

l'Etat, de rester à jamais unis, abjurant toutes distinctives de pro- • 
vinces, offrant nos bras et nos fortunes à la patrie pour le soutien 

<les lois émanées de l'Assembiée Nationale; nous jurons de nous don

ner mutuellement toute assistance pour remplir <les devoirs aussi 

sacrés, et de voler au secours de nos frères de Paris ou de toute au

tre ville qui serait en danger à cause de la liberté; nous jurons <le 

favoriser le transport des blés, de nous aider respectivement daus 

nos approvisionnements, cL <le dénoncer tous ceux qui, en paroles 

ou en écrits, oseraient manquer au respect di1 aux décrets de PAs

semblée Nationale. » 

Le 13 décembre, six mille Gardes nationaux, en re
présentant vingt-sept mille six cents du ViCJarais, de la 
Proµence _, du Languedoc et du Dauphiné, se réunissent 
à ~Iontélimart, prêtent un serment analogue, et nom
ment douze commissaires pour correspondre avec d'autres 
Fédérations plus ou moins éloignées. 

J.Yîmes a sa Fédération. - Les représentants de cent 
mille Gardes nationaux se réunissent à Voute_, dans. le 
Vivarais. - Les représentants des Gardes nationales de 
Dijon, de Grenoble, d'Avignon, du Puy, etc., se réu
nissent à Valence_, le 31 janvier, au nombre de neuf 
mille, dans le Champ-de-Mars, où trente mille spectateurs 
rendent la fête plus brillante. 

To°:te la Bourgogne se fédère à Dijon_, toute la Fran
che-Comté à Besançon. 

Bordeaux a aussi son armée patriotique et sa fédé
ration avec les Gardes nationales voisines; et quand, le 20 

février, le Parlement de Bordeaux se permet de blâmer et 
de calomnier la révolution, Boyer-Fonfrède le jeune' 
aide-major général , le dénonce publiquement à 1' armée 
patriotique, demandant qu'il soit dénoncé par elle à Ja 
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Municipalité et par celle-ci à l'Assemblée Nationale. -

Et, le 4 mars, l'Assemblée appelle à sa barre les Chefs 
du Parlement, et vote des éloges aux patriotes Bordelais. 

- Le Parlement de Rennes résistant toujours, la Jeunesse 
de Qu.imper invite toute la Jeunesse de Bretagne à for
mer une ligue patriotique contre les Magistrats Aristocra
tes. - Trois cents jeunes gens, représentant celte Jeu
nesse Bretonne, se réunissent à Pontivy, au centre de la 
Bretagne, et terminent le pacte fédéral. 

La Jeunesse Bretonne_ se fédère ensuite avec la Jeu
nesse Normande pour soutenir, par la force des armes , 
l'œuvre sacrée et difficile de la liberté ... La ville de Laval 
s'engage à donner 300,000 livres pour les frais du voyage 
de l'armée, s'il faut venir à Paris exterminer les ennemis 
de la liberté. 

La Jeunesse d'Anjou se fédère également avec celle de 
Bretagne; et les délégués de cent cmquante mille jeunes 
Fédérés se réunissent à Pontivy et décident cc qu'au signal 
cc de guerre, le cri de ralliement sera : Vivre libre ou 
cc mourir ! » 

Le 20 mars, une Députation de celle Fédération se pré
sente à la barre del' Assemblée Nationale. 

« Envoyés; dit-elle, par trois millions d'hommes malheureux mais 
prêts à sacrifier leur vie pour la patrie, nous venons exprimer leurs 
sentiments et leurs vœux ... Votre décret concernant le marc d'argent 

nous a paru trop rigoureux; nous craignons <le voir substituer !'Aris
tocratie de l'opulence à !'Aristocratie de la naissance ... Nous venons 
déposer dans \·otre sein nos sollicitudes. ,, 

Puis l'orateur demande la permission de lire le pacte 
fédératif, et l'Assemblée l'accorde. 

« Nous, Français, citoyens de la Bretagne et de l'Anjou, assem-
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blés en Congrès patriotique a Poni'ivy.> ... nous arrêtons: d'être unis 
par les liens indissolubles d'une sainte fraternité; de nous porter des 

secours mutuels en tous temps et en tous lieux; de défendre jusqu'à 
notre dernier soupir la Constitution, les décrets de l'Assemblée, et 
l'autorité légitime et reconnue de nos Rois ... Nous déclarons qu'heu
reux et fiers d'être libres, nous ne souffrirons jamais qu'on attente 

à nos droits d'hommes et de citoyens ... Nous conjurons tous les Fran

çais, nos frères, d'adhérer à la présente coalition ... C'est aux yeux 

de l'univer.;, c'est sur l'autel du Dieu qui punit les parjures, que 

noùs jurons d'ètre fidèles à la Nation, à la l~i et au Roi , et de main

tenir la Constitution française. » 

Et l'Assemblée couvre ce pacte fédératif d' applaudisse
ments , et décrète son impression et son envoi à toutes les 
Communes de France. 

Le 7 mars; une fédération représentant quatre-vingt mille 
habitants donne, à Epinal) une fête qui dure trois jours. 

Dans le même mois de mars , la Garde nationale de 
Jl/ontauban se fédère avec toutes les villes voisines et avec 
le régiment de Languedoc en garnison dans ses murs. 

L'Alsace et la Champagne se fédèrent et s'engagent 
à fournir cent cinquante mille combattants pour la cause de 
Ja Révolution. - OI'leans a aussi sa Fédération. 

Et toutes ces Fédérations envoient des adresses, non
seulement à l'Assemblée, mais à la Garde nationale de 
Par~s , pour lui demander alliance et fraternité. 

Dans quelques pays, cependant, la Garde nationale se 
laisse entraîner par l' Aristocratie contre les paysans et le 
Peuple. -Nous l'avons déjà vu à Mâcon, à Lyon, à 

Douai (page 325), à Mâcon et à Cluny (page 366). 
Tulles et Bri~es se distinguent, comme Mâcon) par 

leur 'rigueur contre les paysans qui brù.lent les chartes féo
dales. Dans un des combats, dix paysans sont ,tués, un · 
grand nombre blessés. 
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.Dieppe demande des mesures de répression contre les -
mendiants qui inondent ses environs. 

Paris aussi, ou plutôt la Municipalité, demande l'expul
sion des pauvres qui viennent chercher dans ses murs du 
travail et du pain. 

Mais Dole est bien plus sévère. 

Les gardes - chas;;e de la Comtesse de Bru11, ayant dre::;sé pro

cès-verbal contre les paysaus du Yi1lage de Souvcn( , le juge-cri

minel se transporte sur les lieux , le 8 avril , escorté par un détache
ment de la Garde nationale et du nSgiment Royal-étranger. Aussitôt 

les paysans , au nombri! de hnit cents , un patriarche de quatre

,·ingts ans à leur tète, prennent les armes, tout en déclarant qu'ils 

ne veulent faire aucun mal si l'on ne veut pas leur en faire. - La 
Garde nationale se retire , et les r.aysans l'ac~ompagnent tlYec <les 
flùles et des tambour:>. - Mais la Comtesse se p1aiut, crie, menace, 
demande la proclamation de la loi martiale; et l'autorité a la fai
blesse d'y consentir. Le premier bataillon repar t donc, avec cent ca
valiers et deux pièces <le canon ... Les pay,;ans effrayé.s se réfugient 

dans un bois et refusent de se rendre prisonniers ... Ou fait feu sur 

eux; ou en tue beaucoup ; on en blesse uu plu•' gl'and nombre ; on 
les massacrerait tous si l'on croyait quelques furieux; mais on se 

cou tente d'en arrètrr une centaine, parmi lesquels le patriarche 

blessé; et on les amène attachés deux à deux , au moment oü les 

villages yoisins se soulèvent pour venir à leur secoms. 

Même horreur à A,:ranches, 1e 25 avril. Les paysans 
s'étant soulevés contre les droits féodaux, trois cents gar<les 
nalionaux sortent de la ville, font feu sur eux, en tuent 
plusieurs, et en amènent prisonniers une cinquantaine. 

Mais ces violences contre les malheureux, ignorants et 
trompés, qu' or,i appelle avec tant d'injustice des brigands, 
irritent toujours davantage les campagnes et les patriotes de 
toutes les provinces. 

JJ-farseille a une garnison de six mille hommes dont les officiera ne 
partagent pas le patriotisme de la Garde nationale. Le 19 mars , 

M. d'Ambers, colonel du 1·égimcnt Royal-.Marine , arrivant d'AYi-

T l. 28 
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gnon , se présente à la porte d'Aix. Le factionnaire de la Garde Na
tionale lui demande son nom~ conformément à sa consigne. Le Colo

nel refuse. L'officier du poste, même le capiLaine , arrivent et insis

tent. Nouveau refus, injures, menaces : le Colonel appelle même un 

piquet de son régiment qui se trouve dans le voisinage. La Garde na~ 

tionale se retire dans son poste. Le Colonel l'attaque, à la tête de ses 

soldaLs, et maltraite., les officiers. « Si l'on veut, dit-il , nous livre

rons bataille : rendez.-vous demain dans la place Saint-Michel; et je 

me fais fort, avec une seule compagnie, de mettre en déroute toute 

cette canaille : vous 'pouvez allêr le dire à voLre .Municipalité ; je me 

moque du Maire et des officiers municipaux. Aussitôt la Municipalité 

ordonnè une information, et le Procureur du Roi entend des té
moins. - Mais le lendemain, les sous-officiers viennent déclarer à 
la Municipalité qu'ils resteront fidèles à leur serment civique ; et le 

Colonel effrayé vient hli'-même, à la tète <les officiers de son régi

ment, se constituer prisonnier à l'Ilôtel-de-Ville. 

La Municipalité rend compte de l'affaire à l'Assemblée 
Nationale, le 27 mars, et demande le départ de la garnison. 

« Nous ne craignons rien, dit-elle; nous avons vingt-quatre mille 

gardes nationaux et nous sommes fédérés avec six mille citoyens des 

Communes voisines; ce sont trente mille patriotes qui paieront de 
leur 5ang l'affermissement de la Constitution. Le Peuple de Marseille 

est bon, doux; mais il est bralant ..... Qu'on éloigne les troupes qui 
l'inquiètent et l'obsèdent. » 

La nouvellel\f unicipalité, élue peu après, demande aussi 
ce renvoi; et la garnison est renvoyée à Aix, le 22 avril. 

Cependant toutes les troupes soldées, commandées pa~ 
des Aristocrates, sont accumulées sur la frontière, à Lille,. 
Met.<>,, Besançon) ·Toulon, comme à Marseille, sans·;: 

• que le Parti national puisse y voir d'autres motifs qu'un pro- · 
jet de trahison concerté avec !'Emigration et l' Etranger. 

« Lille .avait en garnison quatre régiments, dit Camille JJesmoii

lins, deux régiments de cavalerie la Colonelle-"'énérale et les Chas-
'-' ' b 

scurs de Normandi~, anciennement commandés par le Prince de 



FÉDÉRATIONS PARTIELLES. 435 
Condé, généralement aristocrates, et deu.x régiments d'infanterie , 
Royal-Vaisseau et la Couronne, démocrates prononcés. Le comman

dant Livarot, et tous lea chefs de la garnison et de la ville sont aris
tocrates : mais la Garde nationale et le Peuple sont dévoués à la révo
lution. L'Aristocratie répand l'argent, fait boire, emploie tous les 
moyens pour lancer les deux régiments aristocrates contre les deux 
régiments démocrates : de là des provocations et des duels. - Le 
7 avril, un piquet de chasseurs aristocrates, commandé par un Ca
pitaine et un Lieutenant, charge, le sabre à la main, et au galop, 
l'infanterie démocrate. - Le 8 , les soldats de la Colonelle-générale 
veulent s'emparer de l'Arsenal; mais l'infanterie les repousse deux 
fois. Les deux régiments aristocrates veulent aussi s'emparer d'une 
place où l'infanterie vient de se rassembler et de se ranger en ba
taille ; mais ils sont forcés de rétrograder devant les coups de fusils. 
La cavalerie se retranche alors dans la citadelle avec Livarot, qui 
ordonne à l'infanterie de quitter la ville : mais dix mille Gardes na
tionaux prennent les armes pour se joindre à l'iufanterie .iles chefs de 
la ville qui sont suspects sont destitués ; les chefs de la cavalerie 
prennent la fuite ; et Livarot est arrêté et livré par une partie de ses 
propres cavaliers qui se trouvent patriotes. Néanmoins trente à qua
rante des soldats séduits ont péri dans les diver3es escarmouches. » 

Le~ Gardes nationales de Lorraine fédérées ensemble, 
se rendant à Metz pour fraterniser dans une grande fête, la 
Garde nationale de cette ville sort, sans armes, le 16 avril, 
pour aller au-devant d'elles. Mais le marquis de Bouillé, 
qui commande la Province et la garnison principalement 
composée de troupes étrangères et qui n'a pas voulu prê
ter le serment civique, fèint d'être effrayé de ce rassemble
ment patriotique , ferme les portes de la ville pour empê
cher les fédérés d'entrer, et fait balayer les rues par des 
charges de cavalerie pour disperser l'émeute qu'il occa
sionne par cette violence aussi inouïe qu'irritante. 

Effrayée de tous ces indices d'une vaste conspiration 
militaire, la Presse patriote ne cesse alors de crier : c< Ci
« toyens, garde à vous! Citoyens, soyez attentifs! » 
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Aussi le ministère, voulant former un camp près de 
... Vantes, sous le commandement d'un aristocrate, d'Ifer
µilly, Nantes et les autres villes bretonnes déclarent 
qu'elles ne le souffriront pas. 

Et les Fédérations se mulliplient : c'est maintenant 
Cahors avec Briµes, Lyon avec Grenoble ... Orange 
et Rochefort J l' A génois et la Picardie suivent le mou
vement révolutionnaire. Et toujours des fêtes, des serments 
et des adresses à l'Assemblée Nationale. 

Et pendant ce temps, la Société des.Amis de la Consti
tution commence à être connue sous le nom de Jacobins, 
à acquérir une grande influence, à organiser partout des 
sociétés correspondantes, à recevoir des adresses comme 
l'Assemblée Nationale et la Municipalité, et à donner l'im
pulsion et la direction à toute la France révolutionnaire. 

Nous avous déjà vu que la garnison de Marseille a été 
renvoyée à Aixle 22 avril. - Le 27, la Ville donne une 
fête à la Municipalité d'Aix; on dit que les ennemis de la 
Reµolution ont encore des projets, et l'on prend la réso
lution de s'emparer des forts.' 

Le 50 avril, à quatre heures du matin , à l'instant où l'on vient de 

baisser le pont-levis du fort Notre-Dame-de-la-Garde, un capitaine, 

un sergent et une cinquantaine de Gardes 11ationaux, se jettent sur 
le factionnaire , le forcent à se rendre en lui mettant le pistolet sur 

la gorge , surprennent la gamison et s'emparent de la place ... Peu 

après, le Peuple et la Garde nationale s'emparent des forts Saint

Jean et Saint-Nicolas, qu'une partie de la garnison, d'accord avec 

le Peuple, remet aux officiera municipaux. Le lendemain , le Major 

de Saint-Jean, le chevalier de Beausset, accusé d'avoir voulu mettre 

le feu aux poudres et d'avoir onlonné de faire feu sur le Peuple, est 

massacré sous les yeux de la Garde nationale. 

Le même jour, la Municipalité écrit à l'Assemblée : 
(( Les approvisionnements extraordinaires faits par les forts, Î'ar-
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tillerie augmentée et braquée sur la cité, ont inquiété noïi conci
toyens à tel point que les opérations de commerce et d'industrie en 
ont été suspendues ... A l'aspect de ces préparatifs effrayants, le génie 
français n'a pu se contenir dans une làche inertie, et la Garde na~ 

tionale s'est emparée du fort Notre-Dame. > 

Le lendemain, 1er mai, la Municipalité ajoute : 

« Les Commandants <les forts Saint-Jean et Saint-Nicolas nous 
ayant écrit que, si on les attaquait, ih feraient une vigoureuse résis
tance, le Peuple, toujours effrayé, n'a point été arrêté par ces mc
uaces et a marché contre les forts : mais nous avons proposé de faire 
garder les forts par la Garde nationale concurremment avec la trou}'e, 
et cette proposition a été acceptée . » 

« - Ennemis de la Constitution , s'écrie la Gazette de Beaucaire, 

qui vous flattiez <le vous servir de ces forteresses pour introduire dans 
le royaume les armées étrangères que vous deviez augmenter par vo
tre réunion et soudoyer avec cet or que vous avez volé au Peuple , 
clics sont maintenant gardées, ces forteresses, par de généreux pa
triotes prêts à verser leur sang pour sauver la patrie !. .. » 

Instruit de ces événements, le Roi ordonne la poursuite 
des coupables suivant la rigueur des lois , l'évacuation des 
forts par la Garde nationale et leur remise à leur garnison.· 
Puis le Roi fait ordonner, le 1 2 mai, communication de ces 
ordres à l'Assemblée Nationale, ne doutant pas, dit-ir, 
qu'elle ne la reçoive avec satisfaction. - A l'instant, deux 
Députés demandent que la Municipalité soit blâmée et que 
le Hoi soit. remercié des ordres qu'il a donnés. 

«-Depuis six mois, répond i\I. de Castellane, Marseille deman<lait 
à être débarrassé du pesant fardeau de cinq à six mille hommes logés 
chez les citoyens; chaque jour quelques Marseillais périssaient sous 
les coups de cette soldatesque insolente ... Les troupes ne partirent 
qu'un mois après l'ordre donné pour leur départ , et ce départ fut 
encore signalé par des menaces insultantes ... La Municipalité pria le 
Commandant de faire détourner les batteries; mai_s il refusa ... Dans 

le même momen(on apprenait que_l'Espagne armait contre la France , 

• 

"': .... 
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et qu'à Nice, en Piémont, en Savoie, !'Emigration préparait une inva
sion ... Dans ces circonstances, on ne peut blàmer la Municipalité. » 

« - Il serait insensé, dit Lafayette, de tenter une contre-révolu

tion; il serait pusillanime de la redouter ... Je ne crains pas même les 
efforts des Nations étrangères. La Nation française, ornée de ses 

nouvelles vertus et sare de son chef, n'a rien à craindre : l'énergie du 
Peuple et la bonté du Roi suffisent pour assurer la Révolution. Cepen
dant, on ne peut s'empêcher de remarquer des mouvements combi

nés qui semblent se lier de Strasbourg à Nîmes, de Brest à Toulon. 

S'agit-il de former les administrations départementales, on désigne 

les victimes, on dévaste les campagnes. Les Puissances voisines ar
ment-elles, on jette le désordre dans nos ports .. , Si les Municipalités 

s'écartent de leurs fonctions, il faut repousser de vains désirs de 

popularité et rappeler sévèrement les Municipalités à Jeurs devoirs. 
Votre reconnaissance doit remercier le Roi. » 

u - Le Roi a appliqué les principes constitutionnels , répond Mi
rabeau; il a fait un acte de père ... Mais vous ne pouvez blâmer la 

l\~uuicipalité, la mander à votre barre ... Elle n'a fait que céder au 

Peuple, à la nécessité, ce maître des maîtres ... Elle n'a fait que ce 

que la Municipalité de Paris et le Commandant de la Garde nationale 

ont fait le o octobre ... Pourquoi le o octobre ne serait-il pas coupable 
ici , et le 30 avril serait-il coupable à Marseille ? Pourquoi la Muni

cipalité de Marseille ne dirait-elle pas à ceux (à Lafayette) qui appel
lent les foudres du pouvoir exécutif : Appelez donc la hache sur vos 

tBtes ! ... Je sais qu'en ce moment, au sein de cette Assemblée, on ré

pand le bruit que je suis l'instigateur des troubles de Marseille. Ren
voyez l'affaire au Comité des rapports, et qu'on vienne m'y dénoncer! ll 

«-La ville de Marseille n'a pas tort, dit l' Abbé .•• Je crains qu'on 

(Lafayette) ne veuille se faire donner un commandement d'armée 
pour traîner le Roi à la &uite de l'armée ••• > 

c - C'est avec le confiance qui appartient à une conscience pure' 
répond Lafayette , que j'adopte le renvoi au Comité des rapports ..... 
Quant aux remerciements que nous devons au Roi , je suis persuadé 

que cette partie de la motion sera unanimement décrétée. ,, 
« - Je demande aussi, d·it M. de Menou, que le Roi soit supplié 

de rappeler tous les Commandants opposés à la Révolution: c'est la 

cause <le tous les dédürdrcs et des massacres. » 

Enfin, l'Assemblée vote des remerciements au Roi' et 
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renvoie l'affaire à l'examen du Comité, sans rien préjuger 
eontre la Municipalité. 

Ainsi Mirabeau est accusé d'être l'instigateur des 
troubles, et Lafayette de vouloir un commandement d' ar
mée pour emmener le Roi et faire une contre-révolut10n; ce 
sont le Roi et ses ministres qui provoquent l'insurrection en 
employant des Commandants contre-révolutionnaires; c'est 
l'Emigration qui pousse à la violence en préparant l'inva
sion ; et tout ce qu'ose faire l'Assemblée, c'est de ne pas 
blâmer le Peuple, la Garde nationale et la Municipalité! ! 

Mais le Peuple est plus hardi : cédant à un mouvement 
patriotique plus fort que toutes les menaces de l'autorité, 
la Municipalité de l\larseillefait raser le fort Saint-Ni
colas, qu'elle considère comme une bastille ... - Le mi
nistre lui défend de continuer. - Elle répond qu'il n'y a 
pas lieu à deliberer, et continue. - Le Mini:3tre s' a
dresse à l'Assemblée, qui défend ... - Mais la Municipa
lité, la Garde nationale, le Peuple, travaillent avec tant 
d'ardeur que la bastille est rasée quand le décret arrive .•. 
C'est Paris, sa Muuicipalité, sa Garde nationale, son Peu
ple, prenant et rasant la Bastille, malgré Louis X.VI et 
même contre Louis XVI, sa Cour et ses Ministres!. .• 

Aussi la France entière applaudit à l'énergie des Mar
seillais) et par conséquent nous allons voir l'exemple suivi. 

A Toulon, le 3 mai, le Peuple s'attrol.lpe, demande 
des armes, et s'empare du Commandant, en blessant plu
sieurs officiers. - La Municipalité et la Garde nationale 
calment l'émeute; mais le Peuple est armé. 

A Montpellier, le 1e1
• mai, quarante jeunes gens se 

présentent à la porte de la citadelle armée de canons qui 
domine la ville, et somment les soldats du régiment de 
Bresse qui la gardent de la leur livrer : les soldats les re-
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çoiven t aux cris de vire la Nation,,· et Jes quatre cents 
membres du club des Amis de lu Constitution, qui ont di
rigé J' opération, écrivent à l'Assemblée Nationale pour lui 
demander un décret de démolition. 

A f/àlence, M. de Voisins, commandant de l'artil- . 
Ierie, double la garde de la citadelle, fait distribuer des car
touches et braquer deux pièces de canon chargées pour 
défendre la porte ..• - Le Peuple commence à s'irriter .•. 
- Puis, un soldat de la garnison déclarant qu'il ne fera 
jamais feu sur les bourgeois, son chef le fait mettre en pri
son; et ses camarades se hâtent d'en instruire le Peuple.
A l'instant le Peuple s'insurge, court chez le Commandant, 
larrête, saisit chez lui une lettre de Turin qui l'implique 
dans une conspiration, et le conduit dans l'église Saint-Jean 
01'1 la Municipalité, la Garde nationale, le Peuple et les 
soldats délibèrent sur son sort. c< Si on ne l'expédie en fla
c< grant délit, s' écrie-t-on, il ira au Châtelet, et il en ar
« rivera de lui comme de Bezenval ~t Lambesc ! . . . » On 
l' enmène en prison, lorsqu'un inconnu le tue d'un coup de 
fusil.-La garnison livre ensuite la citadelle. 

Et la crainte de la conspiration contre-révolutionnaire 
pousse toujours les patriotes à se fédérer partout. 

A Draguignan, le 5o mai, huit mille fédérés repré
sentant les Gardes nationales de Provence , célèbrent leur 
fédération en présence de vingt mille spectateurs. 

La fête de Lyon, le 5 1 mai, éclipse toutes les autres .. 

Au milieu d'une vaste plaine, un rocher factice de cinquante pieds 
<le haut, couvert d'arbustes, contient un temple de la Concorde. Au 
sommet s'élève un autel~ aux pieds d'une statue colossale de la Li
berté~ tenant d'une main une couronne civique et de l'autre une 
pique surmontée du bonnet phrygîen ... Cinquante miile fédérés, en 
r~résentant plus de cinq cent mille, viennent se former en bataille 
autom du rocher; tous los drapeaux sont apportés sur les gradins 
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taillés tout auLour; une messe solennelle est célébrée ; le serment ci
vique est prêté au milieu des transports d'enthousiasme patriotique-; 
et des repas fraternels, des danses , des chants, des jeux de toute 
espèce, un feu d'artifice, terminent la fète et la journét!. 

Chartres, Tours, ont aussi leurs Fédérations.-Tou~ 

louse célébrera la sienne par une grande fête, le 4 juillet. 

Les Régimenls se fédèrent aussi. Nous avons déjà vu le 
régiment d'Aquitaine s·adresser à toute l'armée (page 

388), et le régiment de Languedoc se fédérer avec la 

Garde nationale de Montauban (même page). 

Les bas-officiers, caporaux, grenadiers et fusiliers des 
régiments de N ormandie et de Beauce, en garnison à 
Brest, signent un pacte.fédératif et en adressent copie à la 

Municipalité de Paris pour qu'elle la fasse parvenir sans 

retard au régiment des Gardes-Suisses. 

~ ~. - Fédération générale. 

Nous avons vu la Bretagne inviter tous les }.,rançais à se 

fédérer. Les villes d'Arras et d'Orléans présentent même 

à lAssemblée des plans de fédération générale. 
De son côté la Municipalité de Paris J qui d'abord, en 

février, a repoussé une proposition de l'abbé Fauchet, de 

fédérer toutes les Gardes nationales et d'en confier le com
mandement à Lafayette, finit par adopter, sur la proposi

tion du District Saint-Eustache, le projet de fédération gé

nérale sans en donner le commandement à personne. 
La Commune de Paris rédige même une adresse à 

la Nation, dans laquelle elle propose une fédération gé
nerale de toutes les Communes, de toutes les Gardes 

nationales et de tous les Régiments, et une grande fêle 

de fédération et de fraternisa tion , qui serait célébrée 

le jour anniversaire de la prise de la Bastille, à laquelle 
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des Députations de tous les fonctionnaires civils, de toute 
la Garde nationale, et de toute l' Armée, viendraient prê
ter Je serment civique au nom de. la Nation entière. 

ADRESSE DES CHOYENS DE PARIS A TOUS LES FRANÇAIS. 

« Cher.s et braves amis, jamais des circonstances plus impérieuses 
n'ont invité tous les Français à se réunir dans un même esprit, à se 
rallier avec courage autour de la loi, à favoriser de tout leur pou
voir l'établissement ùe la Constitution. -Dix mois sont à peine écou
lés depuis l'époque mémorable où des murs de la Bastille s'éleva ce 

cri soudain Français, nous sommes libres! Qu'au même jour un cri 
plus touchant se fasse entendre; Français, nous sommes frères! -
Oui , nous sommes frères , nous sommes libres , nous avons une pa

trie : trop longtemps courbés sous le joug, nous reprenons enfin l'at

titude fière d'un P-euple qui c?nnaît sa dignité. - Ce vœu d'union 
que nous avons tous formé, ce vœu du plus chéri des Rois, nous 

proposons de l'accomplir aujourd'hui. - Nous ne sommes plus Bre

tons ni An9evins, ont dit nos frères de la Bretagne et de l'Anjou; 

nous ne sommes plus Parisiens; nous sommes tous Français. -
Vos exemples et les dernières paroles du Roi dans sa dernière procla

mation nous ont inspiré un grand dessein : vous l'adopterez; il est 
digne de vous. - Vous avez juré d'être unis par les liens indissolu
bles d'une sainte fraternité, de défendre jusqu'au dernier soupir la 

Constitution, les décrets de l'Assemblée Nationale et l'autorité légi

~ime de nos rois : comme vous, nous avons prêté ce serment august~; 
faisons, .il en est temps, faisons de ces fédérations partielles une Con
fëdération générale. - Qu'il sera beau le jour de l'alliance cle~ Fran

çais ! Un Peuple de frères, les Régénérateurs de l'Empire; un Roi 
citoyen , ralliés pour un sentiment commun autour de l'autel de la 

patrie, quel spectacle imposant et nouveau pour les Nations !-Vous 
serez avec nous, braves guerriers, nos frères d'armes et nos amis' 
vous qui nous avez donné les exemples du civisme et du courage' 
vous qui avez trompé les projets du despotisme et qui avez senti que 
servir la patrie c'est accomplir vos serments. - C'est le 14 juillet que 
uous avons conquis l'a liberté ; ce sera le 14 juillet que nous jurero~s 
de la conserver: qu'au même jour, à la même heure, un cri g~ne-

. ral, un cri unanime, retentisse dans toutes les parties de l'Empire : 
Vive la Nation, la loi et le Roi! que ce cri soit à jamais celui du 
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ralliement des amis de la patrie et la terreur de ses ennemis ! -
Non, Français, la patrie, la liberté, la Constitution , n'auront plus 
d'ennemis. Bientôt tous les hommes qui portent encore el semblent 
chérir leurs fers s'éleveront à la hauteur ùe nos communes destinées; 
ils aspireront à l'honneur de voir leurs noms inscrits dans ce pacte de 

famille) monument ùe notre gloire et garant éternel de notre félicité! » 

Puis, la Commune demande un décret qui sanctionne 
son adresse) et lAssemblée l'accorde ( 5 juin) au milieu 
du plus vif enthousiasme. 

C'est le même jour que Roublet) P rudlwmme, 11fau-· 
bach, Perau et Tonneze, font hommage de leur inven
tion de la sténographie à l'Assemblée, qui leur accorde 
une place pour en faire l'applicatian. 

Une foule d'écrits font alors des propositions pour la cé
lébration de la fête : l'un propose de proclamer, le 14 juil
let, Louis XVI Empereur des Fmnçais :; un autre, de 
dresser des tables devant chaque maison pour y recevoir 
les Fédérés; un autre, de les loger et de les nourrir fra
ternellement chez les citoyens. Loustalot et Camille Des· 
moulins proposent une jëderation entre les écriMins. 

Et l'Assemblée, partageant l'enthousiasme universel, 
choisit Siey-es pour son Président pendant la seconde quin
zaine de juin, afin d'être présidée le 1 7 par œlui qui, le 
17 juin 1789, contribua le plus à la révolution en faisànt 
déclarer le Tiers-Etat Assemblée Nationale. 

Et quelques jours après, une Société populaire présen
tera à l'Assemblée, au milieu des applaudissements, puis 
ira, le 20, placer sur la porte du Jeu de Paume à Ver
sailles, une plaque de bronze ) surmontée d'une couronne 
de chêne, sur laquelle.- est gravée le fameux: serment du 
20 juin 1789, de ne se séparer qu'après la Constitution. 
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§ 3. - Préliminaires de la fête; Démonstrations d'égalité et de 

. fraternité. 

Douze mille ouvriers travaillent à l'instant à creuser le 
Champ-de-Mars et à le transformer en une immense et 
-magnifique arène , qui présentera: - un autel de la Pa
trie , élevé sur des degrés circulaires, au milieu; - des 
gradins de gazon, des deux côtés, pour le Peuple; - et 
un vaste amphithéâtre, au fond, pour le R~ et la Représen
tation Nationale, pour la famille royale et les Ambassadeurs. 

Mais, les travaux avançant trop lentement, la Com
mune et les Sections invitent tous les citoyens à se joindre 
aux ouvriers; et aussitôt quatre-vingt mille personnes de 
toutes conditions, femmes et hommes, enfants et vieillards, 
écoliers et commis, séminaristes et cent-suisses, chartreux 
et comédiens , riches et pauvres, bien habillés et mal vêtus; 
savants et ouvriers, femmes élégantes et femmes du Peuple, 
tous électrisés , tous mêlés et confondus , arrivent de 
chaque Section , par bandes, trois à trois , la pioche ou 
la pelle sur l'épaule, au son du tambour, avec des ban
nières de d~verses couleurs , en chantant Ça ira, tra
vaillent ensemble au bruit des chants et de la musique, 
et reviennent aux flambeaux en chantant encore Ça ira. 

Et les Fédérés qui arrivent des Départements) logés et 
nourris chez les Parisiens comme des frères, travaillent 
avec eux en commun : c'est un incroyable enthousiasme 
de patriotisme, d'égalité et de fraternité. - Qu'ils sont 
coupables les Aristocrates, les Emigrés, les Prêtres, qui,_ 
par leurs conspirations , transformeront en fureur ces sen
timents de concorde, d'union et de fraternité ! 

Bientôt se présentent à l'Assemblée des Etrangers de 
dix-huit Nations différentes, chacun dans son costume 
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national, conduits par un Baron prussien, Anacharsis 
Clootz) qui demandent à se fédérer avec la Nation fran
çaise au nom du Genre humain. -- Quoiqu' exagérée, 
celte idée excite l'enthousiasme; et les Etrangers sont ad
mis pour être témoins de la puissance de la Révolution. 

C'est alors ( 11 juin) que Mirabeau annonce la mort de 
Franklin, dont les États-Unis d'Amérique porteront. le 
deuil pendant deux mois. 

« Ne serait-il pas digne de nous, dit-il, de nous unir à l'Amérique 

dans cet acte religieux, de participer à cet hommage rendu, à la face 

de l'unÏ\'ers, et aux Droits de l'homme et au Philosophe qui a le plus 

contribué à en propager la conquête? L'antiquité eut élevé des autels 

au puissant Génie qui , au profit des mortels, embrassant <la11s sa 

pensée le ciel et la terre, sait dompter la foudre ( 1) et les tyrans. 

L'Europe éclairée et libre doît <lu moins un témoignage de souvenir 

et de regret à l'un des plus grands hommes qui aient jam.ais servi la 

Philosophie et la Liberté. -Je propose qu'il soit déctété que l'Assem

blée portera pendant trois jours le deuil de BenjO:min Fran Min. » 

La Gauche applaudit avec transport, se lève tout en
tière; et l'Assemblée décrète la proposition, en chargeant 
le Président d'écrire en son nom au Congrès. 

Peu après, les Républicains des États-Unis qui se trou
vent à Paris viennent remercier lAssemblée Nationale et 
fraterniser avec la Nation Française. 

« Des citoyens des Etats- Unis, <lit l'orateur de la Députation, 

\iennent témoigner à l'Assemblée Nationale leur vive reconnaissance 

et leur respect profond pour les pères d'un grand Peuple et pour les 

Lienfaiteurs du Genre humain ..... Louis XVI, dans le langage de la 

l<'rance, sera le premier roi <les Fi:ançais; mais dans le la11gage de 

l'univers, il sera le premier roi des hommes ..... Quand les Français 

ont versé avec nous leur sang pour la défense de la liberté , nous 

(i) Franklin, d'abord ouvrier imprimeur, inventa le paratonnerre, et 
fut l'un des principaux auteurs de la Révolution américaine, de la Déclara· 
tion des Droits de l'pQmme, et de la Constitution républicaine démocratique. 
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avons appris à les aimer; aujourd'hui qu'ils sont libres, nous éprou
vons pour eux dans nos cœurs des sentiments de frères et de conci

toyens : c'est au pied de cet autel de la patrie où ils vont renouveler 
leur serment, que nous jurerons amitié éternelle aux Français.,,, . » 

Ce discours est plusieurs fois interrompu par les applau .. 
dissements de la Gauche et même de l'Assemblée. 

« C'est en vous aidant à conquérir la liberté , répon<l le Président, 
que les Français ont appris à la connaître et à l'aimer : les mains qui 
brisèrent vos fers n'étaient point faites pour en porter. Plus heureuse 
que vous, la Nation française doit cette conquête aux vertus et au pa

triotisme de son Roi , Landis qu'elle vous a coûté des flots de sang ... 
L'Assemblée verra avec plaisir, a cette fête qui doit donner à l'uni
vers le touchant spectacle <l'une grande réunion d'amis) les citoyens 
<les Etats-Unis d'Amérique, qui ne forment qu'un seul Peuple avec 
les Français. » 

De nouveaux applaudissements accueillent ces paroles; 
et sur la proposition de Robespierre) quoique souvent in
terrompu par la Droite, l'impression du discours el de la 
réponse est ordonnée par l'Assemblée. 

Mais, au milieu ae ce mouvement de fraternité entre 
les Peuples, comment laisser debout la statue de Louis XIV, 
place des Victoires, qui le représente foulant à ses pieds 
quatre Nations, vaincues et enchaînées?- A bas les em
blèmes de la conquête et de la servitude ! A bas tout ce qui 
peut blesser ou humilier les autres Nations! Vive la Fra-

, te mite des hommes et des Peuples ! - Et l'Assemblée ré

pond à ces cris en ordonnant, sur la proposilion d' A. de 
Lameth, de faire disparaître ces emblèmes. 

Plus de litres de Noblesse, plus d'armoiries, plus de li ... 
vrées, plus de titre d'Altesse, d Excellence, de Mon .. 
seigneur, etc., plus rien de ce qui rappelle l' Aristocratie 
et le privilège en repoussant l'égalité et la fraternité ! 

Et les de Montmorency, de N vai'lles, de Lafarette' 
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de Saint-Fargeau, de Lameth, de Tracy) etc., etc., 
appuient cette proposition faite par Lanwel. 

Et l'Assemblée la décrète ( 19 juin) au milieu des ap
plaudissements et des transports d'allégresse! 

Que ne ferait-on pas si la Cour était sincère ! 

Lafayette néanmoins n'abandonne que son titre de Mar
quis, et conserve son nom de terre, Lefayette) tandis 
que le décret l'oblige à prendre son nom de famille, Mo
tier, comme Mirabeau prend son nom de Riquetti. 

Et toute la Noblesse de Cour, obligée de quitter ses 
titres, ses livrées, ses armoiries, n'en devient que plus 
furieuse; Louis XVI lui-même ne se hâte d'accepter ce 
décret le même jour que dans la perfide espérance de faire 
de nouveaux ennemis à la Révolution. 

La Représentation Nationale a décrété ( 19 juin) des 
honneurs pour les vainqueurs de la Bastille. 

« Frappée d'admiration pour l'héroïque intrépidité des vainqueurs 
de la Bastille, l'Assemblée Nationale décrète qu'il leur sera fourni un 
habit uniforme et un armement complet. Sur le c,unon du fusil et sur 
la lame du sabre sera écrit: Donné par la nation d ..... , vainqueur 
de la Bastille. Il leur sera délivré un brevet honorable pour exprimer 
la reconnaissance de la patrie. Un brevet honorable sera aussi délivré 
aux veuves de c'-lux qui ont péri au siége de la Bast.ille._ Lors de la Fé
dération da i 4 juillet, il leur sera assigné t1tne place où la France 
puisse contempler à loisir les premiers conquérants de la liberté. Leur 
nom sera inscrit dans les archives de la Nation. L'Assemblée ~atio
nale se réserve de prenùre en considération ceux à qui elle doit des 
gratifications pécuniaires. ,., 

Mais l' Aristocratie, effrayée de ces honneurs décernés 
aux vainqueurs -de la Bastille, s' efforcë de semer la dis
corde et d'exciter contre eux la jalousie des Gardes fran
çaises et de la Garde nationale ; et ces vainqueurs du Des
potisme; donnant _dans le piége et n'écoulant _que leur 
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<lévouement, offrent à la Représentation nationale un nou
veau sacrifice à l'égalité; ils renoncent aux honneurs qui 
leur ont été décernés, et déposent même sur l'autel de la 
patrie, au milieu des applaudissements, les médailles et 
les rubans que la Municipalité leur a déjà distribués. 

Déjà Commandant de la Garde nationale de Paris, La
fayette pourrait profiter de la circonstance pour se faire 
proclamer Commandant général de toutes les Gardes nati0• 

nales de France; on dit même qu'il en a le projet; on 
prétend qu'il vise à une espèce de Dictature ou de Protec· 
~mat, et que c'est pourquoi il s'est toujours montré jaloux 
de la popularité du duc d'Orléans; et la Cour s'en alarme 
eomme la Démocratie: mais c'est lui qui propose à l'As
'.Semblée de décrét~r que personne ne pourra commander la 
Garde nationale de plus d'un département. -Et l'Assem
blée le décrète, en applaudissant à cet acte volontaire ou 
presque obligé de désintéressement. 

Nous venons de parler de la jalousie de Lafayette contre 
le duc d'Orléans, manifestée lors du départ forcé de celui-ci, 
le 14 octobre : elle se ma nif este encore en ce moment; car 
Lafayette, sachant que le Duc se dispose à revenir pour 
assister à la fête de la },édération, lui envoie, le 27 juin, 
l'un de ses aides-de-camp pour lui défendre en quelque 
sorte de revenir, co.mme s'il avait le droit de lexiler ! 

Mais le Dué ~crit, le 51, à l'Assemblée : 

"Il Le 2~ juin, j'ai prévenu le Roi que je me disposais à retourner 
à Paris. Le 29 j'ai pris congé du Hoi d'Angleterre, et mon départ était 
fixé pour le 3 juillet. Ce mtttin (31) , l'Ambassadeur de France est 
venu chez moi et m'a présenté M. Boinville, qui s'est dit aide-de

camp de M. de Lafayette. Il m'a ùit, en présence de !'Ambassadeur, 

que M. de Lafayette me conjurait de ne pas me rendre à Paris, parce 

que des gens mal intentionnés pourraient prendre mon nom pour ex

citer des troubles ... Lors de mon départ (en octobre); quand M. de 
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Lafayelte me proposa, au nom du Roi, une mi.>sion en A11glelerre, 
il me donna pour motif que, mon départ ôtant tout prétexte anx mal
intentionnés de se servir de mon nom, il aurait, lui :'.\I. de Lafayette , 
plus de facilité pour assurer la tranquillité publique ... J'ai accepté la 
mission, et Paris n'a pas été tranquille. Et si les fauteurs de trouble 
ont craint d'abuser de mon nom, ils n'ont pas craint ùe m'accuser 

dans un grand nombre de libelles. Il est temps de savoir quels so11t 
ces gens malintentionnés; il est temps <le savoir pourquoi mon nom, 
plus qu'un autre, seryirait <le prétexte aux mouvements popul::tire.s ... 
Depuis Je 2~ juin, mon séjour à Londres est inutile à la Nation et au 
Roi : mon <leYoir est <l'aller reprendre mes fonctions de Député; 1\\
poque du '14 juillet surtout me rappelle à mon poste; et si l'Assem
blée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer, j'en c:onclurai que ce que 
m'a dit M. Boinville doit être considéré comme non avenu ... » 

Le 6 juillet, celle lettre est lue à l'Assemblée, et La
fayette avoue la mission donnée par lui à son aide-de
camp partant pour Londres; puis il ajoute : 

11 Plus je Yois approcher la journée du 14 juillet, pins je me con
firme ùans l'idée qu'elle doit inspirer autant de sécurité que de satis
faction. Cc sentiment est s~rtout fondé sur les dispositions patriotiques 

de tous les citoyens, sur Je zèle <le la Garde nationale parisienne , 
sur celui de nos frères d'armes arrivant de toutes les parties du 
royaume; et comme les amis de la Constitution et <lu royaume n'ont 
jamais été réunis en si grand nombre, jamais nous ne serons plus forts.» 

L'Assemblée passe à l'ordre du jour. - Et pendant ce 
temps, une émeule éclate au Palais-Royal contre un nou
rnau pamphlet récemment publié pour accuser encore le 
Duc d'Orléans, au sujet des 5 et 6 octobre. 

Le Duc revient à Paris le 10, et se montre le lendemain 
à l'Assemblée, qui l'accueille par des applaudissements. 

Le g, l'Assemblée fixe, pour elle et pour le Roi, le cé· 
rémonial et le serment du 14. C'est en vain que la Droite 
réclame une place auprès du Roi pour le Dauphin. et 
pour la Reine : le Roi ne sera entouré que des Représen .. 
lants de la Nation, et choisira une autre place pour sa famille. 

T. I. 29 
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Le môme jour, Lafayette écrit à l' As~cmblée que Ja 
Garde nationale de Paris demande que ses frères d'armes 
arrivant ùes provinces partagent avec elle le plaisir de 
composer la garde de la Représentation nationale comme 
celle de Louis XVI; et ce vœu fraternel est aussitôt ac
cueilli par des salves d'applaudissements. 

. Peut-on concevoir que, dans ces circonstances, le 1 2 juil
let, lorsque tant de préjugés sont détruits dans l'opinion 
par les principes d'Égalité, le Curé de Saint-Sulpice ait la 
folie de refuser de marier Talma parce qu'il est comédien? 
Ce qui est peut-être. plus inconcevable encore, c'est que 
Marat justifie le Curé, et semble blâmer Talma de n'a
voir pas voulu se faire marier sous le faux titre de mu

sicien, et d'avoir voulu être marié sous le nom de come
dien, prétention, dit-il, dont il n'y a pas d'exemple. 

Des députations de Fédérés vont offrir leurs. hommages 
à l'Assemblée Nationale, une de toutes les Gardes natio
nales, une de toute l'infanterie de ligne, une de toute la ca
valerie, une de toute la marine militaire et marchande. 

Le 12, le Roi doit passer tous les Fédérés en revue 
aux Champs-Elysées: mais la pluie le retient; et les Fédé
rés défilent seulement devant Jui et la Reine. 

Le i3, anniversaire du jour où les Electeurs de Paris 
ont pris, à l'Hôtel-de-Ville, la direction du mouvement 
insurrectionnel (page 214), ces mêmes Electeurs célé
brent un Te Deum auquel assiste solennellement une 
nombreuse députation del' Assemblée Nationale. 

Mais avant de voir ]a Fête, voyons d'abord l'insurrec
tion dans les Colonies et dans la ville papale d'Alignon. 

§ 4. - In1urrection des Colonies. 

L'exemple de la France el l'esprit révolutionnaire ne 
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tardent pas à remuer toutes les Colonies françaises, tant 
l'amour de la liberté est naturel à l'homme! - Sm'nt-Do
mingue s'insurge la première contre soq. Gouverneur 
royal, et établit une Assemblée provinciale, composée de 
blancs_, qui s'empare de tous les pouvoirs, constituant et 
exécutif, et qui organise une milice blanche. l\Iais ces 
blancs_, si avides de liberté pour eux, n'en font pas moins 
emprisonner M. Dubois pour avoir dit que l' esclaCJage 
des nègres est aussi contraire aux préceptes de Jésus
Christ qu'au droit naturel. - La Martinique s'insurge 
aussi et se livre aux Anglais. 

Aussitôt que ces événements parviennent à Paris, le 2 

mars, l'Assemblée Nationale nomme un Comi'té colonial_, 
composé de douze membres, qui rédige à i'instant une 
Instruction pour les Colonies. 

Le Port-Louis, à la Guadeloupe, est ensuite incendié 
par une insurrection de nègres. 

Et le 5o juin, des troubles ayant éclaté à Tabago _, 
le Ministère propose un armement '. maritime, que la Droite 
appuie de toutes ses forces, mais que la Gauche combat. 

• -Aucun membre, dit Robespierre, ne connaît assez les faits pour 
se décider dans une question aussi importante (la Droite murmure 
aussitôt ; elle demande à aller aux voix .... ) Si vous ne voulez ptts 
réfléchir sur les intentions du Gouvernement dans les relations exté
rieures ; si vous voulez qu'on puisse impunément faire une guerre 
étrangère; si vous ne voulez pas que je dise qu'on cherchera à vous 

engager par des propositions et des démarches détournées dont l'effet 
sera d'autant plus sùr qu'il sera plus éloigné; alors n'examinez rien , 
croyez les Ministres sur parole, et décrétez la guerre et la servi
tude! ... - Si .M. Robespierre doute des faits, dit IJespremenils, je 

propose de l'envoyer pour Commissaire à Tabago afin de les vérifier. » 

(Et la Droite rit de cette indigne bouffonnerie.) 

Néanmoins , sur la proposition de Robespierre, ap
puyée par les députés de Saint-Domingue, l'affaire est 
renvoyée à l'examen du Comité colonial-
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Cepcndanl, des armements maritimes sont autorisés : 
mais beaucoup de Municipalités s'en inquiètent et s'en 
plaignent ; et. quand des Chambres de commerce envoient 
des adresses pour protéger les Colonies, Robespierre 
attaque ces adresses comme des pieges tendus par les 
ennemis de la Révolution , qui emploient mille moyens 
détournés pour faire déclarer ]a guerre. 

C'est par suite du même sentiment de défiance que la 
Municipalité de Grenoble dénonce un camp de quinze mille 
hommes qui se forme en SaCJoie, et se plaint que le Mi
nistre de la guerre vient de lui enlever le régiment des Chas· 
seurs Corses qui composait sa garnison. ~ Barna()e ap
puie cette réclamation de la ville dont il est élu Maire. 

~ S. - Insurrection d'Avignon, 

Avignon , jadis français, cédé au Pape, depuîs 1548, 
par Jeanne, son Seigneur , mais enclavé dans le territoire 
français, ne pouvait manquer de suivre l'impulsion révolu
tionnaire et de désirer sa réunion à ]a France. Deux partis 
se prononcent à l'instant, l'un pour, l'autre contre la réu· 
nion, et chaque parti avignonais réclame et obtient l'ap
pui du Parli français avec lequel il sympathise. 

Le 13 juin, la Municipalité écrit au député Le Camus: 

« Le 10, notre Yi lie a été le théàtre du plus grand désordt'c : les 
Aristocrates, déployant toutés leurs forces, ont fait feu de tontes 

})at'ts; maîtres <lu poste de l'Ilôtel-de-Ville et de quatre pièces de 

canon , ils criaient : Vive l' Aristocratie! Plus de trente personne~' 

honnêtes citoyens, bons patriotes, ont été les victimes de leur zèle 
et de leur patriotisme. Mais le Peuple a marché contre eux avec in· 
trépidité; et les crttels assassins, <lisper.:>és, ont cherché leur salnt 

dans la fuite. Quatre de ces scélérats ont été arrêtés et sacrifiés par 

un Peuple . justement indigné et horriblement assassiné : deux d.e 
leurs cht:fs ont été de ce nombre. La Municipalité a vainement fait 

tous ses efforts pou~· l'empêcher .. , Vingt-deux ont été arrNés; el ' 
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sans les Gardes nationales d'Orange, Com:the on, Jonquières, Ba-· 
gnols, Pont-Sair.t-Espri t, Château-Renard , -€te. , accourues à nolre 
secours, ils auraient infailliblement été ~acrifiés. La confiance du Peu
ple avignonais dans les Français, ses alliés, a arrêté la Yengeance ... 
~fcssieurs d'Orange ont co11scnti de se charger de la garde des pri
sonniers pour leur propre sûreté, et il.; seront conduits claus leur 
ville ... Le calme est à-peu-près rétabli ; mais, pour l'assurer entiè
rement, lès Gardes nationales de France ont bieu voulu consentir à 
nous laisser, pour quelques jours, une pat'Lie de leurs détachements ... 
Le H, les Districts s'assemblèrent .pour délibérer sur leur position. 
La réunion à la France a été yotée unanimement; les armes de 

France ont. été substituées avec pompe à celles du Pape; et un Tc 
Deum sera chanté aujourd'hui ... Une députation de quatre membres 
part sur-le-champ pour se rendre à Paris auprès de l'Assemblée Na
tionale à l'effet. d'obtenir sou acceptation ... Les Français sont trop 
généreux pour refuser un Peuple qui a fait partie de la Nation fran
çaise et qui lui est resté uni par ses Yœux et ses sentiments.» 

Le 22, l'Assemblée reçoit en même Lemps une adresse 
ùe l'Assemblée représentative du Comtat- l7 enaissin ~ 
qui déclare aussi se ranger sous la loi française ; et, le 26, 
la Députation avignonaise se présente à sa barre. 

« En se réunissant à la Nation française, dit l'orateur, le Peuple 

d'Avignon a prouvé son admiration pour èllc. Oui , uous osons le 
prédire , et peut-être le. temps n'en est pas éloigné , le Peuple fran
çais donnera ses lois à l'Univers enLier, et toutes les Nations vieu
dront se réunir à lui pour ne plus faire de tous les hommes que des 

amis et des frères. Le Peuple avignonais a voulu être le premier ... 
Vous avez déclaré que tous les hommes sont libres, et nous avons 

voulu l'être : nos Municipalités se sont organisées d'après ' 'OS dé
crets , et nous étions déjà constitués lorsque des Brefs incendiaires 

et tyranniques , lancés du Vatican par le Pape , sont venus frapper 
d'anathème la Constitution française et préparer une contre-révolu
tion en France ... Vous connaissez les événements ; vous connaissez 
11os droits et nos motifs : notre Roi-Pape veut êLre despote, et nous 
ne voulons plus être esclaves. La France est libre ; nous ne pouvons 

Je devenir que par elJe ; et nous nous je tous ùans ses bras ... ( Ap
plaudisbements réitérés).,. » 
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« -11 est glorieux pour i'Assemblée Nationale, répond le Président 
' d'avoir in:>piré aux Citoyens d'Avignon le vœu que ' 'ous venez d'ex-

primer. Quel que soit le résultat de sa future délibération, la Nation 
française sera flattée de votre affection et de votre confiance. » 

Les v~ngt·-deux prisonniers détenus à Orange deman
dant leur mise en liberté en leur qualité d'étrangers) Ma
louet, l'abbé Maury et la Droite, appuient vivement cette 
demande. - Mais la Gauche répond que l'arrestation a 
été faite par le peuple avignonais, et qu'il n'a confié ses 
prisonniers à la Garde nationale d'Orange qu'à la condi
tion que celle-ci garderait fidèlement son dépôt. 

« - Vous ne pouvez juger sans connaissance de cause, dit Robes

pierre malgré les interruptions de la Droite : il est arrivé au Comité 
des rapports des pièces importantes qui prouveront que la liberté 
des prisonniers détenus à Orange tient à d'importantes questions ... 
D'après les efforts qu'on fait pour. que cette affaire ne soit pas exac

tement connue, il est évident que c'est ici la cause de !'Aristocratie 

contre les Peuples ... Je demande le renvoi au Comité des rapports. 

« - Je demande , dit un autre Député, que la Députation d'Avi
gnon soit entendue sur ce point par le Comité. 

« - Je déclare, s'écrie alors l'abbé Maury~ qu'à mes risques et 
périls, je me réserve de dénoneer les quatre Députés d'Avignon 
comme Députés d'une troupe d'assassins. (Violents murmures.) Si je 
suis un calomniateur; qu'on mê punisse. J'ai une mission particu

lière pour les poursuivre, et je les poursuivrai. Sur quatre préten
dus Députés d'Avignon, trois ne sont pas citoyens de cette ville : 
peut-on demander que les regards de l'Assemblée Nationale de 

France soient souillés par la vue de ces gens-là! ... 

« - Je demande plus, répond Le Camus ; je demande que le 
Comité entende encore une autre Députation qui vient d'arriver, en

voyée.par la Garde nationale et par les citoyens:d'Avignon, pour vous 
demander d'assister à la Fédération. (Applaudissements.) Cette nou

'felle Députation est venue, tout-a-l'heure, avec la première , no~s 
prévenir qu'il est parti d'Avignon un nommé Boyer) se disant abbe, 
avec la mission de solliciter la liberté des vingt-deux prisonnier5 au
près de certaines personnes que vous venez d'entendre à la tribune ... 
Elles ont ajouté que les troubles d'Avignon tiennent à ceux de Nîmes 
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et <le ,l/ontauban ... Elles ont encore ajouté que les prisonnier~ out été 
confiés en dépôt, et que, si les Français ne rnuleot plus conserYer 
ce dépôt , les Axignonais le redemandent pour leur propre sOretè, 

et même pour la süreté de la France ... Les pouvoirs de ces Députés 
sont en forme ; ils vous feront connaître l'intérllt que le préopinant a 
peut-être à ce qu'ils ne parlent pas ... 

c--On vous a fait pen:;er, réplique l'abbé Maury, par ùes iusinuations 
insidieuses , que j'avais un intérêt particulier aux événements d'Avi

gnon; l'intérêt que je prends à cette affaire est celui que doit y prendre 
tout honnllte homme ... Loin d'éluder la riguet:r de~[. Le Camu , c'est sa 
sévérité que je réclame ... Je lui annonce que je traiterai devant vous 
sans miséricorde les factieux... l\lais je demande que l\l. Le Camus 
dise comment j'ai intérêt à leur silence ... Un homme qui a l'honneur 
d'être votre collègue ne peut rester parmi vous sous une telle accu
sation. le demande comme une grâce, ou plutôt comme une justice, 
que vous m'autorisiez, par un décret, à poursuivre au Châtelet 
~J. Le Camus comme calomniateur. » 

« - Je consens , s'écrie Le Camus, que M. l\laury me poursuive. 11 

Et l'Assemblée ordonne, malgré la Droite , le renvoi de 
l'affaire des prisonniers au Comité des rapports et J'audi
tion des Députés d'Avignon. 

Mais l'abbé Maury et la Droite reviennent tumultueu
sement sur l'autorisation demandée contre Le Camus. 

« M. l'abbé Maury, dit Bouche, se prétend calomnié par M. Le 
Camus et veut l'attaquer en justice. M. l'abbé l\laury est fort échauffé; 
M. Le Camus est fort tranquille ... Je m'impose silence ... » 

Et lAssemblée passe à l'ordre du jour. 
C'est le 16 et le 17 que le Comité des rapports s'occu· 

pera de nouveau de cette affaire d'Avignon , d'après une 
lettre du Maire d'Orange, qui demande de la troupe de 
ligne. Mais, pour en finir, voyons encore cette discussion 
en anticipant un peu sur les faits. 

<< Yous ne pouvez refuser Je secours demandé, dit Bouche ... Les 
vingt-deux prisonniers d'Orange sont les instruments funestes des 

troubles qui ont agité 1Yîmes, U::ès et d'autres Yillcs de Provence et 
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de Dauphiné ... Taudis que vous différez, une ville voisine, oü ~e 

trouve le cratère <l'une infernale machination, tente de s'emparer de 

quatre-vingts canons qui sont à Aviguon, pour les faire transporter 
daus les villes les plus aristocrates du Midi ... Alors les troubles de

viennent de plus en plus redoutubles ... Dans le moment où je parle, 

le Ministre envoie lt AYignon uu régiment suisse. Pourquoi un pareil 

ordre? J,a Ville ne veut receyoir que les troupes que l'Assemblée liti 

enverra ... Si ce régiment entre par d'autres ordres que les vôtres, 
tout est perdu pour Avignon ... Je suis l'organe des provinces du Midi. 

clics réclament 1a possession d'Avignon ; les Gardes nationales lare:, 

gardent comme leur sœur. Son plus cruel ennemi, dans ce moment, 
c'est une ville française qui n'eu est éloignée que d'un quart de lieue; 
c'est là qu'on a fabriqué dix-huit mille cartouches; et c'est aussi là, 
à ce qu'on assure, que vos ennemis tiennent leur conciliabule. - Je 

vous propose donc, au nom du Comité , de prier le Roi · d'envoyer 

des troupes, qui n'entreront que sur l'autorisation de l'Assemblée. » 

L'abbé Jlfawy s'obstine à ne parler que de la liberté 
des prisonniers ; et la Gauche l'interrompt pour le rappeler 
à la question : il lui fait la malice de quitter la tribune, 
comme si la Droite ne pouvait s'y faire entendre ; et la 
Gauche est obligée de le prier d'y remonter. 

On nommera, le ~5, un Comité de six membres pour 
examiner tout ce qui concerne les demandes d'Avignon. 

§ fi. - Bruits et faits alarmants. 

Cependant, tandis que les écrivains populaires ne voient 
dans la Fédération qu'un moyen de royaliser la France, 
on répand une foule de bruits alarmants sur le 14 juillet; 
on parle de quelque machination infernale qui doit éclater 
à cette époque ; et beaucoup de circonstances entretien
nent une vague terreur, notamment le départ précipité de 
plusieurs familles riches, les demandes de congé -formées 
par un grand nombre de Députés de la Droite, J'àudace 
extraordinaire de la ·cour et de l' Aristocratie. 

Les manœuvre5 aristocratiques, les élections munici-
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pales el la misère, excitent toujours des troubles dans quel
ques provinces, surtout dans le Bourbonnais, le Nirnrnais, 
Je Berry, le Limousin ... On y répand de faux décrets et de 
l'argent pour tromper et pousser les paysans au désordre, 
afin d'avoir occasion de les écraser ensuite ... La loi mar
tiale est souvent publiée; plusieurs de ces malheureux sont 
tués , un grand nombre blessés; et , tout en reconnais
sant des manœuvres perfides et contre-révolutionnaires , 
Target demande et obtient, sans discussion , de nouvelles 
rigueurs contre les mouvements populaires. 

Malouet donne le signal contre la Presse en attaquant 
à la tribune le journal de Camille Desmoulins. - Le Mi
nistère commence ensuite , pour ne pas trop inquiéter, par 
faire poursuivre une brochure royaliste, Vie pri'1ée _, etc., 
de M~ de Lcifayette. - La Municipalité fait ensuite 
arrêter publiquement el mettre au secret â la Force 
Fréron, pour son article sur le départ du Roi pour Saint
Cloud ; Marat, toujours caché , est recherché avec une 
nouvelle activité ; Camille Desmoulins est poursuivi pour 
avoir attaqué le Duc de Crillon (chez qui se réunit le Co
mité du Club ministériel de 1789), qni lui demande une 
rétractation ou rno,ooo livres d'indemnité. 

Le régiment de Touraine, en garnison à Perpignan ·, 
chasse , aux applaudissements de la population , plusieurs 
de ses officiers accusés d'aristocratie, s'administre lui
même, prêle le serment civique devant la Municipalité, et 
fait son service avec autant de régularité qu'auparavant.
Tout-à-coup , le Colonel du régiment , le Vicomte de 
Mirabeau, Député, l'un des chefs de la Droite, d'accord 
avec le Ministre de la guerre, arrive pour réintégrer les offi
ciers chassés. Le régiment envoie des commissaires pof!r le 
prier de consulter auparavant le régiment assemblé. -
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lVIais ]es commissaires sont repoussés, et trois d'entre eux 
sont blessés par des officiers. - Les soldats prennent les 
armes. - On veut leur opposer un autre régiment, celui 
de ·v ermandois ; mais il refuse , tandis que le Peuple se 
join~ aux soldats. - Le Colonel prend alors la fuite, em
portant les cravates des drapeaux confiés à la garde du 
Maire. - Furieux contre le Colonel et contre Je Maire, 
les soldats enlèvent ce dernier comme ôtage et le retien
nent a la citadelle, tandis que la Municipalité écrit à toutes 
]es Municipalités voisines d'arrêter le Colonel fugitif. -
Il est arrêté à Castelnaudary, le 1 3 juin. - Et le 26, 
l'Assemblée entend une députation du régiment, une autre 
de la Garde nationale, et le Colonel-Député. · 

Le 17 juin, le Procureur du Roi de Toulouse, informé 
par la clameur publique que NI. de Lautrec- 'Toulouse) 
ancien Colonel du régiment de Condé-dragons, Député de 
la Droite, actuellement dans son château de Blagnac, a of
fert de largent pour corrompre des Gardes nationaux et 
organiser un corps contre-révolutionnaire afin d'empêcher 
la Fédération qui doit se célébrer à Toulou~e Je 4 juillet, 
entend des témoins et rend plainte à la Municipalité,' qui 
décerne un décret de prise de corps en vertu duquel ; la 
Garde nationale arrête Je Député de la Droite, tandis que 
la Municipalité s'empresse de consulter l'Assemblée Natio
nale. - Et, tout en applaudissant au zèle de la Municipa
lité, l'Assemblée décide q.ue M. de Lautrec sera remis en· 
liberté pour venir rendre compte de sa conduite, el qu'au
cun Député ne pourra être arrêté et accusé qu'avec l'auto
risation du Corps législatif. (Décret du 26 juin. ) 

« Les frayeurs pusillanimes qu'on veut Jor.ner sur le 14 juillet me 
paraissent ùénuées de fondcrneut, dit l'abbé Maury, le 1 ei· juillet; 
TUais pour ràssurer les citoyens <le Paris sur c::; dangers de cette 
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époque, je déclare à toute la ~ -ation et à la capitale que ;u. le duc 
d'Orléans et moi 1w1ts y serons. » 

Le 1er juillet, JJlitgnet_, au nom du Comité des rap
ports, rend compte d'une affaire bien extraordinaire. -
On se rappelle l'incendie des barrières par le Peuple les 
1 o et 12 juillet 1789 (pages 21 2 et 215), au commence
ment de l'insurrection contre la conspiration de la Cour. Il 
est tout simple qu'on n'ait dirigé aucune poursuite à ce su
jet: mais voici que la Cour et l' Aristocratie ont l'inconce
vable hardiesse d'en ordonner aujourd'hui, à la veille de 
l'anniversaire de la prise de la Bastille •.. ! 

u Le 24 février dernier, dit le rapponeur, le Procureur-général 

près la Cour des aides a rendu plainte~ sans avoit' aucun dénoncia
teur, contre des individus accusés d'avoir pillé et brûlé les barriè

res. Le 26, la Cour lui a permis d'informer. Quatre-vingt-deux té
moins, dont soixante-dix sont des commis, ont été entendus avant 
le 29 avril. Le 10 mai, quatre-vingts décrets de prise de corps ont 
été lancés cor1tre des citoyens <le Paris. Les 16 et 18 juin, onze 
de ces ciLoyens ont été arrêtés pendant la nuit.. ... Mais le tribunal, 

considérant que l'affluence du Peuple était inquiétante et qu'on avait 
entendu des menaces de nature à donner de justes alarme&, a décidé 
de suspendre la procédure et ùe vous soumettre l'affaire. - Votre 
Comité a remarqué: 1° le retard affecté de la Cour <les aides qui a 
attendu huit mois pour commencer des poursuites; 2° la concordance 
des décrets de prise <le corps (lancés le 10 mai ) ayec l'époque du 
10 mai où tant de ressorts ont été mis eu mouvement pour opérer une 
Contre-révolution; 5° la qualité des témoins, presque Lous employés; 
4° le nombre des décrets, qui <leYait être encore plus considérable ... 
A l'instant de l'anniversaire d'une époque mémorable, il faut jeter un 
voile sur le passé. Rappelez-vous" la fermentation qui régnait dans la 
capitale ; rappelez-vous que le besoin d;ètre libre agitait Ull Peuple 

nombreux; il ne considérait les employés que comme <les agents de 
perceptions arbiLraires, de vexations dont il avait éLé trop longlemps 
la victime. Il a détruit les monuments fastueux que l'imbécile prodi
galité d'un Ministère coupable semblait aYoir éleYés pour insulter à 
sa misère. Il a brûlé les barrières; mais de la même main il a pris la 

Bastille et assuré la liberté ... Sans doute il put f.'e mêler à ce~te action 



460 CONSTITUANTl<:. - 1790. 

des intérèLs personnels; mais ils furent en petit nombre, et ces inté
rê.ts profitèrent de l'enthousiasme qu'excitaient l'amour et l'espoir <le 

la liberté. Si vous pensez que la procédure doit être contiuuée, Ja loi 

frappera plutôt sur ùes citoyens entraînés que sur des coupables; si 
vous autorisez ces poursuites }JOUr Paris, ordonnez-les pour tout le 

royaume, car dans tout le royaume on a bralé les barrières.-:- Le 
Cornité yous propose doue d'arrêter les poursuites. » 

L'abbé 1'fawy, tout en déclarant qu'il n'est pas dans 
son caractère de solliciter ]a sévérité de l'Assemblée contre 
une portion égarée de ses concitoyens, a l'étonnant 
courage de s'opposer à l'amnistie : mais elle est décrétée. 

Et remarquons que ces brûleurs desbarrières, que l'Aris
locralie appelait des brigands, ne sont plus aujourd'hui 
que des citoyens, les concùoyens de l'abbé Maury, le 
Peuple de Paris et le Peuple de J'rance. 

Le ]endemain, un Député demande qu'aucun congé ne 
soit plus délivré pendant le mois de juillet; un autre de
mande un appel nominal pour consl.ater les absents. 

« Plusieurs Députés sont aùseuts par congé, dit l'ex-marquis de 

Foucaut; d'autres ont donné leur <lémission : il serait dangereux 

qu'on _interprétât. .. (Eh bien! dit il cc moment une Yoix inconnue) 

Dans ce cas, il n'y a plus qu'à piller, brûler, renverser ... » 

Il est certain que si l'exclamation eh bien! avait été 
proférée après la dernière phrase de M. Foucaut, elle au
rait été une sorte d'approbation et d'encouragement du 
pillage el de l'incendie redoutés par l'orateur, et toute la 
Droite pourrait s'en effrayer, s'en irriter et s'en plaindre 
vivement : mais l'exclamation a certainement été prononcée 
avant cette dernière phrase et n'a plus rien d'irritant: ce
pendant la Droite, croyant par erreur ou feignant de croire 
le contraire (car elle montre habituellement la plus insigne 
mauvaise foi et cherche évidemment toutes les occasions de 
lroubl~ et de violence) 1 se lève tout entière, quitte ses 
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bancs; descend au milieu de la salle, el demande, ayec des 
cris tumultueux , quel est celui qui a dit eh bien ..• 

• - On a mal entendu, dit alors l'ex-marquis de Bonnay: je puis 
altester que le mot eh bien! a été prononcé avant la dernière phrase. 

« - Je le crois aussi, dit Cazalès, un des chef:> de la Droite : 
néanmoins il me semble toujours qu'il y ayait une intention coupable.» 

Mais cette scène d'enfants furieux n'a pas d'autre résul
tat que de faire abandonner l'appel nominal que redoutait 
la Droite, et de scandaliser les spectateurs el le Peuple. 

Le lendemain, Albert de Rimns, que nous avons vu 
(page 565) refusant de prendre la cocarde nationale et or
donnant <le faire feu sur le Peuple à Toulon, et que le Roi 
vient néanmoins de nommer chef d'une escadre préparée 
en prévision d'une guerre maritime, fait" demander à I' As
semblée son admission à la fête du I4 juillet pour y prc
ter le serment civique. - Robespierre répond, au mi
lieu des interruptions de la Droite·, que c'est la fête de 
l' Egalité, que dés-lors il ne doit y avoir aucune admission 
individuelle, et que M. Albert doit se trouver assez récom
pensé par le commandement d'une escadre. - L' Assem
blée tranche la difficulté eu décidant qu'il sera tenu d'as
sister à la l<"'édération pour y prêter .<:erment. 

Mais Marat s'indigne de ce qu'un commandement d' es
cadre est confié à un Aristocrate si connu. 

« Français, s'éc1·ie-t i1, corn ptez sur son ardeur à défend1'e la Cons
titution ! La loyauté de3 Riquetti (Mirabeau) et des autres traîtres, 

taut de foit> conspirateurs depuis leur serment, yous en est garant! ... » 

~ 7. - l'ête de la l'édération. - Serment de Louis XVI à la 

Constitution. - Enthousiasme. - l'raternité. 

Le 14 juillet, tous les Fédérés, députés par les gardes na
tionales et les fonctionnaires civils des quatre-vingt trois dé-
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parlements et par l'armée de terre et de mer, tous rangés 
par grou~es sous les bannières départementales et sous les 
drapeaux militaires, et la Garde nationale de Paris sous les 
étendards des quarante-huit Sections, partent de la place de 
la Bastille , el se dirigent vers les Tuileries, en traversant 
les rues Saint-Martin el Saint-Denis, au bruit du tambour 
el de la musique. 

La Représentation Nationale et la Municipalité entrent 
dans leurs rangs sur la place Louis XV, précédées par un 
bataillon d' e'!fants ou d' elèves de la Patrie armés, et 
suivies par une troupe de vieillards ou de veterans. 

Nous n'avons pas besoin de dire que tout le passage et 
toutes les fenêtres sont garnis de spectateurs applaudissant 
les Fédérés, qui répondent par des acclamations. 

Un pont de bateaux, couvert de fleurs, et jeté en face 
du Champ-de-Mars , y introduit ie cortège, sous un arc
de-triomphe, au milieu de 400,000 spectateurs réunis sur 
les amphithéâtres des deux côtés. 

La pluie tombe à grands flots : mais rien ne peut arrê
ter l'ardeur nationale; et l'un des premiers bataillons qqi 
arrivent à leur poste et qui mettent leurs armes en faisceaux 
pour attendre, a l'idée de danser une ronde; tous les autres 
bataillons l'imitent à mesure qu'ils arrivent; les spectateurs 
se joignent à eux; et pendant les trois heures que le cor
tège ~mploie à arriver, 60,000 citoyens de tous les dépar
tements fraternisent en dansant des farandoles, malgré la 
pluie, et en chantant ça ira. 

Tout a pris enfin sa place; - sur les amphithéatres des 
côtés, 4 à 600,000 spectateurs ;-au milieu, 60,000 Fédé
rés avec leur~ bannières, leurs drapeaux, leurs armes, leurs 
uniformes et leurs costumes; - -- au centre, un autel élevé, 
et sur ses degrés , 500 prètres eouverts de robes blanches 
avec de larges écharpës ou ceintures tricolores; - dans 
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l'amphithéâtre du fond, le Roi et le Président assis à 

côté l'un de l'autre, les Ministres derrière, les Représen
tants des deux côtés ; -- enfin, sur le balcon au-dessus, la 
Reine, le Dauphin et la Cour. 

La cérémonie va commencer; et alors les nuages s'en
trouvrent et s'éloignent; un soleil éclatant illumine la scène; 
et le Ciel semble vouloir indiquer qu'il sera témoin du ser
ment qu'on va prononcer. 

L'évêque d' Autun, le fameux Talle.rrand, bénit tous 
les drapeaux, et chante un Te Deum, accompagné par un 
chœur immense, par 1 200 musiciens et par le canon. 

Lafayette, à cheval à la tète des Fédérés, met pied à 

terre, monte vers le Roi pour recevoir de lui la formule du 
serment, la porte à l'autel; et là, comme en présence de 
la Patrie, entouré de l'état-major de la Garde nationale 
parisienne et de tous les Fédérés, il jure, au nom de tous, 
d'être fidèle à la .LVation, à la Loi et au Roi. 

A l'instant, toutes les bannières s'inclinent, tous les sa~ 

bres brillent, tous les bras sont tendus; et tous, Général et 
Fédérés, s'écrient avec transport: je le fure. 

Le Président de la Représentation Nationale prononce 
à son tour le même serment; et les Députés répondent.fe le 
fl:lre ,·et le Peuple répète ce serment au milieu d'un indi
cible enthousiasme. 

Alors le Roi, debout et la main vers l'autel, prononce 
ce serment solennel : « Moi, Roi des Français, je jure 
« d'employer le pouvoir que m'a délégué l'acte constitu
« tionnel de rEtat à maintenir la Constitution décretée 
<c par l'Assemblée Nationale et acceptée par moi. n 

La Reine elle-même prend son enfant dans ses bras, 
l'enlève, le présente à la Patrie, et prête son serm enl à la 
Constitution en disant: cc Voilà mon fils! il se réunit, ainsi 
cc que moi, dans ces mêmes sentiments. n 
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Cette vue arrache des applaudissements ~niverscls et 
excite d'incroyables transports. 

Et à chaque serment, les airs guerriers exécutés par les 
1 200 musiciens et le bruit du canon augmentent encore 
l'exaltation, l'enthousiasme, l'ivresse générale. 

Qu'ils soient sincères et fidèles, le Roi et la Reine, et 
jamais Princes· n'auront été plus grands et plus heureux; 
jamais révolution n'aura donné plus d'espérances à l'Huma
nilé ; jamais Nation n'aura présenté un plus magnifique 
spectacle; car, au môme moment, la France entière, réu
ni~ dans les chefs~lieux de ses 83 départements, prononce 
et reçoit le même serment~ - Mais, s'ils sont parjures et 
traîtres, y aura-t-il jamais eu Reine et .Roi plus criminels? 

Nous ne parlons pas de la fête du soir aux Champs-
. Elysées et sur la place de la Bastille, d'où s'élève cette élo

quente inscription ici t'on danse, ni des illuminations, ni 
<les feux d'artifices, ni des fêtes des jours suivants, ni d'une 
revue des Fédérés , dans laque11e la Reine leur accorde 
l'insigne faveur de baz'ser_sa niain, ni des visites des Fédé
rés au Roi, qui les enibrasse en disant qu'il est le père, 
le frère, l' amz', de tous les ITrançais. 

Tout respire en effet la fraternité, ainsi que la joie, 
le bonheur , et lenthousiasme pour une Révolution qui 
ramène, avec l'Egalité, des fêles nationales où l'on ne voit 
plus les carrosses écraser ou effrayer la population pour 
conduire l' Aristocratie à des places privilégiées. 

Mais hélas! le serment de la Cour n'est encore qu'une 
pe~fidie · , et la conspiration aristocratique n'en reprend pas 
moins sa marche conlre-révolutionnaire. 
· Et alors' nou3 le demandons, sera-t-il possible que le 
Peuple ne ressente pas de l'indignàtion, de la fureur?"· 
Son irritation ne sera-t-elle pas d'aulant plus naturelle 
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qu'il se montre aujourd'hui plus facile et moins exigeant? 
Car enfin, on rnit bien que le Peuple actif ou la Bour
geoisie a des raisons pour être dans l'ivresse; mais on ne 
voit guère, en vérité, que le Peuple passif ou prolétaire 
ait beaucoup Je véritables motifs pour être enchanté d'une 
réYolution, d'une constitution, d'une fête, qui ne lui don
nent ni travail, ni pain, ni droits politiques ! 

Aussi écoulons le langage et les critiques de la Presse 
patriote et populaire! Nous y trouverons d'ailleurs de nou
leaul: détails intéressants : 

« Le jour de la prise de la Bastille, dit Loustalot, n'aura jamais 
d'égal dans l'histoire de la Nation française. Le dévouement, le cou
rage, l'ardeur de tous les citoyens, leur concorde, leur parfaite éga
lité, le respect de tous les droits, la justice du Peuple, l'ordre au 
sein du désordre, l'allégresse au sein des alarmes..... et surtout la 
grandeur, le génie d'un Peuple qui brise ses fers et reprend ses 
droits ; voilà ce qui caractérisait cette sublime journée ... Le 14 juillet 
dernier est-il digne d'en être appelé !'Anniversaire? Il le serait peut
être si l'on n'avait pas adoré ..... Mais un Peuple d'idolatres, qui ne 
voit dans notre fête que 111. de Lafayette, puis le Roi, et qui ne se 
voit point lui-même ; ses Députés qui dansent pour braver la pluie ; 
d'autres qui tuent à coups d'épée les chiens qui passent dans la rue~ 
des Français qui reçoivent des bannières blanches, qui souffrent un 
drapeau blanc sur le trône ; un Roi , qui essuie à la chasse les pluies 
les plus abondantes, et qui ne marche pas, parce qu'il pleut, au 
milieu de la Nation délibérante et armée ; qui ne prend pas la peine 
d'aller de son trône à l'autel pour donner, à un Peuple qui lui donne 
2~ millions malgré sa détresse, la sati faction de l'y voir prêter ser
ment ; les sciences, les arts, les métiers, le courage civique , les 
\'ertus, sans honneur, sans récompense, dans ce beau jour; les vain
queurs de la Bastille ignorés, et pas un mot, pas un seul hommage 
à la mémoire de ceux qui à pareil jour périrent sous les murs de cette 
horrible forteresse ; un Président de l'Assemblée courtisan, qui per
met à un autre courtisan de donner à la Cour la misérable petite sa
tisfaction <le le dérober aux yeux du public en se mettant devant lui 
(pPur qne le Roi paraisse seul en évidence) ; mille petites truses pour 

T. J. 30 
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exciter des acclamations serviles et pour faire oublier la Nation dans 
un moment où elle était tout ... Voilà ce qu'on a vu ... ! 

" Les Fédérés des départements allèrent, le soir, se rafraîchir a 
la Muette, où M. de Lafayette courut risque d'être étouffé par les 
embrassements. Ils se rendirent ensuite, en diverses bandes, sous les 

fenêtres des Tuileries crier vive le Roi ! On cria peu vive la Reine! 

Cependant <les placards, placés depuis le 12 sur les piédestaux des 
statues des Tuileries, sollicitaient, mendiaient, pour elle, les faveurs 
des Fédérés. On y lisait : « Français , que sommes-nous devenus? 
Cl Souffrirons-nous qu'une Reine , qui est le plus bel ornement de la 
Cl France , n'assiste pas à la fête qui se prépare ? Nous laisserons
« nous abuser plus longtemps par ·des calomnies répandues sur uné 
« femme si vertueuse? ..... » Le 15 , le mécontentement général se dé
clara hautement sur ce que le Roi n'avait point été à l'autel ..... Dans 
ces jours d'égalité, le Peuple en uniforme a toujours été séparé, dis
tingué, du Peuple sans uniforme ... A la revue du 18, les Gardes na
tionaux o~t baisé, comme après le serment, les mains, les cuisses, 
les bottes de Lafayette ... S'il y avait eu alors quelque élection, il eût 
été à craindre que la folie populaire ne prodiguât à son ·cheval les 
honneurs que Caligula décerna au sien ..... Des esclaves cependant, 
oui des esclaves revêtus d'uniformes de divers départements, s'é
taient rassemblés sous les fenêtres de l'appartement de la Reine pour 
chanter une chanson après chaque couplet de laquelle ils affectaient 
de pousser un long cri de vive la Reine! ... Ah! oui sans doute ~ive 
la Reine! Mais si c'était le grand jour des réconciliations et des par
dons, ne fallait-il pas crier aussi: Vive les Polignac! - Vive le livre . 
rouge.! - Vive Trianon ( théâtre des plaisirs et des dépenses de la 

Cour)! - Vive Breteuil! - Vive Lambert! - Vive les protecteurs 
de la conspiration contra Paris! - Vive les grils à boulets (préparés 
pour bombarder et brûler la c.apitale le rn ·juillet 1789) ! ~ Vive les 
auteurs du projet d'emmener le Roi à Metz !. .. La perfide indifférence 
que nos officiers publics ont témoignée aux vainqueurs de la Bastille 
a prouvé que les chefs civils et militaires de la ville de Paris n'ont eu 

· aucune part à leur grande journée du 14juillet1789 ... En revanche, 
on donne à l'Opéra la pièce de Louis IX en Égypte, et aux Fran· 
çais, celle de Gaston et Bayard, remplies de capucinades et de fla· 
gorneries monarchiques. » 

On joue cependa11t aussi une comédie nouvelle en deux 
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actes, par le fameux Collot-d'Herbois, intitulée la Fa
mille patriote ou la Féderation : on donne même une 
représentation d'une tragédie républicaine inspirant la haine 
du despotisme et l'horreur de la tyrannie, Charles IX. 

« Bai11y avait secrètement.. interdit cette pièce depuis longtemps, 
dit Marat: mais les Fédé1's de l\larseille désirant la voir, une Dé
putation du District des Cordeliers , ùans l'arrondissement duquel se 
trouve le Théàtre-l~rançais (aujourd'hui l'Odéon), demande la repré
sentation ..... Talma consent, mais d'autres acteurs répondent qu'ils 
ont, pour ne pas la jouer, l'ordre de MM. Bailly et l\lotier (Lafayetfe), 
tous deux bas valets de la Cour. Une seconde Députation réussit ...•. 
Cependant, une faction de jeunes gens organisée , dit-on, par les 
soins du sieur )lotier qui )ui fait distribuer des billets, remplit le 
parterre, tandis qu'on choisit pour officier de garde un sieur Lerouge, 
le plus fieffé des Aristocrates ... Au premier entr'acte, Danton, vou
lant attaquer l'usage servile d'ètre toujours découvert, met son cha
peau sur sa tête ..... Chapeau bas! chapeau bas! crient les Aristo
crates ... Danton résiste ; le tumulte continue; et l'autorité , qui ne 
veut qu'un prétexte> décide que la pièce ne sera plu& jouée. » 

a: Je ne m'amuserai pas , dit Marat, à épiloguer la description 
des fétes ... Que les administrateurs de la ville , Bailly, et tous les 
fripons qui manient les grandes affaires, ne rêvent et ne parlent 
que prospérité et bonheur; il n'y a rien là d'étonnant : ils nagent 
dans l'opulence. l\lais, qu'après le dépérissement des manufactures 
et du commerce , après l'interruption de tous les travaux , après la 
suspension du paiement des rentes publiques, après sept mois de fa. 
mine, on ose tenir un pareil langage à un Peuple ruiné, à des infor
tunés qui meurent de faim ' assurément il faut avoir un front qui ne 
sait plus rougir ! ..• Au milieu de cette misère universelle, huit jours 
entiers doivent être consacrés , dit-on , aux fêtes , aux festins , aux 
joûtes , aux divertissements de toutes espèces, couronnés chaque 
nuit par une illumination générale ..... Pensent-ils en imposer, par 
cette fausse image de la félicité publique, à des hommes qui ont sans 
cesse sous les yeux la foule des indigents? ..... Se flattent-ils ·de faire 
oublier leurs prodigalités scandaleuses en parlant du bonbe11r pu
blic? ... Il faut avoir été témoin de l'ivresse des Français pendant les 
préparatifs et pendant la fète pour concevoir jusqu'où ils portent la. 
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fureur des spectacles et des µouveaulés ..... Citoyens inconsidérés, 
ignorez-vous que la liberté n'est point faite pour une Nation vaine et 
frivole, sans mœurs, sans caractère, sans principes , flottant à tout 
vent de doctrine ... Vous avez manqué de prudence!. .. Que vos enne
mis toutefois cessent de compter sur votre appui l Quelle que soit la 
formule du serment articulé par vos lèvres , votre cœur n'a 1uré fidé~ 
lité qu'à la Patrie, qu'au maintien de l'égalité civile; tout engage~ 
ment surpris s'évanouira comme un songe ; et., à la première trahison 

palpable, votre audace servira d'étincelle à l'embrasement qui doit 
les anéantir. - Les inscriptions dont l'arc-de-triornphe était charg~ 
n'étaient pas seulement fausses mais dérisoires ; 

Nous ne vous craindrons plus, subalternes ty1·ans, 
Vous qui nous opprimiez sous cent noms différents. 

11 Admirez l'heureuse rencontre! C'est au moment où, nous gémis
eons sous la tyrannie municipale armée de la force publique, et sous 
la tyrannie de l'Assemblée ou plutôt du club de 1789 ; c'est au ma
nient où nous avons à redouter les horreurs d'un goutJemement mili

taire qu'on a l'impudence d'afficher cette platitude: 

Vous chérissez cette liberté ; 
Vous la possédez maintenant: 
Montrez-vous dignes de la conserver! 

:N'est-ce pas le ton d'un pédant qui accorde enfin ce qu'il ne petit 
:plus refuser, ou plutôt le ton ironique d'un fourbe qui veut encore en 

imposer : mais allez à la Conciergerie, au Châtelet, à la Force i deman
dez aux infortunés qu'on y fait gémir pour s'être montrés patriotes; et 

-dites-nous comment vous trouvez cette liberté dont on nous félicite ! ... 

le pauvre, sous ce défenseur, 
Ne craindra plus que l'oppresseur 
Lui ravisse son héritage i 

Je défie bien qu'on pût lui ravir un héritage! le moyen de lui enle~ 
ver ce qu'il n'a pas! -Sur l'autel on lisait ; 

Les mortels sont égaux : ce n'est point la naissance 1 

C'est la seule vertu qui fait leur différence, 

!< Il ne manquait que de placer au-dessous le décret sur le mare 

tt'argent et les qualifications exigées des citoyens acl'ifs) des élecLeura 
et. (les éligibles ! ... , . ---:.- En un mot, cette Fédération n'a jamats été à 
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me yeu.x qu'un rnoyen d'avertissement J dont les suites ne tar<leront 
pas à se fan-e sentir. • 

Et en même temps Jiarat accuse : - Necker; d'être 
l'auteur des accaparements qui ont réduit neuf fois le 
royaume entier aux horreurs de la famine; - la Municipa .. 
lité, d'avoir faCJorisé ces accaparements par mille bas 
artifices ; - l'ancien Comité des subsistances, de mille frz .. 
fidelités ). - Lafayette, d'avoir supposé un faux décret~ 
et d'avoir ordonné mille vexations à Vernon, pour sau
ver un accapareur ministériel; - Saint-Priest, d'avoir 
excité les troubles de Marseille; - un greffier du Châte
let, d'avoir falsifié une déposition pour sauver le prince d6 
Lambesc; - Bailly, d'avoir commis mille attentats contre 
la liberté publique, et d'être violemment suspecté de s'être 
entendu avec des fripons qui voulaient corrompre un Dé
puté pour voler 3,500,000 livres; -l'ex-Prince de Condé 
et les ex-Nobles, de faire masquer et non détruire leurs 
armoiries, dans l'espoir d'une contre-révolution •.••• -
Mais revenons encore à la fête. 

« L'idée sublime d'une Fédération géuérale, dit Camille Desmou

lins~ proposée par le District Saint-Eustache~ par Arras et par les 
Bretons , et accueillie avec transport par toute la France, avait pétrifié 

le Jl.linistère. l\e pouvant lutter contre cette acclamation de vingt
quatre millions d'hommes, les Greffiers <lu Pouvoir exécutif avaient 
mis tout leur art à amortir cette première impétuosité nationale, à 
rendre presque nuls les effets de la fëte, ou même à la faire tourner 

à leur avantage ; et le Comité de Constitution (composé de Sieyes , 
'falleyrand , Chapellier, etc. - V. page 250) ne les avait que trop 
bien secondés de toute sa politique et de toutes ses ruses. Nous au
rions tort cependant de nous en prendre de notre avilissement pro
gressif à ce Comité, puisqu'il n'a que les propositions , sans rien dé
créter lui-même ... C'est la ligue de la vénalité avec la servitude, dans 
l'Assemblée, qui <lécide le mal. .. Ecartons ces idées df!courageantes. 
Mais comme on trompe la l\atiou ! Comme il s'abuse, œt excellent 
Peuple qui croit être libre! ... nu re-ste, il c1=.treau d'ètre fr&mpé, il 
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- est beau de juger de. ses Représentants, de ses Ministres, et de ses 
Juges, par sa propre vertu et par son incorruptibilité ! ... Le3 impri
meurs avaient inscrit sur leur drapeau : Imprimerie, premier flam

beau de la liberté ..... Si j'avais eu l'honneur d'être Député, j'aurais 
exigé que le trône où s'est assis sans façon M. Capet restât vide dans 
un lieu élevé, pour représenter la souveraineté, de la Nation ; j'aurais 
voulu qu'au bas de ce trône les deux Pouvoirs fussent placés sur des 
siéges au moins égaux ... La mauvaise humeur que nous ont donnée, 
et l'insolence du pouvoir exécutif, et l'adulation, la bassesse du fau
teuil législatif, et l'habit odieux des Gardes-du-corps, et les cour-

• bettes de M. Motier (Lafayette), et l'espèce de fuite du Roi, qui n'a 
pas eu mal aux jambes pour disparaître lorsqu'il a entendu les cris à 

l'autel! Cette mauvaise humeur, dis-je, ne m'a pas empêché, en re
portant mes regards sur la fête, de félicitei:_ mes concitoyens d'une mul
titude de traits qui leur font infiniment d'honneur ... Je ne parle pas 
du discours servile et de l'abjecte adulation de M. Delaunay d'Angers 
pour la femme du Roi, :ni de la grande idoldtrie pour le veau d'or ... 

Je n'aime point cette table de deux ou trois cents couverts que M. Mo· 
tier, dit-on, n'a cessé de tenir chez lui toute la quinzaine de la Fédé
ration; et je ne m'étonne pas qu'on aÜ fait, dans un après-dîner, la 
motion de me pendre ... 

« - Divine Providence, s'écrie Carra, je me prosterne devant toi! 
En regardant avec dédain tous ces Rois qui se croient des Dieux ef 
demandent l'amour des mortels, je leur dis : Qu'êtes-vous? qu'a• 
vez-vous fait pour le bonheur des hommes? C'est aux Nations assem· 
blées à faire leurs propres lois et leur propre bonheur..... Peuple de 
l'Europe, en écoutant ce récit, tombez à genoux devant la divine Pro
vidence; puis , vous relevant avec la fierté de l'homme et l'enthou-' 
siasme du Républicain, renversez le trône de vos tyrans; soyez libres 
et heureux comme nous ! . . . • 

Ainsi, ce grand événement d'une confédération de tou .. 
tes les autorités, de toutes les Gardes nationales, de tou
tes les troupes de terre et de mer , est envisagé d'une 
manière bien différente par les différents partis. - Pour 
le Peuple, pour la masse de la Bourgeoisie et de la Garde 
nationale, pour la Gauche et le Club des Jacobins, c'est 
la célébration de la prise de la Bastille, d'une vicloire sur 
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Ja Cour et la Ro ·au lé ; c' e t la fêle de la Révolution 1 de 
la Constitution , surtout de la Déclaration des droits de 
l'homme et des principes d égalité et de fraternité ; et si 
l'Assemblée et le Roi sympathisaient sincèrement et com
plètement avec le Peuple, la fête aurait un caractère bien 
autrement révolutionnaire et populaire ! Les vainqueurs de 
la Bm;tille, les martyrs de la liberté , le Peuple, la Souve
raineté nationale, I'Egalilé, y recevraient bien d'autres 
hommages ! - Mais le Roi et la Reine , la Cour et la 
Droite, veulent au contraire exploiter celte immense réu
nion pour royaliser, aristocratiser et contre-révolutionner 
les Gardes nationales , composées de Bourgeois, espérant 
que la vue et les caresses du Roi et de la Reine produiront 
ur ces masses provinciales, inexpérimeutées , curieuses et 

confiantes, qui n'avaient jamais vu ni la famille royale ni 
Paris , le même prorlige que les politesses de Louis X VI 
ont produit , le 5 octobre , sur la Députation des femmes 
à Versailles (pag. 501 ). - Le Centre, la Gauche-résis
tance, la Municipalité , Lafayette et Bailly , tous les gens 
vendus ou dévoués , tous les partisans de l'aristocratie 
bourgeoise et de l'ordre public à tout prix, les favorisent 
sous le prétexte de dévouement à la Constitution. 

« Pous avez voulu, Sire, a dit Lafayette (en présentant au Roi 
la députation des Gardes nationales de France ) , vous avez voulu que 
nous eussions une Constitution fondée sur la liberté et l'ordre public: 
TOUS !iOS VOEUX SONT RErfPLIS; la liberté nous est assurée ; et notr 
zèlP, nous garantira l'ordre public. • 

Pour Lafayette et ses amis, la Fédération n'est donc 
certainement pas la fête de I'Egalité.-Le Club de 1789, 
Mirabeau et Talleyrand , favorisent aussi les efforts de la 
Cour et du Roi, dans l'espérance d'arriver au Ministère. 

De là le caractère, monarchique autant que possible, 
donné à la fête ; de là :-le trône magnifique de Louis XVI 
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et la chaise mesquine du Président de r Assemblée Natio
nale ; - le Roi en évidence et le Président caché ; - un 
drapeau blanc sur la tenle du Roi et des bannières blan
ches_, quand ce drapeau est celui de la contre-révolution ; 
- le silence sur la prise de la Bastille , ses héros et ses 
martyrs , tandis que la Municipalité fait jouer des pièces 
adulatrices pour la Royauté ; - l'absence des vainqueurs 
de la Bast1lle et la présence des Gardes-du-Corps ; - de 
là surtout la complicité des Députés avec le Roi pour 
qu'il n'aille pas prêter serment sur l'autel où la Religion 
vient d'invoquer l'Eternel , lorsque chacun sait qu'un ser
ment religieux peut seul être obli~atoire aux yeux de 
Louis XVI... : 

Et c'est Lafayette surtout qui s' efrorce de royaliser la 
fêle : mis en contact immédiat , par ses fonctions de Géné

ral , avec toute la Garde nationale de Paris , avec toute la 
population parisienne , avec tous les Fédérés , et même 
avec les Chefs de toutes les Gardes nationales ; toujours en 
évidence sur un superbe cheval blanc; entouré d'un nom
breux et brillant état-major; jeune (trente-six ans), gra
cieux, affable, poli, toujours agréable et flalleur dans ses 
propos, respectueusement découvert devant le Peuple, pro
diguant les sourires, les saluts, les poignées de mains, les 
embrassades et les caresses à ses frères d'armes ; actif, 
hardi, courageux; ancien Marquis, dont la noblesse est 
loin d'être sans influence sur tout ce qu'il y a de vaniteux 
dans la Bourgeoisie ; encensé par les Américains , qui veu· 
lent bien l'appeler le luJros des deux Mondes; donnant 
à dîner ; chaleureusement prôné par un nombreux entou
rage intéressé à grandir sa popularité ; courtisan , presque 
favori:du Roi, législateur, appuyé par Mirabeau, Sieyes, 
Bailly et tout le Club de 17 89, premier Général et pres
que,. Maire de Paris , quel succès ne peut--il pas obtenir 
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pour populariser le Roi, tout en se popularisant lui-même! 
Et toujours il parle au Roi ou du Roi comme si c'était une 
perfection de sagesse et de vertu, comme s'il était l'auteur 
unique, volontaire et bienfaisant de la Révolution , sacri
fiant toujours ainsi·Ia vérité à la flatterie et le Peuple à la 
Royauté, donnant l'exemple officiel d'un déplorable sys
tème de mensonge qui, si le Peuple l'appliquait dans 
toutes ses conséquences , abîmerait bientôt la société dans 
un chaos d'hypocrisie, de déloyauté, de perfidie, de par
jure et de trahison. 

Cependant lord Stanhope écrit à l'Assemblée que le 
Club des Amis de la Liberté) au nombre de six cent 
cinquante-deux membres, a célébré, à Londres, la Révolu
tion française; et, le 2 1, sur la proposition de C. Lame th, 
malgré lopposition de la Droite, lAssemblée chargera 
son Président de remercier celle Société. - Le Club des 
Amis de la Constitutz'on adresse également à l'Assemblée 
un discours prononcé par le clocteurPrice) ayant pour ob
jet de dénoncer les armements de l' A nglelerre, et de provo
quer un pacte entre les deux Peuples, français et anglais, 
pour assurer le repos du monde. 

« Cette adresse , dit C. Lameth _, le 29 , révèle au monde le secret 
des tyrans et celui des Peuples ... Les Rois se conférlèrent contre les 
Peuples ... Il est temps que les Peuples s'entendent contre les tyrans, 
dans les moyens de sortir d'esclavage ... » 

~ 8. Rigueur de l'A11emblée envers le Peuple: - Insurrection 
des ouvriers à Lyon. 

On est encore au milieu des fêtes de l'anniversaire de la 
prise de la Bastille lorsque, le 17, Chabroucj, rend compte 
d'une espèce d'insurrection à Lyon au sujet des octrois. 

,, Le Peuple, dit-il, excité par des insinuations secrètes ci des 
déclamations incenrliaires, avait, les 9 et 10 juillet, dans ses trente-
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deux Sections respectives , fait des pétitions pom demande!' la sup

pression des octrois. La Municipalité , ayant proposé de convoquer 
l'Assemblée générale afin de temporiser, s'adressa à vous ; et, le 15 
juillet, vous ordonnâtes par un décret que les droits d'entrée seraient 

perçus ... Pendant ce temps, le Peuple s'était formé en Assemblée 
générale que la Municipalité avait été contrainte à autoriser. Des 
Commissaires furent choisis parmi les auteurs des troubles; ils dé
clarèrent qu'il était utile de faire cesser toute perception aux entrées 
<le la ville , excepté celle des droits de douane , et de les remplacer 
par une imposition générale. Le Peuple alors se porta aux barrières 
et-chassa le commis sans aucun pillage; et une très-grande quantité 
<le denrées sont entrées sans payer les droits. Les Commissaires pré
~ntèrent leur délibération à la Municipalité et l'invitèrent à faire 

cesser Loute perception et à faire jouir les citoyens d'une diminution 
proportionnelle dans le prix des denrées affranchies. La Municipalité 
et le Conseil général <le la Commune, menacés ·de la fureur du 

Peuple, n'ont pu résister à cette invitation. - C'est dans ces circons

tances que votre Comité vous propose le projet <le décret suivant : 
c Considérant que la chose publique serait en danger si les in· 

surrections contre l'impôt étaient tolérées ; que le Peuple de Lyon, 
connu par son attachement à la Constitution et sa soumission aux 

lois, a été égaré par d'insidieuses déclamations, dont les aùteurs 

sont les vrais coupables dignes de toute la sévérité des lois; invitant 
le Peuple, au nom de la Patrie , à conserver sa confiance aux officiers 
municipaux dont il a fait choix; l'Ailsemblée nationale décrète : 

1. 0 des poursuites contre les auteurs des troubles, notamment contre 
les Président et Secrétaires de l'Assemblée du Peuple; 2° le rétablis

sement des barrières et des Commis, et la perception des droits, 
avec le secours de la force armée; 5° des poursuites contre ceux qui 
ne paieront pas volontairement les droits dûs sur les denrées entrées, 

depui~ l'expulsion des Commis. » 

Et le décret est adopté comme si l'Assemblée ne renfer
mait que d'impitoyables ennemis du Peuple. 

« Avancer, s'écrie Marat, que le Peuple de Lyon a été poussé à 
cette insurrection par des déclamations incendiaires, c'est un men· -

songe grossier. Pour se porter à ces violences, il n'a eu besoin que 
du profo:nd sentjr,nent de ses maux et de la crainte de n'en jamais 
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,·oit le terme. Qui ignore que les droits d'entrée dans les villes, sur
tout sur les choses de première nécessité, le vin , l'huile, la Yiande, 
les œufs, la toile, la laine, pèsent principalement sur le Peuple? 
Qui ignore tout ce que le Peuple de Lyon , réduit à. la plus affreuse 
misère par le dépérissement des manufactures, a fait pour se procu~ 
rer quelque soufagement? Avant de se porter à aucune violence, il 
avait dépossédé les Commis des barrières , mais sans dégàt, sans
déplaJement des registres , sans pillage. Il les a vus réinstallés ; et , 
loin cle venir à son secours , l'Assemblée Nationale, sourde à ses ré
clamations, a continué ses mau.x en conserYant les impôts accablants 
dont il se plaignait. Ainsi , l'oubli éternel de ses intérêts par les pré
tendus pères de la patrie , et le désespoir de ne voir aucun terme
à ses maux, l'ont seuls poussé à cette violence ... Et que fait aujour
d'hui le législateur? Il joint la barbarie à. l'outrage; il appelle la 
force à l'appui de la tyrannie ! ! . . . 1> 

Ne faut-il pas avouer, en effet, que les prétendus reprë-
sentants du Peuple, le Parti ministériel joint à la Droite , 
traitent le Peuple avec bien de l'indifférence et de l'inhu
manité, et que ce Peuple passif est bien malheureux, 
sans droits politiques, sans participation à l'élection des 
Députés et même des Magistrats, sans aucune défense lé
gale , sans travail , et forcé de payer des impôts sur les 
denrées qu'il a peine à se procurer pour ne pas mourir ! 

Cette sévérité de l'Assemblée détermine le Comman
dant de la Garde nationale, M. DerCJieux-DuCJillart, à 

donner sa démission ; et bientôt, le 26 , la Municipalité 
éerit à l'Assemblée : 

c Ce jour, étant assemblés à quatre heures après midi, nous en
tendîmes un bruit extraordinaire, et nous sûmes bientôt qu'environ 
deux mille ouvrier1, qui s'étaient réunis sur la place Bellecourt , se. 
rendaient , en marche réglée , à I'Hôtel-de-Ville , sur la place des 
Terreaux ... La démissio"n de 'M. Dervieux excitait leurs regrets ; ils 
lui avaient fait écrire pour qu'il reprît ses fonctions , et venaient sa
voir si l'on avait reçu sa réponse .•. Nous descendîmes sur la place , 
assuràmes les ouvriers que nous avi9ns écrit à. M. Dervieux pour 
l'engager à retirer sa démission, et les exhortâmes à se retirer .• ~ 
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Mais ils allèrent tenter de forcer l'Arsenal. Supposant que cette in
surrection était l'effet des instigations des ennemis de la chose pu
blique , nous ordonnâmes de repousser la force par la force ... La 
troupe d'ouvriers , ayant attaqué un corps-de-garde et enlevé les 
armes , se porta à !'Arsenal et fit feu sur la Garde nationale et sur 
la Compagnie du Guet, qui firent fou de leur côté ... Il y eut un tué 
et un blessé ... Bientôt nous fùmes menacés d'une seconde insurrec
tion, et nous requîmes le régimeut suisse ... Instruits que ce régiment 
avait reçu plusieurs coups de fusils , nous requîmes le Commandant 
<le Partillerie de nous donner deux canons, qui furent placés en face 

<lu Bourg-Neuf, oit les ouvriers s'étaient retirés et avaient fait feu 
sur la troupe. Deux obusiers furent aussi placés devant l'llôtel-de
Ville. Puis nous firnes proclamer la loi martiale; nous demautlùmes 
du secours à Valence , et nous firne5 arrêter plusieurs personnes. » 

L'Assemblée approuve tout, et témoigne sa satisfaction 
à Ja Municipalité, à Ja Garde nationale, aux Suisses, etc. 

§ 9. - Continuation des complots aristocratiques, - Poursuites 
contre la presse. 

Le ministre Saint-Priest favorise l' évasi.on de Bonne
Savardin, accusé de conspiration contre-révolutionnaire 
avec .Maillebois (page 578 ), qui sort sur un faux ordre 
apporté par deux faux aides-de-camp de Lafayette, et dont 
une dénonciation formelle signale ce Ministre comme com~ 
plice. Mais il sera bientôt arrêté à Châlons-sur -Marne, avec 
l'abbé Perrotin et Eggs.-Bienlôt on parlera d'un nouveau 
complot pour enlever Je Roi et le conduire à Rouen) tandis 
que l'accusation contre Je duc d'Orléans, relativement aux 
5 et 6 octobre, portée par la Cour devant ]'Assemblée, 
réveillera Je souvenir de tous les complots précédents. 

La Cour donne passage aux Autrichiens sur le territoire 
français, pour aller comprimer l'insurrection en Belgique. 

<1 Les séances des 27 et 28 juillet out eu un grautl intérêt, dit Ca
n!ille Desmoulins~ comme toutes celles d'un Con~rès délibérant sur 
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la gueTre en présence cl•1 Peuple. lJ11 courrier expédié au député 

Dubois-Crancé, par le Département des Ardennes, excitait un gran<l 
mouYement dans le public, annonçant que Bouillé, l'aristocrate 
Bouillé, si sotlYent et si Yainement dénoncé dans nos feuilles, ayait 
adressé, aux Commandants de CharleYille, Mézières, Rocroy, GiYet, 
J'or<lre d'ouvrir les passages sur la Meuse à l'armée Atttrichie-n11e, qui 
marchait sur la Belgique. Au bruit de cet ordre, 60,000 soldats-ci
toyens s'étaient mis sous les armes pour veiller sur l'armée Autri
chienne. Maintes autres nouvelles, confirmatives <le la trahison et des 

macltinations ministérielles, accréditaient les alarmes de .M. Dubois
Crancé et des patriotes : le dégarnissement de cette frontière du 
Luxembourg, la plus faible et la plus exposée; - le refus obstiné du 
Jtlinistre de la guerre, d'envoyer un régiment à Rocroy ;-sa réponse 
impertinente à M. Dubois-Crancé, que d'Esterhazy, Commandant du 
Hainault français, ne jugeait aucun renfort nécessaire et qu'il en sa
vait là-dessus plu11 que 1\1. Dubois, lorsque ce d'Esterhasy aurait dû 
être arrêté ou chassé, d'après une lettre interceptée de !'Empereur 
qui prouve que c'est un conspirateur et un traître ; - le rassemble
ment de tant de troupes du Roitelet sarde en Savoie; -l'armement, 
non plus de 52, mais de 94. vaisseaux en Angleterre et de 72 en Es
pagne; -la réconciliation de Breteuil avec Calonne ; - le voyage de 
celui-d en Ilollanùe, où il a passé trois jours en conférences secrètes 
avec le Ministre Hollandais; - les côtes de Provence aussi dégarnies 
de troupes que les bords de la Meuse ; - l'imprimerie du château de 
Necker à Copet en Suisse foyer d'écrits séditieux contre la Nation ; 
-tous ces chevaux que maints aristocrates infatigables, maints calo
tins, maints robins, métamorphosés en postillons~ font crever sur la 

frontière pour intriguer ;-l'évasion de Bonne-Savarùin et autres; -
l'arrestation de Trouard et GouYelot ;- etc., etc. ; -tout cela était 
plus qu'il n'en fallait pour réveiller les Députés patriotes ... A ce· 
nouvelles, l'Assemblée envoie sur-le-champ six commissaires, Freteau 

et Dubois-Crancé à leur tête, pren<lre, au secrétariat de la guerre 
6t auprès du Ministre, tous les renseignements nécessaires. - Le leu~ 
demain, Freteau rend compte de la réponse des Ministres: " Que la 
c frontière est suffisamment garnie (mensonge évident) ; que le 
c nombre<lcs Autrichiens est infini meut petit ( 40,000, dont 2,000 vrais 
• Autrichiens et 38,000 émigrés et aventuriers); qu'ils ignoraie11t 
• qu'un décret du 18 février défen<l le pas3age de troupes étangères 

c ~ans autoris~tion de l'.\sscmblée, .. »Sure{} rappo1·t, M. d'4i!Juillon 
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demande que la conduite du l\linisLère soit improuvée ... Cependant 
l'Assemblée l'approuve ... Mais il n'en est pas de même du Peuple : 
des groupes bien fournis, et maints gros pelotons de patriotes, déli

bérant au Palais-Royal et aux Tuileries, proclament des scrutins ef

frayants pour les oreilles ministérielles; on demande l'expulsion dea 

Ministres; on va crier sous les fenêtres de '.Necker à la lanterne! lors

que le général Motier envoie sa cavalerie au secours de M. le Baron ... 

Mais, d'une manière ou d'autre, il faut bien que justice se fasse; l'a

droit Mirabeau voit bien qu'il faut, comme on dit, donner de la corde 

au Peuple, au lieu de s'exposer à la rompre en la tenant trop tendue; 

et ruminant tout le cas dans sa tête, il imagine un décret admirable 

pour calmer le Peuple en lui faisant croire que l'Assemblée partage 

sa fermentation : il lui souvient que, depuis quelques jours, il se ré

pand un manifeste de la famille des Bourbons, attribué au Prince de 
Condé ; il fait la motion que ce Prince soit sommé de désavouer le 

manifeste, ou qu'il soit déclaré trattre à la patrie et que ses biens 

soient confisqués pour être appliqués à des travaux publics ... ; Caza

lès s'oppose ... ; mais le hors-d'œuvre de Mirabeau et Ja colère de Ca

zalès ne disent rien de bon à notre féal Robespierre qui, comme on 

sait, ne pêche pas par trop de confiance, et qu'en trouve toujours à l'a

vant-garde des patriotes ; croyant apercevoir une manœuvre savante 

du général Mirabeau, il est le premier à crier : ce sont les ennemis! à 

moi d'Auvergne! c'est-à-dire : c'est le club de 1789 ! à moi les Jaco

bins! .. Lameth et Lepelletier crient avec lui , mais sans succès. » 

Le lendemain, 28 juillet, paraît une brochure intitulée 
C'en est fait de nous, attribuée à Marat, qui soulève la 
Municipalité, la Cour, la Droite et le Club de 1789. 

« Je le sais, dit l'auteur, ma tête est mise à prix par les coquins qui 

sont au timon des affaires de l'Etat; cinq cents espious me cherchent 

jour et nuit: eh bien! s'ils me découvrent, ils m'égorgeront et je 
mourrai martyr de la liberté! Mais il ne sera pas dit que la patrie 

périra et que l'Ami du Peuple aura gardé un làche silence. - M. Mas .. 
iot-Grandmaison a déclaré au Comité des recherches de la Munici

palité avoir copié, sur l'écriture m~me de M. Maillebois, le projet 

suivant de contre-révolution (voir page578) :-o: Un militaire éclairé 

« offre ses services à M. le comte d'Artois pour le faire rentrer en 

'' ~~anc~,,, Il propose d'enguger le Roi de Sa1·daignç à prête~ : 2°i02Q 
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c hommes et 8 millions; de tâter l'Empereur pour sarnir s'il serait 
c dans l'intention de fournir des hommes et de l'argent. On paraît 
c sûr que les Princes allemands qui ont des po sessions en Alsace ap
c puieront le plan de toutes leurs forces. Cette confédération formée, 
c il est question de fabriquer un manifeste dans le cabinet du Prince, 
c rédigé par Mounier et Lally-Tollendal (députés démissionnaire~ 
c émigrés), fondé sur la Déclaration royale du 23 juin. Ce manifeste 
c serait publié avant d'entrer en campagne. On commencerait pal' 
c marcher vers Lyon, où l'on espère n'éprouver que peu de difficul
c tés, à cause <les priviléges qu'on accorderait d'abord à cette ville 
• pour son commerce. Un autre corps d'armée serait dirigé par le 
c Brabant, et un troisième marcherait par la Lorraine. On compte que 
ci ces trois corps <l'armée se grossiraient infiniment par tous les gens 
c du parti anti-patriotique. On gagnerait, par les menées d'agents 
ci adroits et à force d'argent, les troupes qui sont sur le.; frontieres. 
c Ces trois corps . s'avanceraient jusqu'à Corbeil, Senlis et ·Meaux, 
• désarmeraient sur leur passage et aux envirous toutes les Munici
c palité:>, leur fer-aient prèter serment au Roi, et les forceraient à 
c rappeler leurs Députés. Paris serait bloqué; et l'on espère, par ce 
c moyen, faire venir la Nation à résipiscence. »-Je déclare, ajoute 
l'auteur, à la face des cieux et de la terre , que j'ai pleine et entière 
connaissance qu'une dénonciation a été remise, il y a six semaines, au 
Comité national des recherches pour faire saisir les papiers de deux 
in<li\'idus plus que suspects, ayant une correspondance directe avec 
le comte d'Artois et divers Commandants de troupes; que l'ordre de 
saisir ces papiers a été donné par le Comité national au Comité muni .. 
cipal, et que cet ordre a été méprisé avec audace. Ce Comité munici
pal ne peut avoir désobéi que parce qu'il craint de déplaire aux Mi
nistres, au JJfaire, au Général, dont les relations avec la Cour ne sont 
malheureusement que trop alarmantes ... Lorsque le salut public est 
en danger, c'est au Peuple à retirer ses pou\'oirs des mains auxquelles 
il les & confiés ... J'invite donc tous les bons citoyens à se transporter 
au Comité central des recherches, puis à la maison de ville, de se sai
sir des registres et de s'assurer des membres ... Or, les Autrichiens 
viennent de demander passage sur la frontière française; on l'accorde; 
on fait partir de Cbarle\'ille un régiment patriote; on promet de le 
remplacer sans exécuter cette promesse; une armée Piémontaise est 
en Savoie ; et hier, quand la Gauche demande que les Ministres de la 
guerre et des affaires étrangères soient appelés sur-le-champ, pour 
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rendre compte de leur conduite, l'Assemblée repousse cette demande ... 
Citoyens, s'écrie enfin l'auteur, les ennemis :sont à r;os portes! Les 
Ministres leur ont fait ouvrir nos barrières, sous prétexte de leur don. 
ner un simple passage ! Peut-être dans ce moment s'avancent-ils à 
grands pas contre nous! Le Roi va se reudre à Compiègne_, où l'on 
prépare les appartements pour le recevoir. De Compiègne à Toul ou à 
Metz, la route peut se faire incognito; qui l'empêchera d'aller rejoin
<lre l'armée Autrichienne ou les troupes de ligne qui lui sont restées 
fidèles? .. Déjà l'infâme Saint-Priest, dénoncé comme chef des conspi

rateurs, vient de prendre la fuite. Ses collègues n~ tarderont pas à 
se ren<lre dans quelque ville de Lorraine pour y former un Conseil
d'Etat ... Le Roi, ce bon Roi, qui a dédaigné de jurer fidélité sur l'au

tel de la patrie, a gardé le plus profond silence sur toutes ces hor
reurs ... Le Comité national et le Comité municipal ont toléré ... Le 

Maire et le Général, instruits de tout ce qui se passe, ont fait échap
per des prisons le traître Bonne-Savardin _, pour enlever les pièces 
qui prouvent la perfidie du Ministère et peut-être leur propre perfi
die ... Pour vous empêcher de réfléchir aux dangers qui vous mena
cent, ils ne cessent de vous étourdir par des {~les .•. L'auriez-vous 
cru? Votre Général_, qui n'a négligé aucun moyen de séduction, vient 

de former, contre le vœu des Districts, un parc d'artillerie destiné à 
vous foudroyer! L'Etat-major de yotre Garde nationale n'est com

posé que d'ennemis aux gages du Prince ; vos chefs de bataillon sont 
presql.1e tous gagnés; et pour comble d'horreur, la milice parisienne 
n'est presque plus composée que d'hommes vains et aveugles qui ont 
oublié la Patrie pour les cajoleries du Général. .. Citoyens de tout âge 

• et de tout rang, les mesures prises par l'Assemblée Nationale ne sau
raient vous empêcher de périr! C'en est fait de vous pour toujours 
si vous ne courez aux armes, si vous ne retrouvez cette valeur hé
roïque qui, le 14 juillet et le ;) octobre, sauvèrent deux fois la France. >J 

Qu'il y ait de l'exagération dans ces alarmes, c' es.t pos
sible : mais à qui la première faule ? N'y a~t-il pas une 
foule de faits alarmants qui sont certains ·1 La conduite du 
Roi, de la Reine, des Ministres, de l'Emigration, de l' A
ristocratie, de l'Assemblée, du Club de 1789, de Mira
beau, de la Municipalité, de Bailly, de Lafay elle, du Châ
telet, de Bouillé, du Roi de Sardaigne, de I' Empereur, etc.' 
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n'est-elle pas inquiétante et alarmante? La conspiration 
contre-révolutionnaire n'est-elle pas flagrante? Tous les 
écrirnins patriotes, la Gauche à la tribune, la. France po, 
pulaire, ne partagent-ils pas et n'expriment-ils pas ces alar
mes? Nous ajoutons même que toutes, oui toutes, seront 
justifiées par l' ayenir, qui nous montrera réalisées ]es cons
pirations, les trahison~, la fuite de Louis XVI, la coali-
1 ion élrangère, l'invasion; car, remarquons-le bien, toutes 
ou presque loules les prédictions el les dénonciations du 
parti populaire se réaliseront, parce qu'en effet les trahisons, 
la fuite, l'invasion, sont une conséquence forcée des faits 
que nous connaissons déjà et de la position choisie par les 
personnages el par les partis. 

a C'en e"st fait de nous, si yous ue courez aux armes, si Yous ne 

retrouvez cette valeur héroïque qui, le 14 juillet et le~ octobre saUYè

rent deux foi la France ... ! Volez à Saint-Cloud, s'il en est encore 

temps; rame11ez le Roi et le Dauphin dans vos murs; tenez-les sous 

boune gar<le ; renfermez l' Autrichienne et son b"au-frère, pour qu'ils 

ne puissent plus conspirer; saisiascz tous les ~Iinistres et leurs commis, 

et mettez-les aux fer'; assurez-Yous du Maire; gar<lez à ' ' ue le Général; 
arrètez l'Etat-majo1·; enlevez le parc d'artillerie; emparez-vous de tous 

le.,; magasins et moulins à poudre; que les canous soient répartis enlre 

les Districts; que tous les Districts resteu t en permanence; qu'ils fassent 

révoquer les funestes <lécret::;; courez, courez, s'il en est encore Lemps! 11 

L'horreur que lui inspirent celte trahison roJale, celle 
conspiration aristocratique, celte coalition élrangère, celle 
invasion méditée, les incalculables calamités qui doivent iné
vitablement la suivre, lui arrache: il ces effroyables paroles: • 

a Cinq à six cents Utes abattues yous auraient assuré repos, li
herté, bonheur; une fausse humanité a retenu yos bras et suspendu 

Yos coups; elle va coùter la vie à des millions de vos frères. Que vos 

<'nnemis ·triomphent, et le rnng coulera à grands (lots; ils YOus égor

geront saus pitié; ils éyeplreront vos femmes; et pour éteindre à ja, 

mais parmi you·s l'amour dr la lil,erté, lelll's mai11s sang11inaif'<'s chrr

di..rout lP l'O::lll' dans les c11lraillr,; de YOS enfn11t~. » 

T. I. 31 
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Rien n'est assurément plus effrayant que l'espèce de 
provocation indirecte qu'on peut voir dans ces paroles ; c'est 
une idée de ce genre qui a conduit un Roi, une Reine, des 
Ministres, une Cour, une Aristocratie, un Parlement, un 
Pape, à décider froidement le massacre de cent mille :pro
testants; il n'est rien pour quoi tous les partis puissent trou
ver tour-à-tour autant d'instruments passionnés; il n'est 
rien· où le mal soit si facile à commencer et si difficile à ar
rêter. Mais comment Marat, si c'est lui, a-t-il pu arriver à 
de si terribles pensées, lui qui, commençant son journal 
lAmi du Peuple (que Camille Desmoulins appelait son 
pain quotidien) disait aux ouvriers, avant le 14 juil
let: c< ·Evitez les émeutes; alors la révolution la plus salu
« taire et la plus importante se consomme irrévocable
« ment sans qu'il en coû.Le ni sang à la Nation ni larmes 
« à l' hwnanité ! » Hélas ! depuis ce temps, les deux 
partis en présence ne parlent que de projets de violence, de 
guerre et d'extermination; les conspirateurs du 15 juillet 
n'ont pas reculé devant le projet d'une exécution militaire; 
l'Emigration ne recule pas devant l'horreur d'une inva
sion étrangère; la Cour et le Clergé ne reculent pas devant 
les calamités de la guerre civile; Louis X VI lui-même ne 
recule pas devant le parjure et la trahison; Bouillé et ses 
adhérents ne vont pas reculer devant. le. massacre de quatre 
mille patriotes à Nancy; les écrivains contre-révolution
naires ne reculent pas devant la provocation à de nou
velles Saint-Barthélemy!! ! ... 

Ajoutons tout de suite que rien ne prouve que la bro
chure soit de Ma rat, car elle n'est pas reconnue par lui; 
Camille Desmoulins affirme même qu'il a vu Marat la dé.:. 
sa vouer; et l'on sait que, pendant près de quatre mois 
que son journal a été interrompu (du 22 janvier au 18 
mai), il a paru un .faux Ami du Peuple, Jont on s'est 
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beaucoup plaint, que Marat a poursuivi lui-même, et qui 
s'imprimait dans l'imprimerie de toutes les brochures aris
tocratiques.-Ajoutons encore que la provocation reste sans 
exécution et sans effet. -Ajoutons enfin que déjà la vio
lence des circonstances a arraché à Camille Desmoulins 
et à Fréron des articles non moins terribles (pages 547, 
578, 415), et que Marat lui-même a déjà, sans que 
personne ait réclamé, tenu le même langage à-peu-près 
(page 288), le 5 octobre, dans une crise avec laquelle la 
crise actuelle n'a que trop d'analogie. 

ci -A la lecture du c'en est fait de nous, dit Camille Desmoulins, 

l'épouvante se peint sur tous les visages à la Mairie ... . M. Bailly ne 
se couche point; M . .llfotier envoie chercher un Commandant de ba
taillon dévoué ... Grande perquisition <le l'invisible Marat •.. On rem
plit un fiacre de ses numéros ... A minuit, on enlève la femme qui dis
tribue son journal, et ~I. Bailly l'interroge jusqu'à trois heures du 
matin ... Puis, grand Consistoire municipal; puis, le soir, grand Club 
ministériel... Grands débats dans le Directoire: comment se débarras
ser des auteurs patriotes? C'est Mirabeau qui préside ; il tamise, ven
tile, passe au crible les avis ... Enfin on décide : Ma\ouet dénoncera, le 
Procureur du Roi poursuivra, le Châtelet jugera. » 

a: Depuis que le Parti ministériel domine dans l'Assemblée Natio
nale, dit Loustalot, il s'est appliqué à violer cette Déclaration des droits 
de l'homme qui doit être la base de toutes les lois ... Depuis quelque 

temps, la Cour couve quelque projet, soit le retour du régiment noble 
des Gardes-du-corps, soit Z'inrwcentement de Lambe3c ( non encore 
jugé! ) etc. ; et tous ces projets ne sont qu'accessoires au grand projet 
qu'elle n'abandonnera jamais ... Avec 2;) millions de revenu et le club 

de 1789 à leurs ordres, que ne peuvent pas entreprendre des l\Jinis

tres qui ont vieilli dans les intrigues? ... Mais la Presse, la Presse est 
toujours là; elle dévoile les plans conçus contre l'intérêt public; clic 
nomme le lâche qui s'est vendu, le fourbe qui n'a servi le Peuple que 
pour sortir de l'obscurité , le faible qui abandonne la défense qui lui 
est confiée; elle perce les mystères; elle fond les coalitions; cllo 
renverse les idoles; elle rallie les esprits ; et dès-lors elle sème les 
obstacles devant les tentatives miuislériclles ... Il faut donc an6antir 
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la Pres:çe ! Et combien le Ministère n'esL-il pas sûr de trouver de zèle 
dans les Députés qui lui sont dévoués, puisqu'il s'agit de satisfaire 
des vengeances privées en servant l'intérBt de la Cour ! ... Les rôles se 
distribuent donc : .Malonet se charge <le dénoncer quelques écrits ti 
la séance du soir <lu samedi 51 juillet ; MM. Bailly et Lafayette se 
chargent de donner, le rnème jour, avan t la séance, l'ordre d'arrèter 
Lous les colporteurs ; et M. Bailly se charge de faire donner , pour le 
soir, une représentation de la tragédie de Barne'1elt ( d'abord sus
pendue comme ré,,olur.ionnaire), dans l'e poir d'y attirer les Députés 
patriotes ... Effectivement, une partie de la Gauche va au spectacle , 
tandis que les Ministériels et les Noirs se rendent en foule à la salle; 
et Malouet demande que la Presse soit anéantie et que les écrivains 
patriotes soient traités comme des criminels de lèse-nation. » 

Le 51 soir, en effet , moment où l'on sait bien que la 
brochure n'a causé aucun trouble, on va disculer laques
tion à l'ordre du jour, lorsque la bombe éclate inopiné
ment en I'absen·ce d'une grande partie de la Gauche. 

4 - Nous demandons la parole, dit de Virieu, pour M. l\Ialouet. 
• - C'est pour une dénonciation importante, ajoute Jl1alm1et. 

11 - Portez-la à la Police , répond-on dans la Gauche. 

11 - C'est à votre Police qu'elle appartient, réplique de Virieu. 

• - L'ordre du jour, l'ordre du jour ! ... 
{I - 11 n'est pas d'ordre du jour, <liL enfin Malou.et, plus pressant 

que de faire connaitre des projets atroces et d'assurer le châtiment 
de leurs auteurs. Vous frémiriez, si l'on vous disait qu'il existe un 
complot formé pour arrBter le Roi, emprisonner la Reine, la famille 
royale , les principaux Magistrats , et faire égorger cinq à six cents 

personnes. , . Eh bien! c'est sous vos yeux, c'est à votre porte, que 
des scélérats projettent et publient toutes ces atrocités; qu'ils exci
tent le Peuple à la fureur, à l'effusion du sang; qu'ils dépravent ses 
mœurs, et attaquent dans leurs fondements la Constitution et la li
berté ... Les - Représ~ntants de la Nation resteraient-ils indifférents ft 
ces horreurs ? ... Je vous dénonce le sieur .Marat et le sieur C. Des

moulins (Nombreux murmures et éclats de rire à (;auche ) ... Si je 
l'ends plainte contre C. Desrnoulius (qui l'a souvent flagellé dans son 
ioumal et avec qui il est en procès criminel), ce n'est point une injure 

pnrticitlière ftUC j'ni Youlu YCHgN ... Après 1.111 flll d,e sil('llC'C et de nH'-
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pris, fai dû me rendre vengeur d'un crime public (comme si nul 
autre ne pouvait le faire 1 ) ... Lisez son dernier numéro sur la fète 
de la Fédération (V. page 469) ! E t-il de plus cruels ennemis de la 
Constitution que ceux qui veulent faire du Roi et de la Royauté un 
objet de mépris et de scandale, qui saisi sent l'occaiion de cell~ fète 
mémorable , où le Roi a reçu de toutes les parLies de l'Empire <les 
témoignages d'amour et <le fidélité , pour nous parler de l'~nsolence 

dtt fauteuil du Pouvoir exécutif? ..• A'•ant de vous dénoncer ces atten
tais, j'ai essayé de provoquer la surYeillance du ministère public: la 
réponse du magistrat, qui m'annonçait presque l'impuissance de la 

loi, a redoublé mon effroi ... Mais, vous dénoncer le péril <le la li
berté c'est y remédier ... Ne souffrez pas que l'Europe nous fas.;c 
cet outrage de croire que nos principes et nos mœurs sont ceux de 
~farat et de C. Desmoulins ! Ce sont là les véritables ennemis <le la 
chose publique , et non ceux (les Nobles et les Prêtres) qui souffrent 
de vos réformes ... L'homme passionné pour la liberté s'indigne d'une 
licence effrénée à laquelle il préférerait les horreurs du despotisme. 
Je demande qnf- le Procureur du Roi près le Châtelet soit mandé , 
séance tenante, pour recevoir l'ordre de poursuivre, comme crimi
nels de lèse-.Nation, les écrivains qui provoquent le Peuple à l'eJlù
sion du sang et à la désobéissance aux lois (Murmures à Gauche , 
applaudissements à Droite ) ... 11 

Et c'est le même homme qui foudroya il le despotisme 
royal et aristocratique en juin 1789 (page 194) ! -Puis, 
il lit, à la tribune, l'article C'en est fait de nous, et 
l'attribue sans aucune preuve â Marat ; mais il ne lit. rien 
de C. Desmoulins, et descend de la tribune pour ren
contrer, au pied de l'escalier, de Virieu, qui r embrasse 
trois fois avec transport comme s'il était un sauveur •. 

c - Mon àme, dit Fermont, n'est pas moins oppressée que œlle 
<le M. Malouet, des horreurs que nous venons d'entendre . .Mais je· 
demande qu'on poursuive aussi les Actes des .Apôtres et la Gazette 
de Paris (Applaudissements dans la Gauche). ll 

c - Je demande , dit le Curé Royer) qu'on poursuive encore 
l'Adresso de la véritable armée française; que toutes ces dénonciations 
soient renvoyées au Comilé des recherches; et qu'un tribunal rarti

culier soit institué pour jnger les éc:rits. " 
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« _Je partage l'indignation générale, <lit Oroy : mais prenons 

garde, dans un moment d'enthousiasme, de détruire la liberté de la 
Presse, le Palladium de la liberté (Murmures à Droite) ... J'adopte 
l'opinion de M. Malouet, mais en la restreignant aux deux écrits dé
noncés par lui ; les Actes des Apôtres ne méritent que le mépris. 11 

Malouet propose alors un projet de décret ordonnant 
au Procureur du Roi près le Châtelet de poursuivre, comme 
criminels de lèse-Nation, Marat, C. DesmouJins, les au
teurs,- imprimeurs et colporteurs d'écrits excitant le 
Peuple à l'insurrection contre les lois, etc. - Quel vague 
effrayant ! Mais lAssemblée vote; le Procureur du Roi 
(averti d'avance) se présente aussitôt, et promet de pour .. 
suivre avec zèle ; la séance est levée à dix heures et demie; 
et l'une des plus graves questions constitutionnelles ' que 
l'Assemblée puisse décider est escamotée en quelques 
heures dans une espèce de guet-à-pens ! ... - Mais cette 
surprise contre la Presse est trop scandaleuse, trop évi
demment contre-révolutionnaire, trop dangereuse, pour 
que le combat ne se renouvelle pas le lendemain. 

« - Dans la séanee d'hier, dit Rabaud, vous avez rendu un dé
cret concernant les écrits incendiaires; je demande qu'il y soit ajouté : 
c Et tous écrits qui inviteraient les Princes étrangers à faire des in.). 

« vasions dans le Royaume ... (Décrété) .. ~ Je demande aussi que les 
écrits soient jugés par un Jury ... (Rejeté). ,, 

c - Je demande, dit Dubois-Crancé, la fixation d'un jour pour 
que je puisse vous dénoncer d'autres écrits ... 

" - Dénoncez la Protestation des Députés de la minorité en juin 
1789, s'écrient plusieurs voix de la Gauche (V. page 194). - On 

fixe demain soir, 2 août, pour entendre Dubois-Crancé. » 

En attendant, voyons un singulier incident !-Les vain
queurs de la Bastille, oubliés ainsi que les martyrs dans 
les féte.s de la Fédération , ont décidé que, le 2 aoüt, un 
sercn'ce funèbre serait célébré à Notre-Dame pour leurs 
frères d'armes tués à l'assaut de la forteresse; ils ont in-
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vité personnellement les écrivains patriotes, Loustalot, ... 
Jlfarat, C. Desmoulins, elc. , etc.; ils invitent aussi 
l'Assemblée nationale; et .Robespierre demande qu'elle y 
assiste par une Députation, ajoutant qu'elle aurait dti 
prendre elle-même l'initiative.-La Droite s'oppose, sous 
prétexte qu'il peut y avoir quelque rixe entre la Garde na
tionale (une portion excitée par la Cour) et les vainqueurs.
Mais Duport demande que l' Assemblé décrète elle-même 
un service solennel pour ceux qui sont morts pour la li
berté; Barnave demande aussi ce témoignage de recon
naissance publique qui tranchera toute difficulté entre les 
Vainqueurs et la Garde nationale ; et le service est enfin 
décrété. 

Encore un autre incident , de la part de Marat et de C. 
Desmoulins !-Al' ouverture de la séance, le Président an
nonce que Marat fait hommage à l'Assemblée d'un plan 
de législation criminelle avec son portrait; et le len
demain , expliquant cet envoi, Marat ajoutera : 

« Loin de rendre dorénavant aucun hommage à l'Assemblée, je 
n'aurai pour elle qu~ justice sévère; je ne lui donnerai aucun éloge. 

S'il sortait, par hasard.) de son sein , quelque bon décret, elle n 'au
rait fait que son devoir; mais je serai toujours avec le fouet de la 

censure en main, à chaque mauvais décret qu'elle rendra, et le nom
bre en est effrayant parce qu'elle est subjuguée par des ennemis du 

Peuple .•. Elle a grand besoin de lumières, et surtout de vertus. » 

Quant à Camille Desmoulins, il envoie à l' Assem
blée une adresse dans laquelle il lui dit : 

« Je demande d'être traité comme vous avez traité jusqu'ici tous 
les écrivains accusés devant vous. Vous avez toujours renvoyé la dé
nonciation des écrits les plus pervera au Comité, afin que la lecture 

en précédât la r.ondamnation. Cependant, ces écrits vous étaient dé
noncés par des Provinces, par le cri de la Nation entière. "Me traite
rez-vous a,·cc plus de défaveur lor:>que je sui:s dénoncé par un seul 

lwrmne, avec qui je suis en- proc~s criminel, et qui ne vous .a rien lu 
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de l'écrit qu'il dénonce? ... .Je demande que, reveuaut sur votre Jé. 
cret ,' vous renvoyiez l'affaire au Comité, ou que vous m'autorisiez à 
prendre mon dénonciateur à partie ... Je demande aussi un autre tri

bunal que le Châtelet, parce que je l'attaque depuis six mois comme 
tribunal de lèse -nation, et il ·serait juge et partie co~t.re moi. ll 

Avant d'entendre Dubois-Crancé, on lit cette adresse 
de Camille Desmoulins, et la Gauche applaudit trois fois. 
- Mais Malouet persiste à demander la poursuite. 

« Que Camille Desmoulins, s'écrie-t-il, se justifie, s'il l'ose! -

Oui, je l'ose, répon~ uue voix des tribunes. » 

La Droite surprise et irritée se lève ... Le bruit se ré· .
pand què c'est Camille .Desnwulùis lui-même ..... Le 

- Président donne l'ordre de l'arrêter ..... Robespierre ré
clame, demande l'élargissement ... - Mais l'huissier vient 
annoncer que Camille Desmoulins s'est élargi lui-même ... 
et l'on accorde enfin la parole à Dubois Crancé ..•.. 

Les partis sont en présence : la Droite se croit victorieuse; 
la Gauche a de dures vérités à jeler à la face de ses adver
saires; il faudra d'abord beaucoup de précautions et d'a
dresse de la part de Dubois-Crancé: ... mais la discussion 
deviendra brù.lante : écoutons ! 

" Non moins indigné que M. Malouet, dit Dubois-Orancé (de la 
Gauche), contre les mauvais citoyens qui, par ~es écrits incendiaires, 
tendent à porter le Peuple à la révolte et à détruire la Constitution , 

je ne puis envisager sans une douleur profonde l'excès auquel la li

cence s'est portée ..... Chaque jour voit éclore les pamphlets les plus 
séditieux ..... Deux partis acharnés se font une guerre implacable; et 
celui qui doit succomber semble compter ses pertes pour rien s'il 

peut entraîner l'autre dans sa ruine ... Les Peuples sont bien malheu
reux! Tristes jouets des cabales, leur sort est donc , dans tous les , 

siècles, de servir d'instruments aveugles ou de périr victimes des 
passions les plus :crimjnelles ! - Je n'ose pense~, malgré les diffé
rences d'opinions des membre:, de cette Assemblée, qu'il y ait un seul 

' Député qui ait voulu souiller sa plume et tramer des complots ... Eh! 

qui veut se dissimuler que, dans un mon1ent oü tant d'inquiétudes 
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tourmenLe11t le esprits, le meilleur citoyen, s'il a de la chaleur dans 
Je sang, peut facilement passer le but et sembler criminel? ... Ce- • 

pendant, je conviens qu'il est des excès que, par humanité même , 
uous devo11s l'éprimer; et je suis étonné que _J, ~Ialouet e soit borné 

à développer son patriotisme avec tant d'énergie coutre une ou deux 
fouilles i11eendiaire~ seulement; j'attendais de son impartialité bien 
connue qu'il vous déuoncerait: les Protestations des Chapitres; ... les 

Actes des Apôtres; ... la Gazette de Paris; ... l'Adresse aux Prot'in-
cis; ... l'infâme Lettre à l' Armée;... et une foule d'autres libelles 
(contre-révolutionnaire.>) ... Je m'étonne que le Chatelet ait gardé le 

sileuce quand on a débité publiquement et sans pudeur : la Passion 
de Louis XVI, Roi des Juifs et des Français; ... le Veni ·creator; ... 

le Compte-Rendu de la prétendue Assemblée Nationale; ... et tant 
d'autres ·productions infernales dont on ne peut lire aucun para
graphe, je ne dis pas sans dégoat, mais sans horreur ... Je demande 
pourquoi cc tribunal laisse vendre, même en ce moment, le prétendu 

~Manifeste du Prince de Condé, qui sonne le tocsin d'un bout de la 

France à l'autre... Si le Châtelet répond que la loi n'existe pas et 
qu'il en attend une de vous, votre décret d'avant-hier livre donc à 

l'arbitraire le plus dangereux des hommes qui_, quelque coupables 
c1u'ils soient; n'en ont pas moins droit à votre justice ... Si la loi existe, 
par quelle fatalité, parmi une foule de coupables, ces deux-ci sont-ils 
seuls dénoncés? - Votre décret est juste au fond : mais, faute <le 
développements, il peut compromettre les citoyens qui ont le mieux 
mérité de la patrie. Condamnerez-vous l'abbé Sieyes pour avoir fa"tt 
Qu'est-ce que le Tiers-Étal? ... Traînerez-vous dans un cachot M. de 

Lafayette pour avoir dit ce mot sublime et vrai, que l'insurrection du 
Peuple contre le Despotisme est le plus saint des devoirs? ... Vous 
ferez donc une loi, une loi ferme et prudente, une loi qui consacre 

la liberté en réprimant la licence ... - Mais, Messieurs, il existe un 
libelle qui me paraît encore plus digne de votre attention, car il a 
semé de grandes terreurs dans le royaume. Revêtu d'un caractère d'au

thenticité, annonçant les projets les plus sanguinaires, inculpant des 

Députés, dénonçant un des Jl.linistres du roi comme coupable de haute 
trahison, telle est l'horrible production que je dénonce ici ... Elle ·est 

signée; elle a nom d'auteur connu; elle s'intitule RAPPORT {ail au Co-
mité des recherches de Paris, tendant à accuser MJl.I. J}Jaillebois, 

.Bonne-Savardin, et le Jl.linistre de Saint-Priest, suivi de PIÈCES JUS

TIFlCATirES et de L'ARRÊTÉ du Comité contre les trois acc'ltsés; elle se 
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vend chez Buisson, libraire, rue Hautefeu,ille, n° 20 ... Hé bien, cè 
.. libelle est-il encore une trame ourdie par les ennemis du bien public? 

Alors il faut en pnnir les auteurs puisqu'ils sont connus, et soulagei· la 
France d'un poids qui l'accable. Ce libelle est-il au contraire une dé
nonciation en forme:, un acte du plus pur patriotisme, fondé ·sur 
pièces authentiques? Alors, Messieurs, vous n'avez rien de plus 

pressé que d'arrêter, dans sa racine, le développement d'un complot 

destiné à embraser la France entière ... Je fais donc la motion: 1 o que 

demain, à deux heures, le Comité municipal des recherch1;;s paraisse 
à la barre pour y reconnaître ou désavouer l'écrit publié en son nom, 

Rapport du Comité des reclterches; 2° qu'à la même heure, et immé
diatement après, le Procureur du Roi près le Châtelet paraisse à la 
barre pour y recevoir l'ordre de poursuivre sans relâche, soit les au

teurs du libelle s'il est désavoué, soit les trois accusés du complot si le 

rapport est avoné; 5° que, dans ce dernier cas, le Président soit 
chargé de se retirer par <levers le Roi pour lui remettre un exemplaire 
du Rapport contre son Ministre de Saint-Priest, et le prévenir que 
l'Assemblée ne peut plus avoir <le relations avec un Ministre si grave~ 

ment inculpé du crime de haute trahison. 1' 

Cette motion est bien autrement urgente que celle de 
Malouet faite le 5 1 contre la provocation anonyme du 28 
qui n'avait été suivie d'aucun effet, tandis qu'il s'agit ici du 
complot le plus redoutable imputé par le Comité municipal 
à un MiniStre, complot qui peut recevoir à chaque instant 
son exécution : que vont faire la Droite, le Centre, le Club 
de 17 89, Bailly, Lafayette, Mirabeau, Sieyes? 

« -Oui, s'écrie Desmeuniers (Député de Paris, membre du Club 
de 1789 et de la Municipalité), le Comité municipal a dénoncé le mi

nistère, et si M. de Saint-Priest est vraiment coupable, il doit porter 
sa me sur l'échafaud ..... Mais il est bien extràordinaire qu'on vou~ 
propose de mander à la barre le Comité pour savoir s'il a fait sa dé
nonciation: Oui, il l'a faite, eL le préopinant le sait bien! .... Le Co
mité a pu se tromper; mais pour le prouver, il faut suivre une marche 

constitutionnelle. (Mais on demande à la suivre!) ... On vous propose 
aussi <le matider le Procureur du Roi, d'envoyer auprès du Roi ... La 
justice et la raison demandent que vous entendiez d'abord votre Co-. 

mité des recherches. (Mais on ne l'entend pas avant de poursuivre Ma~ 
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rat et Camille Desmoulins!) ... Je déclare publiquement que l'Assem
blée doit s'occuper de clécounir ceux qui veulent la perdre avec la 
Constitution .•. Je suis un des plus zélés apôtres de la Constitution ... 
Je déclare que, dans la position où se lrouye le Royaume, dans un 
moment où l'Assemblée est environnée de factieux qui veulent la con
duire je ne sais où ... (Violents murmures dans la Gauche.) ... Je con
sens à être la première victime ... Je déclare, au risque <le ce qui peut 
m'en arriver, que j'ai trouvé votre décret ùu 5·1 juste et raisonnable ... 
La motion d'aujourd'hui est un acte de représailles ... Je demande 
qu'on la repousse pour suivre la marche constitutionnelle. » 

Ainsi, l'on suivrait la marche constitutionnelle en faveur 
des conspirateurs et des provocateurs contre-révolution
naires, et la marche non-constitutionnelle contre Marat, 
Camille Desmoulins et les écrivains patriotes ! - Mais, sur 
l'observation de Robespierre) l'Assemblée revient à l'ordre 
du jour. 

ci Yotre décret <lu 31, dit Pétion, ne peut être compris; il est 
absolument nécessaire de l'expliquer. (Murmures de la Droite.) 

ci - Moi , <lit Biauzat, je vous dénonce le Clultelet et le Procureur 
du Roi (Murmures de la Droite.) ... Quelles que soiént nos différences 
d'opinion, nous voulons tous la justice et le bien ..... La juridiction 
criminelle ne doit pas être un glaive à <leux tranchants ... M. de Saint~ 
Priest a été dénoncé au Chatelet: ... or le Châtelet est encore à faire les 
premières poursuites : ce tribunal a-t-il fait son devoir? Je demande 
que le Comité de Constitution propose incessamment un projet de dé
cret pour l'établissement d'un tribunal destiné à juger les crimes de 
lèse-nation. (Cris, tumulte; la Droite demande que la séance soitlevéa.) 

ci - M. le Prési<len t, lui crie Cottin, distinguez les bons citoyem ! 
Ils sont tranquilles ! Je fais serment de ne pas désemparer sans que 
l'Assemblée ait pris une délibération: que les bons citoyens fassent 
eomme moi! » 

ci - M. Pétion, dit Toulongeon, a demandé un décret explicatif 
de celui du 51 : cette proposition me paraît de toute justice; il faut 
tracer la ligne de démarcation qui sépare la liberté de la licence ... » 

(,( - Je demande d'abord, dit Pétion, si vous avez voulu donner à 
votre décret un effet rétroactif, faire rechercher tous les écrits faits 
depuis la Révolution ... Sera-t-on coupable pour avoir dit à un Peuple 
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opprimé Brisez vos fers ? Regarderez-vous comme coupables les ci
toyens généreux qui alors volèrent aux armes? (Oui, oui, répondent 
plusieur:> voix de la Droite.) ... L'Assemblée n'a point encore défini 

les c1·imes de lèse-nation : dès-lora votre décret livre les écrits à l'ar

bitra.ire des juges (et ùe juge3 contre-révolutionnaires. )H. Je propose 

doue de suspendre l'exécution de votre décret jusqu'à. la loi sur la 

procédure par jurés. » 

« - La question préalable! s'écrie la Droite. 

« - J'avotie, dit A. La~ieth; que je ne puis concevoir comment 
ou peut repousser cettè proposition ... Certainement la Presse peut 

avoir des abus ; elle en a même eu de très-grands dans ces derniers 

temps, et je suis loin de vouloir en être le défenseur. L'écrit" de Ma
rat est criminel_, extrêmement lriminel; et s'il y avait des lois anté

rieures sur cet objet, je serais le premier à solliciter vivement de vous 

les poursuites les plus sévères. Mais quel est le but qu'on s'est pro

posé en:vous présentant, samedi dernier, un décret dont les expres

sions vagues se prêtaient aux poursuites les plus arbitraires? Ce but, 

<Hl ne peut se le dissimuler, c'e3t de fermer la bouche aux écrivains 

patriotes; c'est d'empècher que la censure publique ne s'attache à 
ceux qui trahissent le devoir qui leur est imposé de défendre les in

térêts du Peuple ... Je ne m'étonne ·pas <le tromcr ces dispositions 

dans une partie de l'Assemblée (Murmures dans la ..,roitc. Expliquez

vous ! ) ; mais qu'elles ne soient pas généralement repoussées par la 

majorité, je ne puis que m'en affiiger .... Je vous demande si, il y a 
quelques mois (avant la création du Club de 1789), la motion de 

l\I. Pétion eût éprouvé tant de contradictions? ... Je Je demande aux 

généreux membres de3 Communes qui se sont si utilement, si glorieu

scmeut réunis au Jeu de Paume pour faire le serment <le donner une 

Constitution libre à leur pays (Murmures dans la Droite, étouffés par 
les appl::mdissemeu ts dans la Gauche et les tribunes)? Je demande 

si dans ces temps, si dans le rnomeut de notre union, cette motion 

n'eût pas été généralement accueillie? ... » 

Oui, voilà la question; A. Lameth met le doigt sur la 
plaie : le décret du 31 est évidemment liberticide, contre...; 
révolutionnaire, inique, déloyal, tyrannique: que la Droite 
le veuille, c'est tout simple : mais que la Gauche-résis
tance, qnc le club de 1789, que Lafayette, Bailly, Sieyes, 
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:Mirabeau, le rnuillent avec la Droite, ce phénomène peut
il s'expliquer autrement que par ·une corruption récente, 
par une odieuse aposta ie, par une abominable trahison ! 

• -Je demande donc, ajoute A. Lametlt, que la motion de M. Pé
tion soit adoptée : mais je demande qu'il y soit ajoulé un Préambule 

qui exprime l'indignation de l'Assemblée sur les abus de la Pre se 
et particulièrement sur l'~crtt coupable de 111. Jlfarat. » 

Vaincus par ce discours, admirable d'adresse et de rai
son, Malouet et d'autres proposent des projets ex1;/ica
tifs qui sont rejetés. - Pétion propose le sien : 

• L'assemblée Nationale décrète qu'il ne pourra ütrc intellté au 
cune action, ni dirigé aucune poursuite, pour les écrits publiés jus
qu'à ce jour; et cependant, justement indignée de la licence à la
quelle plusi.aurs écrivains se sont liY~s dans ces derni ers temps, 
elle charge son Comité de constitution et œlui de législation crimi
nelle de lui présenter le mode d'exécution de son décret du 31 juillet. ,, 

Sur ce projet mis aux voix, deux épreuves paraissant dou
teuses, on demande l'appel nominal, lorsque Le Camus 
propose l'amendement suivant : 

« Aucune poursuite ... à l'exception néanmoius <l'une feuil!c i11Li
tulée C'en est fait de nous, à l'égard de laquelle la dén onciation r ré

cédcmrnent faite sera suivie. " 

Ainsi amendé le projet est adopté, et la séance levée a 
minuit.-C'est vainement que JJfalouet prétendra, le len
demain, que la séance a été levée avant le décret définitif; 
on lui donnera le démenti le plus formel:- c'est vainement 
aussi qu'il aura l'impudence de vouloir faire rétablir Camille 
Desmoulins dans le décret; on lui répondra qu'il peut al
ler venger ailleurs ses injures personnelles :-c'est rnine
ment encore que Dupont de lYenwurs demandera la pa
role pour attaquer ce décret final; il sera réduit à foire 
imprimer le c1isrours furibond qu'il aura préparé; -- c:' est 
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vainement enfin que le Comité des rapports viendra parler 
de quelques écrits et de quelques violences dans les campa
gnes ; le décret du 2 août reste définitivement une victoire 
de la Gauche sur la Droite et sur le Club de 1789. _ 
Maintenant écoutons Loustalot! 

« Le cr@iriez-vous, citoyens? le parti Malouet demandait laques
tion préalable sur la motion de Dubois-Crancé; il pr0tégeait tous les 
l'Crits contre-rérnlutionnaires; il ue voulait pas même que leurs au

teurs soient recherchés ! Je vous le demande, quels sont les bons 
citoyens, ceux qui appuyaient, ou ceux qui repoussaient, la motion 
de Dubois-Crancé? ... La partialité, trop évidente, pouvant nuire au 

parti ministériel, Desmeuniers est monté à la tribune: il a désigné 

comme factieux ceux qui veulent mener l'Assemblée on ne sait où et 
qui ne trouvaient pas le décret Malouetjuste et raisonnable. Or, quels 
sont-ils? MM. Robe~pierre, Pétion, .Biauzat, A. Lametli, Cottin, en
fin les ·rnembrcs du club des Amis de la Constitution ... Quels sont 

les principes de ces factieux? Ils invoquent la Déclaration des droits 

de l'homme ... Pour réuissir il leur faut violer le principe en excep
tant l'écrit C'en est fait de nous, et M. Le Camus s'abaisse ou plutôt 
s'élève jusqu'à proposer cet injuste amendementpoitr sauver la liberté 

de la Presse et la Déclaration des droits ... Le lendemain, Dupont 

de Nemours, vrai balai d'antichambre, sous Turgot comme sous 
Brienne , sous Calonne comme sons Necker, et de plus membre <lu 
club <le 1789, veut attaquer le dernier décret ... Vous voyez, ci

toyens, quels sont les accusateurs des Amis de la Constitution : un 

Dupont qui, même sous l'ancien régime, ne vivait que dans les bu
reaux ministériels; un Desmeuniers, écrivain obscur, aux gages de 
Pankouke le propriétaire du privilége des articles ministériels; un Ma
louet, autrefoi;; sous-ministre ou Intendant de la marine à Toulon; 
voilà les apôtres de la Révolution, les défenseurs de la Constitution, 
les amis du Peuple! ! ! ... Et que veulent-ils? Que la liberté de la 
Presse soit anéantie!.. Et en mème temps ils mettent à couvert les 

écrivains qui ont défchdu !'Aristocratie, conspué la Constitution et les 
GarJes nationales, fait couler le sang français dans plusieurs ,,illes !.. 
Prononcez maintenant, citoyens, quels sont les factieux? Sont-ce Pé
tion, Robespierre, Dubois-Crancé, ou bien Dupont, l\Ialouet et Des

rneuniers? Quels sont ceux qui combattent pour le JYJinistère? Quels 
sont ceux qui combattent ponr les principes? ... Voulez-vous savoir 
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maintenant de quel côté combat le général Lafayette? Je puis vous 
exposer les faits qui prouvent qu'il est entré dans le complot contre 
la Presse ... Dès le 51, à midi, avant la motion de Malouet qui devait 
être faite Je soir, il fait arrêter tous les colporteurs ... Quelle autre 
cause cette arrestation inattendue pomait-elle arnir si ce n'est le <lé
sir de surprendre sur les colporteurs quelque écrit qui servît à justi
fier la motion Malouet, ou d'obtenir des colporteurs des aveux qui 
pussent compromettre des écrivains? Voilà donc à quoi l'on prosti
tue Je pouvoir municipal et la Garde nationale! A tendre à la Presse 
des piéges dont on ne trouye pas d'exemple dans l'ancienne police ... 
Aujourd'hui, c'est une guerre cachée où la ruse et la force sont réu
nies... Et pour qu'il ne reste pas de doute que le complot ait été 
formé avant la séance, sachez que le Procureur du Roi s'est trouvé là 
sans être mandé, et même sans que le décret fùt sanctionné par le 
Roi, en sorte que la Constitution a même été violée ... Enfin, je vous 
le demande encore, quels sont les factieux? ... » 

Et nous, nous ne pouvons nous empêcher de nous écrier 
douloureusement : ô I.Jafayetle, Lafayette ... ! 

Et de toute celte affaire ne résulte-t-il pas que Marat, 
s'il est l'auteur de la brochure, a dénoncé des faits vrais, 
qu'il a peut-être sauvé le pays d'un redoutable complot 
prêt à éclater, et qu'il a rendu un immense service en ré
vélant la conspiration d'un Ministre, la complicité de la Mu
nicipalité, du Châlelet, du Club de 1789, de Lafayette, 
en démasquant les partis et leurs projets? 

«Ces deuxidées,éloignementdu Roi et guerrecivile(dit.M. Thiers), 
étaient si fortement unies dans les têtes depuis le comme~ement de 
la Révolution, qu'on regardait le départ de Louis XVI comme le plus 
grand malheur à prévenir. » 

Voilà pourquoi Marat est toujours en sentinelle, toujours 
prêt à sonner l'alarme ! Voilà pourquoi la masse excuse 
alors ses exagérations, surtout quand elle voit la conspira
tion partout, qmmd elle voit que ce n'est qu'après le 5 août 
que le Procureur du Roi rend plainte de l'évasion de Bonne .. 
Savardin exécutée Je I 3 jufüet ! Et quand le Procureur du 
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Roi, annonçant celle plainte al' Assemblée, a rinconcevahle 
hardiesse de prolesler de son zèle, Marat ~ie peut s'empê
cher de s'écrier: 

« -0 Français, peut-on vçms traiter en imbé~iles , en lâches, avec 
plus de mépris. » 

Et bientôt nous verrons se développer la corruption, la 
conspiration, la trahison; bientôt nous verrons crotre l'au. 
dace de la coalilion de la Droite-avec le Centre et avec la 
Gauche-résistance ou le Club de 1789; bientôt nous 
verrons la guerre, déclarée par celle Coalition à la Presse, 
se déclarer à l' Armée et au Peuple; nous verrons des fu
sil1ades, des mitraillades, des flots de sang populaire; nous 
verrons Lafayette et Mirabeau ... 

Mais, avant que Mirabeau se füt séparé du Duc d'Or
léans et vendu à Louis XVI, avant qu'il eôt fait sa paix et 
son alliance avec Lafayette, la Municipalilé la dénoncé, 
ainsi que le Duc d'Orléans, au Châtelet, pour l'affaire 
du 6 octobre; el quoique la l\fonicipalité et- peut-être 
le Roi lui- même veuillent abandonner aujourd'hui ]a 
poursuite, voici maintenant que la Droite, aveuglée par 
sa présomption et se croyant déjà sû.re de la contre
révolution, va pousser le Châtelet à poursuivre à ou
trance le Duc d'Orléans et même Mirabeau, au risque de se 
llrouiller avec lui, avec la Municipalité, et peut-être avec 
Je Club de 1789 ... 

Mais, mis en accusa lion Je 5 août par le Châtelet, dé
noncés à lAssemblée le 7, ils ne s~ront jugés par elle que 
le r cr octobre; et, en allendant, nous allons voir une des 
plus grandes el des plus horribles scènes de la Révolution; 
nous allons voir la Contre ... révoltion commençant la guerre 
civile et massacrant les soldats el le Peuple à Nancy. 
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~ J:°'. - E1prit de l 'armée. - Officiers aristocrates; Soldats 
démocrates. 

Que n'ai-je le pinceau de Tacite, pour flétrir à ja
mais l'hypocrisie , la perfidie, la cruauté, des massacreurs 
des Soldats et du Peuple ! Mais les faits , simplement ra
contés, ne sont que trop flé trissants par eux-mêmes ..• 
Qu'on me pardonne donc quelques détails, en y joignant 
toujours les débats de la tribune législative et l'opinion des 
écrivains contemporains ! C'est, à mes yeux, le meilleur 
et même le seul moyen de rendre chacun juge des grands 
événements de la Révolution. 

L'Armée est l'image de la Nation: les Généraux et les 
Officiers , tous nobles , représentent l' Aristocratie ; les 
sous-officiers et les soldats, tous plébéïens, représentent le 
Peuple. -Que des Généraux, des Officiers~ des Gouver· 
neurs de places fortes, qui tiennent leurs grades de leur 
naissance sans les mériter par aucun travail et par aucun 
service rendu, détestent une Révolution qui doit leur enle
ver un si précieux privilège, c'est tout simple .•••• Que les 
soldats, au contraire, et les sous-officiers, qut n'ont que 

T. 1. 32 
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les faligues el les périls, sans aucune possibilité d'avance
ment, chérissent cette Révolution qui promet tous les hon .. 
neurs et tous les grades au courage et au talent, c'est tout 
naturel encore. - Rien n'est donc plus facile à deviner, 
les sous-officiers et les soldats sont généralement amis de 
la Révolution et démocrates, tandis que les Généraux, les 
Officiers, les Commandants de forteresses, sont générale
ment aristocrates, contre-révolutionnaires , disposés à l' é

migration, à la défection et à la trahison. · 
Rien n'est encore plus facile à deviner, tous les partis se 

disputent I' Armée: la Cour et la Droite, aidées par le Club 
de 17 89 ou le parti ministériel, veulent s'en emparer à 
tout prix, pour faire avec elle la contre-révolution; et la 
Gauche, le club des Jacobins, tout le parti populaire, veu
lent se l'attacher, pour empêcher l'invasion et défendre la 
Révolution : pour tous, la possession et la disposition de 
I' Armée est une question capitale et vitale. - Aussi, l' A
ristocratie accuse-t-elle le Duc d' Orléans de répéter sou
vent: Sans l' Armée 1~ous ne poiwons rien faire, et 
d'employer des sommes énormes à la corrompre. Aussi en
core attribue-t-elle à A. Lameth une lettre signée A. L., 
adressée aux soldats pour le~ gagner à la cause révolution
naire. - Si, par patriotisme ou par ambition, le Duc d'Or
léans travaille à captiver l' Armée, sa qualité de Prince du 
sang, d'ancien Colonel des Gardes-françaises, et de Roi 
futur ou possible, son immense fortune, son intimité avec 
la Gauche, avec les Jacobins et les Cordeliers, lui donnent 
d'incalculables facilités auprès des soldats et d'une partie des 
Officiers. Mais quelles que soient l'action et l'influence du 
Duc d'Orléans; la Gauche, les Clubs révolutionnaires et le 
parti populaire, ont intérêt à ne rien négliger pour s'identi
fier avec l' Armée ; et l'influence des principes d'égalité 
suffit pour leur conquérir le dévouement des soldats. 
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Ainsi, le fait est certain, d'un côté le Roi, les Ministres, 
la Droite, le Club de 1789, les Généraux, les Officiers, 
ne négligent rien pour semer la division soit entre les régi
ments, soit entre les soldats du même corps, pour gagner 
une partie de l' Armée en la trompant ou en la favorisant, 
et pour comprimer l'autre partie en la punissant, en la fa
tiguant, en l'empêchant de communiquer avec les citoyens 
et avec les Journaux populaires. - De son côté, au con
traire, la Gauche et les Jacobins, le Peuple et la Bour
geoisie, ne négligent rien non plus pour communiquer avec 
1' Armée, pour fraterniser avec elle, pour organiser dans son 
sein des sociétés secrètes ou des Jëdérations, pour l' é
clairer sur ses intérêts et ses droits, pour la diriger et 
lexciter à faire cause commune avec eux contre ses Gé
néraux et contre l' Aristocratie. 

C'est le désordre, assurément; c'est le renversement de 
tous les principes ordinaires : mais ne sont-ce pas le Roi , 
la Cour, les Ministres, la Droite, le parti ministériel, les 
Généraux et les Officiers aristocrates, qui déchainent l'anar
chie et lancent tous les désordres sur la société, en voulant 
employer l' Armée pour faciliter l'invasion, consommer la 
contre-révolution, et opprimer la liberté? - Et d'ailleurs, 
depuis le commencement de la Révolution, même depuis le 
commencement de la lutte entre les Parlements et les Mi
nistres, tout n'a-t-il pas poussé I' Armée à l'insubordina
tion , à la défection, à la révolte? Les Parlements, le 
Clergé, la Noblesse, beaucoup de Colonels, l'Assemblée 
Nationale, la Bourgeoisie, la Commune, la Garde Natio
nale, Lafayelte, Mirabeau, Sieyes, tout le Club de 1789, 
n'ont-ils pas donné l'exemple de la révolte, en se révoltant 
eux- mêmes contre la Cour et le Roi? N'ont-ils pas provo
qué l' Armée à la défection et à la révolte quand la Cour 
voulait les attaquer dans la nuit du 14 au 15 juillet? On ne 
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pêut donc s'étonner que l' Armée, entraînée -par l'exemple 
et les provocations de la Bourgeoisie elle-même, fasse 
aujourd'hui, contre 1' Aristocratie qui 1' opprime, ce qne la 
Bourgeoisie a fait contre la Cour et le Roi qui l' oppri
maient.-Comment les régiments ne se fédéreraient-ils pas, 
en effet, quand des Gardes nationales, des Communes, 
des Départements, se fédèrent et les invitent à se fédérer? 
Comment les soldats respecteraient-ils leurs chefs, quand 
ils entendent partout le Peuple les accuser d'aristocratie et 
de trahison, quand ils voient les Gardes nationales s' empa ... 
rer des citadelles, à Marseille, à Montpellier, à Valence 
(Voyez page 434), et les citoyens tue~ les Comman
dants aristocrates, à Marseille, à Valence (même page) et à 
Bastia, où le Comte de Rully, colonel du régiment de 
Maine, est tué par les habitants ( 1 8 avril) dans une émeute 
provoquée par ses menaces, tandis qué le régiment frater
nise avec eux? Comment les soldats seraient-ils satis
faits d'être traités d'hommes-machines par le Mini&tre de 
la guerre Latour-du-Pin, d'être voles par leurs Officiers 
qui leur font d'injustes retenues sur leur solde déjà si_ 

-maigre, d'être déshonorés par des cartouches jaunes in
fligées sans jugement, d'être privés de leur état par des 
congés arbitrairement imposés? 

Aussi l' Armée presque entière est, pour ainsi dire, en 
insurrection. -Nous avons déjà vu (page 441) des fédé
rations de régiments, soit entre eux, soit avec des Gardes 
nationales : presque partout, des fédérations, des sociétés 
secrètes, des Comités, s'établissent entre les soldats d'une 
Compagnie, entre plusieurs _Compagnies, entre plusieurs 
Régiments; ces Fédérations se donnent des fêtes, en
voient des Députations au Ministre de la guerre et à 
l'Assemblée Nationale, envoient des adresses au · reste 
de l' Armée, etc ... A Strasbourg, sept régiment:; délè-
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guent chacun trois Députés à un Congrès militaire. 
Nous ayons déjà vu quelques régiments chasser leurs 

Officiers aristocrates (pages 435, 457) : bientôt, nous en 
verrons d'autres suivre cet exemple : le régiment de Poi
tou arrête son Colonel et le constitue prisonnier; Royal
Champagne refuse de recevoir un Sous-lieutenant ... 

Ce sont surtout les retenues qui mettent en mouvement 
l' Armée entière: tous les régiments demandent des comptes 
depuis cinq ou six ans; tous prétendent qu'on leur doit 100, 

ou 200, ou 300,000 francs; tous demandent la restitu
tion de ces sommes en argent ou en billets; et comme .on 
devine aisément le mécontentement et l'irritation des Etats
majors, on devine aussi que ces demandes sont ordinaire
ment l'occasion de débats, de querelles et de violences, 
entre les Officiers supérieurs et les soldats. 

« Il existait dans les Etats-majors, dit Loustalot, une sorte de ra

pine indigne de quiconque porte le nom d'officier, une espèce de 
brigandage connu sous le nom de retenue. Par des mémoires fidèles 
qui nous sont transmis, nous apprenons que cette manière de voler 
(quel autre uom en effet peut-on lui donner?) avait eulevé au régi
ment de Beauce~ 2!0,727 liv. : c'est à. quoi se monte l'état que les 
soldats en ont fait; et voici ce qui les a conduits à. cette démarche : 

c Le fO juillet, trois cents soldats du régiment de Forez arri
vèrent à Brest pour être embarqués (par punition, à cause de leur 
patriolisme). Beauce et Normandie apprirent qu'il y avait dans ce dé
tachement un caporal honnUe et instruit : on alla le prendre à bord 
et on l'apporta en triomphe. - « Mes camarades, leur dit-il, j'ai tra
c vaillé quelque temps au bureau de mon Major; j'y ai aperçu 
c les torts qu'on fait à la troupe: alors j'ai demandé à mes camara
c des s'ils me soutiendraient en cas que j'agisse dans Jeurs intérêts. 
c Leur parole donnée, je me suis rendu chez le Major. Sur ma pro
c position, la réponse fut courte: au cachot et ami: fers !-Mes ca
c marades ne m'y ont pas laisié une heure. A peine en étais-je sorti, 
c que les Officiers supérieurs m'offrent mon congé et 10,000 francs; 
« ma délicate$Se ne .. m'a pas permis d'accepter ni l'un ni l'autre; j'ai 
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« insisté sur la réparation qui nous était due ; et le régiment a reçu 
« des Officiers supérieurs 102,000 liv. en billets. » -Beauce et 
Normandie, continue Loustalot, n'ont pas perdu les fruits de cette 
harangue; ils ont mis des factionnaires aux portes des Officiers supé

rieurs; il a fallu compter; -la Marine en a fait autant: elle a nommé 

un Comité de 6~ personnes, pour faire l'examen de ses prétentions, 
qui sont évaluées à plus de deux millions. 

« Hé bien, demande en terminant Loustalot, qui a manqué de pa
triotisme, d'honneur, de loyauté, même de noblesse, des soldats ou 
des Officiers? On paraît très-affiigé de ce désordre dans !'Armée. En 

effet, rien n'a été plus affligeant pour la l\lonarchie: mais l'obéissance 

passive des ~oldats l'eût été bien davantage, puisqu'elle aurait en

traîné la guerre civile, et peut-être le rétablissement du despotisme. » 

~ 2. -Troubles dans la Garnison de Nancy. 

Trois régiments composent la garnison de Nancy; le 
régiment du Roi, infanterie, Mestre-de-camp,, cavale
rie, et Chateau-Vieux,, suisse, tous trois démocrates ou 
patriotes, surtout Château-Vieux qui, en juillet 1789, 
dans le camp du Champ-de-Mars; déclara qu'il ne tirerait 
jamais sur le Peuple. On conçoit la haine des Officiers 
contre de pareils soldats; et voici comment elle se manifeste: 

Le 19 avril 1. 790, jour de la Fédération des 4 départements. de la 
Lorraine , près Nancy , une députation de ces 4 départements invite 
Chdteay,..Vieux pour assister à la fète. Les Officiers refusent d'abord, 
puis permettent seulement à un détachement de 400 hommes, mais 

sans vouloir y paraître eux-mêmes. - Pour exciter la guerre civile 

entre leurs soldats, quatre Officiers paient un maître d'armes qui prend 
l'uniforme d'un soldat pour provoquer les gardes nationaux, d'un 

garde national pour provoquer les soldats, d'un bourgeois pour pro
voquer un militaire, ùe chaque régiment pour provoquer les autres. 

-Reconnu et arrêté par ses camarades, il dénonce les quatr~ Offi
ciers, et ceux-ci désertent aussitôt et émigrent.-Convaincu d'avoir été. 

!\Utrefoi~ condamné par contumace à être pendu, on. le chasse avec un 

bonnet de papier portant cette inscription : Iscariote; mais le grena
dier qui lui met ce bonnet est insulté et menacé par son Officier, 
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:Montluc jeune, qui déserte aussitôt et va servir dans l'armée Autri
chienne. -Peu après, le chien d'un soldat ayant mordu à la patte le 

chien du Colonel, le soldat est mis en prison pour un mois, après que 
son chien a été tué devant lui. - C'est alors que les soldats organi
sent une société des Amis de la paix et de la Constitution. Puis ils 
envoient à l'Assemblée Nationale une lettre d'adhésion à ses décrets, 
tandis que le l\Iajor, de Neuric, qui intercepte cette lettre, leur dit 
publiquement qu'il n'y a que les régiments qui se sont mal compor
tés qui envoient une pareille adhésion. -Cependant, les manœuvres 
pour diviser les trois régiments réussissent tellement que, quoiqu'ils 
aient juré de rester unis pour défendre la Constitution, chaque com
pagnie nomme 60 hommes, ce qui forme un total de rnoo, qui vont 
se battre les uns contre les autres: lorsqu'on découvre que c'est une 
machination des Officiers.- Néanmoins les Officiers parviennent en
core à organiser une vingtaine de spadassins payés pour provoquer 
et égorger les Amis de la paix et de la Constitution ; et quand la ma
nœuvre est découverte, quand un:conseil de guerre est promis, sous 
la garantie <le la l\Iunicipalité, pour juger 9 <le ces spadassins, De
noue, commandant de la ville, s'efforce, mais en vain, d'entraîner la 
.Municipalité à proclamer la loi martiale pour se dispenser de rendre 
justice, et Bouillé défend au Conseil de guerre de juger. -Bientôt, 
les Autrichiens obtiennent le passage sur la frontière pour aller en 
Belgique ; et quoique 200 soldats patriotes aient déjà été renvoyés 
avec 200 cartouches jaunes, on délivre encore 1~0 congés à terme et 
l'on en offre à tout le monde.-Peu après, un Officier, Montluc aîné, 
frère de celui qui vient d'émigrer, ayan,t faussement accusé un gre
nadier, ses camarades, témoins de son innocence et craignant pour 
sa vie, lui défendent de se rendre en prison; et Denoue interdit les 
grenadiers, puis le régiment, et veut armer un régiment contre l'au
tre, lor,;que l'erreur est reconnue. -C'est alors que le régiment du 

Roi, imitant beaucoup d'autres régiments, demande ses comptes: Les 
Officiers )es rendent et livrent aux soldats in0,000 liv. qui sont par
tagées. Mais, à cette occasion, en pleine Municipalité, devant un capo
ral, Je Commandant de place, Denoue, traite le régiment de brigands 
et de bandits, et réitère ces injures dans une lettre au Lieutenant-œlo
nel, 1\1. de Balivière. - Enfin , un Officier, Delor, insulte et menace 
deux soldats qu'il accuse d'être les provocateurs de cette demande, et 
un autre soldat qu'il blâme de porter le ruban national. 

C'est après cet exemple donné par le régiment du Roi que deux 
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soldats de Cliàteau-P"ieux viennent au quartier du premier demander 
des renseignements sur la manière d'examiner les comptes: mais, 
pour cette seule démarche, les deux soldats, condamnés par le Con

~il de guerre, sont passés aux courroies, sur la place, à la parade~ le 
12 août; et les Officiers <lu régiment du Roi complimentent publi
quement les Officiers Suisses sur cet acte de vigueur, tandis qu'il ex~ 
cite une indignation générale dans la garnison et dans la population. 

Hé bien, jusqu'à présent, nous le demandons, ne sont
ce pas les Officiers, en:masse, de la garnison de Nancy qui 
ont tort? Les soldats, .en masse, n'ont-ils pas raison? 

$ 3.- Comrlot contre l'armée.-Bouillé et Lafayette. 

D'ailleurs à qui la faute? N'est-ce pas à la Cour, aux 
Ministres, à l' Aristocratie, à la Droite, au Club de 1789: 
Pourquoi le Roi n'a-t-il pas encore réorganisé l' Armée 
comme on a réorganisé les Gardes nationales , les Muni
cipalités , les Départements, les Tribunaux, le Clergé? 
Pourquoi le décret rendu pour cet objet dès le 28 février 
n'a-t-il été sanctionné.qu'après le 21 mars (pages 57 5 et 
576), et n'est-il pas encore exécuté le 6 aoù.t? Pourquoi 
l'Assemblée souffre-t-elle cette inexécution? Pourquoi 
Louis XVI conserve-t-il et même nomme-t-il tous les jours 
des Généraux et des Officiers notoirement aristocrates et 
contre-révolutionnaires? Pourquoi •.... ? Eh, parce qu'on 
veut la contre-révolution par l' Armée et par !'Etranger, 
parce qu'on la prépare continuellement, parce qu'on se 
croit au moment d'une invasion Autrichienne et Piémon
taise, parce que •.••. ! lndè mali labes) de là la source 
d'où jaillit et jaillira tout le mal. 

Ainsi, voyez les faits révélés (le g aoù.t) à l'Assemblée: 

« - Un procès-verbal, dit Georges, nous apprend qu'un Officier 
du régiment de Condé avait annoncé, à Stenay, que les Autrichiens 

étaient pr~ts à entrer en France, ce qui a fait accourir autour de 
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celte ville 50,000 Gardes nationaux des emirons. - J'ai appris hier, 
par un coùrrier extraordinaire, que cet Officier a ajouté que les Au
trichiens puniraient tous ceux qui ne seraient pas pour le Roi, et qu'il 
a pris la fuite pour se soustrai re à la colère des soldats et du Peuple.)) 

«-La Garnison de Bitche, dira Rewbel, est sortie de la ville tambour 
ballaut, a déposé ses Officiers, et est rentrée le sabre à la main. }) 

cr -La :UunicipaliLé de /7alory, dira (le H>) un autre Rapporteur, 
awrtit l'Assembée, par un courrier extraordinaire, qu'on a vu sur 
l'autre rirn du Yar, un train considérable d'a.rtillerie et de cavalerie 
Piémontaises. Elle demande des armes. 

cr - La Garde nationale de Montpellier demande aussi la permis
sion d'aller sur la frontière mourir pour la Patrie. » 

Bientôt ( 9 septembre), le Comité des recherches et 
l'Assemblée seront très-agités par la lecture de la lettre 
suivan'te, interceptée et écrite à madame Persan par Henry 
Cordon, ci-devant Comte de Lyon, alors émigré : 

« Il est impossible, Madame la Marquise, de pouvoir vous écrire 
tout cc que j'aurai~ à vous dire; nous sommes dans un moment de 

crise. Plus nous allons et plus nous avançons vers le dénouement, plus 
il serait dangereux de se trouver trop près du contre-coup ..... La 

mine se cltarge tous les jours. Je suis à mllme de vous instruire quand 
on sera prèt à y mettre le feu ... L'éclat qu'elle peut occasionner ne 
saurait être calculé; mais attendez-vous qu'elle éclatera, et prenez 
d'avance vos précautions pour en éviter les éclaboussures. C'est tout 
ce que je puis vous dire comme votre ami. » 

Mais, puisque la Cour et la Droite, aidées par le Club de 
1 789, conspirent et préparent la contre-révolution, sans 
pouvoir compter sur l'affection et le dévouement de I' Armée, 
quelle est la conséquence forcée de cette situation? N' esl .. 
ce pas la nécessité d'enchaîner larmée par la discipline et 
par le principe de l'obéissance passive , d'en disposer mal
gré elle comme d'un instrument et d'une machine, et, pour 
y parvenir, de la comprimer par la terreur?-La Cour, 
la Droite, le Club de 1789, Lafayette, Bailly, Mirabeau, 
complotent donc et conspirent, le fait est indubitable et 
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va se révéler manifestement, pour comprimer et enchaîner 
l' Armée par la terreur) en faisant sur un régiment ce qu'on 
appelle un exemple ... Et c'est Boui'llé qu'on charge de 
faire l'opération avec .•. faut-il le dire? •.• avec son cousin 
Lafayette). c'est la Garnison de Nancy, et particulière
ment le régiment Suisse et patriote de Château-Vieux, 
qu'on choisit pour la subir. 

De tous les Généraux, celui sur qui la Cour compte le 
plus, c' e_st le Marquis de Bouillé, cousin de Lafayette, 
Aristocrate ardent, tellement ennemi de la Révolution qu'il 
a refusé d'abord et. longtemps le serment à la Constitu
tion, d'accord avec la Cour et !'Emigration, et tout prêt 
soit à enlever le Roi pour l'amener à Metz , soit à com
mencer la guerre civile, soit à trahir (comme il l'avouera 
dans une lettre fameuse) pour livrer les frontières et guider 
l'Etranger sur Paris. - C'est par cette raison que la Cour 
lui a confié, dès le commencement de la Révolution, le 
poste le plus important, le commandement de Metz, de 
toute la frontière de r est' et de la plus grande partie de 
l' Armée, en lui donnant même les Régiments les plus dé
voués au Roi. - Quant aux Régiments moins dévoués, il 
les épuise par des marches continuelles, et fait tout pour 
les empêcher de communiquer avec le Peuple et même pour 
semer la méfiance entre eux et la population. -Aussi ce 
Général est-il univèrsellement suspect, en Lorraine comme 
à Paris, à Nancy comme à Metz: l'entrée des Autrichiens 
pour aller en Belgique, et l'émigration journalière des Offi .. 
ciers, augmentent encore les soupçons de trahison et la fer
mentation des têtes ..•.. Et nous verrons bientôt sa propre 
garnison s'insurger contre lui et menacer de le fusiller. 

Lafayette veut, nous· aimons à le croire, le bonheur du 
Peup"Ie : mais, nourri dès l'enfance de préjugés aristocra-
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tiques, satisfait d'une Révolulion bourgeoise qui lui donne 
accès à la Cour, dont sa précédente qualité de pelit Mar· 
quis Auvergnat lui fermait lentrée; heureux et fier d'être 
Général de la Garde nationale , presque Connétable de 
France, le Seigneur le plus populaire et le plus influent à 
la Ville et à la Cour, dans l'Assemblée et à la Mairie, dans 
le Royaume et dans la Capitale; il est dévoué à la Cons
titution, à la loi, et au Roi ou à la Royauté. 

Pour être fidèle à son serment, c .. est à la Bourgeoisie 
qu'il est dévoué contre le Peuple passif autant et même. 
plus que contre l' Aristocratie ; et, par une déplorable fa
talité, il porte jusqu'à l'excès ce qu'il croit de la délicatesse 
et de la vertu politique : pour n'être pas parLial contre les 
ennemis de la Révolution, il sera partial contre ses amis ; 
pour être constant dans son amour de la légalité, il com
mettra des illégalités en protégeant les ennemis des lois 
contre leurs défen eurs; pour être fidèle à la Constitution, 
il protégera ceux qm ne travaillent qu'à la remerser sans 
la combattre d'abord ouvertement; parce que la loi ne dé .. 
fend pas textuellement telles prévarications des Juges, il 
défendra le contre-révolutionnaire Châtelet, soit quand il 
acquitte des Aristocrates évidemment coupables, soit quand 
il condamne des Démocrates manifestement innocents; par 
conviction sans doute que c'est nécessaire, c'est contre le 
Peuple surtout qu'il se montre inllexible, comme nous l'a
vons vu aux 20 et 21 octobre (p. 5 3 1 ). - Nous le ver
rons même, et nous en gémissons d'avance, commettre 
plus d'une illégalité et tenter d'écraser illégalement le Peu~ 
pie, toujours en invoquant les lois et l'ordre public! - Et 
aujourd'hui, soit que l'insurrection des soldats et du Peuple 
lui paraisse le danger le plus pressant, soit par tout autre 
motif inconnu, il conspire avec Louis X VI et ses Ministres, 
avec la ·Droite, avec son cousin Bouillé, contre les soldats, 

• 
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et va faire tous ses efforts pour entraîner l'Assemblée, la 
Commune, la Garde nationale et la Bourgeoisie, à s'allier 
à I' Aristocratie, à l'effet de terrifier l' Armée en extermi
nant les prétendus révoltés de Nancy! ..• 

Il commence par bien s'entendre avec Bouillé, en lui en· 
voyant ses Aides-de-camp les plus sûrs. Puis, tous les rôles 
étant distribués entre le Ministre de la guerre, la Droite, 
le Président, les Comités, le Club de 1789, Lafayette, 
Bailly, Mirabeau, les Généraux, la Municipalité de Nancy, 
et le Directoire du Département, Bouillé, les Chefs de la 
Garde nationale de Metz, etc., nous allons les voir à l' œuvre. 

Le 6 aoô.t, le Ministre de la guerre, Latour-du-Pin, com
mence, en se présentant extraordinairement à l'Assemblée : 

«Je me préparaisù.) it-il, à mettre sous vous yeux le nouveau travail 

que le Roi m'a ordmmé d'après les bases que vous avez décrétées sur 
l'organisation de l'Armée; mais le retour de l'ordre et de la discipline 

doit être, en ce moment, l'objet le plus pressant de votre sollicitude. 
Le Roi m'envoie, avant tout, pour vous prévenir de la licence effré

née qui s'est introduite dans !'Armée. A chaque instant il arrive de 
nouveaux courriers porteurs de nouvelles plaintes, et les jours du 
meilleur des Rois sont remplis de chagrins et d'inquiétudes ... Repré
sentants du Peuple français, hàtez-vous d'opposer la volonté du Peu
ple à ce torrent d'insurrection militaire ... La nature des choses, celle 
des circonstances, le salut public, exigent que les soldats n'agissent 
que comme des instruments.) qu'ils soient sans volonté ... La France, 
ne pouvant exister sans soldats, ne pourra bientôt plus exister avec 
eux: ·c'est de vous que la Patrie attend son salut ... Que les soldats 
séditieux tremblent devant les Conseils de guerre qui , pendant si 
longtemps, les ont tenus dans la subordination, dans la discipline et 
dans l'amour du devoir!. .. » (Applaudissements de la Droite.) 

Remarquons comme ce Ministre contre-révolutionnaire 
prodigue, à l'imitation de Lafayette, pour tromper les cré
dules, les mots Peuple, Patrie, ordre, depoir) salut 
publt'c, representants du Peuple français, en invoquant 
sans cesse le nom du Roi, le meilleur des Rois! 
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«-L'Assemblée. ·ationalc, répond le Président, Dupont de.Nemours 

(qui n'est qu'un compère), ne peut entendre san douleur le récit de 
ces événement . Elle ne doute pas du zèle qu'un .Ministre, le père et 

l'ami d11 soldat, metlra ~l econder ses effort ; elle va délibérer. 11 

Emmery) Rapporteur du Comité militaire (d'accord 
aussi avec le Ministre), propose à l'instant le décret suivant, 
que Ja Droite s'empresse d'adopter sans discussion : 

« Art. 1. Les lois existantes seront ob ervées jusqu'au nouveau 
Code militaire. - 2. Toutes associations sont défendues. - 3. Le 
comptes seront vérifiés depuis six ans. - 4 et 5. Plus de cartouches 
jaunes sans jugement: celles distribuées depuis le 1er mai 1 ï90 ne 
seront pas flétrissantes. - 6. Les Officiers doiYent justice et égards; 
les soldats obéissance et respect. - 7. Tou te insurrection sera punie. 
-8. Il est permis d'adresser des plaintes aux Supérieurs, aux Minis
tres, à l'Assemblée. > 

Si ce n'était pas le premier acte d'un complot bien com
biné, on ne pourrait rien dire contre ce ce décret, qui jus
tifie les réclamations des soldats pour leurs comptes et 
leurs plaintes contre les cartouches jaunes et contre les 
vexations arbitraires des Officiers. 

I.e 11, pour préparer l'opinion à la sévérité, on annonce à 1' A sem
blée qu'un Capitaine de chasseurs a été arrêté comme porteur d'1111 
libelle, signé A. L., attribué à A. Lameth, invitant les troupes à la ré
bellion, et insinuant que c'est avec l'argent du duc d'Orléans que 
le parti patriote achète l'insubordination <les soldats. 

Le 14, l'Assemblée improuve Ja conduite du régiment de Poilou 
qui a arrêté son Lieutenant-colonel, ordonne la mise en liberté du 
prisonnier, et annule les huit billets qu'il a été forcé de signer pour 
restitution de la retenue de 40,000 livres. 

Le décret <lu 6 août n'est publié à Nancy que le 13, lendemain du 
jour de l'exécution des deux sol<lats de Château-Yieux passés aux 
courroies pour avoir provoqué l'examen àes comptes. Le Commandant 
Denoue ne veut d'abord pas paraître à cette publication et va se met
tre sous la protection de la Municipalité, comme s'il c1-;ügnait d'ètre 
,~gm·gé par les soldats du rrgimcut du Roi qn'il a traité3 de b1·ifjands 
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H de bandits; mais une députation de grenadiers va le solliciter d'y 
paraître en lui demandant seulement la rétractation de ces expres
sions; il les rétracte, et paraît sans être l'objet d'aucune insulte . Puis, 

quoique les soldats n'aient pu comprendre parfaitement ni même 
entendre une simple lecture faite rapidement, en plein air, à une 

grande distance, ilsjurent d'obéir, tant leur dévouement à l'Assem
blée et à ses décrets est sincère, profond et même aveugle! - Il est 
vrai qu'après ce serment, un détachement de Mestre-de-Camp et du 

régiment du Roi porte en triomphe les deux Suisses passés hier aux 

courroies; mais, dans leur intention, cette démarche n'a rien de co11-
traire au décret du 6 août qu'ils viennent <le jurer d'exécuter. 

Cependant le bruit se répan<l bientôt que les Officiers du régi

ment du Roi ont corn ploté d'enlever la caisse et les drapeaux pour 
déserter à l'étranger; et comme, d'après les réglements, la caisse 
doit être au quartier, les soldats demandent qu'elle y soit placée. -

Mais les Officiers refusent injustement; et, pour outrager les soldats, 
ils confient la caisse à la maréchaussée.- Alors les soldats enlèvent la 

cai::se et la déposent au quartier, chez le Major, où elle doit être. 

Ils ont tort, sans doute, de se faire ainsi justice; mais les 
Officiers n'ont-ils pas le triple tort : de violer le réglement, 
de refuser de l'exécuter, d'outrager les soldats? 

Les soldats du régiment <lu Roi demandent alors que M. Du
cïuUel, leur Colonel, en mème temps Député, qui a tenu longtemps la 
caisse, se rendre à Nancy pour régler ses comptes, et les Officiers con
sentent qu'ils envoient une adresse ou pétition à ce sujet à l'Assem

blée Nationale : mais ces Officiers ont la déluyauté d'intercepter la 
pétition, et d'écrire eux-mêmes pour dénaturer les faits. 

Le 14 aoù.t, la Municipalité, le Direcloire du Déparle
ment, le fils du il1ùiistre de la guerre, Officier dans la 
garnison, le commandant Denoue, écrivent au Ministre, 
à Lafay elle} à lAssemblée, aux Co mi lés, au colonel Du
chatel, Député de la Droite, aux Députés de Nancy) tous 
ministériels ; et tous ont la perfidie de présenter la garni
son comme réÇJoltée contre le décret d1't 6. - Puis, le 
16, Emmery, au nom des trois Comités (militaire, des 
rapports, des recherches) réunis, vient lire ces lettres et 
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dire à l'Assemblée qu'elles annoncent l'insurrection la 
plus décidée dans les régiments. 

• La glace est rompue, écrit Denoue: malgi;é le décret du 6, le ré
giment du Rol persiste dans son insubordination; les Comités ont 
continué (faux); l'étape de leurs demandes n'a pas ce~sé d'être exor
bitante; ils ont commandé un détachement de deux cents hommes 
armés pour aller s'emparer de ce qui restait en caisse (ce n'est pas 
une révolte contre le décret); le détachement l'a transportée dans la 
chambre où le Comité s'assemble (faux). -On répand les bruits les 
plus effrayants: on dit que la masse réclamée est de 1 ,200,000 livres; 

.que les soldats rnulent faire signer des billets aux Officiers, sauf leur 
recours contre .M. Duchatel. .. On dit encore que demain ils doivent 
couronner un Commandant de la garnison, le conduire dans un char, 
faire suivre cc char par les Officiers. On ajoute même qu'ils les oblige
ront h traîner ce char. (Autant d'horribles calomnies, que rien dans le 
passé 11e rend vrai emblables, et dont aucune ne se réalisera ni demain 
ni jamai ). Une partie des officiers veut partir, une autre s'est cachée. 
Je m'attends à être maltraité. Mestre-de-Camp suit l'exemple du régi
ment du Roi. En30hcures, Chc1teau-Vieuxapris le même chemin.» 

Remarquons bien que le régiment du Roi, qui donne 
l'exemple, sera ménagé, et que Château-Pieux, qui ne 
fait que suivre l'impulsion des deux autres, sera massacré .•• 

Emmery lit aussi la leltre de la Municipalité : 

• ... La Garnison enlière a rompu tous les liens de la subordina
tion : elle s'est attaché le Peuple en répandant beaucoup d'argent; 
la ville de Nancy est exposée aux plus grands désordre8; la Munici
palité ne Yoit de re sources que dans la présence de quelques Députés.» 

Celle Municipalité, poussée par les Aristocrates et les 
conlre-révolutionuaires de Nancy, sera généralement ac
cusée d'exagération: cependant~ si l'on se borne à ce qu'elle 
demande ostensiblement, l' eMoi de quelques Députés, 
le mal ne sera pas bien grand. 

Dans celle situation, que devrait faire une Assemblée 
sage et humaine? C'est évident, inconteslable, elle devrait 
mépriser de simples bruits, d'ailleurs visi.blement absurdes; 

·. 
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elle ne devrait pas accorder une aveugle confiance à des 
Autorités notoirement aristocrates, juges et parties dans 
l'affaire, visiblement emportées par la passion, et manifes
tement coupables d'un grand nombre de torts infiniment 
graves ..• Mais, ne le perdons jamais de vue, on conspire 
pour un exemple,, pour un acte de terreur, peut-être pour 
une contre-rér.Jolution commençant à Nancy; on n'a be
soin que d'un prétexte .•. et Emmery propose ce décret: 

« L'Assemblée Nationale, indignée de l'insubordination continuée 

par les régiments du Roi) de Jl1estre-de-Camp et de Chateau-Vieux) 

au mépris du décret du 6 .... Convaincue que ceux qui s'écartent de 
leurs devoirs , au préjudice de leur serment , sont des ennemis pu

blics de la véritable liberté et de la Constitution ... Considérant qu'il 
importe de réprimer avec sévérité de semblables excès, d'imprimer 

une terreur salutaire, et de <loIHler promptement un exemple tel qu'il 
puisse tranquilliser les bons citoyens, et sati::,faire à la juste indigna

tion des braves militaires qui ont vu avec horreur la conduite de 
lems indignes camarades ...... Décrète que la violation à main ar
mée des décrets, est un crime de lèse-Nation ..... que ceux qui 
n'auraient pas, dans les vingt-quatre heures, déclaré à teurs chefs, 

même par écrit si ces chefs l'exigent, qu'ils reconnaissent leurs er

reurs et s'en repentent, seront poursuivis et punis; ... que le Roi sera 

immédiatement supplié de prendre les mesures les plus efficaces pour 
l'entière et parfaite exécution du présent décret, notamment d'or
donner à la Municipalité et aux Gardes nationales de Nancy, ainsi 
qu'au Commandant militaire de cette place, de faire les dispositions 
nécessaires pour s'assurer des coupables et les livrer à la justice, 
même d'ordonner le rassemblement et l'intervention <l'une force mi

litaire tirée des garnisons et des Gardes nationales du département 

de la Meurthe, etc., pour agir aux ordres de tel Officier-général 

qu'il plaira à S. M. de commettre pour que force reste à lajustice. » 

Puis Emme1y (c'est convenu) ajoute ce peu de mots : 

~c Le Ministre (contre-révolutionnaire) et les Députés de Nancy 
(ministériels),. conviennent que ce décret est nécessaire: tout presse) 

TOUT BRULE; il y aurait LE PLUS GRAND DANGEn dans LE PLUS LÉGER 
nwr.urn. » 
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Et cet effroyable décret, qui n'est autre chose qu'un 
jugement en faveur des Officiers (coupables) contre les 
soldats (innocents ou excusables)., est volé à l'unanimité 
(par la Droite et les ministériels complices et par la Gauche 
surprise et dupe), sans discussion~ sans examen, sur l'ac
cusation des Officiers, sans entendre les soldats donl l'a
dresse à l'Assemblée Nationale a été (horrible perfidie ! ) 
interceptée par ce3 Officiers accusateurs ! ! ! 

" Il faut, s'écrie Lotatalot, il faut que la France, que l'Europe, qne 
la Postérité, sachent quelle discussion précéda ce d.kret ; la voici (et 
il répète les deux mots d'Emmery que nous venons de transcrire) . 1> 

Les conspirateurs se rient alors de cet appel à la Posté
rité : mais quelque jour, la Postérité dira anathème con
tre cette barbare précipitation du 16 aoüt, comme contre la 
perfide précipitation du 31 juillet (page 482 ), comme contre 
Ja tyrannique précipitation du 21 octobre (pages 333, etc.). 

On devine assurément qu' aussitôt ce décret rendu, 
Bouillé, prévenu d'avance, est !'Officier-général chargé 
de l'exécution : on peut deviner aussi que Lqfayette ne 
perd pas de temps pour lui envoyer ses Aides-de-camp. 
L'un d'eux (Desnolle) aura, à !Yletz, la double qualité 
d' Aide-de-camp de Lafayette etd' Aide-de-camp de Bouillé, 
pour entraîner la Garde nationale el la conduire au carnage, 
tandis qu'un autre (Pecheloche) se rendra bientôt à 
N ancx directement, pour appuyer les Officiers contre les 
soldats, et peut-être pour y semer la division entre les ré
giments et pousser l'un d'eux à des fautes qui serviront de 
prétexte au massacre. Ainsi, nous allons avoir la douleur 
de voir ·Lafayette être le principal appui du massacreur 
Bouillé, à Paris, à Melz et à Nancy ! 

Cependant le Régiment du Roi, qui croyait sa pétition partie et 
qui la sait interceptée, qui ne soupçonnait pas le3 dénonciations ca
lomnieuses du 111 et cpü les découvre, nomme ù l'instant u11c Dépu-

T. I. 3~~ 
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tation de dix soldats, qui part aveo l'autorisation des chef::; et un passe
port de la Municipalité, et qui porte à l'Assemblée Nationale un Me
moire, les registres et les papiers nécessaires pour régler ses comptes. 

Ce n'est assurément pas là de la révolte contre l'Assemblée! ..... -
Mais un courrier extraordinaire, expédié par les accusateurs, arrive 

avant elle pour prévenir le Ministre; et quand elle entre à Paris, le 
18, Lafayette et Bailly (pourra-t-on le croire?) la font arrêter et in
carcérer à l'Abba.ye Saint-Germain, sur une simple lettre de cachet 

d'un Ministre contre-révolutionnaire, pour l'empêcher de faire c0n
naître la vérité à la Représentation nationale et au pays ! .... , 

Aussitôt éclate à Paris la plus vive indignation; le fau
bourg Saint-Antoine ferme ses boutiques .•. Et si l'insur
rection menace Lafayette, qui l'a proclamée jadis le plus 
saint des de'loirs contre l'oppression,, à qui la faute? .• 

Lafayette et Bailly sont obligés de transférer les dix soldats de !'Ab
baye à l'Hôtel des Invalides, et ne craignent pas encore de violer 
toutes les lois en les isolant tous les uns des autres pour les empêcher 

de communiquer entre eux ... ! - Mais à la séance du 18, le Ministre 
avertit l'Assemblée .qu'il a fait arrêter la Dépu_tation qui venait lui 
apporter des pétitions; l'Assemblée renvoie la lettre aux trois Comi
tés; et les trois Comités, se rendant le lendemain vers les soldats, ne 
peuvent s'empêcher de déclarer que nulle Autorité n'a pu les séques

trer ainsi, et reçoivent le Mémoire dont les soldats garantissent la vérité 

sur leurs t~tes. - Aussitôt après, deux de ces soldats retournent à 
Nancy, avec un Aide-Major de la Garde nationale parisienne, Aide-de

camp de Lafayette (Pecheloche) choisi par Lafayette et nommé par · 
le Roi), pour rassurer et calmer leurs camarades, que la nouvelle de 
leur arrestation peut avoir alarmés et exaspérés. C'est le 19 qu'ils 
partent de Paris et le 21 qu'ils arrivent à Nancy. 

Pendant ce temps, que s'est-il passé à Nancy ?-Mais 
auparavant, allons un moment à Metz. 

§ 4. - Emeutes à Metz et à Hesdin. 

Le 19, la Droite dénonce à l'Assemblée des écrits in
cendiaires qui prétendent que la Garde nationale de Paris 
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s'est déshonorée en arrêtant les dix soldats de Nancy, 
et d'autres libelles qui, dit-on , ont occasionné, à Tou
lon, une émeute dans laquelle le Commandant de la ma
rine a été sur le point d'être assassiné. Puis, le Prési
dent lit deux leltres du Ministre, annonçant l'émeute de 
Toulon et une insurrection à Metz ... Il lit aussi une lettre 
de M. de Jaucourt~ Colonel du régiment de Condé. 

c Le régiment de Sèdan, dit-il, a voulu s'emparer de sa caisse. -
M. Bouillé s'y est opposé. -Les Grenadiers se disposant à employer 
la force, les Officiers l'ont environné sur l'escalier pour le défendre. 
Les Grenadiers les ont tous enveloppé , tan<lis que le reste du régi
ment s'emparait <les dehors. Les Grenadiers ont chargé leurs armes 
et couché en joue leurs Officiers. - J'éLais dans mon quartier ; et , 
voyant cette scène, j'ai exhorté mes Dragons à venir à leur secours: 
mais ils m'ont abandonné ... L'honneur me défend de rester dans un 
Corps qui ne sait plus obéir ... Les 22,000 livres, injustement deman-
dées à M. Bouillé, ont été remises par les Officiers pour le sauver. » 

Tel est le récit , très-probablement inexact, du Colo
nel. Ce qui est certain, c'est que Bouiïlé, dont nous 
avons déjà vu la révoltante conduite ( pag. 435), a si 
peu la confiance de la troupe qu'il ne peut empêcher l'in
surrection, contre lui, des deux régiments , Condé cava
lerie , et Sédan infanterie , qui composent sa propre gar
nison à Metz ! ... Nous verrons les Carabi'niers de Lu
lléville se révolter également contre lui ••• Ainsi , voilà six 
régiments; à Nancy, à Melz, à Lunéville, qui s'insurgent, 
parce qu'ils sont patriotes et qu'il est Aristocrate et 
contre-révolutionnaire. Il éloignera bientôt ces deux régi
ments et les remplacera par des régiments étrangers , 
Royal-Allemand, Hussards de Lauzun, qui plus 
tard déserteront à l'ennemi. 

Le 20 aoû.t, Dubois-Granet! donne lecture d'une re
lation qui lui est envoyée par la Garde nationale d' Hes
din, où Royal-Champagne cavalerie est en garnison. 
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" Le 1er août, une Fédération est célébrée à llesdin. La Municipalité 
et la Garde nationale invitent le régiment. Deux dîners, donnés par 
la Municipalité et par la Garde nationale, où tout respirait !'Egalité, 
ont réuni tous les rangs et tous les grades. Les Officiers , au con
traire, rendant un troisième dîner, n'ont invité ni les soldats ni les 
sous-officiers , et leur ont seulement distribué de l'argent pour boire 
et s'enivrer. Le·s couplets chantés par eux ne parlaient que du Roi et 
de la Reine,, et contenaient même des allusions contre l'Assemblée 
Nationale et contre la Garde citoyenne. «Laissez, disaienf-ils, vos 
« pompons et vos armes ! Il n'y a rien de bon du côté gauche que 
« le cœur ! » On a porté la santé du Roi et de la Reine ; mais on a 

éludé celle de la Nation et de ses Représentants. " 

C'est presque un nouveau repas des Gardes-du ... Corps ! 
« Les soldats sont d'autant plus mécontents d'avoir été exclus que, 

avant le dîner, les Officiers ont faît recevoir, comme Sous-lieutenant, 
un Sous-officier généralement détesté. - Tout est parfaitement calme 
pendant huit jours ... ]\fais une lettre écrite de Paris par le Colo
nel, M. de Fournès,, Député de la Droite, annonçant que le régiment 
va être cassé , engage secrètement les Officiers à se mettre en sû~eté , 
à enlever la caisse et à porter le& drapeaux à l'Hôtel-de-Ville ... Et 
tout-à-coup , le 10 , toutes les troupes sont rassemblées à l'Hôtel-de

Ville ; six pièces de canon y sont braquées ; la mèche est allumée ; 
on y porte des fusils ; on y fait <les cartouches ; on double tous les 
postes; on voit arriver même. des détachements de troupes étrangères, 
envoyées par Bouillé sur la demande de la Municipalité ... Puis, la 
Municipalité et les Officiers supérieurs tiennent sur la place un Con

grès municipal et militair~, et décident : que Royal-Champagne ne 
fera plus le service ; que les postes seront occupés par la Garde na
tionale; que les troupes étrangères garderont les faubourgs ; que les 
portes d.e la Ville et les ponts-levis seront cloués pour rester ouverts ... 

- Le Peuple, en voyant appeler des troupes étrangères, en voyant 
qu'on leur livre les portes, n'a-t-il pas dû concevoir des inquiétudes 
pour la liberté ? . . . » 

« - Nous n'avons pas besoin de cette relation, s'écrie l'abbé 
Maury. »-La Gauche murmure. 

« - Qu 'on me permette une réflexion, répond Ditbois- Crancé. Ce 

n'est qu'à l'approche des troupes étrangères, rassemblées autour de 

Paris, qu'a commencé la RévoluNon !-En interdisant le scrYice à 
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Royal-Champagne, on s'est permis de lui infliger une punition exces
sive, car l'A semblée 1 ·ationale s'e t bornée à imp1"0uver sa conduite. 
Il n'y a plus de sûreté publique, plus de liberté, et les Droits de 
l'homme sont une chimère, si.une Municipalité peut clouer les portes, 
appeler des troupes étrangères, u urper le pouvoir militaire. Pour 
opérer la Contre-révolution à Hesdin, on n'aurait pas pris d'autres 
mesures ... Je demande que l'Assemblée examine i la ~Iunicipalité n'a 
pas outre-passé ses pouvoirs. » 

c -Les faits sont inexacts, dit le Colonel-Député, de Fournès. Je 
demande le renvoi au Comité militaire.» - (Ilemo é). 

- Et, sur la proposition de ~lirabeau, on décrète que le Comité 
mililaire pré entera un projet de proclamation pour !'Armée : mais 
cette mesure, qui pourrait déranger le complot, n'est pas exécutée, 
et sa proposition n'est peut-être même qu'un leurre, pour endormir ... 

Et la Droite se croit si sû.re d'être à la veille de la Con
tre-révolution que, le lendemain 2 1, un de ses Membres, 
deFaussigny, dit en pleine séance «qu'ilfaut tomber, le 
cc sabre à la main) sur ces gaillards-là) n en montrant ]es 
Députés de la Gauche, tandis que quelques jours aupara
vant Cazalès les a trailés de brigands .-D'un autre côté, 
1' opinion populaire est tellement alarmée et irritée que; 
sur le bruit que Mirabeau propose de licencier !'Armée, 
Marat s'écrie cc qu'il faut~ sil' Armée est en effet licenciée, 
cc élever 800 potences et y pendre les 800 Députés traîtres 
cc en commençant par Mirabeau. » - Revenons à Nancy. 

§ 5, - Préparatifs du IDassacre. 

Ce n'est que le 20 qu'on publie à Kancy le décret du 16, comme 
si l'on voulait donner à la Garnison le temps de faire des fautes el à 
Bouillé le temps de se préparer. La Garde nationale (car remarquons 
bien que les patriotes et la Société des Jacobins de Nancy, qui aper
çoivent le complot contre l'Armée, sont intéressés à ce que les soldats 
ne fournissent aucun prétexte), la Garde nationale envoie tout de 
suite au régiment du Roi une Députation qui l'exhorte à la soumis
sion; et le régiment signe aussitôt la Déclaration suivante: «Nous, etc. 

" supplions l'Assemblée Nationale, le.Roi et nos Chefs, d'oublier les 
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1c fautes que nous avons pu commettre. Nous promettons obéissance 

« à la discipline et à nos chefs, respect et soumission aux décrets ... 

« Nous prions la Garde nationale de r6clamer nos Députés arrêtés à 
« Paris, et <le demander à l'Assemblée ~t au Roi indulgence pour eux 
ex et pour nous. » - Les deux autres régiments déclarent également 

qu'ils se soumettent au décret; e~ quoique le bruit e répande que les 
dix solùats députés à Paris sont arrêtés et perdus, le calme n'est au-

. cunement troublé.-Mais la Garde nationale, voyant que le décret du 

16 n'a été surpris que sur des dénonciations fausses ou exagérées, 
envoie encore à Paris, en Députation, deux de ses Officiers, pour désa
buser l'Assemblée; et cette Députation, croisant, en route, les deux 

soldats qui reviennent de Paris, y arrive elle-même le 25. 

Le même jour 25, Bouillé donne secrètement à Denoue l'ordre 

de faire partir Chateau-Vieux avant que son compte soit réglé, et de 
le faire conduire hors du royaume par la Maréchaussée . .Mais on fait 

remarquer à Denoue qu'il serait bien peu convenable de faire partir 
ce régiment au moment où l'on va régler son compte, et sans le ré-

, gler; et le départ est sµspendu. 

Cependant, le 2G, arrive un Inspecteeur, envoyé par Bouillé, le 

Général de Malseigne, connu pour Aristocrate et pour un des premiers 

cranes de l'Arrnée; et dès le lendemain 26, après une conference 

avec l'Aide-de-camp de Lafayette, il veut commencer l'examen des 

comptes de Chateau-Vieux, et s'obstine à tenir la séance au Quartier 

au lieu de la tenir à Z' Hô tel·-de-Ville, comme on l'y engage pour évi
ter tout désordre, en le prévenant que les têtes sont fort échauffées ... 

Là, il parle durement, blesse, irrite, refuse d'examiher une question, 
quoique les soldats lui demandent de les juger, et se dispose à sortir 

quand la sentinelle veut l'en empêcher en disant qu'elle en a la con
signe ... Quoique le Colonel ait lui-même fait rassembler le régiment, 

Malseigne met l'épée à la main et blesse la sentinelle. - Des soldats 
accourent et veulent arrêter Malseigne.-Son épée se brisant sur un 

fusil , il prend celle du Prévot de la Maréchaussée qui l'accompagne, 
blRsse plusieurs soldats, et sort sans avoir été blessé lui-même, tandis 

que, le bruit de cette lutte se répn.ndant, les Officiers accourent pour le 
défendre et même le régiment du Roi, qui fait ici preuve de subordi· 
nation. - Néanmoins, la Garnison et la population sont exaspérées 

contre Malseigne, qu'on accuse d'avoir eu la volonté de provoquer le 

désordre. - Malseigne, feignant <l'être en péril, se réfugie d'abord 
chez le Commandant de place. 
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Le 27, la population e t étonnée de Yoir arriver les Gardes natio
nales des villes voisines, secrètement appelées par la Municipalité, 
qui a choisi lea plus Aristocrates pour aider Bouillé et qui les a 
trompées. On s'efforce de le::; désabu er ... Des citoyens actifs se ren
dent mt!me deux fois en Députation à la Iuuicipalité pour demander 
la convocation du Conseil-général de la Commune et des Sections ....• 
Mais, au lieu de réunir les citoyens, la Municipalité fait une procla

mation pour défendre les attroupements de plus de trois per onnes 
(ce qui est commode pour faciliter une contre-révolution). Le même 
jour, Denoue donne à Chàteau-Vieux l'ordre de sortir sans avoir reçu 
l'argent qui lui est dû : la Garde nationale l'engage à obéir; mais 
Chà.teau-Vieux, ayant découvert, par une lettre interceptée, qu'on. 
se dispose à le faire conduire hors du royaume par la ftfaréchamsée 
et qu'il n'aurait peut-être jamais son argent, refuse de partir. 

C'est assurément une faute contre ]a discipline : mais 
celte faute n'est-elle pas provoquée par l'oppression ]a plus 
manifeste? Est-ce une rébellion contre l'Assemblée natio
nale et ses décrets? Ne sont-ce pas les Chefs qui violent 
Je décret du 6, en refusant de régler les comptes? 

Le 28, :Malseignc s'enfuit à Lunéville, après avoir demandé, pour 
venir au-devant de lui, un fort détachement des Carabiniers qui sont 
dans cette ville. -Aussitôt que ce départ est connu, le régiment du 
Roi et Chateau-Vieux battent la générale; une trentaine de chas
seurs de Mestre-de-Camp se mettent à sa poursuite: mais Malseigne, 
qui a fait venir à sa rencontre un plus fort détachement des Carabi
niers de Lunéville et qui les trompe, attaque les cavaliers, en tue ou 
blesse neuf ... Le reste revient en hàte à Nancy. - On crie à la trahi

son; on dit que les Autrichiens ont passé la frontière, qu'il est allé 
Jes rejoindre, et qu'il va revenir à leur tête ..... On Je croit générale
ment (et à qui la faute?) , et cette croyance universelle produit le 
même effet que si c'était une vérité. Une terreur panique s'empare 
universellement des esprits ..• Le Peuple force !'Arsenal et le magasin 
à poudre ... ; tout le monde prend les armes; et l'9n commence par 
arrêter le Commandant de place Denoue, vingt-cinq Officiers qui veu
lent le défendre, et l' Aide-de-camp de Lafayette, soupçonné lui
même de quelque trahison, et qu'on tient prisonnier pendant trente 
heures. Puis, vers Ja nuit, on part pour aller, du côté de Lunéville, 
à Ja rencontre des Autrichiens, qui ne pensent pas encore à attaquer ..• 
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Et remarquons bien qui part! Toute la Garnison, les 
trois régiments, même leurs Officiers en lêle, la Garde. 
nalionale, même ses Officiers) plusieurs autres Gardes 
nationales des villes voisines, même l'Aide-de-cmnp de 
Lafaxette) qui prend un fusil et une giberne ! ! ! ..... . 
Tout part, tant la croyance dans une trahison, une contre
révolution , une invasion, est entraînanle et irrésistible ! 
tant le patriotisme est le sentiment dominant des soldats et 
du Peuple ... Et la Municipalité, le Directoire, qui d'abord 

· voulaient tout arrêter, requerront tout~à-l'heure les Cara
biniers contre Bouillé et sommeront même Bouillé de ne 
pas marcher sur Nancy! ... Il est vrai que les Officiers des 
régiments et de la Garde nationale, l' Aide-de-camp de 
Lafayette, la Municipalité, diront qu'ils ont été forcés : 
mais c'est une lâche excuse ; et d'ailleurs que de mal
heureux leur exemple n'a-t-il pas entraînés peut-être! 

l\Ialseigne marche contre eux, avec le régiment de Carabiniers; la 

guerre civile rn commencer; le sang va couler ... l\Iais les Carabi

niers, d'abord trompés, apprennent la vérité et rentrent à Lunéville. 
Bientôt ils s'insurgeront contre l\Ialseigne, l'arrêteront et l'amèneront 

à Nancy, où· le Peuple aura peine à ne pas le mettre en pièces ... 

Cependant, à Nancy, la crainte de la trahison étant dissipée, on re

met en liberté les 2o Officiers arrêtés, même l'Aide-de-camp de La

fayette, qui part, le 29, pour aller rendre compte à Bouillé puis à La
fayette. -Revenons à Paris. 

Le 2o, Broglie, au nom des trois Comités, communique la Décla
ration signée le 20 par le régiment du Roi (page 017), O. laquelle ont 
.adhéré les Députés retenus aux Invalides. Il demande l'impression de 
cette Déclaration pour le bon exemple de l'Armée. 

On lit ensuite deux lettres du Ministre annonçant, l'une des mou· 
-vements dans le régiment de la Reine, l'autre des craintes de la 

Municipalité de Cambray sur 1a Garnison de cette ville. 

·c.c - On semble, dit Barnave, prendre plaisir à affliger l'Assemblée 

par le récit des mouvements des régiments; et on ne nous parle pas 
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des corps qui donnent des preu\e d'obéissance à là discipline, no
tamment les régiments de Bassigny, Foi ... 

c- Le. régiment de Besançon, ajoute 1Yoailles, en garnison à Stras
bourg, a écrit à l'Armée pour l'exhorter à la discipline. )) 

Le 26, on lit une lettre du .llioistre qui, voulant probablement sé
duire par une apparence d'impartialité; annonce que l'ordre se réta
blit insensiblement dans les divei ~ corps militaires; que la Garnison 
de 1. ·ancy paraît disposée à ue plus s'écarter des règles du de oir; et 
que le zèle de la Garde nationale a contribué à cet heureux retour. 

Mais le 28, une nouyelle dépêche du Ministre dit : 

« Nos espérances sont cruellement trompées par la résistance de 
Chdteau-Vieux. Le régiment du Roi et JJJestre-de-Camp persi lent 
dans leurs bonnes dispositions. J'envoie la lettre que mon fils a été 
chargé de m'écrire. -On lit cette lettre qui contient les événements 
du 26. -Elle est renvoyée aux Comités. 

· Le 29, le Ministre, probablement toujours <lans le but de rassurer 
et <le séduire, écrit que le mouvement des troupes Autrichiennes 
vers la Belgique exi<Ye de précautions, et que la prudence demande 
qu'on augmente les forces de cette frontière. 

Toutes les inquiétudes et les réclamations antérieures de 
la population et de l'Armée étaient donc raisonnables!. .. 

c - Il y a, dit JJ-lirabeau, des nouvelles importantes des· Garnisons 
de :Metz et <le Nancy. J'en demande le rapport (comme s'il croyait 
que le Ministre a besoin d'être press6 pour communiquer les accusa
tions contre l'Armée). - Alors on lit une nouvelle lettre du Ministre. 

c ••• L'ordre de départ fut envoyé le 27 à Château-Vieux, qui refusa 
d'obéir: son insurrection fut alors manifeste ... M. Bouillé a requis 
les Gardn nationales <les départements voisins et plusieurs régi
ments ... Le 30, les forces seront réunies ... Et M. Bouillé commen
cera à en faire usage le 31_, ou le 1 e•· septembre. 

Le51,le Ministre se hâte d'envoyer une lettre de Bouillé. 
c Le régiment Suisse, dit Bouillé, a persisté dans son insurrec-

tion ... Le Régiment du Roi et JJ-lestre-de-camp ne s'y sont pas réu-
nis ... (Ne semble-t-il pas qu'on a choisi Chateau-Vieux pour être 
le bouc émissaire? ) Une partie du petit Peuple s'est rangée du côté 
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des rebelles ... Beaucoup de gens se répandent dans les campagnes 
en disant que l'on veut opérer une contre·révolution ... Des hommes 
répandus dans le département publient que je suis l'ennemi de la 

Révolution; que des projets de contre-rcvolution sont l'objet du ras
semblement et de la marche des troupes ... Il serait possible que les 

Municipalités qui se trouvent sur ma route m'opposassent quelque 

résistance ... Je crois que le parti le plus avantageux serait de me 
faire joindre par deux Députés. l> 

Et quand Bouillé lui-même annonce qu'on le prend 
universellement , même les Municipalités , pour un con
tre-révolutionnaire , c'est lui qu'on s'obstine à choisir! ! .. 
- Oui, parce qu'on veut contre-révolution et massacre ••. 

« - Comme l'importance de cette affaire exige les plus grandes 
précautions, dit A. Lameth, je demande le renvoi aux trois Comités. 11 

- Cottin et plusieurs Députés de la Gauche le demanclent aussi. 
- Custine soutient que l'avis des Comités est inutile. 
« - Je m'oppose, dit Robespierre, à tout ce qui pourrait préci

piter votre délibération : il faut examiner les faits avec l'attention la 
plus scrupuleuse... Pour bien approfondir la cause de ces événe
ments , il vous faudra d'autres renseignements que les rapports des 
Ministres, j'ose même le dire, que l'avis de vos Comités. Il y a ici 
des Députés d_e la Garde nationale de Nancy : je demande qu'ils 
soient entendus. » 

Emmery· lit les procès-verbaux des événements des 
27 et 28, envoyés par la Municipalité; puis il ajoute : 

« Ce n'est pas le moment de remonter à la source ùes insurrec
tions , d'examiner si les demandes dea soldats sont justes : on fera 
cet examen et ces recherches quancl le calme sera rétabli ... Vos dé

crets sont méprisés (horrible mensonge ! ) ; il faut les faire exécuter; 

il faut qu'on obéisse aux ordres donnés par le Roi; il faut ANNON

CER DE LA CONFIANGE en M. Bouillé ... M. Bouillé a prêté son ser
ment; il est homme d'honneur; et JE RÉPONDS DE SA FIDÉLITÉ ... » 

Et nous verrons tout-à-l'heure une lettre de Bouillé qui 
prouvera sa fidélité à la Révolution, à la Constitution ! • · • 

« Fiez-vous, continue Emmery, sur la bravoure du Général et sur 
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la valeur de la Garde nationale de .Ietz ... Aucune n'a mieux mé
rité de la Patrie ... Elle a toujours calmé les émeutes (On veut l'exci
ter au carnage ! ) - Je uis chargé de vou présenter ce décret : 

a L'Assemblée • ·alionale déclare : 1° que sa confiance est entière 
dans les sages mesures prise par le Roi; 2° qu'elle APPROUYE tout ce 
qu'a fait ET FERA le Général Bouillé, en exécution des décret ; 3° que 
le Roi sera prié <l'ordonner aux Corps administratifs de donner à 
M. Bouillé tous les secours qu'il jugera néce aires ... JI 

« - Cette mesure ne vous engage à rien, ajoute Emmery. » 

« - C'est la proclamation de la guerre civile! s'écrie Cottin. JI 

a - Je suis de l'avis de M. Emmcry, dit Larochefoucauld. » 

a - Deux fois, dit Salle, une Députation de citoyens actifs a de
mandé la convocation des Sections, et deux fois la Junicipalité l'are
fusée! Elle défend, par une proclamation, de laisser quatre personnes 
ensemble ... Les faits énoncés dans les procès-verbaux Je la Municipa
lité sont exagérés ... (Les Députés de Nancy se lèvent et demandent 
la parole.) La Municipalité professe les sentiments les plus contraires 
à l'ordre public ..... Je suis Député du District de Nancy; et je suis 
ill truit que les bons citoyens sont peu nombreux dans cette ville : 
c'est à eux qu'o. E \'EUT ••••• J'appuie la demande de Robespierre 
pour que la Députation de la Garde nationale soit entendue. JI 

« - Je ne puis, dit Regnier (appuyé par les deux autres Députés 
de Nancy, Duquesnoy et Perrugnon), retenir ma sensibilité en en
tendant les indignes calomnies qu'on vient de proférel' contre la Mu
nicipalité et contre ma Patrie ..... Je sais que depuis longtemps on 
cherche à nuire aux Officiers municipaux (aristocrates) ... Je déclare 
que c'est la plus insigne imposture. (La Droite applaudit.) 

a - La seule question, dit lirabeau, est de savoir si l'on entendra 
la Députation de la Garde nationale, oui ou non. - L'Assemblée dé
cide unanimement qu'ils seront entendus. - Deux Officiers se pré
sentent aussitôt à la barre, et l'un d'eux prend la parole : 

" ..... Autant cette insurrection est dangereuse, dit-il, autant 
elle est facile d apaiser, en employant les moyens de douceur et de 
conciliation ... Je vais déduire les quatre objets de notre mission,· 

j'exposerai ensuite les faits.-1° 'ous devions réclamer la liberté des 
Députés du régiment du Roi. - 2° Nous avions à vous soumettre 
es pétitions et les réclamations des différents Corps: c'est sur cette 

promesse que la soumi ·sion de la Garnison a été obtenue.-5° Nous 
étions chargés de rendre ju1tice à la Garnilon, et de faire connaître . 
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les causes de l'insurrection. - 4° Enfin, il nous était spécialement 
recommandé de solliciter l'adoucissement du décret du 6 aoat.-Voici 
maintenant les F.AITS :-La Garnison et les Soldats ont en général mon
tré l'attacheme:nt le plus ferme à la Révolution: nous ignorons si c'est 
une recommanùation près des chefs militaires; mais nous savons qi~e 
les soldats se sont plaints que les témoignages qu'ils donnaient de 
cet attachement faisaient apesantir sur: eux la discipline et déployer 
sa sévérité ..... On a employé tous les moyens d'indisposer les soldats 
contre la Représentation nationale ... » 

Et ce sont ces Officiers aristocrates, ennemis déclarés de 
la Représentation nationale, qui accusent ces soldats pa
triotes d'être rebèlles à cette Représentation nationale ! 
Et celle-ci défend de pareils Officiers contre de pareils Sol
dats! •.. - Oui, parce qu'on veut un massacre ... 

11 On a prodigué des congés jaunes aux soldats qui avaient le mieux 

mérité des citoyens, et auxquels on ne reconnaissait d'autre tort que 

leur attachement à la R évolution ...•. On a même cherché à armer le 
soldat contre le citoyen ... Puis, on a pris un autre parti: il y a dans 
le régiment du Roi un grand qombre <le fils de famille; plus instruits 
que leurs camarades, ils leur ont fait connaître la Constitution; ils 
en ont prêché les principes ; en même temps ils prêchaient la siibor

dination: on a armé vingt spadassins pour tomber sur ces jeunes 
gens; neuf des coupables sont dans les prisons ; la· Garnison a solli
cité leur jugement, et le Chef a promis un Conseil de guerre; mais 
le Commandant de la province (Bouillé) a défendu ce Conseil. - La 
Garnison était calme, quand les n.ouvelles des réclamations de plu
sieurs Corps sont arrivées à Nancy. Les Officiers du régiment du R°oi 

ont compté avec les soldats. Château-Vieux a voulu obtenir la même 
justice; il a nommé deux Députés pour en aller faire la demande à 
son Chef: le lendemain, à la parade, on a fait passer par les courroies 

ces deux hommes, qui réclamaient l'exécution d'une loi. (Mouvements 
dans la Droite.) ... Je m'étonne d'entendre révoquer en doute un fait 
aussi notoire: je signerai de mon sang le fait que je viens de rappor
ter ... Le Peuple a regardé cette action comme une supr~me injustice; 

il a épousé la querelle de la Garnison. » 

li raconte les événements que nous connaissons. Puis il ajoute : 

« ••• L'Officier-général (Malseigne), au lieu d'user de douceur, n'a . . 
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employé que la rudesse,- on traitait le lùat de brigand. L' ci r
général a perdu la confiance ..... - 'oilà l'état de la villé de l ·ancy ... 

i PA ·emblée déploie toute sa force, peut-èlre que le sang de nos 

concitoyen coulera: n' • aurait-il pa quelque moyen d'ao-ir par la 
rEn n 10.·? Il e t à craindre que l , citoyens, qui ont vu le_ soldats 

1ouffrir, qui les ont entendu gémir de leur oppression, 11e prenne11t 
leur défen ·e... .. ·ous vou 'CPPLIO. · donc, i vous daio-nez écouter 

no prières, de renvoyer cette affair aux trois Comités r ;unis. 11 

Ah ! nous le demandons, comment e t-il po ible de ne 
pa e rendre à ces rai on ? ..• Comment m me a-t-on pu 
ne pa entendre, depuis huit jours qu'elle e t arri ée, une 
Députation de cette Garde nationale qu'on caresse lant 
quand on en a besoin_, une Députation qui vient de si loin 
pour faire connaître la vérité? .•• - Mais n'est-ce pas évi
dent? c' e t parce qu'on veut contre-révolution et mas acre ! 

« - Ce u'e t pas aujourd'hui l'in~ tant de la mollesse! s'é l'Îc Pé
rug11on (D~puté mini,..tériel) ... Le salut de la France e t à ·auc · ... 

L'in urrection est contagieuse: i on ne la repou' e par la force, ellü 
p ~nétrera au centr du royaume; elle arrivera aux porte de Pari'! » 

« - Le récit que vous venez d'cnlenclre, <lit l'abbé Coster, 11 p ut 
influer sur ,·otre déci ·ion . Peut-on, par des faits antérieurs, réu si1· 
t\ ju tifier la r~belliou de la Garnison contre vos décr ts publiés i.i la 

tète de ré"'iments? (Et la rébellion du Clergé contre 1 s clécrets !!.. ) 
La dé::-obéi ·sance des oldats serait inexcusable, qnand bien même 
le Officiers auraient tous les torts ..... Il faut prendre des rne:,ur s 
fortes et promptes, du· iez-vous ne pas vous astr in<lre aux rèyles ri
goureuses de la justice •.. ( lurmure <le la Gauche. Peul-Ure fau
drait-il s'e11 écarte1· .•. (:\Iurmures plus forts.) Je parle h ·polh %1uc
m nt: je uis bien ,loin <le vouloir urro-érer u11e iuju:stice ... mais je 

dis que si une petite injustice ... (La Gauche Sv oulèrn 11 llHtsse.) 

c - Je demande que !'opinant oit rappelé à l'ordre, dit Colaud. » 

c - Je suis persuadé, diL Duquesnoy (Député <le ·au y, miuioté
ri •l), que 1 s Offi ·iers ont au ·si des torts ... Les faits e. pos ls par la 

Garde nationale me sont connus, je dois l'arnuer : mais ces faits ne 
tiennt;uL point à la question ... La Garnison est en rérnlte contr voire 
décret du 6 aoùl (faux, faux!). Des soldats qui refusent d'obéir à 
leur· Offici rs, qm les enferment, qui les attaquent, sont en révolte 
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(Oui, contre des Officiers oppresseurs, violateurs des lois, contre
révolutionnaires et traîtres.). Si on ne réprime pas ces désorJres, 
c'en est fait de la liberté (Mais ne réprimez pas par le massacre!) ..• 
J'adopte donc le décret proposé: je vous supplie, avec les deux autres 
Députés de Nancy, de rendre ce décret sans retard. » 

Mais l'Assemblée hésite ; et •.... (que ce nom déchire 
notre âme ! ) et Lafayette paraît pour décider la victoire et 
le massacre •.. C'est lui qui va prendre la responsabilité ..• 

« - Je ne dirai qu'un mot dans cette question , dit-il : les infor
mations qui. sont ordonnées feront connaître les auteurs du trouble; 
mais en ce moment notre situation est delicate: c'est parce qu'elle est 
délicate qu'un BON CITOYEN doit donner son avis, ~'il en a formé un. 
Le mien est que M. Bouillé a besoin du témoignage et de l'approba

tion de l'Assemblée, et qu'on doit le lui donner. Je le réclame pour 

lui, pour les troupes obéissantes (Royal-Allemand, hussards de Lau
zun), et pour les Gardes nationales, qui, créées pour la liberté, mour
ront pour elle, et courront toujours partout où les appellera la dé
fense de la Constitution et de la loi. » 

Et dans neuf. mois, en juin 1791, ce même Bouillé es
saiera d'enlever Louis XVI, désertera et passera à l'en
nemi, et de là écrira à la Représentation nationale : « Votre 
« Révolution est un monstre ... Potre Constitution est 
cc INFERNALE ••• J'ai CONSPIRÉ contre elle ... Je connais 
c< les chemins ; JE GUIDERAI les armées étrangères ... Il 
ne restera pas PIERRE SUR PIERRE à Paris ... - Voilà 
l'homme dont Lafayette garantit la fidélité et le zèle à dé
fendre la Constitution et les lois ! ... Pauvre Peuple, voilà 
les maîtres de les destinées ! ... 

A près ce discours de Lafayette, la Droite et les Minis
tériels, croyant le coup décisif porté, demandent la clôture.·· 

« -Ne connaît-on que la 'rigueur? s'écrie .Biauzat. N'est-ce pas 
dans la réfiexion qu'on peut trouver le meilleur moyen? La réflexion 
a besoin d'être aidée par le rapport des Comités ... Au lieu de vous en
gager à lancer la foudre,, ils vous indiqueront peut-être des mesures 
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douceul pacifiques ... Je demande que les trois Comités s'assemblent 
à l'itUltMI pour yous donner leur avis. li 

• - La religion, dit l'abbé Gouttes, m'ordonne la douceur et la jus

tice ..• Je pense qu'il faut prendre des moyens de conciliation ..• On 
pourrait emoyer deux bons citoyens, par exemple 1. de Lafayette 
et un autre. Il faut sa\·oir si les Olficier1, ou les soldats, sont coupa
bles. Je \'eux qu'ayant de répandre le 1ang, on emploie tous les 
moyens possibles, afin de ne pas courir le hasard désastreux de la 
guerre civile. li 

• - Le plus grand intérêt, répond Cracy, est celui de la Patrie : 
le 6onlteur de la Patrie exige l'obsen·ation des lois ; c'est là le vrai 
rempart de la liberté ... Bouillé marche en vertu de votre décret: il 
éprou\·c toutes sortes d'obstacle ... Que demancJe-t-on maintenant? 
Que nous donnions à cc Général, honoré de la confiance du Roi, des 
témoignages de la nôtre? Il la mérite,· il a toute mon estime ... Mais si 
mus doutez de lui, il faut prier le Roi d'en nommer un antre. li 

c -Tous les opinants, dit Robespierre, se sont réunis à dire qu'il 
s'agissait ici du 1alut public; il n'y a donc qu'un seul sentiment, l'a
mour de la paix et le nspect pour la loi : on peut donc examinei 
marement le:. moyens d prendre. On doit d'abord rechercher l'origine 
<les insurrections; car c'est de là que dépend l'efficacité des moyens 
qu'on emploiera. Je di::.cuterai, d'après cette règle, le projet de décret. 
Ce décret consi le à approuver le mesures prises par Je Roi et par 
le Général, pour déployer la force militaire contre les soldats. Il se 
peut que cc parti soit excelient; mais il se peut aussi qu'il trouble et 
détrui~e l'ordre public. Si vous pensez que les mesures que prendra 
M. Bouillé sont les plus sages, je n'ai rien à dire : si vous avez du 
doute, songei qu'il s'a•..,it du salttt de la Constitution; songez que c'est 
entre les tnain de JWnistres que repo ·era le bonheur public .. Mais, 
d'après les failli qui vous ont élé dénoncés, ne voyez-vou pas que les 

Officiers ont cherché à séduire les troupes? Et c'est contre ces soldats 
trompé1, contre ces soldats dont le patriotisme a fait l'erreur, qu'on 
,·eut envoyer d'autres soldat ! Il arrivera peut-être que vous Yerrez 
d'u11 côté tous les soldats patriotes, et dans l'armée de M. Bouillé 
tou1 ceux q"e le De1potisme et l' Aristocratie auraient soudoyés ... " 

Voilà le' mot, le grand mot, la vérilé ! - l\Jais on veut 
le massacre des patriotes par les Aristocrates ! ! 

« ~I. Bouillé vous dit lui-même qu'on le regarde comme l'ennemi 
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de la chose publique. Je vous demande si, d'après cela seul, le 
Ministre n'est pas coupable de l'avoir choisi? On vous garantit son 
patriotisme; et longtemps il a refusé de remplir un devoir de citoyen! 
Pourquoi ne douterait-on pas de la sincérité de son repentir? Il n'y 

a pas de garantie individuelle du caractère moral d'un homme, quand 
il s'agit du salut public. Il ne faut pas seulement fixer votre atten

tion sur la Garnison de Nancy ; il faut d'un seul coup-d'œil envisa
ger la totalit6 de l'Armée. On ne saurait se le dissimuler, les enne

mis de l'Etat ont voulu la dissoudre : c'est là leur but : on a cherché 
à dégoater les bons ; on leur a distribué des cartouches jaunes ; on a 

voulu aigrir les troupes pour les forcer d l'insurrection , faire rendre 

un décret et en ABUSER , en leur persuadant qu'il est l'ouvrage de 

leurs ennemis ! Il n'est pas nécessaire d'un plus long développement 
pour prouver que les Ministres et les Chefs de !'Armée NE l\IÉRITENT 

PAS NOTRE CONFIANCE. » 

Voilà là vérité, la raison péremptoire et décisive! Mais ..• 

« Il faut donc, continue Robespierre, prendre le moyen qui sera le 

plus efficace pour assurer aux soldats que l'Assemblée Nationale ne 
veut punir les soldats que quand il sera bien prouvé qu'ils sont mus par 

un esprit d'insubordination, d'insurrection eJ d'indiscipline, et que les 

coupables éprouveront un juste chàtiment, soit qu'ils commandent, 

soit qu'ils obéissent. Je demande que quatre Députés soient envoyés 
à Nancy avec la mission expresse de vérifier les faits et de suspendre 

ou du moins de ùiriger toutes les mesures militaires. Sur leur rap
port, l'Assemblée Nationale prononcera.» 

Comment pourrait-on résister à de pareilles raisons , si 
l'on n'avait pas juré le massacre? - Ecoulez maintenant 
Barnave ! car il faut que le crime des massacreurs soit 
sans excuse et plus clair que la lumière ~u soleil ! 

« Il est instant de rétablir l'ordre à Nancy, dit Barnave; il faut 

y procéder d'une manière efficace , et qui rende le succès aussi pro

bable que la sagesse humaine puisse Je prévoir; il faut y pourvoil' 
sans s'6cartcr ùe la justice~ sans renoncer à une sévérité devenue 
trop nécessaire , et en répandant le moins possible le sang des hom
mes. Je crains que la mesure indiquée par M. Emmery ne touche pas 

ù ce ~ut. Lc3 Régiments insurgés sont sans doute trompéssier le sens 
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de t:ot dëcrets : ils pourraient ne pas céder aux premières réquisi
tions, et de cette erreur résulterait un grand désastre pour !a ~alion. 

c Tant que vous n'aurez pas énoncé positivement vos vues pater
nelles., tant que le seul homme (Bouillé), maure absolu de celte opé
ration; n'aura pas, comme il en convient lui-même, la confiance pu~ 
blique, les régimeuts insurgés résisteront. Je pense donc qu'il faut 
ré<liger 1.1 l'instaut une proclamation, dans laquelle l'Assemblée an
no11ccra avec formcté qu'elle veut punir tous les coupables, de quel
que grade qu'ib soient; qu'elle scrutera toutes les causes; que, pour 
obtenir justice, il faut rentrer dans l'ordre; qu'elle examinera tous 
les droits quand chacun sera à son posle ; que, jusqu'à celte déci
sion , on ne fora rle mal à personne ... Il faudrait que cette proclama
tion fùt portée par des Commissaires dont le patriotisme fùt connu, 
et qui auraient à leur réqui itio11 la fo1ce publique placée sous les 
ordre <lu Général. Ainsi, vous mus présenteriez comme les pères des 
citoyetis, apportant la justice et la paix, mais prêts à exiger l'obéis
sance ... (On awlaudil.) Chacun sentira qu'en n'obéissant pas, il atti
rerait contre lui toutes les forces des citoyens. Les troupes seront rassu
rée':> par la certitude d'obtenir justice contre ceux qui les auraient op
primées; tou les citoyens vous présenteront de secours; tou les 
::>eutimcnts, tonte les forces seront dirigés ver::, cc but uuiquc. Je 
<lemaude <loue, pour la majesté de cette Assemblée., pour la justice, 
pour l'lwmanité, qu'il soit fait une PROCL.rnATIO:'i, et qu'il soit nommé 
deux Comrni · aires : leur choix importe infiniment au succès de cette 
mesure; (pic cc:; Commi ·saires aient la force militaire à leur réquisi
tion, et qu'il· u'en fassent 1Jsage qu'après avoir intitilement porté des 
parol de jus lice. ( Applau<lissemenls presque. unanimes.) 

Celle proposilion, de Barnave el de Robespierre, pour 
faire une proclamation et pour envoyer deux Commissaires, 
est adoptée à l'unanimité : mais comment arrêter le mal au
jourd'hui 31, puisque tout est préparé par Bouillé pour 
exéculer le massacre aujourd'hui même à Nancy, ou de
main au plus lard? N'est-il pas évident que les conspira
teurs l'ont pressé d'agir, et que les discours prononcés 
aujourd'hui par les Ministériels n'ont d'autre but que d'as- . 
surer d' arnnce l'approbation et l'impunité des massaeeurs? 
Le bul de Lafayette et autres est donc atteint ! ... 

T. J. 34 
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Remarquons d'ailleurs une nouvelle monstruosité peut
êlre plus révollante encore : les Commissaires) nommés 
pour empêcher le massacre ou pour éviter la vengeance, 
dont la nomination parait si nécessaire, dont le départ est 
si urgent, ne partiront ni le 1er septembre, ni le 2, ni le 3, 
comme s'ils voulaient violer un décret pour laisser le temps 
de pendre, de rouer, de massacrer pendant quatre ou cinq 
jours! .•. Et 1' on parle de Constitution, de respect à la loi! ... 
Que la Droite veuille ces horreurs, on le conçoit. .. mais 
Sieyes, Talleyranrl, ]Jt/irabeau) Bailly, Lafayette! ... 

Le lendemain , 1 ci· septembre, le Ministre annonce que 
l' Aide-de-camp de Lafayette (Pecheloche): revenant de 
Nancy, vientd'apporlerune lettre de Bouillé, du 3o, qui dit: 

«Les troupes que j'ai rassemblées monlrent de bonnes disposi

tions; mais les Carabiniers ayant changé et livré lllalseigne, je crains 

que cette conduite n'influe sur elles. J'ai rassemblé le troupes à 
Fouard. Je leur lirai le décret du 16. » 

Mais Lafayette) d'accord avec les autres, a fait venir 
son Aide-de-camp, qui se trouve à la barre sans que 
l'Assemblée l'ail demandé, afin de tromper, d'irriter ou d'é
chauffer les esprits, surtout contre Château-Vieux, qu'on 
croit plus facile de sacrifier parce qu'il est Suisse. 

Tout ce qu'on peut imaginer d'un fanfaron militaire, d'un bra
vache, d'un matamore, d'un traîneur de sabre, l'Aide-de-camp Je 
<lébite impertinemment avec la certitude d'être applaudi ... Il a tran
ché du Général à Nancy, du Dictateur ... Il a donné des ordres aux ré
giments, aux Colonels ... Il a fait sortir des rallgs, il a pris au collet.. . 

... Il se vante d'avoir semé la division entre les régiments, en al
lant dire (calomnieusement) au régiment dit Roi que Chateau-Viett't 

disait: «Nous ne sommes point Français nous autres; nous sommes 
« Suisses; il nous faut de l'argent!» Il &e vante d'avoir pris le fusil 

et la giberne, tantôt pour tantôl contre Malseigne, et d'a'Voir fait croire 
aux soldats qui l'ont arrêté trente heures qu'il n'était pas prisonnier 
(ce qui excite de grands applaudi sements). 
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• Les solùab m'o1<t montré, dit-il, <les arrètés de compte: qu'il:; 
m·aicnl de leurs Officiers pour 229,208 livres. Je leur ai représenté 
11ue leurs Officier,, ai·aient signé de force (de~ Officiera!) Ils m'ont 
<lit que cela n'était pas: je leur ai répou<lu que cela était, que je le 
sai·ais <le lems Olficier.:; ... (Yoilà un Silde conciliateur!) ... Cependant, 
les Officiers c.·igeaut la restitution de ces arrètés de compte, il:; ont 
consenti à mc

0 

lcs rcmellre. • ( nt-ils contiants et dociles ces malheu
reux soldats!)- Il lai&.e écliapper cependant que les cœurs soul 
bons muis trompés; que Denoue, les Officiers, lui-même, n'ont été ar
rèlés que par crainte <l'une trahison et d'une contre-rérnlulion ; el 
lJU'ils out été remi eu liberté aussitôt que cette crainte a été passée. 

Et toute cette séance du 1 cr est absorbée ou perdue par 
un ign<V>le bavardage, tandis qu'on oublie de faire partir 
les Commissaires, tandis qu'on sait que Bouillé doit com
mencer le massacre le 5 1 ou le I rr septembre au plus 
tard ! ... - Courons, courons nous-mêmes à Nancy ! 

Qui sait les machinations, les manœuvres, les calom
nies, les séduction , les corruptions, employées à Melz par 
Douillé, par les Ministres et les l\Iinistériels , ·par l' Aide
Je-camp de Lafayette et par les Aristocrates du pays, pour 
gagner, tromper, irriter contre Château-Vieux une partie 
de Ja Garde nationale et les régiments étrangers? Qui saura 
jamais i , ù Tan y même, toutes les démarches qui corn -
promellenrla Garnison ne sont pas d'infernales provoca
tions emplo~·ées par des traîlres pour faire tomber dans les 
piéges ministériels les crédules el malheureux soldats'! ... 

Il parait même certain qu'un plan de contre-révolution, 
qui doit éclater le 6 septembre, à Nanc}, est arrêté entre 
le Ministère, Bouillé , la Municipalité et tous les Aristo
crates du pay·, à l'insu ou avec le consentement des chefs 
du Club de 1 789. Ce qui est certain du moins, c' esl que 
dès le 15 août, près de trois cents familles aristocrates quit
tent Nancy, dont cinquante rnnt s'établir à TrèCJes, où se 
trouvent le laréchal de Broglie et d'autre~ émigrés; c'est 
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qu'elles y donnent pour motif de leur fuite une contre-ré
volution . qui doit éclater le 6 septembre; c'est qu'elles an- · 
noncent la prochaine arrivée de deux cents autres familles; 
c'est qu'au moment de l'allaque de Bouillé trois cents 
familles auront Jeurs malles prêles pour partir le 1er sep
le(nbre dans ]a persuasion que la ville sera livrée au pil
lage et à une exécution militaire le 6 ou le 7 .-Ce qui est 
certain encore, c'est que la Municipalité achètera la trahi
son, ou la défection, ou la neutralité, du régiment du Roi 
(toujours entraînant les autres et toujours ménagé), en 
donnant à chaque soldat la somme énorme de trois louis. 

Quoi qu'il en soit, Bouillé , qui demandait la -présence 
de deux Députés et qui semblait vouloir attendre leur ar
rivée, paraît sûr de son affaire comme si la trahison devait 
lui livrer ses victimes... Il a rassemblé à F ouard , entre 
Pont-à-Mousson et Nancy, dans la matinée du 51 : 1 ° plus 
de sept cents Gardes nationaux de Metz, les plus aristocra
tes, qui cependant n'ont rien osé faire pour combattre à 
Metz les régiments de Sédan et de Condé révoltés contre 
Bouillé; 2° d'attlres Gardes nationaux du Département, 
les plus contre-révolutionnaires ; 3° plus de deux mille 
quatre cents soldats étra.ngers (le régiment Royal-Alle
mand, le régiment des Hussards de Lauzun, trois régi
ments Suisses), dont les Colonels et les Officiers sont les 
plus dévoués à la Contre-révolution; en tout 2,200 hommes 
d'infanterie, 1 ,440 cavaliers et 5 canons. Il leur lit le décret 
du 16, rédigé à dessein dans un style de proclamation ex
cilative , où. l'on a prodigué les expressions Assemblée 
Nationale indignée... indignation et horreur des 
brarves militaires ... contre la licence, la ré~1olte, les 
excès, d'indignes soldats ... Ces expressions passionnées 
ne peuvent manquer de produire leur effet sur des Gardes 
nationaux aristocrates, sur des Officiers contre-révolution-
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naire , sur des· soldats étrangers achetés et pa -és ; et leur 
ardeur sanguinaire est telle que Bouillé aura peine à les 
empêcher d'égorger les premiers parlementaires qui s'a
vanceront au milieu d'eux. 

Pendant ce temps, le trois régiments de la Garnison de 
i:Tancy, les Carabiniers de Lunévil e requis par fa Munici
palité, partie de la Garde nationale et du Peuple, plus de 
10,000 hommes, dit-on, armés et pourvus de canon, mais 
ans Général, sans direction, sans ensemble, se préparent à 

repousser Bouillé et ses troupes étrangères. La Municipalité 
va même requérir Bouillé de ne pas avancer ... Mais Bouillé 
,·eut le massacre, et par conséquent il n'écoulera rien. 

Il est à trois lieues de Nancy, à onze heures et demie, 
quaud une preniiùe Députation de la Municipalité et de la 
Garnison vient lui demander de s'arrêter : la Municipalité 
lui représente que l'Arsenal a été forcé, que la partie in
digente de la Garde nationales' est jointe à la Garnison, que 
le Officiers marchent ù sa tête, qu'elle a requis elle-même 
les Carabiniers de venir défendre Nancy, et que, au pre
mier coup de fu il tiré, Denoue et folseigne pourront être 
immolé ... Rien ne l'arrête. - Il exige que la Garnison 
sorte, · et qu'on mette en liberté Denoue et Malseigne. 
- A midi el demi, Bouillé continue sa marche et n'est 
plus qu'à une lieue et demie de Nancy, à deux heu
re , quand arrive une deuxiènie Députation qui lui 
amène Denoue et Malseigne, que les soldats ne manque
raient pa de garder comme ôtages s'ils voulaient résister. 
-II réitère ses ordres, et ajoute qu'on lui liCJrera quatre 
hommes par régiment pour être envoyés à l'Assemblée 
Nationale qui di posera de leur sort. .. - On lui demande 
le lemp de porter ·e conditions à Nancy, une heure, 
ju qu'à quatre heure . - 1 qualre heures, il n'est qu'à 
trente pa de mur · lor:qu'une troisième Députation de 
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la Municipalité et du régiment du .Roi lui annonce que la 
Garnison obeit et sort par plusieurs portes, pour se rendre 
aux points indiqués pàr lui. 

Tout est donc fini! On peut donc respirer! ... -Non, le 
massacre va commencer! V oyons d'abord l'émeute à Paris ... 

~ 6. -Émeute à Paris. 

L'inquiétude est presque endormie à Paris par les der
nières manifestations de l'Assemblée, par la proclamation 
pacifique de Barnave, et par la nomination de Commissaires 
qui doivent suspendre les opérations militaires lorsque, le 
2 septembre au malin, l'Assemblée reçoit une lettre du Roi: -

« J'ai chargé M. La Tour-du-Pin, dit Louis XVI, de yous infor
mer des éyénements qui ont rétabli l'ordre et la paix dans la ville 
rle Nancy : nous le devons à la (ermeté et à la bonne conduite de 

M. Boùillé~ àla fidélité das Gardes nationales et des troupes qui, sous 
ses ordres, se sont montrées soumises à leur serment et à la loi. Je 

suis douloureusement affecté de ce que l'ordre n'a pu être rétabli sans 
effusion de sang; màis j'espère que cc sera pour la dernière fois, et 
que désormais on ne verra plus aucun régiment se soustraire a la 
discipline, sans laquelle une armée deviendrait le fléau de l'Etat. » 

A ce ton d'insensibilité~ on peut croire encore que le 
mal n'est pas bien déplorable. - De son côté, le Ministre 
envoie une lettre écrite par son fils ... Cette lettre renferme 
plusieurs faits graves, qui se trouveront faux ou inexacts, et 
qui sont probablement combinés pour prévenir en faveur 
de ]fouillé et contre Château-Vieux, en faisant croire que 
le combat a été engagé par les Suisses malgré Bouillé. 

« Le régiment du Roi a capitulé, dit la lettre; Mestre-de-Camp est 
dispersé ou prisonnier; Château-Vieux est partie tué, partie prison
nier ... Il n'est pas d'éloges qu'on ne doive aux Gardes nationales et 

aux troupes; leur courage a égalé leur patriotisme. Plusieurs sont 

morts pour cette juste cause: mais l'ordre est rétabli; Nancy respire; 

et ses citoyens sont heureux de la voir rendue à la tranquillité. '' 

CMtèm . ~Nieqx parti'e tiuJ, partie pri~onnicr ! , . , 
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c J'ai l'honneur, dit Lafayette, de rendrecompteà l'Assemblée que 

l'iuformation donuéc par le fils du linistre m'est confirmée par 
• Desmotte, mon Aide-de-camp, que I. .Bouillé employait aux m~

mes fonctions auprè de' Gardes uationales, et qui même est un de 
ceux de nos braves frères d'armes dont le sancr a coulé pour la fi.dèlB 
exécution de YO ' <lécret. . • 

Le même jour, 2, à la éanr.c ùu soir, uue société de Suisees rési
<lant à Paris (probablement pou ·sée par l<' Ministre, ou par Lafa ·ette 
P-l Bailly), vic11t dé avouer et désapprouver la rébellion de Châtcau

\ïc•.'. ~ , et par conséquent applaudir à son massacre. Le Président lui 
répond, lorsqu'on eu tend <lans les Tuileries les cri mille fois répété 
à bas les 11/inistres ! à bas .Bouillé! 

A la première rumeur, en effet, du massacre de Nancy, 
l'dmeute éclate instantanément à Paris; 40,000 hommes 
se précipitent vers les Tuileries et l'Assemblée Nationale .•. 
On croit à une vaste conspiration pour di ·soudre ou terro

rificr l' Armée au moment oû l'invasion paraît imminente; 
on n'entend qu'un cri : A bas les lltinistreJ· ! à bas 
Rouille! et la Droite est ai ie d'un tel effroi qu'elles' en .. 

fnil de la salle ou se réfugie sur les bancs de la Gauche •..•• 

Quatre à cinq mille hommes se portent même à l'hôtel du 
inistre de la guerre pour l'enlever et } 'immoler, parce 

que c'est lui qui a donné le ordres pour le massacre; mais · 
une garde nombreuse, deux pièces de canon et leurs ca
nonniers tenant la mêche allumée) défendent l'hôtel, tandis 
que le Ministre s'e t réfugié près du Roi à Saint-Cloud. -
L'émeulc recommence le lendemain aux Tuileries, et ré

pèlc les mêmes cris ans aucun désordre. - Mais Necker 
e ·t tellement épouvanté de l'irritation populaire qu'il donne 

immédiatement sa démission, et se retire à son château de 
Copet en Suisse, e corté par les malédictions du Peuple ••• 

§ 7. - Matsaore de Nancy. 

Le 5 , on lit à la tribune une lettre de Bouillé écrite le 
l er, dan laquelle il ra on te les événements du 51 1 
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« Une troisième Députatfon de la Municipalité et du régiment du 

Roi m'apprit que, pour obéir à mes ordres, les soldats partaient. Je 
courus à mon avant-garde, composée des Gardes nationales, pour em
pêcher toute action. Pendant que les soldats sortaient par les autres 

portes, une seule était gardée par DES SOLDATS des trois Corps ... J'y 

marche avec l'avant-garde; je fais sommer de rendre la porte : on ré
pond par un coup de canon à mitraille, et par une décharge de mous

queterie. Les volontaires ripostent par un feu très-vif. Ils enfoncent la 

porte; il n'est plus pos~ible de les arrêter; ils tuent tout ce qu'ils ren

contrent. Arrivés sur la place; je les forme en bataille. Ou tire sur 
nous des fenMres : je fais avancer mes troupes par différentes rues, 
pour gagner l'Arsenal et les quartiers des régiments. Il s'engage un 
combat furieux qui dure pendant trois heures. Je n'avais alors que 
deux mille quatre cents hommes, et six à sept cents Gardes nationaux 
et dix mille hommes nous attaquaient depuis les maisons et dans les 
i'ues. Enfin à sept heures, les soldats de CMtteau-Vieux étant en par

tie tués ou blessés, en partie faits prisonniers; Mestre-de-Camp s'é
tant sauvé, le régiment du Roi me fait dire qu'il veut se rendre ..... 
Aujourd'hui l'ordre est entièrement rétabli, les citoyens sont satis

faits; j'ai trois régiments Suisses qui restent avec moi. J'attends vos 

ordres sur les soldats de Château-Vieux. Demain il y aura un Co~seil 

de gùerre ; beaucoup seront peut-être condamnés à être pendus. Nous 
avons perdu beaucoup de monde; je ne puis encore inrliquer le nombre 
des morts, mais je crois qu'il s'élève à trois cents hommes. Les Gardes 
nationales ont montré le plus grand zèle et le plus courageux dévoue
ment. Trente hommes de celle de Metz ont été tués. Aucun citoyen 

paisible n'a été molesté. Les troupes méritent le plus grand éloge 
pour leur courage et leur zèle patriotique. -P.-S. M. Malseigne est 
allé rejoindre les Carabiniers, qui sont rentrés dans le devoir, et qui ont 

livré vingt de leurs camarades, principaux auteurs de l'insurrection. " 

Bouillé l'avoue donc lui-même , les trois régiments . 
obéissaient, sortaient; il n'y avait à la porte qui restait 
fermée que des soldats · ou quelques soldats, non pas de 
Château-Vieux seulement mais des trois régiments, et 
lui-même se trouvait à la tête de son avant-garde ... Il est 
impossible d'admettre que quelques soldats aient voulu 
soutenir le combat, et surtout attaquer, quand les régiments 
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rnulaienl sorlir, et sortaient .•. La porte d'ailleurs était bar
ricadée et le, canons étaient en dedans; il a fallu enfoncer 
la porte, el le coup de canon n'a élé tiré qu'aprè l'enfon
cement •.. Rien n'était donc plu facile que d'éYiler l'enga
gement; et i le ang e t répandu, c'est parce que Bouillé 
yeut absolument un combat el un ma sacre. - Il prétend 
que le soldats ont commencé le feu par un coup de canon 
.et par une décharge de mou queterie; mais il paraît cer
tain qu'il a fait attaquer la porte en dehors, tandis qu'il 
entrait lui-m me ayec une olonne pur une autre porte 
ournrle pour attaquer en dedans; il paraît certain que ce 
sont les lm ards de Lauzun qui ont commencé le feu, et 
que les soldats n'ont fait que se défendre qllimd ils se sont 
vus attaqués malO'ré toutes leurs soumis ions. 

Le Directoire du département ajoute d'autres détail : 
a Dan le moment où M. Douillé fit sommation de rendre la porle, 

JJJ. de Silly, Oilicier de ha , cur:. du régiment du Roi, , 'allacha i.i 
la bouc/te d'un canon, pour cmp.,cher le sinnal clu carnage. Le oldals 

furieux le menacèr •ut : il ne voulut pas quitter cc poste <l'honneur et 
d'héroïsme, et il ue cc ·sa cl'embra r l'embouchure du canon qu'a
pr'>' nYoir rc u quatre coups de fusil (mouvement d'horreur dan le 
parti mini t ;riel), qui heureusement ne sont pa mortels. (On ap
plaudit) ... Le combat s'cnrrarrca ... -(Pui le Directoire prétend que les 
vainqueur:; ont traité le ciloyens comme des amis et des frères) ... .,, 

C'est alors que les récriments qui sortaiefll, entendant le 
canon et la fu illade, rentrent au secours de leurs cama
rades. Tous prennent part au combat, ainsi que la Garde 
nationale et le Peuple. Mai , soit trahison, soit défaut de 
direction et d'unité; c'est Château-Vieux qui se trouve le 
plus engagé ... Le combat devient furieux : on se bat dans 
les rues et dans les maisons; on e fusille par les fenêtres ..• 
Enfin l'attaque; dirigée par un seul homme, avec un plan, 
ayec une yolonté ferme, avec cles intelligences dans la 
place, aidée par les Autorités et probablement par la trahi· 
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son, 1' emporte sur l'indécision el le manque d'ensemble ... 
Non seulement les soldats de Bouillé tuent tout ce qu'ils 

rencontrent le 5 r ; mais , pendant quatre jours , ils sont 
autorisés à tuer et tuent tous les soldats de Château-Vieux 
qu'ils découvrent, et fouillent toutes les maisons pour dé
couvrir ceux qui s'y sont réfugiés. Non-seulement encore 
on égorge ainsi les trois-quarts de CMteau-Vieux, tandis 
qu'on épargne Mestre-de-Camp et le régiment du Roi, 
qui l'ont entraîné dès le principe , mais on massacre plus 
de trois mille citoyens , dont quatre cents femmes et 
erifants; on éventre des femmes grosses ; on assassine 
des prisonniers qui demandent grâce à genoux ; le Club 
patriote est pillé; 40 de ses membres sont emprisonnés ... 

Et ce sont des soldats etrangers qu'on emploie ainsi à 
massacrer le Peuple! C'est un Général aristocrate et contre
révolutionnaire qui fait une boucherie des patriotes ! .. 

Et le lendemain, les Officiers, ennemis des soldats, se cons,. 
tituent en Conseil de guerre pour les juger ou plutôt les 
tuer : vingt-huit sont pendus!.. La roue, qu'abolit une 
Révolution bienfaisante , est rétablie par Bouillé pour tor
turer un soldat patriote! Oui, un soldat est rôué ! .. Oh ! 
que les Aristocrates sont plus inhumains que le Peuple! .. 

Et tandis que le Peuple de Paris est frémissant d'hor
reur_, nous allons voir I' As3emblée applaudir au massacre! .•• 

Et les prétendus Nestors de la France peuvent s'ima
giner que l'injustice et la cruauté imposeront silence à 

· 1' esprit révolutionnaire ! L'expérience des révolutions ro
maines , anglaises, françaises avant 1 789 , n'a pas ap .. 
pris aux Sa.vants du pays ce que peut un Peuple irrité! 
Parce que les massacres des 29 août 1788 (p. 134) et 
de la maison Réveillon ( pag. 165) sont restés impunis, le 
Club de 1789 est assez insensé pour croire qu'on pe~t 

impqnément massacrer le Peuple et les soldats qui ont priS, 
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la Bastille et arraché Je Roi de Y ersailles malgré ses gar
des ! .. _ h ! nou repou sons de Loule nos forces les y en
geances populaire i nous proclamons que la yengeance 
n'est jamais néce aire ~ qu'elle est toujours indigne de 
l'homme, ournnt nui ible et quelquefois funeste au Peu
ple qui s'y abandonne dans a colère: mais qu'ils sont pré
somptueux cl ayeugles les hommes qui ne yoient pas 
l'irrésistible pui sance de la Révolution et de la Démocra
tie , qui ne sentent pas que le Peuple n'oubliera jamais le 
massacre de ChMcau-Vicux, qui ne veulent pas prévoir 
qu'un jour, que bientôt pcut-Mre, le Peuple et les Sol
dats entreront vainqueur am: Tuileries et seront maître 
de Louis ., VI et de tou leur cruel oppresseurs ! .. 

§ 8. - Approhation du massacre par l'Assembl~e. 

Que rn foire (A emblée, le 5, après avoir reçu la 
lettre de Bouillé et celle du Directoire? Va-t-el!e s' eu qué
rir si les Commi ~ aire nommé le 5 1 sont partis, et les 
presser de partir pour arrèler le mal autant que possible? 
V a-t-elle gémir de cc que Bouillé n'a pa attendu les deux 
Député qu'il demandait et de cc que sa précipitation a en
traîné les malheurs que la proclamation de Barnave avait 
pour but de prévenir? V a-t-elle attendre des renseigne
menl s impartiaux ou contradictoires, pour approuver ou 
pour hlt\mer la conduite de Bouillé? - Hélas, rien n'est 
plus facile ù dc,·incr , la Droite cl le parti ministériel sont 
enchantés de Bouillé ; il · triomphent avec lui el comme lui; 
c'est un héros à leur ycu ; sa Iellre est la vérité même; 
suspecter sa parole serait un crime; et par COilftéquent 
vou allez enlendre les applaudi semcnts ! ... Ce sont eux
m mes que les con pirateurs vont couronner en couron
nant l'e Ùuleur de leurs ordre secrets ! ... 

• Je demandei dit Péru9non·, quo l'As .. embléc applatuli se au zèle 
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et au courage du Directoire, de la Municipalité et clc M . .Bouillé. » 

(L'Assemblée applaudit.) 
«-M. Bouillé, dit Beauharnais, quoique indignement calomnié, est 

aussi recommandable par ses vertus que par ses talc11ts (la Droite ap
plaudit) ..... Mais je regrette que le Général n'ait pas eu à obéir au 

décret du 51. On lui reprochera peut-être de n'avoir pas parle
menté; rfl.ais à quel titre un régiment Suisse aurait-il empêché des 

ci toyena français, qui se présentent en vertu de la foi , <l'entrer 
dans une Yille française? ... Je propose de décréter: - Que l'Assem

blée approuve la conduite des Gardes nationales et des troupes; qu'elle 
approuve la conduite de M . .Bouillé; et que la liste des Gardes na
tionaux morts dans celte affligeante circonstance sera envoyée au 
Comité des pensions. (L'Assemblée applaudit.)» 

« -Larochefoucaut-Liancourt demande qu'un monument soit élev'é 

à la mémoire des citoyens morts. » 

« - L'ordre vient d'être rétabli dans cette ville par la voie des 
armes, dit A. Lametli; il faut au moins qu'il y soit maintenu par 
la justice la pins impartiale. La proclamation <lu 31 disait que des 

Commissaires seraient envoyés, pour faire parvenir la vérité, pour 
connaître les causes des désordres, pour en découvrir les véritables 

auteurs, et pour les faire punir sans distinction de grades et de di

gnités. Eh bien! ces Commissaires ne sont point partis, et leur pré
sence me paraît aussi instante en ce moment qu'avant les événe

ments qui se sont passés à Nancy; car ce n'est pas seulement l'in
subordination mais les causes, ce n'est pas seulement les soldats 

mais les Officiers, mais les rhefs, mais les coupables, sans aucune dis

tinction de personnes, que l'Assemblée veut punir ... Je demande donc 
que les Commissaires partent à l'instant et que le Conseil de guerre 
ne soit mis en activité que sur leurs réquisitions » 

Il ignore que Bouillé et ses complices n'ont rien de plus 
press~ que de foire pendre et rouer! .•. 

« Quelque parti que l'Assemblée prenne relativement aux Com
missaires, dit le Député. ministériel de Nancy, Régnier, je crois qu'il 

est important de ne pas retarder les témoignages d'approbation 
pour 1\1. Bouillé. (On applauùit.) ... » 

Menou et Rœderer parlent dan~ le même sens. 

Mirabeau semble d'abord vouloir blâmer impartiale-
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ment la précipitation del' A emblée; il dit qu'il serait sage 
rl·attendre) ayant tout, le rapport de Commissaires. (ce 
qui excite le applaudi sements de la Gauche et les mur
mures de la Droite) ; mais c' e t une ruse, car il propose 
d'approuyer immédiatement le ;;.èle de la i\Iunicipalité et 
du Directoire, le patriotisme et la bravoure héroïque 
des Gardes nationale , la conduite glorieuse de Douillé 
et des troupes en rempli ant leur devoir, el le dévouement 
ci,ique de .M. de Sill,r ... Il propose un décret par lequel 
tous sont approuvés et remerciés. 

Et c'est en vain que trois fois Robespierre demande la 
parole et monte même à la tribune : le on pirateurs ne 
veulent pas nlendrc une voix indépendante et franche; le 
décret de Mirabeau e t adopté sans contradiction po sible. 

l\laisce n'est pa encore assez: Lafayelte, quis' est iden
tifié, pour ain i dire, avec Bouillé, qui lui a envoyé deux de 
es Aide -de-camp (ce qui n' e t peut-être guère légal et cons

titutionnel), ya foire tous ses effort et employer toute son 
influence pour abriter sa responsabilité morale derrière 
l'approbation de la fonicipalité et de la Garde nationale. 
D'abord il con oque, de concert avec Bailly, les soixante 
Bataillons et les exhorte à délibérer (ce qui n'est nulle
ment con titutioonel) et à voter des remerciements à la 
Garde nationale de Ietz et à Bouillé. -Trente-deux Ba
taillon cèdent à es instance ; mais vingt-huit y ré istent, 
malgré toute sa popularité précédente, ce qui prouve une 
profonde désapprobation du massacre , en sorte qu'on peut 
dire que la Garde nationale de Paris condamne la conduite 
de Douillé et même celle de Lafayelle. 

I..ie Bataillon du District des Cordeliers, répond même : 
c Quelque opinion que nous a on de la valeur de toutes les Garde 

natioualc., qui ont pris part à la malheureuse affaire de Nancy , nous 
ne pon ons ma nife Ler d'autres sentiments que celui de la douleur. 
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Le 6c Bataillon de la I rc :Division va plus loin encore : 

~« Considérant, dit-il , que le Géuéral est responsable à la Patrie 

du sang qu'il a fait couler, tl moins qu'une impérieuse nécessité ne lui 

en ait fait uue loi rigoureuse; que, loin <l'èlre un héros animé par 

le patriotisme , il peut n'être qu'un homme avide de sang et de car

nage; que la victoire peut lui mériter plutôt des supplices que des 

lauriers : - a arrêté : « Qu'en déplorant sincèrement l'erreur funeste 

« où paraissaient avoir été induites les Gardes nationales et les trou

« pes de ligne qui ont accompagné M. Boui_llé) il serait fait des 
« compliments de conùoléaucc à ces troupes ; - que, pour ce qui 

« concerne le Général, M. Bouillé, il serait nommé un commissaire 

« pour aller sur les lieux , prendre des informations exactes; que les 

« cinquunte-neuf autres Bataillons seraient invités à en faire autant; 

« que les soi'.\.ante Commissaires, après s'ètre réunis à Nancy, vien

« draient faire leur rapport à la Garde nationale parisienne , qui , 

« après un mûr examen, voterait des remerciements à ce Général , ou 

« poitrsuivrait sa punition ; - que ledit arrêté , pris à l'unanimité, 

a sera e1woyé aux cinquante-neuf autres Bataillon , aux Gardes na

« tionales des quatre-vingt-trois départements et aux Garnisons des 

« troupes de ligue. » 

Les conspirateurs entravent l'exécution de ce redouta
ble arrêté : mais cette énergie d'une grande partie ~e ]a 
Garde nationale déconcerte et arrête ]a Contre-révolution. 

Mais Lafayelle et Bailly ne s'en tiennent pas à la déli
bération peu salisfaisante de la Garde nationale; et", le 
20, entraînée par eux, la Municipalité donne, au Champ
de-Mars, en présence d'une Dépulalion de l'Assemblée, 
une magnifique fête funèbre en l'honneur des Gardes na
tionaux tués en comballant, sous le commandement de 
Bouillé , pour l'ordre public et les lois. 

Le Peuple, au contraire, pleure les victimes de Bouillé 
el de ses aveugles inslrumenls; el Lafayette, si bien accueilli 
à la Fédération, ne trouve aujourd'hui, ainsi que Bailly, 
qu'un accueil sombre el glacial. 

« Cette farce polilique, dit Marat, était d'une magnificence in 
croyable : toule l'enceinte <lu Champ-de-Mars était tendue de drap 
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noir; et les tribunes étaient peintes en larmes. Qu'on juge des som
me.:; prodiguées pour celle vaine p~mpe, dans un temps où règne la 
plu' profonde mi'ère, dans un temp ~ où Je3 pamTe3 meurent de 
faim ! Mais Ùè quel droit la )funicipalité jetle-t-elle <le la sorte les 
fond:; de la Commune? Les Sections cloivent-elles souffrir que la 
su ·i:;tancc <le la YCUYC et <le l'orpheliu ::,en-e an fasle de:; ennemis de 
la Patrie? .. • 

Et pendant cette f ète funèbre , les Soldals de marine se 
rérnllent à Brest contre l' oppre ion de leurs Officiers , 
comme ceux de Toulon ,·iennent de le faire tout récem
ment, tandis que les Aristocrates préparent l'insurrection 
<lans le camp Je Jalès, tandis que la Droite , marchant 
toujours à la contre-révolution, aura bientôt ( 21 octobre) 
1' audace de demander la cocarde blanche pour les ma
rins, que l'abbé 1Uaury s'abandonnera à sa fureur contre 
la Gauche jusqu'à ébranler la tribune et la saisir comme 
pour la lancer sur elle , et que les Officiers de la garni
son de Bedfort o eront crier ( 29 oct.): f7ipe i'Aristo
cratie ! ..1.J bas la Nation! 

Aussi l'organe des Contrc-révolulionnaires, l'Ami du 
Roi, est tran porté de joie et d'espérance, insolent et me
naçant ! Il outra 0 e Lou les auteurs <le la Rérnlulion , et 
par con ·équent m 'me J' Assemblée ationale quand elle 
étail rérnlutionnaire !. .. Il. traite les patriotes de mutins, 
<le rebelles, de facliem:, de brigands, el les menace Lous 
<lu mème chàtiment que Ilouillé vient d'infliger à ceux de 
l ancy ... 

§ 9. - Loust.alot meurt. de douleur au sujet du .massacre. 

J~e 19 , veille de la f ète funèbre, Louslalot, dont le ta
lent et le patriotisme ont alliré deux cent mille abonnés au 
journal de Prudhome les Réµolutions de Paris, meurt, à 
l'àCTe <le vin°l-huil an , de douleur d'avoir rn la guerre 
ci\'· ile à ancy. 

On lrom-era peut-èlre que nous a ons trop souvent pro-
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noncé son nom et cité son opinion : mais c'est qu'à nos 
yeux Loustalot est un des plus purs défenseurs de la Ré
volution, un des écrivains qui ont exercé le plus d'influence 
en sa faveur et qui lui ont fait le plus grand nombre d'a
mis; sincèrement ami lui-même du Peuple et de l'égalité , 
c'est par ses sentiments populaires plus encore que par son 
talent qu'il nous paraît recommandable : Puissions-nous 
contribuer à perpétuer sa mémoire ! 

Du reste, écoutez ses derniers aécents ! V oyez comme 
son âme patriotique est profondément blessée des malheurs 
que le massacre de Nancy lui fait présager pour son pays ! 

« Le sang des Français a coulé! La torche de la guerre civile a été 

allumée! ... Ces vérités désastreuses abattraient notre courage, si la 
perspective des dangers qui menacent la Patrie 11c nous faisait un 
devoir de faire taire notre profonde douleur ... Que vous· dire, Fran-

çais? ... Quel conseil vous donner? ... Qu,J aYis pouvez-vous enten-

dre? ... Dans certaines crises, tout se .touche, tout se confond: le 

bien et le mal s'opèrent presque par le3 mêmes moyens ... Justice et 
Vérité, sous qu~l épais nuage vous pré.sentez-vous aux regards de vos 

sincères adorateurs! Comment se préserver des piéges où le Corps 

1 égislatif, où les Sages de la France, sont tombés? ... Comment saisir 

sous de fidèles rapports une multitude de faits, tous extraordinaires, 
que tant de citoyens ont besoin de connaître tout-à-l'heure sans réti
cence et sans déguisement( ... Comment raconter avec une poitrine 

oppressée? ... Comment réfléchir avec un sentiment déchirant? ... Ils sont 
là, ces cadavres qui jonchent les rues de Naucy ... et celle cruelle image 

n'est remplacée que par le spectacle ré'voltant du sang-froid de ceux 

qui les ont envoyés à la boucherie, par le rire qui égaie le front des 

ennemis de la liberté! ... Attendez! attenùez ! La Presse, qui dévoile 

les crimes et qui détruit toutes les erreur::;, va vous eulever votre joie 
et vos espérances! Il serait doux <l'être votre dernière victime!!! » 

Nous l'avouerons, après le douloureux spectacle du 
massacre, nous aimons à entendre ces sentiments d'un 
cœur patriote. 

Legendre (qui s'est formé, aux Cordeliers, à l'école de 
Dt\nton 1 et qui ~era l'un des premiers ac leurs dans les 
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lités d'homme d'Etat fait pour retenir sur le bord de l'abîme la Patrie 
prête à périr, et pousser un Peuple ignorant, lâche et corrompu , à 
briser le joug de ses tyrans ; mais, doué d'un esprit calme , juste et 
méthodique , mûri par le temps, il eût été merveilleusement propre 
à former à la liberté un Peuple nouveau. Chez une Nation heureuse, 
sa perte eût été sensible ; elle eût été douloureuse chez une Nation 
opprimée; mais, chez une Nation menacée de la servitu<le, sa perte 
est amère et cruelle ... Chère Patrie! n'est-ce donc pas assez qu'envi
ronnée d'ennemis implacables, tu sois menacée par les uns, déchirée 
par les autres ! Fallait-il encore que l'aspect de tes enfants égorgés 
ftt mourir d'effroi l'un de tes plus zélés défenseurs? .. Périsse jusqu'au 
dernier rejeton la race impie des tyrans et leurs suppôts ; ils ne lais
seront aucun regret dans les cœurs honnêtes : mais, '.tant que le soleil 

éclairera la terre, les amis de la liberté se souviendront avec atlen
drissement de Loustalot ... Ombre chère et sacrée , si tu conserves 
encore quelques souvenirs des choses de la ' 'Îe dans le séjour des 
bienheureux, souffre qu'un frère d'armes, que tu ne vis jamais, 

arrose de ses pleurs ta <lépouille mortelle, et jette quelques fleurs sur 
ta tombe!.. Que nos infidèles Représentants prennent le deuil pour 
les oppresseurs de la liberté : enfants de la Patrie , ne le portez que 
de ses défenseurs ... Et nous, redoublons d'énergie en soutenant sa 
cause , et réparons par notre zèle la perte que nous avons faite ! ! ! » 

Du reste, comme il faut que toutes les opinions soient 
connues sur cette épouvantable affaire de Nancy, nous ter
minerons par celle de M. Thiers. Voici son jugement sur 
Bouillé et sur le massacre : 

« Cette victoire répandit une joie générale, et calma les craintes 
qu'on avait conçues pour la tranquillité du royaume. Bouillé reçut du 
Roi et ·de l'Assemblée des félicitations et des éloges. Plus tard on le 
CALOMNIA et on accusa sa. conduite de cruauté. Cependant elle était 
Ill.REPROCHABLE, et dans le moment elle fut appl(l,udie comme telle ... 
Bouillé était plein d'honneur, dit ailleurs M. Thiers, son serment 
prêté, il ne songea plus qu'à sertJir le Roi et la Constitution. » 

FIN DU TOME PREMIER. 
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